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Au Burkina Faso, de jeunes nomades Bella puisent de l’eau. En 2059, 4,2 milliards de personnes vivront dans des pays qui ne pourront 

fournir assez d’eau par habitant pour couvrir les besoins élémentaires.
Mark Edwards, Still Pictures
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APERÇU GÉNÉRAL

C H A P I T R E  P R E M I E R

À Katmandou (Népal), une femme lave sa vaisselle dans la rivière. Dans les pays en développement, plus de 90 % 

des eaux résiduaires et 70 % des déchets industriels sont rejetés sans épuration dans les eaux de surface.
Hartmut Schwarzbach, Still Pictures

L ' É T A T  D E  L A  P O P U L A T I O N  M O N D I A L E  2 0 0 1

INTRODUCTION
Il y a plus de 3 500 000 ans, deux des
ancêtres de l’humanité moderne ont
laissé leurs empreintes dans le sable,
près du site actuel de Laetoli, en
République-Unie de Tanzanie. Ce
couple marchait pieds nus dans une
plaine. Leurs semblables se comptaient
probablement par centaines ou milliers
et ne possédaient que des instruments
très rudimentaires. La trace de leur che-
minement n’a été préservée, pour notre
examen et notre émerveillement, que
par un enchaînement extraordinaire de
coïncidences.

Aujourd’hui, les empreintes de l’hu-
manité ne sauraient passer inaperçues.
L’activité humaine a touché tous les
points de la planète, si éloignés soient-
ils, et tous les écosystèmes, des plus
simples aux plus complexes. Nos choix
et nos interventions ont transformé le
monde naturel, tout à la fois nous
ouvrant de grandes possibilités et expo-
sant à d’extrêmes dangers la qualité et

la durabilité de nos civilisations, ainsi 
que les équilibres complexes de la na-
ture. 

Nous avons doublé en nombre
depuis 1960, pour atteindre 6,1 mil-
liards, et la croissance démographique
se concentre surtout dans les pays
pauvres. Les dépenses de consomma-
tion ont plus que doublé depuis 1970, et
elles augmentent surtout dans les pays
riches. Durant cette période, nous avons
créé une richesse inimaginable, et pour-
tant la moitié des humains subsistent
encore avec moins de 2 dollars par jour.
Nous avons appris comment extraire
des ressources pour notre usage, mais
non comment éliminer les déchets qui
en sont le résultat : les émissions de
dioxyde de carbone, par exemple, se
sont multipliées par 12 de 1900 à 2000.
Ce faisant, nous sommes en train de
changer le climat de la planète.

Les grandes questions qui se posent
au XXIe siècle sont de savoir si les acti-
vités du XXe siècle nous font entrer
dans un conflit inéluctable avec l’envi-

ronnement et, dans l’affirmative, ce que
nous pouvons faire pour le résoudre.
L’ingéniosité humaine nous a fait par-
courir un immense chemin. Comment
pouvons-nous en tirer parti dans l’ave-
nir de manière à assurer le bien-être des
populations, et tout de même à protéger
le monde naturel?

Une bonne intendance de la planète
et le bien-être de sa population sont une
responsabilité collective. Partout nous
affrontons des décisions critiques.
Certaines portent sur les moyens de pro-
téger et de promouvoir les valeurs fon-
damentales, comme le droit à la santé et
à la dignité humaine. D’autres reflètent
des compromis entre les options dispo-
nibles, ou le souhait d’élargir l’éventail
des choix. Il nous faut réfléchir attenti-
vement, mais sans tarder, sur ce que sont
ces choix et prendre toutes les mesures
propres à les étendre et à prolonger le
temps dont nous disposons pour en sai-
sir les implications.

Aujourd’hui, tous les aspects du
monde naturel et du monde humain
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A P E R Ç U  G É N É R A L

sont solidaires. Les décisions locales
ont un impact mondial. La politique
mondiale, ou l’absence de politique
mondiale, retentit sur les communautés
locales et leurs conditions de vie. Les
humains ont toujours changé le monde
naturel, qui les change en retour; les
perspectives du développement humain
dépendent maintenant de la sagesse
avec laquelle nous saurons gérer ces
rapports.

La population sera l’un des facteurs
clefs. C’est aussi l’un des domaines où
les initiatives propres à élargir les choix
sont accessibles à tous, à la portée de
tous, et font l’accord général.

L E S  R E L AT I O N S

Population et environnement sont étroi-
tement liés, mais les liens entre eux sont
complexes et variés et dépendent de cir-
constances spécifiques. Les généralisa-
tions concernant l’effet négatif de la
croissance démographique sur l’envi-
ronnement sont souvent trompeuses.
Les démographes ont depuis longtemps
abandonné une telle approche, et pour-
tant certaines politiques continuent de
s’en inspirer comme si elle avait un fon-
dement réel1.

À mesure que les populations aug-
mentent et que la mondialisation 
progresse, les questions fondamentales
portent sur les points suivants : com-
ment utiliser les ressources en terre et
en eau disponibles pour produire assez
de vivres pour tous?  comment pro-
mouvoir le développement économique
et mettre fin à la pauvreté de sorte que
tous aient les moyens de manger? et, ce
faisant, comment faire face aux consé-
quences de l’industria-lisation pour les
humains et l’environnement et aux pré-
occupations telles que le réchauffement
de la planète, le changement climatique
et la perte de la diversité biologique?

Dévaster l’environnement n’est pas
seulement gaspiller des ressources; c’est
aussi menacer les structures complexes
qui soutiennent le développement
humain.

Pour comprendre la nature des liens
entre population et environnement, il
faut examiner en détail la manière dont
les facteurs se commandent réciproque-
ment, à savoir l’abondance, la consom-
mation, la technologie et la croissance
démographique, mais aussi des préoc-
cupations d’ordre social précédemment
ignorées ou dont l’importance était
méconnue, telles que les rôles des sexes
et leurs relations, les structures poli-
tiques, et la gouvernance à tous les
niveaux.

Les relations entre environnement,
population et développement social

sont de mieux en mieux comprises. Il
existe un large accord sur les moyens
et les fins. L’affranchissement des
femmes, par exemple, est en lui-même
une fin du développement. En écartant
les obstacles à l’exercice par les
femmes du pouvoir économique et
politique, on contribue aussi à mettre
fin à la pauvreté.

La santé en matière de reproduction
est l’un des aspects essentiels des soins
de santé et de l’éducation. C’est un
moyen d’atteindre l’objectif qu’est l’af-
franchissement des femmes, mais c’est
aussi un droit de la personne qui com-
prend le droit de choisir le nombre de
ses enfants et l’espacement de leur nais-
sance. Assurer un statut égal à l’homme
et à la femme, garantir le droit à la santé
en matière de reproduction, veiller à ce
qu’individus et couples puissent faire
leur propre choix concernant le nombre
de leurs enfants, tout cela aidera aussi à
faire baisser les taux de croissance
démographique et à réduire les chiffres
de la population mondiale dans l’avenir.

Entre autres choses, le ralentisse-
ment de la croissance démographique
dans les pays en développement contri-
buera sensiblement à atténuer le stress
environnemental.

P R O B L È M E S  E T  P E R S P E C T I V E S
D É M O G R A P H I Q U E S

Le changement du volume, du taux de
croissance démographique et de la
répartition des populations a un vaste
impact sur l’environnement et sur les
perspectives de développement. Les
changements démographiques divers
qui surviennent en tel ou tel endroit
font apparaître de nouveaux problèmes
et possibilités.

Po p u l at i o n  e t  te n d a n c e s  
d e  l a  f é c o n d i t é
La fécondité est la plus élevée dans les
pays les plus pauvres et parmi les plus
pauvres de ces pays. L’échec à assurer
des services sanitaires, éducatifs et
autres, surtout pour les femmes, contri-
bue à la pauvreté dans ces mêmes pays.
Les services de santé en matière de
reproduction ne peuvent répondre
même aux besoins actuels des femmes
qui souhaitent prévenir ou retarder la
prochaine grossesse, et il est prévu que
la demande augmentera rapidement
dans les 20 prochaines années2. La mor-
talité maternelle est élevée et les taux
d’utilisation des contraceptifs sont
faibles (souvent moins de 15 % de tous
les couples).

Ces pays sont aussi parmi les plus
durement touchés par la dégradation du
sol et des ressources en eau, ainsi que

par les déficits vivriers. Dans certaines
zones écologiquement riches, mais fra-
giles, les « points chauds de la diversité
biologique », la croissance démogra-
phique dépasse sensiblement la moyen-
ne mondiale de 1,3 % par an3. La
demande croissante des régions plus
prospères aggrave les pressions exercées
sur les ressources naturelles de ces éco-
systèmes. 

La bonne nouvelle est que dans
l’ensemble des pays en développement,
la fécondité est tombée légèrement au-
dessous de trois enfants par femme, soit
à peu près la moitié de ce qu’elle était
en 1969, et elle devrait continuer de
baisser, jusqu’à 2,17 enfants par femme
durant la période 2045-2050. En même
temps, l’espérance de vie moyenne dans
le monde a atteint 66 ans contre 46 en
1950 et, en dehors des secteurs les plus
touchés par le VIH/sida, la population
est en meilleure santé tout au long du
cycle de vie qu’à aucun autre moment
de l’histoire4.

La pandémie du sida aura de
sérieux effets démographiques. En 2015,
l’espérance de vie dans les pays les plus
touchés sera de 60 ans, c’est-à-dire de
cinq ans inférieure à ce qu’elle aurait été
sans le sida.

Dans certains pays, dont le
Mexique et des parties de l’Asie du
Sud-Est, la fécondité a chuté très sensi-
blement au cours de la dernière généra-
tion, créant la « prime démographique »
d’une nombreuse génération âgée de 15
à 24 ans qui s’apprête à entrer dans la
population active, sans qu’une géné-
ration tout aussi nombreuse d’enfants
vienne sur ses talons. Ces pays peuvent
aussi attendre une génération de per-
sonnes âgées qui augmentera rapide-
ment, mais la prime démographique
leur offre l’occasion de se préparer à
répondre à leurs besoins. Les pays où la
fécondité est encore élevée et où l’espé-
rance de vie augmente n’ont pas une
telle chance à saisir. Il existe dans le
monde plus d’un milliard de jeunes
âgés de 15 à 24 ans.

Dans les pays industrialisés, la
fécondité est maintenant de 1,6 enfant
par femme, au-dessous du seuil de rem-
placement5. La population de ces pays
vieillit rapidement et, dans certains
pays, pourrait en fait diminuer à moins
de l’apport de migrants. La tendance à
la baisse de la fécondité est solidement
enracinée. Toutefois, des études récem-
ment menées au Royaume-Uni mon-
trent que dans certaines familles à faible 
revenu, les enfants sont moins nombreux
que les parents ne le souhaiteraient.

Les pays industrialisés représentent
le plus gros de la consommation, mais
elle augmente rapidement ailleurs avec
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l’élévation des revenus. Des mesures
propres à conserver l’énergie, freiner la
pollution et limiter la demande de res-
sources naturelles sont capitales pour
assurer un développement durable dans
l’avenir.

Des mesures parallèles sont néces-
saires pour stabiliser la croissance de la

population mondiale. Ce sont les choix
faits et les engagements pris dans les
prochaines années qui détermineront si
la population mondiale en 2050 corres-
pondra à la prévision haute de 10,9 mil-
liards, à la prévision basse de 7,9 mil-
liards ou à la prévision médiane de 9,3
milliards. Deux interventions sont ici

capitales : premièrement, il faut faire en
sorte que le droit à l’éducation et à la
santé, y compris la santé en matière de
reproduction, devienne une réalité pour
toutes les femmes; et, deuxièmement, il
faut mettre fin à la pauvreté absolue
dont souffrent 1,2 milliard de personnes
qui vivent avec moins d’un dollar par
jour. Ces deux objectifs sont étroitement
liés, parce que la pauvreté absolue 
frappe surtout les femmes; les mesures
prises pour atteindre un objectif agiront
aussi dans le sens de l’autre.

Les gouvernements, les donateurs,
la société civile et, en de nombreux cas,
le secteur privé ont tous d’importants
rôles à jouer dans la réalisation de ces
objectifs et dans la création d’un « cercle
vertueux » de familles moins nom-
breuses et en meilleure santé, d’enfants
en meilleure santé et mieux éduqués
jouissant de perspectives élargies, et
d’un progrès plus rapide vers la stabili-
sation de la population et la viabilité
écologique.

D E S  J A LO N S

Durant la dernière décennie, nous
avons appris davantage sur l’empreinte
écologique de plus en plus profonde
que laissent l’augmentation du nombre
des humains, la répartition changeante
de la population, et des modes de
consommation et de production non
viables à long terme. Les redoutables
problèmes auxquels se heurte le déve-
loppement durable sont devenus plus
clairs. En même temps, il existe certains
signes importants de changement posi-
tif, notamment un consensus internatio-
nal croissant sur les mesures propres à
promouvoir le développement tout en
protégeant l’environnement.

Les accords conclus lors des confé-
rences des Nations Unies dans les
années 90 sont à cet égard des jalons
importants. La Conférence des Nations
Unies sur l’environnement et le déve-
loppement (CNUED), tenue à Rio de
Janeiro en 1992, fut l’un de ces jalons.
La communauté internationale a recon-
nu que la protection de l’environne-
ment et la gestion des ressources natu-
relles devaient être intégrées aux
mesures propres à atténuer la pauvreté
et le sous-développement.

La Conférence de Vienne sur les
droits de l’homme (1993), la
Conférence internationale sur la popu-
lation et le développement (CIPD,
1994) et la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes (1995) ont marqué
un progrès s’agissant de reconnaître
l’importance de la population et, d’autre
part, des droits et de l’affranchissement
des femmes dans la perspective de

E N C A D R É  1

L A  P O P U L AT I O N  G R A N D I T  L E  P L U S  V I T E  
L À  O Ù  L E S  B E S O I N S  S O N T  L E S  P L U S  G R A N D S

La population mondiale augmentera d’ici 2050 de 50 %, passant de 6,1

milliards au milieu de 2001 à 9,3 milliards. Les 49 pays les moins avancés

verront leur population presque tripler, passant de 668 millions à 1,86 mil-

liard, selon World Population Prospects, The 2000 Revision, publié par la

Division de la population de l’ONU.

Les dernières évaluations et prévisions de la Division de la population

(Département des affaires économiques et sociales) indiquent que la

population mondiale augmente actuellement  de 1,3 % par an, c’est-à-

dire de 77 millions. Six pays groupent la moitié de cette croissance : l’Inde

(avec 21% du chiffre total), la Chine, le Pakistan, le Nigéria, le Bangladesh

et l’Indonésie.

Toute la croissance démographique prévue se situera dans les pays

en développement d’aujourd’hui, qui en 2050 représenteront plus de 

85 % de la population mondiale. La population totale des pays développés

restera de 1,2 milliard environ. Mais la population diminuera dans 39 pays

à faible fécondité, tout particulièrement en Europe orientale. La popula-

tion sera plus âgée en 2050 qu’aujourd’hui, tant dans les pays développés

que dans les pays en développement.

Certains commentateurs ont mis en relief les tendances au vieillisse-

ment et à la baisse de la population dans certaines parties du monde pour

soutenir que l’inquiétude permanente soulevée par la croissance démo-

graphique mondiale n’est pas justifiée. Cette position est démentie par les

faits. Il s’ajoutera à la population mondiale autant d’humains dans les 50

prochaines années que dans les 40 dernières ; et l’accroissement sera

concentré dans les pays les plus pauvres du monde, qui ont déjà le plus

grand mal à assurer à leur population des services sociaux de base.

Le rapport affirme que le VIH/sida causera au cours des cinq pro-

chaines années, dans les 45 pays les plus touchés, 15,5 millions de décès

de plus qu’il n’y en aurait sans l’épidémie, chiffre plus élevé que les prévi-

sions antérieures. En 2015, l’espérance de vie sera dans ces pays de 60

ans, c’est-à-dire de cinq ans inférieure à ce qu’elle aurait été sans le sida.

Néanmoins, il est prévu que la croissance démographique se poursuivra

parce que la fécondité continuera d’y être élevée. Même au Botswana, où

la prévalence du VIH est de 36 %, il est prévu que la population aura 

augmenté de 37 % en 2050.

La Division de la population fixe à 9,3 milliards le chiffre de la popula-

tion mondiale en 2050 selon sa prévision médiane, c’est-à-dire 413 millions

de plus qu’annoncé dans The 1998 Revision. Cette différence tient à des pré-

visions plus hautes des niveaux futurs de fécondité dans 16 pays pauvres où

la fécondité reste élevée (ce qui correspond à 59 % de la différence entre les

deux prévisions) et dans plusieurs pays très peuplés, dont l’Inde, le Nigéria

et le Bangladesh (ce qui correspond à 32 % de cette même différence).

Source : ONU, 2001. World Population Prospects, The 2000 Revision: Highlights.
Division de la population (Département des affaires économiques et sociales).
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l’Agenda pour le développement. 
Les stratégies participatives de
développement ont occupé une large
place au Sommet mondial pour le
développement social (1995).

La CIPD a convenu d’une série
explicite et détaillée d’objectifs, basés
sur une approche qui voit dans les
droits de la personne et la prise de déci-
sions individuelle la clef d’une stabili-
sation rapide de la population. Au
nombre de ces objectifs figurent l’élimi-
nation de l’écart entre les sexes dans
l’enseignement primaire et secondaire
d’ici 2005, et l’extension à tous de l’ensei-
gnement primaire avant 2015; des
réductions marquées dans la mortalité
maternelle et la mortalité des nourris-
sons et des moins de 5 ans; et un accès
universel aux services de santé en ma-
tière de reproduction et de sexualité, 
y compris un éventail complet de
méthodes sans danger et fiables de 
planification familiale d’ici 2015.
Atteindre ces objectifs conduirait 
aussi à une stabilisation rapide de la
population.

L’application des recommandations
de la CIPD concernant le développe-
ment (notamment une meilleure santé
en matière de reproduction et des initia-
tives dans le sens de l’égalité des sexes)
aidera à vaincre la pauvreté et à protéger
l’environnement. En promouvant un
ralentissement de la croissance démo-

graphique, on s’assurera le temps voulu
pour prendre des décisions d’importan-
ce critique.

Chacune de ces grandes conférences
a donné l’élan à un large éventail d’ac-
tions spécifiques et d’examens de la
politique suivie, à savoir notamment la
formulation et l’application de plans
nationaux et des changements dans les
politiques et priorités nationales. Les
examens, cinq ans après, des progrès
accomplis dans la mise en œuvre de
chaque accord ont permis d’identifier
les mesures clefs à prendre dans l’ave-
nir. Chaque étape marque de nouveaux
progrès vers la réalisation du dévelop-
pement durable.

Au Sommet du Millénaire (2000),
les chefs d’État ont mis en relief les
priorités du développement et de l’éra-
dication de la pauvreté. Cette rencontre,
qui a valeur de jalon, a offert l’occasion
de regrouper les engagements pris aux
conférences antérieures, en définissant
des objectifs spécifiques pour mesurer
les progrès et en proposant une vision
des changements nécessaires pour un
avenir viable.

L’an prochain, l’examen « Rio+10 »
offrira une occasion d’incorporer l’agen-
da social de ces événements-jalons aux
initiatives destinées à promouvoir le
développement durable.

LES PRINCIPAUX 
THÈMES DU RAPPORT

L’ E N V I R O N N E M E N T  : T E N D A N C E S
AC T U E L L E S  ( C H A P I T R E  2 )

À mesure que la population et la
demande augmentent, la recherche de
l’eau, des vivres et des ressources éner-
gétiques et l’impact de cette recherche
sur l’environnement mettent en ques-
tion sa durabilité. Les limites des tech-
nologies et la sagesse à montrer dans
leur utilisation posent des problèmes de
plus en plus difficiles, tandis que les
questions de gouvernance, d’organisation
sociale et de droits de la personne 
revêtent une importance croissante quant
aux chances de durabilité.

L’ e a u
L’eau est sans doute la ressource qui
définit les limites du développement
durable. Les réserves d’eau douce ont
un volume inchangé pour l’essentiel et
l’équilibre entre la demande et la quan-
tité disponible est déjà précaire.

Tous les pays ne sont pas également
touchés. Les régions développées ont en
général des précipitations sensiblement
plus importantes que les régions en
développement et elles ont mis au point
la technologie nécessaire pour utiliser
l’eau plus efficacement.

A F R I Q U E
O R I E N TA L E

1  3 0 0

F I G U R E  1  : M O R TA L I T É  M AT E R N E L L E , PA R  S O U S - R É G I O N , 1 9 9 5
( d é c è s  p o u r  1 0 0  0 0 0  n a i s s a n c e s  v i v a n t e s )     

< 5 0
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3 6 0
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1  1 0 0

A S I E
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A S I E  
D U  S U D - E S T  

3 0 0

A S I E
D U  S U D

4 1 0

A S I E
O CC I D E N TA L E

2 3 0

E U R O P E
O R I E N TA L E

5 0

E U R O P E
S E P T E N T R I O N A L E

1 2

E U R O P E
M É R I D I O N A L E

1 2

E U R O P E
O CC I D E N TA L E

1 4

C A R A Ï B E S
1 9 0

A M É R I Q U E
C E N T R A L E

1 1 0

A M É R I Q U E
D U  S U D

2 0 0

A M É R I Q U E
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2 6 0
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Source :  OMS/UNICEF/FNUAP
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Si la population mondiale a triplé
au cours des 70 dernières années, le
volume de l’eau utilisée a sextuplé. Au
niveau mondial, 54 % du volume d’eau
douce disponible chaque année sont
utilisés, dont les deux tiers pour l’agri-
culture. En 2025, ce taux pourrait
atteindre 70 % en raison de la crois-
sance démographique seulement, ou – si
la consommation par habitant atteignait
partout le niveau des pays développés –
90 %.

En l’an 2000, 508 millions de per-
sonnes vivaient dans 31 pays en situa-
tion de stress ou de pénurie hydrique.
En 2025, 3 millions vivront dans 48
pays dont ce sera alors le cas. En 2050,
4,2 millions (plus de 45 % de la popu-
lation mondiale) vivront dans des pays
qui ne pourront fournir les 50 litres
d’eau par personne nécessaires chaque
jour pour satisfaire aux besoins élémen-
taires. 

De nombreux pays utilisent des
moyens non viables à long terme pour
satisfaire leurs besoins en eau, épuisant
les aquifères locaux. Sous certaines
villes de Chine, d’Amérique latine et
d’Asie du Sud, le niveau des nappes
phréatiques baisse de plus d’un mètre
par an. L’eau des mers et des fleuves est
aussi détournée pour répondre aux
besoins croissants de l’agriculture et de
l’industrie, parfois avec des effets désas-
treux. En 1997, en Chine, le fleuve Jaune
est resté à sec pour une durée sans pré-
cédent de 226 jours.

L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) évalue à 1,1 milliard le nombre
de personnes qui n’ont pas accès à l’eau
salubre. Pour la première fois, les statis-
tiques officielles font apparaître un recul
de l’approvisionnement en eau par rap-
port aux évaluations antérieures.

Dans les pays en développement, 90
à 95 % des eaux résiduaires et 70 % des
déchets industriels sont rejetés sans
épuration dans les eaux de surface, pol-
luant ainsi les réserves d’eau. Dans
beaucoup de pays industrialisés, l’écou-
lement des engrais et des pesticides et la
pluie acide due à la pollution atmosphé-
rique exigent un filtrage et un traitement
coûteux en argent et en énergie pour
rendre à l’eau une qualité acceptable.

Des solutions purement techniques
à la pénurie d’eau risquent de n’avoir
qu’un effet limité. Le dessalement de
l’eau de mer est coûteux et ne fournit
actuellement que moins de 1 % de l’eau
consommée par la population.

Protéger les réserves d’eau contre
les polluants, rétablir les modes natu-
rels d’écoulement vers les réseaux flu-
viaux, gérer l’irrigation et l’utilisation
des produits chimiques, freiner la pol-
lution de l’air par les industries, ce sont

là des mesures capitales pour améliorer
la qualité de l’eau et en accroître le
volume disponible.

Le s  v i v r e s
En de nombreux pays, la croissance
démographique a progressé plus vite
que la production vivrière ces dernières
années. Entre 1985 et 1995, ce fut le cas
dans 64 des 105 pays en développement
étudiés, et c’est en Afrique que l’écart
était le plus grand.

L’Australie, l’Europe et l’Amérique
du Nord ont des excédents vivriers
considérables pour l’exportation et sont
probablement en mesure d’augmenter
leur production vivrière. Mais la viabilité
à long terme de l’agriculture intensive
soulève certains doutes.

L’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) a classé la plus grande partie du
monde en développement dans le groupe
des « pays à faible revenu et à déficit 
alimentaire ». Ces pays ne produisent pas
assez de vivres pour nourrir leur popu-
lation et n’ont pas les moyens d’impor-
ter une quantité de vivres suffisante 
pour combler le déficit. Dans ces pays,
800 millions de personnes environ 
souffrent de malnutrition chronique et 2
milliards sont privées de la sécurité ali-
mentaire.

Dans beaucoup de pays pauvres, les
capacités de production vivrière sont en
recul en raison de la dégradation des
sols, des pénuries chroniques d’eau, de
pratiques agricoles inappropriées et
d’une croissance démographique rapide.
Une grande partie des terres de cul-
ture sont aussi de plus en plus consa-
crées à des cultures commerciales d’ex-
portation, privant les pauvres de terres à
cultiver et de vivres à consommer.

Aujourd’hui, 15 cultures fournissent
90 % de la nourriture consommée 
dans le monde entier. Trois cultures –
riz, blé et maïs – sont les aliments de
base de deux humains sur trois.
L’érosion génétique permanente des
souches de céréales sauvages et
d’autres plantes cultivées menace les
efforts menés pour améliorer les cul-
tures de base. À moins que le rythme
de perte des ressources phytogéné-
tiques ne soit arrêté ou sensiblement
ralenti, non moins de 60 000 espèces
végétales – soit en gros un quart du
total mondial – pourraient être per-
dues d’ici 2025.

Les stocks de poissons sont égale-
ment menacés. Selon la FAO, 69 % des
stocks commerciaux du monde sont 
« exploités à plein, surpêchés, épuisés
ou en voie de lente reconstitution ».

Pour satisfaire aux besoins de la
population proche de 8 milliards atten-

due en 2025 et pour améliorer son régime
alimentaire, le monde devra doubler 
la production vivrière et améliorer la
distribution de manière à éviter que cer-
tains ne mangent pas à leur faim.
Puisque les terres de culture dispo-
nibles sont de moins en moins éten-
dues, la production devra provenir
essentiellement de rendements plus éle-
vés plutôt que de la mise en culture de
nouvelles terres. Mais de nouvelles
variétés végétales à haut rendement 
exigent des engrais et pesticides spéciali-
sés, qui risquent de perturber l’équilibre
écologique et de créer de nouveaux pro-
blèmes (maladies et parasites).

Pour parvenir à la sécurité alimen-
taire, les pays doivent inverser la ten-
dance actuelle, marquée par la dégrada-
tion des sols et de l’eau. Même les pays
les plus pauvres peuvent sauvegarder
leur base de ressources  – en particulier
la terre arable et l’eau douce –, amélio-
rer la capacité de production des sols et
augmenter les rendements agricoles.
Cela n’est possible qu’avec une gouver-
nance responsable sachant ménager
simultanément de nombreux intérêts, la
participation des communautés (y com-
pris les femmes, qui gèrent souvent les
ressources locales), la détermination
d’assurer la sécurité alimentaire et la
coopération de la communauté interna-
tionale.

Le  c h a n g e m e n t  c l i m at i q u e
Au XXe siècle, le nombre des humains a
quadruplé, passant de 1,6 à 6,1 mil-
liards, et les émissions de dioxyde de
carbone, qui retiennent la chaleur dans
l’atmosphère, ont augmenté 12 fois, pas-
sant de 534 millions de tonnes en 1900
à 6,59 milliards de tonnes en 1997.

Le Groupe d’experts intergouverne-
mental pour l’étude du changement cli-
matique (IPCC) évalue à 5,8 degrés cen-
tigrades l’ampleur du réchauffement de
l’atmosphère terrestre au cours du siècle
qui s’ouvre, différence de température
inégalée au cours des 10 000 dernières
années. Le scénario « le plus probable »
du Groupe prévoit que le niveau des
mers s’élèvera d’environ 50 centimètres
d’ici 2100.

En 1995, le quintile de la popula-
tion mondiale vivant dans les pays où le
volume d’émissions de dioxyde de car-
bone provenant des combustibles fos-
siles est le plus élevé par habitant pro-
duisait 63 % du volume total des émis-
sions. Le quintile vivant dans les pays
où ces émissions sont les plus faibles ne
produisait que 2 % de ce même total.
Les États-Unis, qui groupent seulement
4,6 % de la population mondiale, pro-
duisent un quart des émissions mon-
diales de gaz à effet de serre.
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Pour l’ensemble des pays industriali-
sés, les émissions par habitant ont été
relativement stables depuis 1970, avec un
volume d’environ 3 tonnes par personne.
Si les émissions par habitant des pays en
développement sont encore beaucoup
plus faibles que celles des pays dévelop-
pés, l’écart est en voie de diminution.

Le changement climatique aura de
graves impacts, notamment une aggra-
vation des tempêtes, des inondations et
de l’érosion du sol, une extinction en-
core plus rapide des espèces végétales
et animales, le déplacement des zones
agricoles, et menacera la santé du fait de
l’aggravation du stress hydrique et des
maladies tropicales. De telles données
sont susceptibles d’accroître le nombre
des réfugiés écologiques et le volume de
la migration internationale due à des
raisons économiques.

Pour égaliser les avantages et les
coûts du changement climatique dans
l’intérêt général, il faudra des dirigeants
responsables, l’adoption par les pays
riches de mesures concrètes pour frei-
ner leurs émissions, sans oublier les
moyens de financement, le transfert de
technologies et la mise en place de
capacités nécessaires pour aider les
régions pauvres à faire face aux pro-
blèmes redoutables qui les attendent.

À un certain moment, dès le début
du XXIe siècle, les pays en développe-
ment produiront plus de la moitié du
volume total des émissions. À mesure
que l’écart disparaîtra sur le plan des
émissions par habitant, le nombre d’ha-
bitants et le taux de croissance des dif-
férents pays occuperont une place plus
importante dans les débats.

Le s  fo r ê t s, l ’ h a b i t at  e t  l a  
d i ve r s i t é  b i o l o g i q u e
Au cours des dernières décennies, alors
que la croissance démographique attei-
gnait un record, les taux de déforesta-
tion ont été plus élevés que jamais dans
le passé.

Comme les forêts tropicales contien-
nent environ 50 % de la diversité biolo-
gique subsistante, leur destruction est
particulièrement catastrophique. Aux
taux actuels de déforestation, la dernière
forêt tropicale primaire de grande éten-
due pourrait être abattue d’ici 50 ans,
entraînant la perte irréversible de nom-
breuses espèces. La déforestation dans
les zones tropicales contribue aussi à
accumuler le dioxyde de carbone dans
l’atmosphère.

Si une gestion écologiquement
viable des forêts offre certaines pro-
messes, la croissance démographique
rapide prévue dans les quelque pro-
chaines décennies présentera des diffi-
cultés redoutables et des choix difficiles.

Parmi les pays où se trouvent les massifs
les plus étendus de ce qui reste des
forêts tropicales, beaucoup sont aussi
ceux qui enregistrent les taux de crois-
sance démographique les plus élevés.

Un moyen essentiel de préserver ce
qui reste des forêts et de la biodiversité
consiste peut être à intégrer les pro-
grammes de planification familiale et de
santé en matière de reproduction aux
activités de gestion des parcs nationaux
et des forêts.

L E S  N I V E AU X  D E  D É V E LO P P E M E N T   
E T  L E U R  I M PAC T  S U R  
L’ E N V I R O N N E M E N T  ( C H A P I T R E  3 )

Davantage de personnes utilisent
davantage de ressources avec une inten-
sité plus grande qu’à aucun autre
moment de l’histoire. Les pays riches
consomment de l’énergie et produisent
des déchets à un rythme beaucoup plus
élevé que les pays pauvres. La pauvreté
a aussi des effets destructeurs sur 
l’environnement, mais les pauvres se
situent aux termes d’une longue chaîne
de causes et d’effets. Ils sont les messagers
de la non-viabilité plutôt que ses agents.

La croissance démographique, la
prospérité sans cesse plus grande (avec
la courbe montante de la consommation,
de la pollution et des déchets) et la pau-
vreté persistante (avec le manque de res-
sources et de la technologie qui permet-
trait de les utiliser), par ailleurs impuis-
sante à changer la situation, exercent sur
l’environnement une pression accrue.

L’ é c a r t  d e  c o n s o m m at i o n
Un immense « écart de consommation »
sépare les pays industrialisés des pays en
développement. Les pays les plus riches
du monde, avec 20 % de la population
mondiale, représentent 86 % de la
consommation privée totale, tandis que
le quintile le plus pauvre de la popula-
tion mondiale n’en représente que 1,3 %.

Un enfant né aujourd’hui dans un
pays industrialisé ajoutera plus à la
consommation et à la pollution, tout au
long de sa vie, que 30 à 50 enfants nés
dans les pays en développement. 
L’« empreinte » écologique des plus
prospères est beaucoup plus profonde
que celle des pauvres et, en bien des
cas, excède la capacité de régénération
de la planète.

L a  p a u v r e t é  e t  
l ’ e nv i r o n n e m e n t
Malgré l’essor de l’activité économique,
évaluée maintenant à 30 000 milliards de
dollars par an, environ 1,2 milliard de
personnes vivent avec moins d’un dollar
par jour. Près de 60 % de la population
des pays en développement, soit 4,4 mil-

liards de personnes, manquent des ins-
tallations sanitaires de base, près d’un
tiers n’ont pas accès à l’eau salubre, un
quart manquent de logement adéquat, 
20 % n’ont pas accès à des services sani-
taires modernes et 20 % des enfants
quittent l’école avant la cinquième année
d’études.

La mondialisation a incontestable-
ment augmenté la richesse collective et
stimulé la croissance. Elle a aussi aggra-
vé l’inégalité des revenus et la dégrada-
tion de l’environnement. Le besoin
pousse de nombreux pauvres à exercer
une pression accrue sur des ressources
naturelles fragiles afin de survivre.

Les progrès de l’urbanisation posent
un autre problème redoutable. Chaque
jour, 160 000 personnes environ quittent
les zones rurales pour les villes.
Aujourd’hui, près de la moitié de la
population mondiale vit dans les zones
urbaines. De nombreuses villes des pays
en développement affrontent de graves
difficultés en matière d’hygiène de l’en-
vironnement et une situation générale
en voie de détérioration du fait de la
croissance rapide, du manque de l’in-
frastructure voulue pour faire face à des
besoins croissants, de la pollution de
l’eau et de l’air, et d’un volume de
déchets qu’elles n’ont pas les moyens
d’évacuer.

On s’accorde de plus en plus à
reconnaître que seule une approche
intégrée des problèmes de la pauvreté et
de la dégradation de l’environnement
peut conduire au développement
durable. Les conditions élémentaires du
succès sont les suivantes : accroître la
base de ressources des pauvres, investir
dans les services et l’infrastructure éner-
gétique, soutenir les technologies
vertes, et mettre en œuvre une politique
tarifaire appropriée pour des ressources
telles que l’eau, l’électricité et les
engrais.

Les pauvres passent souvent de
longues heures à collecter le combus-
tible nécessaire et acquittent des prix
unitaires plus élevés pour l’énergie, tan-
dis que les subventions à l’électricité
favorisent les élites urbaines.

La croissance de la population ru-
rale ne nuit pas nécessairement à l’envi-
ronnement, mais la rareté des terres dis-
ponibles conduit souvent les pauvres à
s’installer dans des zones fragiles. Des
politiques constructives, notamment en
matière de population, tireront le
meilleur parti des possibilités ouvertes,
éviteront d’imposer des limites et pro-
mouvront l’équité.

Seule une approche intégrée visant
simultanément à vaincre la pauvreté et
protéger l’environnement peut débou-
cher sur un développement durable. Il
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importera d’exercer un contrôle au
niveau local et de respecter les connais-
sances locales. Un point essentiel est de
prêter attention aux voix des femmes,
auxquelles incombe la responsabilité
des vivres, de l’eau, du combustible et
des autres ressources du foyer.

L’impact humain sur l’environne-
ment aggrave l’intensité des catas-
trophes naturelles, et les pauvres en
subissent les conséquences. Il y a 25
millions de réfugiés écologiques.

L E S  F E M M E S  E T  
L’ E N V I R O N N E M E N T  ( C H A P I T R E  4 )

Dans le monde entier, les femmes sont
responsables en premier lieu d’élever
les enfants et de dégager des ressources
suffisantes pour couvrir leurs besoins.
Dans les zones rurales des pays en déve-
loppement, ce sont aussi les femmes qui
gèrent les ressources essentielles du
ménage, comme l’eau salubre, le com-
bustible pour la cuisson et le chauffage,
et le fourrage pour les animaux domes-
tiques.

Les femmes représentent plus de la
moitié de la main-d’œuvre agricole
mondiale. Elles cultivent pour la
consommation familiale et la vente sur
les marchés et produisent souvent la
plupart des cultures de base. Dans les
pays les plus pauvres, ce sont des
femmes qui sont chefs de près d’un
quart des ménages ruraux. 

Cependant, bien que les femmes
soient responsables en premier lieu de
gérer les ressources, elles n’en ont géné-
ralement pas le contrôle. La législation
nationale ou les coutumes locales leur
refusent souvent d’obtenir le droit de
propriété ou d’hériter de la terre, ce qui
signifie qu’elles n’ont pas de garantie 
à offrir pour se procurer des fonds et
améliorer leur condition.

Les femmes sont souvent privées de
droits dans d’autres domaines, ce qui
aggrave l’inégalité entre les sexes.
Fécondité élevée et familles nombreuses
sont encore un trait de la vie rurale, bien
que les raisons qui justifiaient cet état de
choses n’existent plus depuis longtemps.
Cela traduit en partie le manque de choix
des femmes en la matière.

Le développement durable exige que
l’on reconnaisse et apprécie les nom-
breuses manières dont la vie des femmes
est inséparable des réalités écologiques.
Les femmes ont besoin d’un appui 
juridique et social pour posséder la terre,
l’occuper de plein droit et en hériter. Il
leur faut aussi obtenir accès au crédit et
aux services de vulgarisation agricole et
de gestion des ressources.

Quand moins de perspectives leur
sont ouvertes sur la terre, beaucoup

d’hommes émigrent, ce qui alourdit les
charges et responsabilités familiales des
femmes, bien qu’elles puissent recevoir
de l’argent pour le logement, l’éduca-
tion et les soins de santé.

L’urbanisation offre aux femmes une
série de risques et de possibilités. La
grossesse et l’accouchement sont en
général moins dangereux dans les zones
urbaines, où les soins de santé sont nor-
malement plus accessibles. La vie urbai-
ne offre aussi aux femmes un éventail
de choix pour l’éducation, l’emploi et le
mariage, tout en comportant un risque
accru de violence, sévices et exploita-
tion sexuels.

Que ce soit à la ville ou à la cam-
pagne, les choix relatifs au nombre d’en-
fants et à l’espacement des naissances,
aux soins de santé, y compris la santé en
matière de reproduction, à l’éducation et
au partenariat avec les hommes, font
partie de ceux qui doivent être ouverts
aux femmes pour qu’elles puissent être
les gestionnaires efficaces des ressources
du foyer et autres ressources. Il est essen-
tiel que les femmes participent aux déci-
sions d’ordre sanitaire et environnemen-
tal. Un ensemble de preuves de plus en
plus substantielles montrent que les ser-
vices écologiques et relatifs à la santé en
matière de reproduction peuvent s’avé-
rer très profitables par leur action conju-
guée, s’ils sont conçus pour répondre
aux priorités propres des communautés.

Il est tout aussi essentiel d’avoir des
lois et politiques portant sur les droits et
l’égalité des femmes, ainsi que sur l’uti-
lisation durable et la protection des res-
sources naturelles. Sans cet appui, de
nombreuses femmes sont prisonnières
d’une « spirale vicieuse » où la dégra-
dation continue de l’environnement, la
pauvreté, une fécondité élevée et des
perspectives limitées se renforcent
mutuellement.

Les groupes de femmes s’organisent
pour intégrer pleinement les femmes 
au processus politique, pour qu’elles 
puissent participer pleinement à la prise
des décisions qui retentissent sur leur vie.

L A  S A N T É  E T  L’ E N V I R O N N E M E N T
( C H A P I T R E  5 )

Les conditions ambiantes aident à déter-
miner si la population est ou non en
bonne santé, ainsi que la durée de la vie.
Il y a une étroite relation entre l’envi-
ronnement et la santé en matière de
reproduction.

Les conditions ambiantes sont un
facteur essentiel de la transmission des
maladies contagieuses, qui sont respon-
sables chaque année de 20 à 25 % des
décès dans le monde. De simples inter-
ventions écologiques permettraient

d’éviter environ 60 % des maladies
dues aux infections respiratoires aiguës,
90 % de celles dues à la diarrhée, 50 %
de celles dues aux états respiratoires
chroniques et 90 % des cas de palu-
disme. 

L’eau non salubre et la mauvaise
hygiène liée à son emploi tuent chaque
année plus de 12 millions de personnes.
La pollution atmosphérique en tue près
de 3 millions, surtout dans les pays en
développement.

Les changements intervenus dans le
mode d’utilisation des sols peuvent
avoir de nombreux effets sur la santé.
Les barrages et l’irrigation peuvent créer
des sites de couvaison pour les vecteurs
de maladie; le recours accru aux pesti-
cides et aux engrais peuvent exposer la
population locale à des produits chi-
miques toxiques.

Les mégapoles à forte densité et en
croissance rapide soumettent leurs
habitants à des niveaux de pollution
atmosphérique bien supérieurs à ceux
déclarés acceptables par l’OMS.

La pollution atmosphérique dans
les habitations – suie produite par la
combustion du bois, des excréments
animaux, des résidus de récolte et du
charbon utilisés pour la cuisson et le
chauffage – affecte environ 2,5 milliards
de personnes, surtout des femmes et des
fillettes, et en tuent probablement plus
de 2,2 millions chaque année, dont plus
de 98 % dans les pays en développe-
ment.

La pollution a un effet direct sur la
santé en matière de reproduction, sur-
tout chez les pauvres. Le développe-
ment non planifié des villes et la mise
en culture de terres à faible rendement
ont pour effet d’accroître le nombre de
personnes privées d’accès aux services
de santé en matière de reproduction, ce
qui aggrave les risques de mortalité
maternelle et de grossesses non dési-
rées. Le manque d’eau salubre et d’ins-
tallations sanitaires compromet la qua-
lité des services. 

Depuis 1900, l’industrialisation a
introduit dans l’environnement près de
100 000 produits chimiques auparavant
inconnus. La plupart de ces produits
chimiques n’ont pas été étudiés, que ce
soit isolément ou par groupe, quant à
leurs effets sur la santé. Certains d’entre
eux, interdits dans les pays industriali-
sés en raison de leurs effets nuisibles,
continuent d’être largement utilisés
dans les pays en développement.

De nombreux produits chimiques se
sont glissés dans l’air, le sol et les ali-
ments – ainsi que dans le corps humain.
On y est exposé dès avant la naissance.
Certains produits chimiques d’usage
agricole ou industriel sont à l’origine de
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fausses couches et de problèmes de
développement, de maladies et de la
mortalité des nourrissons et des jeunes
enfants. L’exposition aux rayonnements
nucléaires et à certains métaux lourds a
des impacts génétiques. 

Le changement climatique aura
divers effets sur la santé, par exemple
en changeant l’emplacement des zones
où les maladies transmises par des
insectes peuvent être contractées.

La migration et les échanges com-
merciaux entre les zones rurales et
urbaines, comme entre différents pays,
aident à diffuser les maladies. Les éta-
blissements humains situés dans des
zones nouvelles sont très insuffisam-
ment desservis par les services sani-
taires. 

La crise du VIH/sida est étroitement
liée à des problèmes plus généraux de
développement, notamment la pauvre-
té, la malnutrition, l’exposition à
d’autres infections, l’inégalité entre les
sexes et l’insécurité des moyens d’exis-
tence. L’épidémie, avec son impact
direct et dévastateur sur la santé et la
famille, complique la protection de l’en-
vironnement, aggrave les problèmes du
travail agricole et ajoute au fardeau des
femmes rurales.

AG I R  P O U R  U N  D É V E LO P P E M E N T
D U R A B L E  E T  É Q U I TA B L E  
( C H A P I T R E  6 )

Les définitions du développement et les
manières de le comprendre ont changé.
Le développement économique; l’état
de l’environnement; la santé des
hommes, des femmes et des enfants; et
la condition de la femme sont tous étroi-
tement solidaires. Le développement
suppose que des améliorations soient
introduites dans la vie de chacun, géné-
ralement par ses propres efforts, la
condition des femmes détermine dans
une large mesure l’état du développe-
ment et, pour améliorer leur condition,
les femmes ont besoin de soins de santé
en matière de reproduction qui soient
de bonne qualité.

Ces vues communes ont trouvé leur
expression dans des documents négo-
ciés lors d’une série de conférences
mondiales organisées dans les années
90. Elles ont traité de l’environnement
et du développement en 1992, de la
population et du développement en
1994 et, en 1995, du développement
social et des droits des femmes.

La CIPD (1994) a reconnu que le
ralentissement de la croissance démo-
graphique, la réduction de la pauvreté,
le progrès économique, la protection de
l’environnement et la limitation d’une
consommation et d’une production non

viables à long terme étaient des objectifs
connexes. Elle a souligné la nécessité de
garantir les droits des femmes, y com-
pris le droit à la santé en matière de
reproduction, qui sont essentiels en
eux-mêmes et détiennent la clef du
développement durable.

L’examen des progrès accomplis
dans la mise en œuvre du Programme
d’action de la CIPD, conduit en 1999
par 185 pays, est parvenu à la conclu-
sion que les objectifs et l’approche
demeuraient valides, que de nombreux
gouvernements avaient introduit des
changements dans leurs programmes
de santé et de population pour se
conformer plus étroitement à l’ap-
proche du Caire, que quelques pro-
blèmes – notamment le VIH/sida –
étaient devenus plus urgents qu’en
1994 et que le financement tombait de
manière alarmante bien en-dessous des
espoirs et objectifs formulés au Caire.
L’examen a adopté de nouveaux repères
et pris de nouveaux engagements pra-
tiques.

L’an prochain, l’examen de l’accord
sur Action 21 atteint à Rio de Janeiro en
1992 offrira l’occasion d’intégrer l’agen-
da de la CIPD dans les initiatives pour le
développement durable.

Ac t i v i t é s  e t  r e s s o u r c e s
Il est nécessaire d’agir d’urgence pour
mobiliser les ressources qui permettront
de mettre en œuvre le Programme d’ac-
tion de la CIPD. Les ressources actuelles
destinées aux programmes de popula-
tion et de santé en matière de reproduc-
tion sont bien inférieures au chiffre de
17 milliards de dollars, qui, selon l’avis
unanime exprimé à la CIPD, seraient
indispensables en 2000. Tandis que les
pays en développement fournissent la
plus grande partie de leur part des res-
sources nécessaires, soit les deux tiers,
le soutien des donateurs est inférieur à
la moitié du montant de 5,7 milliards de
dollars demandé pour 2000.

La prévention du VIH/sida fait par-
tie de l’ensemble de mesures recom-
mandées par la CIPD. Mais, pour traiter
et soigner les millions de séropositifs, il
faut beaucoup plus de fonds.
L’élimination totale des besoins non
satisfaits de planification familiale d’ici
2015 est maintenant un objectif reconnu
par la communauté internationale; mais
elle exigera plus de ressources. Une
autre tâche essentielle est de réduire la
mortalité maternelle.

L’insuffisance des fonds a déjà
manifesté ses effets : le recul de la
fécondité a été plus faible qu’on ne l’au-
rait attendu si davantage de couples et
d’individus pouvaient n’avoir que le
nombre d’enfants souhaités. Les coûts

du retard augmenteront rapidement au
long des années.

Le s  b é n é f i c e s  d ’ u n e  
c r o i s s a n c e  p l u s  l e n te
Les politiques et programmes qui
répondent aux problèmes de la crois-
sance démographique, de la santé en
matière de reproduction et de l’affran-
chissement des femmes satisfont des
besoins urgents et font progresser la
cause des droits de la personne. Ils ont
aussi d’importants avantages environ-
nementaux. Il est difficile de les quanti-
fier, en raison d’interactions multiples.
Mais, sans aucun doute, il est beaucoup
moins coûteux à long terme d’assurer
un plein accès aux services de santé en
matière de reproduction, qui sont rela-
tivement bon marché, que d’affronter
les conséquences écologiques d’une
croissance démographique rapide, qui
ne manquera pas de se produire si les
besoins de santé en matière de repro-
duction ne sont pas satisfaits. Cette
politique comporterait aussi des avan-
tages substantiels sur les plans de la
santé et des perspectives économiques
et sociales.

R e c o m m a n d at i o n s
Pour promouvoir les droits de la per-
sonne, éliminer la pauvreté, améliorer
la santé en matière de reproduction et
assurer un équilibre entre les besoins de
la population et du développement
d’une part, et la protection de l’environ-
nement d’autre part, il faudra conduire
des interventions très diverses.
Certaines des priorités portent sur les
points suivants :

1. Donner suite à l’accord atteint par
consensus mondial à la Conférence
internationale sur la population et le
développement,.

2. Offrir des mesures d’incitation pour
assurer la diffusion, le perfectionne-
ment et la mise en œuvre de proces-
sus de production écologiquement
viables.

3. Améliorer la base d’informations
propre à faire adopter des pratiques
viables à plus long terme dans diffé-
rents domaines (population, dévelop-
pement et environnement).

4. Appliquer les mesures acceptées par
la communauté internationale pour
réduire la pauvreté et promouvoir le
développement social.

Il est à la fois nécessaire et faisable
d’agir sur les problèmes de population,
environnement et développement. Les
divers accords internationaux relatifs à
l’environnement et le consensus inter-
national sur la population et le dévelop-
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pement se traduisent actuellement en
réalités positives. Ces accords ne font
que souligner la nécessité d’efforts plus
vastes et de portée plus générale.

CHANGEMENT 
CULTUREL,
POPULATION ET 
ENVIRONNEMENT
Toutes les communautés cherchent à
garantir la survie de ce qu’elles appré-
cient. Le changement culturel est le pro-
cessus à travers lequel elles s’adaptent à
un monde en évolution. Mais ce n’est
pas un processus à sens unique – le
changement social peut commencer par
changer les perceptions au niveau local
aussi bien qu’être une réponse au chan-
gement intervenu dans l’environnement
externe.

Les interprétations culturelles 
rendent possible d’appliquer les valeurs
transcendantes à la vie quotidienne. La
plupart des traditions culturelles, par
exemple, reconnaissent que les
humains sont les intendants de l’envi-
ronnement. Elles apprécient à sa valeur
l’héritage reçu par chaque génération,
qu’elles laissent à son tour aux généra-
tions futures. Elles mettent l’accent sur
la perspective à long terme dans leurs
choix immédiats (bien que cette sagesse
soit souvent ignorée). 

Les cultures évoluent généralement
avec lenteur et prudence devant les
risques et incertitudes du changement.
Mais les cultures vigoureuses évoluent
face au changement intervenu dans l’en-
vironnement externe. 

Les interprétations culturelles recon-
naissent l’évolution des réalités écono-
miques, sociales et environnementales et
elles s’y adaptent. Une résistance au
changement fondée sur la culture peut
traduire des intérêts à court terme plutôt
que des valeurs fondamentales.

Ces principes généraux se reflètent
dans le débat international sur les pro-
blèmes dont traite ce rapport. On peut
en trouver la marque dans les accords
de consensus sur le développement
social atteints par la communauté mon-
diale6.

Les pratiques culturelles peuvent
être une importante source d’informa-
tion. Les connaissances et pratiques
des populations autochtones reflètent
une adaptation aux réalités de l’envi-
ronnement que scientifiques et techno-
crates n’apprécient pas toujours plei-
nement. La science moderne a réappris
certaines leçons des pratiques agri-
coles traditionnelles. Par exemple, la

culture en terrasses des pommes de
terre en Amérique centrale donne des
rendements plus élevés et protège
mieux contre les parasites, à moindre
coût, que bien des techniques plus
récentes. Agriculteurs et écologistes
ont trouvé des avantages similaires à
faire alterner des rangées de plantes
différentes dans un même champ :
cette diversité produit des résultats
que l’on n’obtient pas de la monocultu-
re à grande échelle. 

Cependant, la diversité des cultures
est menacée en même temps que la
diversité des espèces. Bien des formes
de connaissance traditionnelle risquent
de disparaître avant d’être reconnues
valides et plus largement diffusées.
Bien des médicaments modernes sont
dérivés de substances végétales ou ani-
males qui ont été utilisées dans les cul-
tures du passé7. Les transformations en
cours dans les forêts ont déjà transformé
les cultures dans l’Amazonie, l’Amérique
centrale, l’Afrique et l’Asie du Sud-Est.

Un changement environnemental
rapide, qu’il provienne de causes natu-
relles, de l’action humaine ou d’une
combinaison de ces deux facteurs,
menace les cultures traditionnelles. En
Afrique, le lac Tchad a perdu en 40 ans
95 % de sa superficie sous l’effet d’un
climat plus sec et d’une demande
accrue d’irrigation8. Des agriculteurs
sédentaires ont remplacé les nomades et
les pêcheurs qui étaient tributaires de
ses eaux.

Les barrages ont rendu possible la
production d’énergie et l’irrigation à
vaste échelle : mais les barrages exis-
tants contribuent à causer de nombreux
problèmes environnementaux et de
nouveaux barrages déplaceront des
communautés et mettront fin à des
modes de vie très anciens, qu’il s’agisse
des Arabes habitant les marais du delta
du Tigre-Euphrate9 ou des Himba de la
Namibie et de leurs voisins10. La
Commission mondiale des barrages
signale que 68 des 123 barrages qu’elle a

Au Bangladesh, une femme participe à un cours d’alphabétisation pour adultes. Éduquer les

femmes et les mettre en mesure de n’avoir que le nombre d’enfants qu’elles souhaitent aurait

pour résultat de diminuer la taille des familles et de ralentir la croissance démographique.
Shehzad Noorani, Still Pictures
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étudiés dans le monde entier déplace-
ront des établissements humains, dont
beaucoup représentent des cultures
uniques.

L’adaptation culturelle prend de
nombreuses formes, dont la plus répan-
due est l’adoption du mode de vie
urbain, qui progresse maintenant dans
toutes les régions. L’urbanisation offre
de nombreux avantages, mais il faut du
temps pour que se développe une cul-
ture spécifiquement urbaine, soucieuse
du bien-être des individus, de la commu-
nauté et de l’environnement au sens
large. La mise en place des mécanismes
d’une organisation culturelle à grande
échelle – c’est-à-dire notamment la gou-
vernance d’un groupe composé d’élé-
ments divers qui peut être beaucoup
plus nombreux que la communauté
homogène traditionnelle – est un projet

de développement auquel on a prêté
trop peu d’attention.

Les forces de changement sont nom-
breuses et puissantes. Des changements
additionnels sont introduits dans le
monde entier par une meilleure infor-
mation sur des styles de vie différents,
par les tendances économiques et
sociales (y compris l’impact des mar-
chés local, régional et mondial) et par
l’éducation, les institutions civiles et les
rôles sociaux. Les agents de changement
ont peu de chance de commander le
respect à moins de respecter à leur tour
les valeurs communautaires, ni de béné-
ficier des connaissances locales à moins
d’avoir quelques contacts avec la com-
munauté. 

Les décideurs de tout niveau, les
institutions publiques et les entreprises
privées, y compris les sociétés multina-

tionales, devraient rechercher un dia-
logue en des termes qui soient compris
localement. Ils devraient répondre aux
préoccupations locales et intégrer les
perspectives locales. La diversité des
interprétations culturelles peut être une
source de force et améliorer la prise de
décisions si elles trouvent un moyen
d’expression et se traduisent dans le
concret.

Grâce à une approche inclusive, les
cultures sont capables d’adaptation.
Pour ne prendre qu’un seul exemple,
les Touareg du Sahel renoncent à leur
mode de vie nomade dominé par le
commerce et l’élevage à mesure que les
véhicules à moteur deviennent le
moyen de déplacement préféré dans
tout le Sahara. Avec le passage aux acti-
vités agricoles sédentaires, les rôles
strictement marqués de chaque sexe ont
changé, ce qui permet aux femmes de
communiquer davantage avec les
hommes et leur offre des occasions
accrues de participer utilement à la vie
économique et sociale. Pourtant, tandis
que ces changements s’opèrent, le res-
pect du désert et de son écologie sub-
siste11.

Dans une société diverse, il faut
trouver les moyens de refléter les inté-
rêts de la communauté au sens large
aussi bien que de la communauté lo-
cale. Le fait que la démocratie soit appa-
rue au XXe siècle comme l’expression
politique de l’adaptation culturelle à
une réalité externe en évolution rapide
donne des raisons d’espérer. Des pen-
seurs, comme Amartya Sen, approfon-
dissent les dimensions culturelles de la
démocratie et ses implications pour le
développement.

Le débat population/environne-
ment/développement porte notamment
sur la relation entre la liberté indivi-
duelle d’expression et de choix, d’une
part, et les intérêts plus larges de la
communauté, de l’autre. Le consensus
s’est déjà établi dans une certaine mesu-
re; il est reconnu, par exemple, que la
liberté du choix individuel sur le
nombre d’enfants et l’espacement de
leur naissance rapprochera de l’objec-
tif mondial de ralentir la croissance
démographique. En allant dans le sens
de l’égalité des sexes et de l’affranchis-
sement des femmes, le choix procréa-
teur favorise aussi l’objectif de la pro-
tection de l’environnement.

E N C A D R É  2

L A  M O N D I A L I S AT I O N  E T  L E  S E C T E U R  P R I V É

Le consensus international promeut les droits individuels en même

temps qu’il travaille à instaurer la cohésion sociale et à trouver la solution

de problèmes mondiaux tels que la croissance démographique rapide.

Concrétiser l’agenda est un but en soi, mais cela aidera aussi chaque pays

à mettre fin à la pauvreté et à protéger l’environnement.

Dans la plupart des pays, y compris les pays industrialisés riches, la

plus grande partie de la population s’en remet aux services publics pour

la santé, l’éducation, la justice et autres fonctions qui assurent la cohésion

nationale. Il continuera d’en être ainsi, car ces fonctions ne sont pas et,

par leur nature même, ne peuvent pas être gérées de manière à produire

un bénéfice.

Malgré les lourds handicaps inhérents à des zones rurales appauvries

et à des villes surpeuplées, les pays pauvres peuvent assurer un niveau

adéquat de services publics – mais ils ont besoin d’un système de gou-

vernance qui autorise une expression suffisante des intérêts communau-

taires, de dirigeants qui soient disposés à répondre aux demandes, de

l’engagement d’améliorer les services publics en tant qu’objectif du

développement, et d’un système économique international qui favorise l’in-

vestissement social ou du moins ne le considère pas avec une hostilité

ouverte.

La marche de la mondialisation semble impossible à arrêter. Mais, pour

que la mondialisation soit viables à long terme, il ne suffit pas de libéraliser

les échanges et l’activité économique : il faut conduire des efforts parallèles

pour garantir que l’investissement social, y compris la protection de l’envi-

ronnement, soit également possible. Les efforts internationaux aussi bien

que nationaux au service de la santé, de l’éducation et des services sociaux

sont tributaires du secteur public, et par suite des transferts de pays riches

à pays pauvres. La mondialisation, dans le domaine social aussi bien

qu’économique, est une condition essentielle du succès des efforts menés

localement pour défendre et sauver l’environnement.

Les décideurs favorables à la mondialisation doivent aussi se préoc-

cuper de la « localisation » – en veillant à ce que l’activité économique

s’exerce au bénéfice des communautés locales ou du moins n’aggrave

pas leur situation.
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EAU ET POPULATION
L’eau est sans doute la ressource qui
définit les limites du développement
durable. Elle n’a pas de substitut et
l’équilibre entre les demandes de l’hu-
manité et la quantité disponible est déjà
précaire1.

Seulement 2,5 % environ de l’eau
de la planète sont de l’eau douce – essen-
tielle à la plupart des utilisations qui en
sont faites – et seulement 0,5 % environ
se compose d’eau souterraine accessible
ou d’eau de surface. Les précipitations
varient considérablement selon les
lieux. Certaines parties de l’Afrique du
Nord et de l’Asie occidentale n’en re-
çoivent que de très faibles.

Le revenu est lié à la présence de
l’eau, d’un pays à l’autre comme à l’in-
térieur d’un même pays. Les régions les
plus développées ont en moyenne des
précipitations sensiblement plus abon-
dantes que les pays en développement
et les pays les moins avancés2. En outre,

les pays riches ont moins de peine à
dégager les investissements nécessaires
pour créer des réservoirs, élever des bar-
rages et utiliser d’autres technologies
qui permettent de capter l’eau douce de
ruissellement et l’eau souterraine dispo-
nible.

La population mondiale a triplé au
cours des 70 dernières années et le vo-
lume d’eau utilisé a sextuplé du fait du
développement industriel et d’un
recours accru à l’irrigation. À une date
récente, le volume d’eau utilisé par per-
sonne s’est stabilisé, de sorte que la
consommation totale d’eau augmente à
peu près au même rythme que la popu-
lation. Pour satisfaire aux besoins en
eau de 77 millions d’humains de plus
chaque année, il faudrait selon les éva-
luations un volume d’eau sensiblement
égal au débit du Rhin. Mais le volume
d’eau douce disponible n’a pas changé.

Dans le monde entier, 54 % de l’eau
douce disponible chaque année sont
utilisés. Si la consommation par habi-

tant demeure stable, nous pourrions en
2025 en utiliser 70 % du seul fait de la
croissance démographique. Si la consom-
mation par habitant atteignait partout le
niveau des pays développés, nous pour-
rions utiliser 90 % de l’eau douce dispo-
nible en 2025.

De telles extrapolations reposent sur
l’hypothèse que le degré d’efficience de
l’utilisation de l’eau demeurera iden-
tique. On a cependant estimé que des
technologies relativement peu coû-
teuses pourraient doubler la productivi-
té de l’agriculture pour une quantité
d’eau donnée3. Au cours des 50 der-
nières années, les pays industrialisés
ont sensiblement amélioré l’efficience
des utilisations industrielles et agricoles
de l’eau. Les mêmes technologies – par
exemple, l’irrigation au goutte à goutte
au lieu de l’irrigation par eau courante  –
sont souvent de plus en plus à la portée
des pays en développement, mais il faut
résoudre les problèmes de coûts et les
problèmes culturels (par exemple, dis-

L’ENVIRONNEMENT : TENDANCES ACTUELLES

C H A P I T R E  2

Recyclage des réfrigérateurs en Allemagne. Les pays les plus riches, avec 20 % de la population mondiale, représentent  

86 % de la consommation privée.
Thomas Raupach, Still Pictures

70978_SWOP_UNFPA_FR_2001  06/08/01  20:37  Side 11



12

L ’ E N V I R O N N E M E N T  : T E N D A N C E S  A C T U E L L E S

penser à un grand nombre une éduca-
tion propre à faciliter les changements
de comportement).

L’ E AU  D I S P O N I B L E

Selon le volume des ressources en eau
renouvelables dont ils disposent, on défi-
nit les pays comme souffrant de stress
hydrique ou de pénurie hydrique4. Les
pays à stress hydrique disposent de
moins de 1 700 mètres cubes d’eau par
personne et par an. En tel cas, l’eau
manque momentanément en des sites
donnés, et des choix difficiles doivent
être faits entre ses utilisations – consom-
mation privée, agriculture ou industrie.
Les pays à pénurie hydrique disposent de
moins de 1 000 mètres cubes par per-
sonne et par an. À ce niveau, il n’y a peut-
être pas assez d’eau pour fournir suffisam-
ment de vivres5, le développement écono-
mique est entravé et de graves problèmes
écologiques peuvent prendre naissance.

En l’an 2000, 508 millions de per-
sonnes vivaient dans 31 pays souffrant
de stress ou de pénurie hydrique. En
2025, 3 milliards de personnes vivront
dans 48 pays dont ce sera le cas6. Le
nombre de personnes vivant en régime
de pénurie hydrique doublera, et celui
des personnes vivant en régime de
stress hydrique sextuplera.

Dans certaines perspectives, les bas-
sins fluviaux constituent une unité plus

satisfaisante que les pays pour jauger 
les volumes d’eau courante. Beaucoup des
principaux bassins fluviaux du monde
embrassent plus d’un seul pays.
Actuellement, 2,3 milliards de per-
sonnes vivent dans des bassins fluviaux 
caractérisés au moins par le stress
hydrique; 1,7 milliard, dans des bassins
où règne une situation de pénurie
hydrique. En 2025, ces chiffres seront,
respectivement, 3,5 milliards et 2,4 mil-
liards.

Le s  b e s o i n s  d e  l a  
c o n s o m m at i o n  d o m e s t i q u e
Selon le Secrétaire général de l’ONU,
Kofi Annan,  « L’accès à l’eau salubre est
un besoin fondamental et, en consé-
quence, un droit fondamental »7.

Les experts ont défini un besoin de
base en eau (BWR) – 50 litres par personne
et par jour pour boire, assurer l’hygiène,
se laver, cuire les aliments et autres
besoins domestiques – et ont insisté pour
en faire la norme par rapport à laquelle
mesurer le droit à l’eau salubre8.

Les pays utilisent diverses
méthodes pour collecter des données
sur l’utilisation domestique de l’eau, et
des normes uniformes pour en évaluer
la qualité n’ont pas été fixées. Les éva-
luations disponibles indiquent que 61
pays, qui groupaient ensemble 2,1 mil-
liards d’habitants en 2000, utilisaient
une quantité d’eau inférieure au BWR.

En 2050, 4,2 milliards de personnes
(plus de 45 % de la population mondiale)
vivront dans des pays qui n’atteindront
pas la norme définie par le BWR.

La norme minimale ne prend pas en
compte d’autres utilisations indispen-
sables de l’eau – pour l’agriculture, la
protection des écosystèmes et l’indus-
trie. Ces besoins additionnels corres-
pondent à une consommation type de
100 litres par personne et par jour; en
2000, 3,75 milliards de personnes répar-
ties entre 80 pays n’atteignaient pas ce
niveau. La population de ces pays
atteindra 6,4 milliards en 2050.

En de nombreuses parties du
monde, les femmes sont responsables
en premier lieu de collecter l’eau pour
leur famille et consacrent à cette tâche
jusqu’à cinq fois plus de temps que les
hommes. Plus la source d’eau est éloi-
gnée, plus la charge qui retombe sur les
femmes est lourde.

La quantité d’eau utilisée par les
ménages dépend tant de la distance que
de la nature de la source. Par exemple,
quand la source est une fontaine
publique située à plus d’un kilomètre
du domicile, la quantité d’eau utilisée
est généralement inférieure à 10 litres
par jour; la consommation d’eau peut
être double quand la fontaine publique
est plus proche, et considérablement
plus élevée dans les ménages reliés aux
réseaux publics d’approvisionnement.

A F R I Q U E
O R I E N TA L E

3  3 5 1

F I G U R E  2  : R E S S O U R C E S  E N  E A U  PA R  H A B I TA N T, PA R  S O U S - R É G I O N , 2 0 0 0  
( m o y e n n e  a n n u e l l e  e n  m è t r e s  c u b e s )

A F R I Q U E
C E N T R A L E

2 0  8 8 9

A F R I Q U E  D U  N O R D

4 9 5

A F R I Q U E
A U S T R A L E

1  2 8 9

A F R I Q U E
D E  L ' O U E S T

4  8 0 3

A S I E
D E  L ' E S T

2  3 0 6

A S I E  
D U  S U D - E S T

1 1  0 2 7

A S I E
D U  S U D
1  4 6 5

A S I E
O CC I D E N TA L E

1  7 7 1

E U R O P E
O R I E N TA L E

1 4  8 1 8

E U R O P E
S E P T E N T R I O N A L E

1 1  4 9 8

E U R O P E
M É R I D I O N A L E

3  7 0 4

E U R O P E
O CC I D E N TA L E

2  2 1 5

C A R A Ï B E S

2  6 4 0

A M É R I Q U E
C E N T R A L E

8  3 0 6

A M É R I Q U E
D U  S U D

3 6  9 8 8

A M É R I Q U E
D U  N O R D

1 6  8 0 1

O C É A N I E

5 3  7 1 1

< 1  0 0 0 1  0 0 0 - 2  0 0 0 > 4  0 0 02  0 0 1 - 4  0 0 0

Source :  Division de la population (ONU)

70978_SWOP_UNFPA_FR_2001  06/08/01  20:37  Side 12



2

13

L ' É T A T  D E  L A  P O P U L A T I O N  M O N D I A L E  2 0 0 1

U t i l i s at i o n  d e  l ’ e a u  n o n  v i a b l e  
à  l o n g  te r m e
De nombreux pays couvrent leurs
besoins en eau en recourant à des
moyens non viables à long terme. Si le
volume d’eau soustrait des réserves est
supérieur à la reconstitution par des
processus naturels, la différence revient
essentiellement à un « prélèvement »
sur les réserves. Il peut s’agir d’aqui-
fères locaux d’origine récente ou, dans
les cas extrêmes9, de sources très
anciennes d’« eau primitive » souter-
raine. Sous certaines villes de Chine,
d’Amérique latine et d’Asie du Sud, le
niveau des nappes phréatiques baisse
de plus d’un mètre par an.

L’agriculture et l’industrie détournent
des quantités immenses d’eau avec des
effets parfois désastreux. L’exemple le
plus connu est celui de la mer d’Aral,
qui a été détruite par le détournement
des rivières qui l’alimentaient au béné-
fice de l’irrigation. En Chine, le fleuve
Jaune a été à sec chaque année depuis
1990 jusqu’à 600 kilomètres en amont
de son embouchure. En 1997, cette
situation s’est prolongée 226 jours10. Une
barre est récemment apparue à l’embou-
chure du Rio Grande, qui marque la
frontière entre les États-Unis et le
Mexique, mettant en évidence l’amenui-
sement de son débit.

On construit aujourd’hui moins de
grands barrages, surtout dans les pays
développés, car leurs inconvénients
sont mieux reconnus : perturbation de
l’environnement, déplacement de popu-
lations fixées de longue date, perte de
terres de culture, envasement et détour-
nement de l’eau au détriment des zones
en aval, parfois situées dans d’autres
pays. On continue de construire d’im-
menses barrages en Turquie, en Chine et
en Inde.

L A  Q UA L I T É  D E  L’ E AU

Les évaluations quantitatives de l’eau
disponible ou consommée n’embrassent
pas toute la dimension du problème des
besoins en eau. La qualité de l’eau dispo-
nible n’est pas adéquate, loin de là.
L’Organisation mondiale de la santé com-
munique qu’environ 1,1 milliard de per-
sonnes n’ont pas accès à l’eau salubre (en
quelque quantité que ce soit)11. Non
moins de 2,4 à 3 milliards n’ont pas accès
à l’assainissement.

Ces insuffisances sont les plus pro-
noncées dans les zones rurales, dont 
29 % des résidents n’ont pas accès à l’eau
salubre, ni 62 % aux réseaux d’assainis-
sement.

La croissance démographique rapide
et spontanée dans les zones urbaines et
leurs environs dépasse de beaucoup

leur capacité de répondre aux besoins
en eau. Pour la première fois, les statis-
tiques officielles font apparaître une
baisse du pourcentage de la population
desservie par rapport aux évaluations
antérieures : selon les évaluations
actuelles, au moins 6 % des citadins
n’ont pas accès à l’eau salubre ni 14 % à
l’assainissement, mais ces chiffres ne
reflètent visiblement pas l’étendue du
problème.

La question de la qualité de l’eau est
étroitement liée à celle de son accessibi-
lité et aux décisions prises concernant
le mode d’utilisation des terres, la pro-
duction industrielle et agricole et l’éva-
cuation des déchets. Dans les pays en
développement, 90 à 95 % des eaux
résiduaires et 70 % des déchets indus-
triels sont rejetés sans épuration dans
les eaux de surface, polluant ainsi les
réserves utilisables.

Les systèmes naturels purifient l’eau
durant son cycle quand il y en a une
quantité suffisante. À mesure que l’eau
devient plus rare, elle est aussi, généra-
lement, de moins bonne qualité.
L’utilisation intensive des sols et le
développement industriel affectent éga-
lement la qualité de l’eau. Dans de nom-
breux pays industrialisés, le ruisselle-
ment des engrais, des pesticides et du
fumier et la pluie rendue acide par la
contamination de l’atmosphère exigent
un filtrage et un traitement coûteux en
argent et en énergie pour rendre à l’eau
une qualité acceptable. Restaurer les
modes d’écoulement naturel vers les
bassins fluviaux, gérer l’irrigation et l’uti-
lisation des produits chimiques, freiner
la pollution de l’air par les industries, ce
sont là des mesures capitales pour amé-
liorer la qualité de l’eau aussi bien que
pour mieux assurer la durabilité de ses
sources.

D E  N O U V E AU X  P R O B L È M E S

L’agriculture utilise les deux tiers de
l’eau douce disponible. La hausse des
revenus au cours des dernières décen-
nies a entraîné une augmentation de la
consommation de viande en de nom-
breux pays. Cela suppose des apports
additionnels considérables de céréales
et d’eau12.

La compétition pour une eau de
plus en plus rare aggrave le risque de
conflit international (tant économique
que militaire) causé par des plans visant
à en améliorer la qualité ou à en détour-
ner les sources13. Plus de 200 bassins
fluviaux traversent des frontières natio-
nales. Treize grands fleuves et lacs sont
partagés entre 100 pays.

Il existe de graves incertitudes
quant aux impacts futurs du réchauffe-

ment de la planète sur le volume d’eau
disponible et, par suite, sur la durabili-
té des établissements humains. Le régi-
me des précipitations, notamment l’in-
tensité et le moment des tempêtes, ainsi
que le taux d’évaporation, ont chance
de changer sensiblement à mesure que
le climat se réchauffe.

Les solutions purement techniques
à la pénurie d’eau risquent de n’avoir
qu’un effet limité. Le dessalement de
l’eau de mer ne couvre actuellement
que moins de 1 % de la consommation.
Ce procédé va probablement prendre
plus d’ampleur, mais il n’est possible
que dans les pays assez riches pour en
supporter les coûts – ce sont actuelle-
ment les États pétroliers d’Asie occiden-
tale – et s’il n’est pas nécessaire de
transporter l’eau sur de longues dis-
tances. En Méditerranée orientale, le
remorquage par des bateaux d’eau
fraîche emmagasinée dans d’immenses
sacs en plastique a présenté quelque
intérêt, mais tout comme le dessale-
ment, il ne peut aider beaucoup les pays
sans littoral ou les populations éloi-
gnées de la mer et porte sur des volumes
d’eau limités.

Des propositions plus ambitieuses,
telles que le transport d’icebergs, se sont
avérées jusqu’à présent irréalisables. Il
pourrait devenir possible de collecter
les précipitations abondantes qui 
tombent sur les océans, mais la réfle-
xion de la lumière et de la chaleur par
les feuilles de plastique que requiert
cette opération pourrait avoir des effets
problématiques. En outre, le transport
de cette eau jusqu’aux populations qui
en ont besoin pourrait bien poser des
problèmes insurmontables. Comme dans
tant d’autres domaines, la technologie
ne viendra pas à notre secours. Des
décisions politiques et sociales s’im-
posent, qui sont peut-être difficiles
aujourd’hui mais seront certainement
encore plus difficiles à mesure que les
populations augmentent et qu’il faudra
exiger davantage de la même ressource
fixe pour satisfaire à leurs besoins.

NOURRIR LE 
MONDE FUTUR
La dégradation de l’environnement, la
croissance démographique, les rende-
ments excessifs attendus de l’agricul-
ture et la distribution inadéquate des
vivres au niveau international posent la
question suivante : Y aura-t-il assez de
vivres dans l’avenir?

Deux milliards de personnes ne dis-
posent pas de la sécurité alimentaire dans
les termes où l’a définie l’Organisation
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des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO), c’est-à-dire une situa-
tion où chacun, à tout moment, a accès à
des aliments nutritifs et sans danger qui
permettent de mener une vie active et
saine14.

Dans de nombreux pays, la crois-
sance démographique a progressé ces
dernières années plus vite que la pro-
duction vivrière15. La récolte céréalière
mondiale a augmenté d’environ 1 % par
an entre 1990 et 1997, tandis que le taux

moyen de croissance démographique
était de 1,6 % dans le monde en déve-
loppement16. Entre 1985 et 1995, la pro-
duction vivrière a pris du retard par rap-
port à la croissance démographique
dans 64 des 105 pays en développement
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étudiés par la FAO17. L’Afrique est la
région où la situation est la moins favo-
rable. La production vivrière par per-
sonne a chuté dans 31 de 46 pays afri-
cains18.

La surface moyenne de cultures
céréalières par personne a diminué de
près de moitié entre 1950 et 1996, tom-
bant de 0,23 à 0,12 hectare. En 2030,
quand la population mondiale devrait
atteindre au moins 8 milliards, la surface
moyenne de ces cultures par personne
ne sera plus que de 0,08 hectare19.
Quant aux pays en développement, en
1992, la surface de terre arable par per-
sonne n’y était que de 0,2 hectare envi-
ron. En 2050, elle pourrait tomber à  0,1
hectare environ20.

Selon l’Institut international de
recherche sur les politiques alimen-
taires (IFPRI), les agriculteurs du monde
entier devront produire en 2020 une
quantité de grain supérieure de 40 % à
celle de 1999. Cette augmentation devra
nécessairement provenir surtout d’une
augmentation des rendements sur les
terres existantes, non de la mise en cul-
ture de nouvelles terres21.

Les pays ne sont pas tous égale-
ment touchés. L’Australie, l’Europe et
l’Amérique du Nord ont de vastes excé-
dents de vivres à exporter22. Leurs popu-
lations augmentent lentement, si même
elles augmentent, et la consommation
par habitant demeure stationnaire.

Ces pays sont probablement en
mesure d’accroître la production vi-
vrière bien au-delà des niveaux actuels,
même si la viabilité à long terme des
pratiques de culture intensive a été mise
en question du fait d’événements
récents. Ceux qui ont reçu la plus large
publicité sont les épidémies de « vache
folle » (encéphalite spongiforme bovine)
et de fièvre aphteuse; mais la salmo-
nellose due aux oeufs et au poulet, et les
infections par l’e. coli mutant et résistant
aux remèdes, qui se contractent par la
viande et l’eau contaminées, s’ex-
pliquent toutes d’une certaine manière
par le désir de maximiser les rendements
agricoles et de réduire les coûts, et sus-
citent aussi une inquiétude considé-
rable23.

Les modifications génétiques (MG)
des cultures vivrières et des animaux sou-
lèvent aussi de vives controverses. Bien
qu’il ne soit pas prouvé que les MG soient
directement nuisibles aux humains, la
pratique comporte des risques, y compris
ses effets sociaux, qui n’ont pas encore
été pleinement évalués. Un rapport du
Gouvernement britannique a fait craindre
que les MG ne menacent la diversité bio-
logique24.

D’autres pays ne peuvent tirer assez
de disponibilités alimentaires de leurs

propres territoires pour nourrir leurs
populations, mais sont en mesure de
compenser le déficit alimentaire par des
importations. Ces pays sont le Japon,
Singapour, le Chili et les États pétroliers
du golfe Arabe.

Plus de la moitié de la population
mondiale, à savoir la plus grande partie
des habitants du monde en développe-
ment – dont presque toute l’Afrique
subsaharienne – vit dans des « pays à
faible revenu et à déficit alimentaire »,
selon la FAO25.

Les pays à faible revenu et à déficit
alimentaire ne produisent pas suffisam-
ment pour nourrir leurs populations et
ne peuvent importer assez de vivres
pour combler leur déficit alimentaire.
Dans ces pays, près de 800 millions de
personnes souffrent de malnutrition
chronique, selon une évaluation de la
FAO (1999)26.

P R O B L È M E S  D E S  PAY S  
À  D É F I C I T  A L I M E N TA I R E

Dans beaucoup de pays à faible revenu
et à déficit alimentaire, les capacités de
production vivrière sont en régression
pour plusieurs raisons : dégradation du
sol, pénuries d’eau chroniques, poli-
tiques agricoles inappropriées, croissan-
ce démographique rapide27. En Asie du
Sud, selon les prévisions, l’écart entre la
production de céréales et la demande
du marché passera d’un million de
tonnes en 1990 à 24 millions de tonnes
en 2020 et, en Afrique subsaharienne,
de 9 à 27 millions de tonnes. L’écart
entre la production et les besoins, dans
ces régions à déficit céréalier, sera encore
plus grand, à moins que la pauvreté ne
puisse être sensiblement réduite28.

Les pays à faible revenu et à déficit
alimentaire affrontent les obstacles ci-
après sur la voie de la sécurité alimen-
taire :

• Surface limitée des terres arables.
L’augmentation de la production
vivrière devra provenir des terres
actuellement en culture29. La surface
de terres arables pourrait en théorie
augmenter de 40 %, soit 2 milliards
d’hectares, mais la plus grande partie
des terres non cultivées n’ont qu’un
intérêt marginal, avec des sols pauvres
et des précipitations trop rares ou trop
abondantes. Leur mise en culture exi-
gerait une irrigation coûteuse, des sys-
tèmes de gestion de l’eau et des
mesures à grande échelle pour enri-
chir le sol. La plupart de ces terres
sont actuellement couvertes de forêts
et leur défrichage aurait des consé-
quences imprévisibles pour l’érosion,
la dégradation des sols et le change-

ment climatique au niveau local,
entre autres points.

• Diminution de la taille des exploita-
tions familiales. L’un des effets de la
croissance démographique rapide est
de faire diminuer la taille des exploi-
tations familiales. Dans la plupart des
pays en développement, la surface
des petites exploitations familiales a
diminué de moitié au cours des 40
dernières années, car les parcelles
sont divisées en fragments de plus en
plus petits pour chaque nouvelle et
plus nombreuse génération d’héri-
tiers. Par exemple, dans 57 pays en
développement sur lesquels la FAO a
mené une enquête au début des
années 90, plus de la moitié de toutes
les exploitations avaient moins d’un
hectare, pas assez pour nourrir la
famille rurale moyenne de quatre à six
enfants. En Inde, les trois cinquièmes
des exploitations ont une surface infé-
rieure à un hectare30.

• Dégradation des sols. La dégradation
des sols, modérée ou sévère, concerne
près de 2 milliards d’hectares de
terres de culture et de pâturage. Il
s’agit d’une surface plus vaste que les
États-Unis et le Mexique combinés31.
Quand les sols sont soumis à une
exploitation trop intense, ils sont faci-
lement exposés à l’érosion par le vent
et l’eau, principaux agents de la
dégradation des sols. Une irrigation et
un drainage mal conçus peuvent
rendre la terre inutilisable du fait de
l’engorgement hydrique ou de la sali-
nisation (voir ci-après). S’ils sont mal
utilisés, les engrais, herbicides et pes-
ticides jouent aussi un rôle dans la
dégradation des sols.

L’érosion et d’autres formes de dégrada-
tion du sol entraînent chaque année la
perte de 5 à 7 millions d’hectares de
terres de culture32. Au Kazakhstan, par
exemple, l’Institut de gestion des sols a
estimé que l’érosion et la dégradation
feraient perdre au pays près de la moitié
de ses terres de culture d’ici 202533. Au
niveau mondial, la dégradation des sols
menace les moyens d’existence d’au
moins un milliard d’agriculteurs et
d’éleveurs, la plupart d’entre eux dans
des pays pauvres34.

• Pénuries d’eau et dégradation de sa
qualité. (Voir section ci-dessus.) L’eau
utilisée pour l’irrigation représente
environ 70 % du volume total d’eau
consommée chaque année par les
humains dans le monde entier. En cas
de pénurie d’eau, les agriculteurs ont
souvent de la difficulté à maintenir les
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disponibilités alimentaires. Dans un
État de l’Inde, l’Uttar Pradesh, par
exemple, le nombre de villages
atteints par la pénurie est passé de 
17 000 à 70 000 en 20 ans, ce qui a
porté un coup très dur aux cultures35.

Les gouvernements sont aussi de
plus en plus préoccupés par les conflits
internes. En Chine, par exemple, les
conflits sur le contrôle de l’eau semblent
se multiplier. En août 2000, six 
personnes ont été tuées quand des
représentants du comté Luhe, dans la
province de Guangdong, ont fait sauter
une conduite d’eau pour empêcher un
comté voisin (Puding) de détourner de
l’eau du fleuve Jaune, comme il avait été

convenu aux termes d’un accord judi-
ciaire. Les agriculteurs des deux comtés
sont tributaires de l’eau du fleuve pour
irriguer leurs cultures. Avec une eau en
quantité toujours moindre et davantage
polluée, leurs rendements (et leurs reve-
nus) baissent considérablement36.

• Problèmes d’irrigation. Les disponibi-
lités alimentaires sont menacées non
seulement par les pénuries d’eau,
mais aussi par des pratiques d’irriga-
tion inefficaces. Bien que 17 % seule-
ment de toutes les terres de culture
soient irriguées, ces mêmes terres pro-
duisent un tiers du volume mondial
des disponibilités alimentaires37.
Moins de la moitié de l’eau destinée à

l’irrigation atteint effectivement les
récoltes. Le reste s’infiltre dans le sol
à partir de canaux non étanches,
s’échappe des tuyaux à cause de fuites
ou s’évapore avant d’atteindre les
champs38.

Selon une évaluation de la FAO
(1995), des systèmes d’irrigation mal
conçus et médiocrement réalisés ont fait
baisser les rendements sur la moitié de
toutes les terres irriguées39. Les deux
principaux problèmes sont la salinisa-
tion et l’engorgement hydrique des cul-
tures. La FAO estime que l’accumula-
tion du sel dans le sol a causé un grave
dommage à 25-30 millions d’hectares de
terres irriguées, sur un total mondial de
255 millions d’hectares40. En outre, 80
millions d’hectares souffrent d’une
combinaison de salinisation et d’engor-
gement hydrique41. 

Chaque année, en moyenne, environ
1,5 million d’hectares de terres irriguées
cessent de produire à cause de l’accu-
mulation de sel, soit la moitié de la sur-
face des terres mises en culture pour la
première fois42. Avec de tels problèmes,
selon l’Institut international de gestion
de l’irrigation, il est possible que la sur-
face des terres de culture irriguées se
réduise à un moment où elle devrait
augmenter pour répondre à la demande
croissante de vivres43.

• Déchets. De prodigieux volumes de
vivres sont gaspillés chaque année à
cause de l’infestation par les rats ou
les insectes, de la pourriture et des
pertes qui surviennent durant le
transport. En Chine, par exemple, on
évalue à 25 % la part des céréales qui
se perdent; les rats ou d’autres para-
sites en sont les principaux respon-
sables. De même, selon le Gouverne-
ment vietnamien, de 13 à 16 % des
récoltes de riz et 20 % de celles de
légumes sont perdus en raison de
médiocres conditions et méthodes de
conservation44.

L A  VA L E U R  D E  L A  
D I V E R S I T É  G É N É T I Q U E

Après 10 000 ans d’agriculture séden-
taire et la découverte d’environ 50 000
variétés de végétaux comestibles, 15
cultures seulement fournissent 90 %
des aliments du monde entier. Trois
d’entre elles – le riz, le blé et le maïs –
sont les aliments de base de 4 milliards
de personnes45. Il est dangereux d’être
tributaire de quelques cultures seule-
ment parce qu’une maladie peut se
répandre rapidement en régime de
monoculture, comme il arriva entre
1840 et 1850 pour les pommes de terre

E N C A D R É  3

A V A N T A G E S  E T  I N C O N V É N I E N T S  D E  L A  P I S C I C U LT U R E

Au cours du XXe siècle, le volume des pêches dans l’océan s’est multiplié

par 25 – passant de 3 millions de tonnes à un chiffre maximal d’environ

82 millions de tonnes en 1989. Il a baissé en 1990, demeurant station-

naire depuis cette date en dépit d’efforts accrus.

Selon la FAO, 69 % des stocks d’espèces biologiques marines sont 

« exploités à plein, surpêchés, épuisés ou en cours de lente reconstitution ».

Deux tiers des espèces marines ayant une valeur commerciale sont en

recul et il est nécessaire de gérer d’urgence les pêches.

Dans le monde entier, environ 200 millions de personnes attendent

de la pêche leurs moyens de subsistance.

La croissance démographique rapide le long des côtes a fait monter

la demande de poisson, tandis que les effets conjugués de la surpêche et

de la pollution ont contribué à faire baisser la productivité dans 11 des 15

principaux secteurs de pêche du monde.

De nombreux pays en développement se tournent vers la piscicul-

ture pour satisfaire leur appétit croissant de poisson en tant que source

de protéines. La pisciculture couvre la reproduction, l’élevage, l’engrais

des poissons, qui sont ensuite préparés pour la consommation. Un quart

des poissons consommés en 1995 provenaient de la pisciculture.

Comme la plupart des technologies, la pisciculture a des aspects

négatifs. Entre autres, la pisciculture intensive est elle-même une source

de pollution, car l’excédent de nourriture et les excréments sont rejetés

dans des zones semi-closes et il en résulte un déficit d’oxygène dans les

voies d’eau.

Les poissons d’élevage ont besoin d’acides aminés provenant

d’autres poissons pour leur croissance; ils leur sont fournis sous la forme

de boulettes à haute teneur en protéines faites de chair de poisson. Pour

produire un kilogramme de crevettes, il faut environ 5 kilogrammes de

chair d’espèces marines comprimée en ces boulettes, ce qui représente

une importante perte nette de protéines. Le fait que la pisciculture ait

besoin de stocks de poissons exerce une pression accrue sur les écosys-

tèmes marins.

La multiplication des cages et étangs à poisson dans des lacs et

rivières peu profonds est une source d’érosion, de sédimentation et d’en-

vasement. Les poissons d’élevage qui s’échappent dans les rivières, les

lacs et les eaux littorales sont aussi devenus une menace croissante pour

les stocks de poissons déjà décimés.
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en Irlande, avec le résultat qu’un cin-
quième de la population du pays mou-
rut de faim46.

Selon les évaluations de la FAO, la
diversité génétique des cultures a été
perdue aux trois quarts environ depuis
190047. Sans de constantes infusions de
nouveaux gènes empruntés aux variétés
sauvages, les généticiens ne peuvent
continuer d’améliorer les cultures de
base. Il est nécessaire de rendre une
vigueur nouvelle aux plantes cultivées
tous les cinq à 15 ans afin de les rendre
plus résistantes aux maladies et aux
insectes, ainsi que d’introduire de nou-
veaux traits propres à améliorer les ren-
dements, par exemple une tolérance
accrue à la sécheresse ou aux sols
salins. Le moyen le plus efficace d’y
parvenir est de croiser les variétés
domestiques et les variétés sauvages.

Les phytogénéticiens sont inquiets
devant l’érosion génétique continue des
souches sauvages de céréales et autres
plantes cultivées. La déforestation dans
les zones tropicales, l’urbanisation ra-
pide, la destruction de terres humides
d’importance vitale et la culture intensive
des terres sèches ont anéanti d’innom-
brables habitats qui abritaient les antécé-
dents sauvages des cultures domes-
tiques48. À moins que le rythme de perte
de la diversité génétique ne soit sensible-
ment ralenti ou qu’il y soit mis terme,
non moins de 60 000 espèces végétales –
soit en gros un quart du total mondial –
pourraient être perdues d’ici 2025, selon
le Centre international de recherche agri-
cole dans les zones sèches49.

L A  R É V O LU T I O N  D A N S  
L A  CO N S O M M AT I O N  D E  V I A N D E

Pour de nombreux pays à faible revenu et
déficit alimentaire, nourrir une popula-
tion croissante signifie tirer davantage de
vivres de la même surface. Le géographe
canadien Vaclav Smil a évalué à 0,07 hec-
tare la surface minimale nécessaire à un
humain pour suivre un régime végétarien
sans recourir à des produits chimiques
artificiels. Se fondant sur cette indication,
Population Action International a estimé
qu’actuellement 420 millions de per-
sonnes environ vivent dans des pays en
développement qui souffrent d’une
pénurie de terres. Si la fécondité et la
croissance démographique des pays en
développement continuent de baisser,
elles pourraient être 560 millions en
2025. Dans le cas contraire, elles pour-
raient être 1,04 milliard50.

Selon l’IFPRI, « une révolution de
l’élevage déterminée par la demande est
en cours dans le monde en développe-
ment, avec de profondes implications
pour l’agriculture, la santé, les moyens

de subsistance au niveau mondial et
pour l’environnement »51. L’IFPRI pré-
voit que la demande de viande dans le
monde en développement doublera de
1995 à 2020, atteignant alors 190 mil-
lions de tonnes. Selon les prévisions, la
demande de viande augmentera dans le
monde en développement beaucoup
plus vite que celle de céréales – de près
de 3 % par an contre 1,8 %. Mesurée
par habitant, la demande de viande aug-
mentera de 40 % entre 1995 et 2020.

Cela signifie que la demande de
céréales pour nourrir le bétail doublera
dans les pays en développement au
cours de la prochaine génération. En
2020, la demande de céréales destinées
au bétail sera de peu inférieure à 450
millions de tonnes. Au regard de cette
tendance, qui est déjà bien affirmée
dans une grande partie de l’Asie, la
demande de maïs augmentera beaucoup
plus vite que celle de toute autre cé-
réale, soit de 2,35 % par an au cours des
20 prochaines années. Près des deux
tiers de ce volume additionnel seront
consacrés à nourrir le bétail.

En Chine, la hausse des revenus et
le changement des régimes alimentaires
se sont traduits par une prodigieuse
demande de viande, surtout de volaille
et de porc. Au cours des 20 prochaines
années, la demande totale de viande
doublera, soumettant les producteurs de
céréales à une pression accrue. Il faut 4
à 5 kilogrammes d’aliments pour ani-
maux pour produire un kilogramme de
viande52.

V E R S  L A  S É C U R I T É  A L I M E N TA I R E

Atteindre la sécurité alimentaire – c’est-
à-dire faire en sorte que chacun ait accès
à assez de vivres pour être en bonne santé
– exige des mesures visant à augmenter la
production vivrière et, en même temps, à
protéger l’environnement. Le ralentisse-
ment de la croissance démographique
dans les pays pauvres donnerait plus de
temps pour mettre en place une produc-
tion vivrière viable. Les mesures qui
encouragent le ralentissement de la crois-
sance démographique, en particulier l’af-
franchissement des femmes, contribuent
aussi à protéger la base de ressources
naturelles sans laquelle la production
vivrière ne peut augmenter.

Accroître la production vivrière. Pour
faire place à près de 8 milliards d’hu-
mains, chiffre attendu en 2025, et pour
améliorer leur régime alimentaire, le
monde devra doubler la production
vivrière par rapport à ses niveaux
actuels53. Ces dernières années, cer-
taines évolutions prometteuses se sont
dessinées. Ce sont par exemple une

nouvelle souche de super-riz capable 
de gonfler les rendements de 25 %54,
des variétés améliorées de maïs qui
pourraient augmenter les rendements
de non moins de 40 % et être cultivées
sur des terres de faible rendement55, et
une nouvelle pomme de terre résistante
au mildiou56.

L’expérience faite avec la Révolution
verte des années 60 indique que les pro-
grès technologiques et les forces du mar-
ché peuvent conduire à une augmenta-
tion spectaculaire de la production
vivrière, mais ne résolvent pas nécessai-
rement les problèmes de sécurité ali-
mentaire. Par exemple, de nouvelles
variétés à haut rendement exigent des
engrais et des pesticides spécialisés. Ces
intrants augmentent les rendements,
mais il y a de plus en plus de signes
qu’ils perturbent l’équilibre écologique,
créant de nouveaux problèmes – mala-
dies et parasites – qui exigent de nou-
veaux intrants. Dans les pays à faible
revenu, ces intrants représentent une
dépense considérable, ce qui donne de
meilleures chances de succès aux
grandes entreprises ayant d’importantes
réserves de numéraire à investir. Les
petits agriculteurs peuvent avoir moins
de succès et se trouver même contraints
d’abandonner leurs terres, devenant des
journaliers au revenu incertain.

Comme Amartya Sen et d’autres
auteurs l’ont fait ressortir, les problèmes
de pénurie alimentaire ne se posent
souvent pas en termes absolus, mais en
fonction du revenu de chacun. En pé-
riode de famine, les pauvres sont sou-
vent morts de faim alors qu’il y avait des
vivres en abondance, mais au-delà de
leurs ressources. Pour éviter la faim, il
faut des mécanismes sociaux tels
qu’une gouvernance responsable, un
contrôle local sur la production et la
fourniture de vivres, et des stocks d’ur-
gence pour garantir de justes prix.

Protéger l’environnement. La protection
de l’environnement développe le poten-
tiel national de protection vivrière57.
Pour parvenir à la sécurité alimentaire,
les pays doivent inverser la tendance
actuelle à la dégradation des ressources
en terre et en eau. Les mesures spéci-
fiques sont notamment les suivantes :
gestion locale, avec une réforme du régime
de propriété agraire, et examen attentif
de l’utilisation des sols, surtout pour 
les cultures commerciales qui exigent
un recours intensif aux engrais et à 
l’irrigation. On peut rechercher des com-
promis entre différentes formes d’utili-
sation des sols, par exemple entre la
construction de barrages pour accroître
l’approvisionnement en eau et la perte
de terres arables qui font place aux réser-
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voirs, ou entre des rendements plus éle-
vés et les coûts environnementaux.
Trouver l’équilibre voulu suppose un
débat attentif et responsable entre toutes
les parties concernées.

Un problème fréquent est que
d’autres utilisations possibles sont 
proposées pour les ressources en terre et
en eau parmi des communautés écartées
et dispersées qui n’ont pas les moyens
de se faire entendre. Les intérêts de ces
communautés doivent être protégés. En
de nombreux cas, ils représentent plus
que des intérêts locaux et doivent être
attentivement pesés. Ces zones reculées 
peuvent être d’importantes lignes de
partage des eaux, ou bien des forêts 
qui abritent une grande diversité 
génétique. La simple perspective 
d’augmenter la production vivrière à
court terme est sans doute moins 
importante qu’un calcul plus complexe
à long terme qui tient compte de ces 
différents facteurs.

Les voix de la communauté locale
devraient souvent être celles des
femmes, qui assument pour l’essentiel
la responsabilité de trouver les vivres,
l’eau et le combustible nécessaires à
leur famille. Dans la plupart des pays à
déficit alimentaire, le pouvoir qu’ont les
femmes de gérer les ressources locales
en terre et en eau n’est pas à la hauteur
de leurs responsabilités. Les mesures
visant à affranchir les femmes sur 
ce point relèvent notamment des
domaines sanitaire et éducatif, qui 
donnent aussi aux femmes le contrôle
sur d’autres aspects de leur vie, dont la
fécondité et le nombre de leurs enfants.

Même les pays les plus pauvres 
peuvent sauvegarder leur base de 
ressources – en particulier la terre arable
et l’eau douce –, améliorer la capacité
productive des terres, augmenter les 
rendements agricoles et espérer parvenir à
la sécurité alimentaire dans l’avenir.
Mais la réalisation de ces objectifs 
suppose une gouvernance responsable
qui équilibre de nombreux intérêts, la
détermination de parvenir à la sécurité 
alimentaire, des initiatives bien pesées
et la coopération de la communauté
internationale.

LES ÉMISSIONS DE
GAZ À EFFET DE
SERRE ET LE 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Le dioxyde de carbone et les autres 
« gaz à effet de serre » retiennent la cha-
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leur dans l’atmosphère et élèvent les
températures moyennes de surface. Les
émissions de dioxyde de carbone ont
été multipliées par 12 de 1900 à 2000,
passant de 534 millions de tonnes par
an en 1900 à 6,59 milliards de tonnes en
199758.

Durant la même période, la popula-
tion mondiale a presque quadruplé, pas-
sant de 1,6 milliard à 6,1 milliards, et
consommé des quantités toujours accrues
de combustibles fossiles – pétrole, gaz et
charbon. L’extension des terres cultivées,
la destruction des forêts et la production
croissante de certains produits chi-
miques augmentent aussi le volume des
gaz à effet de serre dans l’atmosphère.

Il est peu probable que les humains
eussent jamais atteint leur chiffre actuel
sans l’énergie fournie par les combus-
tibles fossiles. Réciproquement, les
besoins de la population croissante ont
offert un marché toujours plus étendu à
la prospection et à la production59.

Le changement climatique aura un
sérieux impact. Le Groupe d’experts
intergouvernemental pour l’étude du
changement climatique (IPCC) estime
que l’atmosphère terrestre se réchauffe-
ra de non moins de 5,8 degrés centi-
grades au cours du siècle qui com-
mence, c’est-à-dire à un rythme inégalé
durant les 10 000 dernières années60. Le
scénario « le plus probable » de l’IPCC
prévoit une hausse du niveau de la mer
d’environ 50 centimètres d’ici à 2100
(avec une marge d’erreur situant cette
hausse entre 15 et 95 centimètres), soit
sensiblement plus grande que ce ne fut
le cas durant le siècle précédent61.

Les impacts humains et écologiques
de la hausse du niveau des mers sont les
suivants : inondations accrues, érosion
du littoral, salinisation des aquifères,
perte de terres de culture, de terres
humides et d’espaces habitables au voi-
sinage des mers. L’intensité et la fré-
quence des cyclones et autres graves
perturbations atmosphériques peuvent
aussi augmenter, mettant en danger la
population sans cesse plus nombreuse
des zones littorales62.

La hausse des températures de sur-
face et les changements intervenus
dans l’ampleur, l’intensité et la réparti-
tion géographique des précipitations
peuvent aussi redessiner la carte des
ressources renouvelables du monde.
Que ces changements climatiques
retentissent ou non sur la production
agricole nette, il est presque certain
que les régions et les pays, et diverses
parties d’un même pays, deviendront
plus ou moins productifs sous leur
influence63.

Par exemple, les prévisions récentes
donnent à penser que si la production

agricole totale des États-Unis pourrait
ne pas diminuer, certaines régions du
pays souffriront probablement beau-
coup plus que d’autres du fait des chan-
gements de précipitations et de tempé-
rature64. Les décisions inspirées par le
changement climatique devront tenir
compte des changements positifs ou
négatifs intervenus dans les régions et
les pays, aussi bien que de l’impact éco-
nomique et biologique global65.

Le réchauffement du climat fait
aussi peser un sérieux danger sur la
santé publique. La nouvelle répartition
des précipitations aurait pour effet
d’augmenter sensiblement le nombre de
personnes vivant dans des régions sou-
mises à un stress hydrique extrême –
problème aggravé par la croissance
démographique66. L’extension géogra-
phique des maladies tropicales détermi-
née en partie par la température, comme
le paludisme et la fièvre de dengue, ne
manquerait pas d’augmenter67. L’éléva-

tion des températures moyennes entraî-
nerait des vagues de chaleur plus
longues et plus intenses, avec une aug-
mentation parallèle des problèmes de
santé liés à la chaleur.

Les effets combinés de la crois-
sance démographique et du changement
climatique pourraient entraîner des
pénuries régionales de ressources qui, à
leur tour, conduiraient à mettre en
exploitation des zones écologiquement
vulnérables, comme les flancs de col-
line, les plaines alluviales, les zones
littorales et les terres humides68. Cette
situation pourrait aussi augmenter le
nombre de réfugiés écologiques, inten-
sifier la migration économique interna-
tionale et les problèmes sociopolitiques
liés à ce phénomène69. La politique cli-
matique et environnementale doit s’oc-
cuper de la répartition géographique et
des mouvements de la population au
XXIe siècle, aussi bien que de son
chiffre absolu70.

E N C A D R É  4

É Q U I T É  E T  I N T E R V E N T I O N  É C O L O G I Q U E

À mesure que l’atmosphère terrestre se réchauffe, les impacts se feront

sentir dans toutes les régions du monde, bien qu’avec une force inégale.

Si certains seront peut-être bénéfiques, par exemple des températures

plus élevées et une saison de culture plus longue dans certaines régions

septentrionales, on peut s’attendre à un bien plus grand nombre de

conséquences négatives. Ce seront notamment :

• Une hausse moyenne du niveau des mers pouvant atteindre 0,88 mètre,

causée par le réchauffement de leurs eaux et la fonte des glaciers; elles

pourraient envahir des villes et petites agglomérations côtières de faible

altitude;

• Une diminution de la productivité de l’agriculture et des pêches dans

les régions chaudes, subtropicales et tropicales;

• Des tempêtes, inondations, sécheresses, vagues de chaleur, avalanches

et bourrasques moins prévisibles, plus fréquentes et plus sévères avec

les risques qui en seront inséparables pour la santé publique;

• L’élargissement des zones où sévissent les maladies infectieuses ayant

des insectes pour vecteurs, comme le paludisme et la fièvre de dengue;

• L’érosion accrue des sols, l’assèchement et le rétrécissement des forêts

tropicales, ainsi que l’invasion d’espèces exotiques, parmi lesquelles des

herbes sauvages à croissance rapide;

• Des taux d’extinction accélérés d’espèces végétales ou animales qui ne

pourront s’adapter ou se déplacer. Beaucoup d’espèces sont en danger,

en particulier celles dont les habitats sont isolés ou fragmentés par l’ac-

tivité humaine; jusqu’à un tiers des habitats actuels des espèces végé-

tales et animales pourraient être perdu d’ici à 2100;

• Les pays du Sud situés dans des régions tropicales écologiquement vul-

nérables, les petites îles ou les vastes déserts, seront probablement frap-

pés plus durement par le changement climatique, tout en étant les

moins capables de s’y adapter.
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P O P U L AT I O N  E T  
P O L I T I Q U E  C L I M AT I Q U E
Depuis 1970, les émissions moyennes
de dioxyde de carbone par tête ont été
relativement stables, de sorte qu’à
l’échelle mondiale l’augmentation des
émissions industrielles au cours des
trois dernières décennies suit de près la
croissance démographique71. Les ten-
dances et la politique démographiques
ont donc jusqu’à présent joué un rôle
majeur dans la trajectoire des émissions
et pourraient jouer un rôle encore plus
grand à cet égard dans l’avenir72.

Le Protocole de Kyoto (1997) à la
Convention-cadre sur le changement
climatique, s’il est ratifié, engagerait
les 38 pays de l’« Annexe B » (en gros,
les pays industrialisés) à réduire leurs
émissions de gaz à effet de serre de 
5,2 % en moyenne entre 1990 et 2008-
2012 (ci-après, 2010 pour simplifier)73.
Les pays en développement (non ins-
crits à l’Annexe B) n’ont, d’après le
Protocole, aucune obligation spéci-
fique de limiter leurs émissions, en
vertu du principe que les pays indus-
trialisés sont ceux qui ont le plus
contribué au problème et que, par
conséquent, ils ont l’obligation de
prendre les premières mesures74.

Le Protocole de Kyoto ne fait pas
mention de la population, mais les fac-
teurs démographiques joueront un rôle
majeur dans son succès ou son échec,
comme dans la future politique clima-
tique. Le Protocole est basé sur des pla-
fonds nationaux d’émissions; ces pla-
fonds ne seront pas ajustés en fonction
d’augmentations ou de diminutions de
la population dues aux facteurs « fécon-
dité » ou « migration » entre 1990 et
201075. Comme l’augmentation de la
population, surtout dans les pays déve-
loppés, se traduit par davantage de mai-
sons, de voitures et par la hausse des
autres types de consommation, les pays
dont la population augmente et dont
l’économie se développe sont relative-
ment désavantagés en vertu de la for-
mule du plafond national retenue à
Kyoto76.

Selon les prévisions, l’évolution
démographique des principaux pays de
l’Annexe B continuera de diverger,
peut-être encore plus nettement, après
2012. Par exemple, la population des
États-Unis devrait passer de 255 mil-
lions en 1990 à 397 millions en 2050
(scénario médian), soit une augmenta-
tion de 56 %77. D’autre part, il est prévu
que l’Allemagne enregistrera un recul

démographique de 79 à 71 millions
d’habitants au cours de la même pé-
riode, soit une baisse de 10 %, tandis
que la population de la Fédération de
Russie tomberait de 148 à 104 millions,
soit une baisse de 30 %.

Les prévisions démographiques
pour le monde en développement (pays
non inscrits à l’Annexe B) varient sur
une échelle encore bien plus grande.
Par exemple, la population du Pakistan
passerait de 119 millions à 344 millions
entre 1990 et 2050 (soit une augmenta-
tion de 189 %), tandis que celle de la
Corée du Sud ne passerait que de 43
millions à 51,6 millions (soit une aug-
mentation de 20 %) au cours de la
même période.

Pour l’ensemble des pays dévelop-
pés (Annexe B), les émissions ont été
relativement stables depuis 1970, oscil-
lant autour d’un peu plus de 3 tonnes
par habitant. En 1950, les émissions
moyennes des pays en développement
(non inscrits à l’Annexe B) n’étaient que
de 0,1 tonne par habitant, mais elles ont
sextuplé depuis cette date, passant à
0,59 tonne en 1996, et continuent 
d’augmenter (voir figure 5)78. Les émis-
sions des pays en développement par
habitant sont encore très inférieures à
celles des pays développés, mais l’écart
est tombé de 1/17e à 1/5e de 1950 à
199679, et cette tendance semble devoir
se poursuivre.

Une des raisons de ce resserrement
de l’écart tient au fait que les familles
deviennent moins nombreuses dans les
pays en développement, comme elles le
sont depuis plus longue date aux États-
Unis et dans les autres pays développés;
les ménages comptent moins de
membres et d’importantes économies
d’échelle sont ainsi perdues en matière
d’utilisation de l’énergie. En 1990, les
ménages comptaient en moyenne, dans
les pays développés et les pays en déve-
loppement, respectivement 2,7 et 4,8
membres. En 2050, d’après une ana-
lyse, les chiffres correspondants pour-
raient être seulement 2,6 et 3,480. Le
vieillissement de la population a aussi
d’importantes incidences sur les
ménages et sur les émissions de gaz à
effet de serre par habitant81.

En 1995, le quintile de la popula-
tion mondiale vivant dans les pays qui
libéraient le plus grand volume d’émis-
sions de dioxyde de carbone par habi-
tant dues aux combustibles fossiles,
représentait 63 % du volume mondial
des émissions. Le quintile de la
population mondiale vivant dans les
pays avec les émissions les plus faibles
par habitant ne représentait que 2 % de
toutes les émissions de dioxyde de 
carbone82.

E N C A D R É  5

L A  F O N T E  D E S  G L A C E S  C O N F I R M E  Q U E  
L E  R É C H A U F F E M E N T  E S T  E N  C O U R S

La couche de glace qui entoure la plus grande île de la planète diminue

rapidement d’épaisseur, par endroits au rythme de près d’un mètre par

an, selon une étude de l’U.S. National Aeronautics and Space

Administration (NASA). Les chercheurs évaluent à 98 % la probabilité que

la fonte résulte, du moins en partie, du réchauffement planétaire causé

par les activités humaines.

Dans un article publié en 2000 dans Science, Bill Krabill, scientifique

de la NASA, a signalé que la couche de glace du Groenland perdait envi-

ron 51 kilomètres cubes de glace par an, soit un volume suffisant pour

élever le niveau des mers de 0,01 centimètre par an.

« Une hausse du niveau des mers de cet ordre ne menace pas les

régions côtières, mais ces résultats donnent la preuve que les bords de la

couche de glace subissent un processus de changement », a dit Krabill.

« L’amincissement ne peut s’expliquer seulement par une fonte accélérée.

Il apparaît que la glace doit s’écouler plus rapidement dans la mer par les

glaciers ».

Diverses autres études indiquent que la glace de l’Arctique et les 

glaciers des montagnes du monde entier ont enregistré d’importants

reculs au cours des quelques dernières décennies et que leur masse

continue de diminuer rapidement.

Source : W. Krabill et al., 2000. "Greenland Ice Sheet : High-elevation Balance and
Peripheral Thinning."  Science 289: 428-430.
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D’après les prévisions, la croissance
démographique se produira en quasi-
totalité dans les pays en développement
(auxquels il faut ajouter les États-Unis,
qui constituent ici une exception
notable)83. Les émissions des pays en
développement deviendront un facteur
important dès le début du XXIe siècle,
et un futur traité sur le changement cli-
matique mondial devra tenir compte de
cette réalité prochaine84. Les émissions
par habitant doivent être réduites dans
les pays développés, mais aussi dans les
grands pays en développement comme
la Chine et le Mexique.

FORÊTS, HABITAT 
ET DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE
Les humains utilisent ou s’approprient
aujourd’hui environ 39 à 50 %, sinon
davantage, des ressources biologiques
de la planète, par l’agriculture, la fores-
terie et d’autres activités85. La moitié
des forêts du monde ont disparu depuis
la fin du dernier âge glaciaire et seule-
ment 22 % de la couverture forestière
originelle subsistent en de vastes sec-
tions compactes que l’activité humaine
n’a pas encore sensiblement entamées86.
Les taux de déforestation ont atteint au
cours des dernières décennies les plus
hauts niveaux jamais enregistrés, en
même temps que la population mon-
diale augmentait aussi à des taux sans
précédent.

Au cours des 40 dernières années, la
surface forestière par habitant a dimi-
nué de plus de 50 %, tombant d’une
moyenne mondiale de 1,2 hectare à
moins de 0,6 hectare par personne. Ce
phénomène est dû simultanément à la
diminution des zones forestières et à
l’augmentation de la population, et il
menace le bien-être des humains et la
santé des forêts dont ils sont tributaires.
La perte proportionnelle de forêts (c’est-
à-dire la partie perdue en comparaison
de la partie subsistante) a été la plus
grande en Asie, puis, par ordre décrois-
sant, en Afrique et en Amérique latine.
Ces pertes continues ont été partielle-
ment compensées (pour 10 % environ)
par des progrès relativement modestes
de l’afforestation et d’une renaissance
des massifs forestiers dans certains pays
développés87.

Selon certaines évaluations, les
forêts tropicales contiennent 50 % de ce
qui reste de la diversité biologique
(espèces animales et végétales)88. Aux
taux actuels de déforestation rapide, et
en l’absence de toute intervention, la
dernière forêt tropicale primaire de

quelque étendue pourrait être abattue
avant un demi-siècle89. Comme la des-
truction des habitats est la cause princi-
pale de l’extinction des espèces, la perte
des forêts tropicales conduira probable-
ment à un déclin substantiel et irréver-
sible de la diversité biologique du
monde90.

La biomasse (tant au-dessus qu’au-
dessous de la surface du sol) des forêts
tropicales représente un puits de car-
bone substantiel dans l’écosystème mon-
dial. Après les combustibles fossiles, la
déforestation des zones tropicales est la
plus importante source de dioxyde de
carbone, qui est le principal gaz à effet

E N C A D R É  6

S O R T  I N C E R T A I N  D U  P R O T O C O L E  D E  K Y O T O

Les États-Unis ont appuyé le Protocole de Kyoto lors de sa négociation en

1997, après des années d’études scientifiques et de débats internatio-

naux. En février 2001, néanmoins, le nouveau Gouvernement des États-

Unis a demandé un accord différent et déclaré qu’il ne soutiendrait pas le

Protocole qui, selon lui, était fondé sur des bases scientifiques incertaines

et négligeait de limiter les émissions de dioxyde de carbone dans tous les

pays. Les restrictions imposées causeraient un préjudice à l’économie

américaine, a soutenu le Gouvernement des États-Unis.

La réaction mondiale a été nettement négative, surtout dans la com-

munauté scientifique et dans les pays de l’Union européenne.

L’inquiétude s’est accrue en mai 2001, quand Washington a annoncé une

nouvelle politique énergétique qui tendait à augmenter la fourniture de

gaz, de pétrole et de charbon – combustibles fossiles qui contribuent

pour une large part aux émissions de gaz à effet de serre. Les États-Unis,

avec 4,6 % seulement de la population mondiale, produisent déjà un

quart des émissions mondiales de gaz à effet de serre – soit un niveau

d’émissions par habitant cinq fois supérieur à celui que, selon les scienti-

fiques, l’atmosphère peut tolérer sans réchauffement planétaire sensible.

Plusieurs autres pays en développement ont également dit qu’ils ne

savaient pas s’ils seraient en mesure de satisfaire aux échéances de

réduction des émissions fixées par le Protocole.

Le prochain cycle des négociations sur le Protocole de Kyoto devait

avoir lieu après l’impression de ce rapport. Si l’impasse entre les États-

Unis et d’autres pays n’est pas résolue, l’effet en sera de retarder les

réductions d’émissions; tout accord auquel ne sont pas partie les États-

Unis, première économie du monde et principal producteur de gaz à effet

de serre, a peu de chance d’être viable et efficace.

L’accord sur le front scientifique était plus solide. Les groupes de tra-

vail du Groupe d’experts intergouvernemental pour l’étude du change-

ment climatique (IPCC) sont parvenus en 2001 à un accord plus net et 

à une certitude plus complète concernant les effets prévus des gaz à 

effet de serre sur le climat, aussi bien que leurs impacts écologique et

humain potentiels.

Cependant, il n’y a pas encore de consensus sur les mesures à

prendre. L’IPCC a demandé aux pays d’adopter un portefeuille d’instru-

ments de politique de nature à réduire les émissions de gaz à effet de

serre (combinaison de nombreux éléments : impôts, licences, subven-

tions, normes de technologie ou de performance, utilisation imposée de

divers types d’énergie, interdiction de certains produits, accords volon-

taires, dépenses et investissements des gouvernements, et appui à la

recherche-développement) et de donner leur adhésion à des instruments

internationaux bien conçus. Le Groupe a estimé qu’il ne serait possible

d’atténuer le changement climatique que si l’on intégrait de telles poli-

tiques à des objectifs plus vastes et si l’on adoptait des stratégies de

nature à réaliser des changements sociaux et technologiques à long

terme.
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de serre. Seulement 8 % des forêts tro-
picales subsistantes bénéficient d’une
solide protection légale, et même ce sta-
tut ne leur confère pas souvent une pro-
tection effective91.

Les organisations internationales de
développement et de conservation ont
promu des « projets intégrés de conser-
vation et de développement », en tant
que stratégie pour les pays en dévelop-
pement dont la population dépend de la
terre et des ressources biotiques à l’inté-
rieur de réserves92. Les parcs tropicaux
ont réussi dans une certaine mesure à
réduire le défrichage (déforestation)
dans les zones environnantes non
gérées93. Cependant, elles n’ont eu
qu’un succès mitigé ou médiocre s’agis-

sant de ralentir la déforestation dans les
zones tropicales, en partie parce que de
tels projets peuvent attirer les humains
vers les forêts subsistantes94.

La croissance et la densité de la
population, ainsi que les autres
variables démographiques, et leur effet
sur la déforestation sont des facteurs
d’importance critique mais insuffisam-
ment étudiés dans ce contexte95.
Beaucoup des pays où se trouvent les
massifs subsistants les plus étendus de
forêt tropicale sont aussi ceux où les
taux de croissance démographique sont
les plus élevés (de 2 à 4 % par an)96. La
migration humaine, à l’échelon aussi
bien national qu’international, est un
autre facteur critique qui affecte les

forêts, l’habitat et la diversité biolo-
gique.

De récentes recherches conduites en
Amérique centrale ont montré que la
densité démographique et la perte de la
couverture forestière sont des phéno-
mènes étroitement liés aux niveaux
local, du district et de la nation, comme
aussi dans le temps, aussi bien en
dehors qu’à l’intérieur des réserves pro-
tégées et gérées97.

Les données jusqu’ici recueillies
font penser que les réserves où la cou-
verture forestière est pratiquement inin-
terrompue, n’ont chance de durer que là
où il est possible de maintenir de très
faibles densités de population (un à
deux habitants par kilomètre carré)98.
Malheureusement, la croissance démo-
graphique et les taux de fécondité sont
souvent très élevés à l’intérieur et à
proximité des réserves forestières des
pays en développement, tandis que l’ac-
cès aux soins de santé en matière de
reproduction et les taux de prévalence
des contraceptifs sont faibles dans ces
zones rurales fréquemment isolées99.

Une foresterie viable à long terme et
d’autres approches du développement
durable donnent quelque espoir que la
destruction des habitats et la perte des
espèces pourront être limitées.
Cependant, les augmentations prévues
de la population au cours des pro-
chaines décennies, surtout dans les
zones tropicales, continueront inévita-
blement de présenter des choix très dif-
ficiles entre l’utilisation du sol pour la
préservation des forêts, de l’habitat des
espèces et de la diversité biologique, et
d’autres utilisations telles que la pro-
duction de vivres et de combustibles
destinés aux humains.

LES TENDANCES DE 
L’ENVIRONNEMENT,
PAR RÉGION
On trouvera ci-après les points saillants
des principales tendances de l’environ-
nement en Asie, Afrique et Amérique
latine, tels que présentés dans le rapport
du Programme des Nations Unies pour
l’environnement Global Environment
Outlook 2000 (GEO-2000)100.

A S I E  E T  PAC I F I Q U E

L’Asie, avec 29,5 % des terres émergées,
abrite 60 % de la population mondiale.
De fortes densités démographiques et
une pauvreté endémique soumettent
l’environnement à une énorme tension.
Les principaux problèmes sont les sui-
vants101 :
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Le changement démographique a un impact notable sur les choix de la

communauté internationale concernant l’épuisement ou l’utilisation des

ressources naturelles et des ressources communes. Par exemple, la viabi-

lité et l’équité d’un accord sur le climat mondial sont, dans une certaine

mesure, fonction du chiffre de la population et du volume d’émissions de

carbone par habitant, aussi bien que de la répartition de la population,

des courants de migration et des taux de croissance ou de recul démo-

graphique.

De même, la capacité d’un pays de respecter les accords conçus pour

protéger les forêts, la diversité biologique, l’eau douce ou les zones litto-

rales et maritimes dépend en partie du chiffre actuel et prévu de sa popu-

lation, des taux d’augmentation (ou de diminution) de celle-ci et de sa

répartition sur le territoire national.

Dans la plupart des pays développés, les émissions de gaz à effet de

serre par habitant dépassent de beaucoup le niveau qui permettrait au

monde de ralentir ou d’arrêter le réchauffement planétaire; dans de nom-

breux pays en développement, elles sont inférieures à ce niveau.

Les accords relatifs à la santé – par exemple, ceux qui précisent les

normes minimales de disponibilité et de qualité de l’eau douce et des 

ressources alimentaires – subissent aussi dans une large mesure 

l’influence du changement démographique.

Dans tous les cas, ou peut s’en faut, les objectifs écologiques, qu’ils

soient ou non inscrits dans des textes de loi, peuvent être plus facilement

atteints là où la population est stable, ne grandit que lentement ou enre-

gistre un léger recul. Pourtant, la population est un facteur souvent igno-

ré dans la négociation et la structuration des accords sur l’environne-

ment, aussi bien que des stratégies et plans d’action environnementaux

au niveau national. Il existe d’importantes possibilités de mieux intégrer

les données, processus et projections démographiques dans les accords

sur l’environnement afin d’en améliorer l’efficacité, l’équité et la souples-

se à long terme.

Sources : F. A. B. Meyerson, 1998. « Toward a Per Capita-based Climate Treaty: Reply. »
Population and Development Review 24: 804-810; et R. Engelman, 1998. Profiles in
Carbon: An Update on Population, Consumption and Carbon Dioxide Emissions.
Washington, D.C.: Population Action International.
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Dégradation des sols. Au moins 1,3
milliard de personnes (soit 39 % de la
population de la région) vivent dans des
zones exposées à la sécheresse et à la
désertification. Plus de 350 millions
d’hectares sont déjà désertifiés. Environ
20 % (c’est-à-dire à peu près 550 mil-
lions d’hectares) des terres couvertes de
végétation sont touchés par la dégrada-
tion des sols. En Inde, en Iran et au
Pakistan, l’érosion par l’eau et le vent
sont les principaux facteurs de la dégra-
dation des sols. En Inde, non moins de
27 % du sol ont gravement souffert de
l’érosion. La Chine, l’Inde et le Pakistan
souffrent de la salinisation du sol, qui est
le résultat d’une irrigation excessive par
les eaux souterraines. Dans de nombreux
pays de la région, l’usage excessif de pro-
duits agrochimiques est également res-
ponsable de la dégradation des sols.

Déforestation. La couverture fores-
tière a reculé rapidement dans toute
l’Asie, en grande partie du fait d’une
exploitation non viable à long terme des
réserves d’arbres à coupe et d’une
extension incontrôlée de l’agriculture.
Six pays (Chine, Indonésie, Malaisie,
Myanmar, Philippines et Thaïlande)
représentent les trois quarts de la défo-
restation récente dans la région. De
nombreuses forêts, par exemple dans le
bassin du Mékong, ont été tronçonnées
à tel point que ce qu’il en reste est de
qualité très médiocre. Dans plusieurs
pays d’Asie, l’abattage illégal des arbres
amplifie l’agression contre les res-
sources forestières. La cueillette du bois
de feu, les programmes d’irrigation, les
projets de construction de centrales
hydroélectriques, l’urbanisation, le
développement de l’infrastructure, les
catastrophes naturelles et les incendies
contribuent aussi à la déforestation. Les
guerres ont dénudé la couverture fores-
tière au Viet Nam et au Laos, tandis que
les incendies de forêt ont joué un grand
rôle à cet égard en Indonésie. L’adoption
de politiques de gestion durable des
forêts et de l’agriculture a ralenti la des-
truction massive des forêts en Thaï-
lande, au Viet Nam et au Cambodge.

Épuisement des ressources en eau.
L’agriculture consomme un pourcentage
plus élevé d’eau douce en Asie que dans
toute autre partie du monde et la pénu-
rie d’eau douce pourrait être le princi-
pal facteur limitant dans l’avenir 
l’accroissement de la production vivrière.
Les barrages et l’irrigation par l’eau sou-
terraine ont perturbé le cycle hydrolo-
gique naturel, faisant baisser le niveau
des rivières, appauvrissant les terres
humides et les aquifères et salinisant les
terres de culture. L’eau sale et l’assainis-
sement insuffisant causent chaque année
le décès de plus de 500 000 nourrissons.

Les rivières et fleuves d’Asie con-
tiennent trois fois plus de bactéries 
provenant des déchets humains que la
moyenne mondiale. En Asie, une per-
sonne sur trois n’a pas accès à une eau
potable de bonne qualité, ce qui résulte
souvent de la contamination des eaux
souterraines et des eaux de surface par
les déchets industriels et les eaux rési-
duaires. Une étude menée sur 15 villes
japonaises, par exemple, a montré que
les solvants chlorés d’origine industrielle
contaminent 30 % des réserves d’eau
souterraine. Les intrants agrochimiques
sont une source croissante de contami-
nation de l’eau, car les nitrates filtrent
dans les masses d’eau douce. En bien
des endroits, l’intrusion de l’eau salée
menace aussi l’approvisionnement en
eau; à Madras (Inde), par exemple, l’eau
de mer a rendu de nombreux puits d’ir-
rigation inutilisables jusqu’à 10 kilo-
mètres à l’intérieur des terres.

Épuisement de la diversité biolo-
gique. L’Indonésie, l’Inde et la Chine
sont parmi les pays qui comptent le
plus grand nombre d’espèces de mam-
mifères et d’oiseaux menacées, selon
l’Union internationale pour la conserva-
tion de la nature et de ses ressources
(UICN)102. L’Indonésie compte le plus
grand nombre de mammifères menacés
(135 espèces), suivie par l’Inde (80) et la
Chine (72). Les Philippines comptent
plus d’espèces d’oiseaux en extrême
danger que tout autre pays du monde.

Émissions de carbone. La pollution
atmosphérique est en train de devenir un
aspect de l’environnement de la région,
causant ainsi des pertes humaines. En
Chine, par exemple, la fumée et les
menues particules provenant de la com-
bustion du charbon sont à l’origine de
plus de 50 000 décès prématurés et de
400 000 nouveaux cas de bronchite 
chronique chaque année. Les émissions

E N C A D R É  8

P R O T É G E R  L E S  «  P O I N T S  C H A U D S  D E  L A  
D I V E R S I T É  B I O L O G I Q U E  »

Par diversité biologique, on entend la somme totale de tous les orga-

nismes, espèces et populations; les variations génétiques intervenues; et

tous leurs assemblages complexes de communautés et d’écosystèmes.

L’expression se réfère aussi à l’interdépendance des gènes, des espèces et

des écosystèmes et à leurs interactions avec l’environnement.

Les « points chauds de la diversité biologique » sont les zones qui

contiennent une surabondance d’espèces végétales et animales, mais

sont menacées par les activités humaines. Tous ensemble, ces points

chauds contiennent un peu plus de la moitié des espèces terrestres sur 2

% seulement de l’ensemble des terres émergées.

L’état médiocre de la plupart de ces points chauds est le résultat

direct de la croissance démographique et de la migration sur leurs sites.

Une étude de Population Action International a établi qu’en 1995, envi-

ron 1,1 milliard de personnes, soit 20 % de la population mondiale,

vivaient dans les limites de 25 points chauds. En outre, le taux annuel

moyen de croissance démographique dans ces zones était de 1,8 %, c’est-

à-dire sensiblement plus élevé que le taux mondial (1,4 %) et même supé-

rieur au taux moyen des pays en développement (1,6 %).

Dans divers sites écologiquement vulnérables, le FNUAP agit avec des

ONG internationales et nationales pour dispenser une formation intégrée

à base communautaire qui établit des liens entre production de revenu,

protection de l’environnement et santé en matière de reproduction.

Avec le financement de la Fondation des Nations Unies, on com-

mence au Bangladesh et en Inde à protéger les Sundarbans – zone

unique de marécages et de forêts, dans le golfe du Bengale, qui est riche

en vie animale et occupe une place toute spéciale dans la culture bengali,

mais où résident certains des plus pauvres du monde entier.

Le FNUAP a aussi lancé des programmes dans des régions écologi-

quement vulnérables de l’Équateur. Des efforts similaires ont été mis en

route par Conservation International, World Neighbors et le Fonds mon-

dial pour la nature, ainsi que par leurs filiales locales.
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de dioxyde de carbone ont augmenté à
un rythme double du taux mondial
moyen, qui a été de 2,6 % par an durant
la période 1975-1995, ce dont la respon-
sabilité retombe en premier lieu sur la
Chine et le Japon.

Urbanisation. L’Asie groupe 160 des
369 villes du monde comptant plus de
750 000 résidents. La croissance démo-
graphique a souvent progressé plus vite
que les infrastructures urbaines, et de
nombreuses villes voient se développer
quartiers de taudis et bidonvilles. À
Colombo, par exemple, la moitié envi-
ron de la population urbaine habite des
taudis ou appartient à des colonies de
squatters. La population urbaine de la
région, qui représente maintenant envi-
ron 35 % de sa population totale, a aug-
menté de 3,2 % par an de 1990 à 1995,
contre 0,8 % par an pour la population
rurale. Dans la plupart des pays, la
population urbaine semble devoir tri-
pler d’ici 40 ans. À elle seule, la Chine
pourrait compter 832 millions de cita-
dins en 2025.

GEO-2000 signale que « certains
gouvernements prennent actuellement
des mesures pour concilier échanges
commerciaux et défense de l’environne-
ment au moyen de politiques spéciales,
d’accords sur les normes de produits, en
imposant le respect du Principe du pol-
lueur payeur, aussi bien que celui des
normes sanitaires pour les exportations
alimentaires ».

A F R I Q U E

La densité de la population de l’Afrique
(24,9 habitants par kilomètre carré) est

très inférieure à la moyenne mondiale
de 44,2 habitants par kilomètre carré.
Néanmoins, la destruction de l’environ-
nement naturel est particulièrement
rapide dans la région. La pauvreté en est
à la fois une cause et une conséquence
majeure. Les catastrophes naturelles
telles que tempêtes, inondations et
sécheresses sont courantes et causent
d’immenses destructions. Le réchauffe-
ment planétaire rendra peut-être
l’Afrique encore plus sèche dans l’ave-
nir ; cela pourrait gravement perturber
les écosystèmes naturels et rendre la
sécurité alimentaire difficile à assurer.
La pauvreté endémique, le VIH/sida et
les maladies ayant pour vecteurs l’eau
et les insectes continuent de causer à la
région des problèmes d’importance cri-
tique. Les principaux problèmes envi-
ronnementaux sont les suivants103 :

Dégradation des sols. La dégrada-
tion des sols soulève une vive préoccu-
pation en Afrique, où 500 millions
d’hectares ont été touchés, dont 65 %
des terres de culture. Si la dégradation
se poursuit au rythme actuel, le rende-
ment des cultures pourrait diminuer de
moitié d’ici 40 ans. En Afrique australe,
le surpâturage du bétail est un facteur
essentiel de la dégradation des sols. En
Afrique du Nord, de vastes secteurs sont
exposés à une désertification causée par
la combinaison du surpâturage, de pré-
cipitations irrégulières et de la sécheres-
se. En Afrique de l’Ouest et en Afrique
centrale, la croissance démographique
et les cultures itinérantes ont ravagé de
vastes bandes de territoire.

Déforestation. Bien que l’Afrique
possède encore 17 % de la couverture

forestière mondiale, les forêts sont
constamment dégradées par la croissance
démographique, la sécheresse, l’ex-
tension des cultures, l’extraction de bois
de feu, l’exploitation commerciale, les
incendies de maquis, les guerres civiles
et l’instabilité politique. Durant la
période 1990-1995, la couverture fores-
tière a reculé au rythme annuel de 0,7 %.
Des pratiques agricoles non viables
telles que la culture itinérante ou sur
brûlis en Afrique centrale et australe y
ont contribué, ainsi que l’abattage com-
mercial des forêts, la prospection de
pétrole et les activités minières. Quatre-
vingt-dix pour cent de la population
sont tributaires du bois de feu et
d’autres formes de biomasse pour cou-
vrir leurs besoins en énergie. La produc-
tion et la consommation de bois de feu
et de charbon de bois ont doublé de
1970 à 1994 et devraient augmenter
d’une autre tranche de 5 % d’ici à 2010.

Épuisement des ressources en eau.
Si l’Afrique n’utilise que 4 % environ
de ses ressources renouvelables en eau
douce et si certains pays ont des lacs et
fleuves immenses, les pays des régions
arides dépendent de réserves d’eau sou-
terraine limitées. Déjà, 14 pays africains
sont en situation de stress hydrique.
D’ici à 2025, 11 autres pays devraient
s’ajouter à cette liste. Les perspectives
sont particulièrement sombres en
Afrique du Nord. Il est prévu que la
demande d’eau augmentera de 3 % au
moins par an jusqu’en 2020 du fait de la
croissance démographique et du déve-
loppement économique. La contamina-
tion des eaux de surface est un pro-
blème croissant qui a de sérieuses
conséquences pour la santé publique.

Urbanisation. Le taux annuel de
croissance urbaine de l’Afrique, supé-
rieur à 4 %, est actuellement le plus
élevé du monde. Dans les années 60, 
20 % environ de la population vivaient
dans les zones urbaines; ce taux est
passé à 35 % en 1995. L’infrastructure
urbaine est peu développée et les zones
périurbaines sont en train de s’étendre,
souvent sans disposer de services et
commodités. Une grande partie de la
population urbaine vit dans des villes
d’importance moyenne, qui n’ont pas le
dynamisme économique des grandes
villes.

Épuisement de la diversité biolo-
gique. L’Afrique abrite plus de 50 000
espèces végétales connues, 1 000
espèces de mammifères et 1 500 espèces
d’oiseaux. Dans toutes les sous-régions,
cet héritage biologique est en danger.

Émissions de carbone. Les émis-
sions de gaz à effet de serre sont encore
faibles en Afrique. La région n’est res-
ponsable que de 3,5 % du volume mon-

E N C A D R É  9

«  L ’ É C O T O U R I S M E  »  : U N E  B É N É D I C T I O N  
O U  U N  B O O M ?

La préservation des habitats de la faune sauvage et des autres écosys-

tèmes délicats peut devenir une priorité pour les gouvernements et les

communautés quand il s’avère que d’importants profits peuvent être

tirés du tourisme. Cette stratégie a donné de très bons résultats aux

Philippines, par exemple, où une coalition locale d’entreprises et de

groupes communautaires protège les récifs de corail. Les entreprises

locales, soucieuses de protéger les récifs et de promouvoir le tourisme,

paient les pêcheurs pour qu’ils cessent d’utiliser des explosifs et des pro-

duits chimiques nocifs dans le but d’accroître le volume de leurs prises.

Sur une note moins positive, le développement rapide des logements

et des activités commerciales destinées aux touristes peuvent dépasser

rapidement les limites de la viabilité écologique. Le surdéveloppement

de la côte Pacifique du Mexique, dans les zones où s’ébrouent les

baleines, a conduit à la dégradation des plages.
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dial des émissions de dioxyde de car-
bone et, selon les prévisions, ce taux ne
passerait qu’à 3,8 % en 2010

A M É R I Q U E  L AT I N E  E T  C A R A Ï B E S

En Amérique latine et dans les Caraïbes,
les principaux problèmes environne-
mentaux sont les suivants104 :

Dégradation des sols. Environ 300
millions d’hectares ont été touchés par
la dégradation des sols, qui résulte prin-
cipalement de l’érosion et de l’emploi
de produits chimiques. Environ 100
millions d’hectares auraient été dégra-
dés par la déforestation et 70 millions
ont souffert du surpâturage.

Déforestation. L’Amérique latine,
pourvue de la couverture forestière tro-
picale la plus luxuriante du monde, est
le centre d’un effort mondial pour assu-
rer l’exploitation durable de cette res-
source. Près de la moitié de la région est
encore couverte par une forêt naturelle,
mais 3 % de cette couverture ont été
perdus durant la période 1990-1995.
Selon le rapport GEO-2000, le Brésil a
perdu environ 15 millions d’hectares de
forêt durant la période 1988-1997. La
mise en culture de nouvelles terres par
la méthode traditionnelle du brûlis est
considérée comme la cause première de
la déforestation. L’agriculture moderne,
l’abattage des arbres, l’exploitation
forestière, le développement d’infra-
structures, les incendies et l’urbanisa-
tion y contribuent également.

Épuisement des ressources en eau.
Bien que l’Amérique latine dispose de
réseaux étendus d’eau douce, près des
deux tiers de la région sont classés
arides ou semi-arides. Dans certaines
zones, les  aquifères sont actuellement
exploités à un rythme non viable en rai-
son de l’augmentation de la demande
d’eau des ménages, de l’industrie et de
l’agriculture. La pollution et l’assainis-
sement continuent d’être des problèmes
majeurs. La région est aussi vulnérable
au rejet des produits chimiques
toxiques dans ses systèmes hydrolo-
giques du fait des activités extractives et
industrielles.

Urbanisation. Près de 75 % de la
population de la région vivent déjà dans
les villes, souvent dans des mégapoles
comme Mexico (16,5 millions d’habi-
tants), São Paulo (16 millions), Buenos
Aires (12 millions) et Rio de Janeiro (10
millions). Un grand nombre de citadins
vivent dans des colonies de squatters et
des bidonvilles, dont 4 millions à Rio de
Janeiro sur une population totale de
10,6 millions.

Pollution atmosphérique et émis-
sions de carbone. Dans la plupart des
grandes villes, la qualité de l’air met la

santé en danger. À São Paulo et Rio de
Janeiro, la pollution atmosphérique est
jugée responsable de 4 000 décès pré-
maturés chaque année. La concentration
moyenne d’ozone était à Mexico, en
1995, d’environ 0,15 part par million,
soit 10 fois la concentration atmosphé-
rique naturelle. La déforestation est la
principale source des émissions de
dioxyde de carbone. La région compte
pour 4,3 % du volume mondial des
émissions de dioxyde de carbone prove-
nant des processus industriels et pour
48,3 % provenant des changements
intervenus dans le mode d’utilisation
des sols.

Épuisement de la diversité biolo-
gique. La perte de la couverture fores-
tière menace la diversité biologique de
la région. Déjà, plus de 1 000 espèces de
vertébrés sont menacées d’extinction.
Le Brésil vient au deuxième rang mon-
dial par le nombre d’espèces d’oiseaux
menacées (103), tandis que le Pérou et la
Colombie occupent la cinquième place
avec 64 espèces chacun. En Argentine,

plus de la moitié des espèces de mam-
mifères et d’oiseaux sont menacés.

A S I E  O CC I D E N TA L E

La densité de la population est en Asie
occidentale très inférieure à la moyenne
mondiale. Mais la rareté et la dégrada-
tion des ressources en eau et en terre
posent un problème de plus en plus
grave. L’exploitation des ressources
pétrolières de la région a apporté de
grands avantages à certains pays, mais à
des coûts élevés. La pollution et une
gestion inadéquate des déchets entraînent
la dégradation de l’environnement
maritime et côtier.

Les principaux problèmes environ-
nementaux sont les suivants105 :

Dégradation des sols. La dégradation
des sols est depuis longtemps un grave
problème et elle l’a été de plus en plus au
cours dans la région des dernières décen-
nies. Près de 96 % de la surface terrestre
sont vulnérables à la désertification; près
des quatre cinquièmes se composent de

Boom de la construction à Shanghai. En 2025, les villes chinoises 

compteront plus de 832 millions de résidents.

Hartmut Swarzbach, Still Pictures
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déserts ou sont en voie de désertifica-
tion. L’augmentation de la demande ali-
mentaire due à la croissance démogra-
phique a entraîné le surpâturage et l’ex-
tension des cultures céréalières sur les
zones de pacage dans des écosystèmes
fragiles; les lois et décrets destinés à
protéger ces zones n’ont pas eu de résul-
tats notables. Les médiocres techniques
d’irrigation ont abouti à saliniser le sol
et épuiser les nutriments.

Déforestation. Les forêts naturelles
qui couvraient jadis une grande partie
du nord de la région ont été pour la plu-
part défrichées de longue date à
diverses fins : établissements humains,
agriculture, élevage et production de
charbon de bois, etc. Les programmes
de reboisement ont maintenu les zones
forestières à leur niveau actuel depuis
20 ans, mais le coût élevé du bois
d’oeuvre importé pourrait intensifier les
pressions en faveur de nouveaux défri-
chages. Le déboisement de pentes mon-
tagneuses aux fins de leur mise en cul-
ture a débouché sur une grave érosion
des sols en Jordanie, au Liban, en Syrie
et au Yémen.

Épuisement des ressources en eau.
L’eau constitue dans la région une res-
source précieuse et limitée et pourrait
éventuellement déclencher de graves
conflits entre les pays : les précipita-
tions sont rares et irrégulières, le taux
d’évaporation est élevé. La croissance
démographique rapide, par rapport à la
mise en valeur des ressources en eau,
conduit à une diminution du volume
disponible par habitant. La sous-région
du Mashriq106 a des rivières venues 
de l’extérieur et où l’eau s’écoule durant
une brève saison ou toute l’année. La
péninsule arabique est pauvre en eau de
surface, mais a des réserves d’eau sou-
terraine plus importantes que le
Mashriq106; cependant, les prélèvements
effectués sur ces réserves excèdent leur
capacité de reconstitution naturelle. Les
conflits et différends sur l’affectation
des réserves d’eau ont empêché d’amé-
liorer les modes d’utilisation de l’eau de
surface. L’intrusion de l’eau de mer,
ainsi que la contamination par les
déchets humains et industriels et les
pesticides, nuisent à la qualité de l’eau.
La contamination des eaux de surface
est un problème croissant qui comporte
de graves implications pour la santé
publique. Le dessalement et le traite-
ment des eaux usées, qui sont coûteux,
atténuent les problèmes sans les
résoudre.

Le réchauffement planétaire ne
semble pas devoir réduire l’insuffisance
des ressources en eau, et pourrait l’ag-
graver. Les légères augmentations pré-
vues des précipitations seront sans

doute contrebalancées par l’élévation
des températures et une évaporation
plus rapide.

Urbanisation. Dans certains pays, la
croissance des villes a progressé à un
rythme double de la croissance démo-
graphique. Plus des deux tiers de la
population vivent dans des zones
urbaines (les taux sont encore plus éle-
vés dans les pays du Golfe). La crois-
sance a été surtout le fait d’un petit
nombre de villes où sont concentrées
les possibilités et l’infrastructure. S’il y
a eu des tentatives d’aménagement du
territoire, la croissance est souvent
chaotique et les terres de culture font
l’objet de fréquents empiètements. Les
zones périurbaines sont en voie d’ex-
pansion, souvent sans services ni com-
modités.

Épuisement de la diversité biolo-
gique. Les divers écosystèmes de la
région abritent de nombreuses espèces
en danger. Les écosystèmes marins
(bancs de vase, marais de mangroves,
verdières et récifs de corail) subissent
une agression particulièrement mar-
quée. La diversité biologique marine a
souffert de la surpêche, de la pollution

et de la destruction des habitats. Des
zones protégées ont été créées dans
toutes les parties de la région, mais
l’épuisement des ressources en eau, la
salinisation des sols et les parasites des
espèces végétales nuisent considérable-
ment à de nombreuses espèces végétales
et animales propres à la région. Les
déversements de pétrole et de déchets
dans le golfe Persique ont aussi un
impact croissant.

Émissions de carbone. Le dévelop-
pement de l’industrie pétrolière et la
croissance rapide du secteur industriel
et de la population  ont pour résultat
que certains pays sont devenus de
grands consommateurs d’énergie. Les
émissions atmosphériques d’hydrocar-
bures, de dioxyde de carbone et autres
polluants ont atteint des niveaux alar-
mants, surtout dans les grandes villes.
Les rayons solaires et les températures
élevées qui règnent toute l’année aident
à convertir les polluants primaires en
ozone et en sulfates, qui peuvent être
encore plus dangereux pour la santé et
l’environnement.

E N C A D R É  1 0

L ’ I N D E X  D E  L A  P L A N È T E  V I V A N T E

L’Index de la planète vivante mesure de manière utile la richesse des

forêts, des écosystèmes d’eau douce et des océans et littoraux pour une

année donnée. Il intègre les informations contenues dans les trois index

qui le constituent :

L’Index des espèces forestières indique que 319 espèces, surtout de

mammifères et d’oiseaux, ont vu le nombre de leurs représentants dimi-

nuer au cours des 30 dernières années. Cette diminution a été de 25 %

dans les forêts tropicales, tandis que les espèces vivant dans les forêts des

zones tempérées voyaient le nombre de leurs représentants augmenter

très légèrement durant la même période. Les forêts tropicales

d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie du Sud-Est assistent actuellement à

une sérieuse dégradation de leurs écosystèmes.

L’Index des espèces d’eau douce montre que le nombre des repré-

sentants de 194 espèces d’oiseaux, mammifères, reptiles, amphibiens et

poissons vivant dans les eaux ou à proximité de rivières, étangs, etc., a

diminué de près de 50 % depuis 1970. Les diminutions les plus marquées

se situent en Amérique latine, Australasie, Asie-Pacifique et Afrique. En

Amérique du Nord et en Europe, les écosystèmes d’eau douce ont enre-

gistré une dégradation considérable avant 1970.

L’Index des espèces marines fait apparaître de même une diminution

de 35 % du nombre de représentants de 217 espèces depuis 1970. Ces

baisses ont été les plus marquées dans les mers du Sud, à savoir

l’Atlantique Sud, l’océan Indien et le Pacifique Sud.

Source : Fonds mondial pour la nature, Centre mondial de surveillance de la conserva-
tion (PNUE) et Centre d’études de durabilité 2000. Living Planet Report 2000. Gland
(Suisse) : Fonds mondial pour la nature.
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Quartier de taudis à Rio de Janeiro. Dans les pays en développement, une personne sur quatre n’a pas de logement adéquat.
Werner Rudhart, Still Pictures
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DÉTERMINER L’IMPACT
DE L’ACTIVITÉ 
HUMAINE
Davantage de personnes font une utili-
sation plus intensive de davantage de
ressources qu’à aucun moment de l’his-
toire. L’eau douce, les terres de culture,
les forêts, les pêcheries et la diversité
biologique accusent tous des signes de
stress aux niveaux local, régional et
mondial. La pression accrue sur l’envi-
ronnement est le résultat, d’une part,
d’une abondance croissante – ce qui
signifie davantage de consommation, de
pollution et de déchets – et, d’autre
part, de la pauvreté persistante –
c’est-à-dire de l’absence de ressources et
de technologies pour les utiliser, ainsi
que  de l’impuissance à changer cette
situation.

Le nombre croissant d’humains joue
un rôle dans ces deux scénarios. La
consommation mondiale de bois de feu,

par exemple, a doublé au cours des 50
dernières années; le Worldwatch
Institute attribue cette augmentation en
grande partie à la croissance démogra-
phique. Mais le fait que le volume de
papier utilisé depuis 1950 ait sextuplé
semble dû essentiellement aux progrès
de l’abondance et aux utilisations mul-
tiples des dérivés du papier dans un
environnement de plus en plus urbain.

Le chiffre, la répartition et les mou-
vements de la population aident à déter-
miner la relation entre les humains et
leurs environnements. Le même nombre
de personnes peut avoir des impacts
très différents sur l’environnement, en
fonction par exemple des institutions
sociales, des moyens de production, du
régime de propriété et des formes de
gouvernance1. L’accès à l’éducation, aux
soins de santé et aux perspectives éco-
nomiques; les niveaux de consomma-
tion; et les sexospécificités (la « qualité
du capital humain ») exercent tous une
influence.

L’échelle est le déterminant de l’im-
pact le plus fondamental. Voici 30
années, Paul Ehrlich et J. Holdren défi-
nissaient ce rapport dans l’équation
désormais fameuse2 : I = PAT, ce qui veut
dire que l’impact de la population sur
l’environnement est le produit (I) du
chiffre de la population (P) de l’abon-
dance dont elle jouit (A, ce qui repré-
sente le produit par habitant ou le niveau
de consommation) et la technologie (T, ce
qui représente la production unitaire ou
l’efficience de la production).

L’équation a été souvent utilisée3,
mais aussi souvent critiquée ou perfec-
tionnée4. Sa principale insuffisance
tient au fait que les facteurs du rapport
ne sont pas indépendants, mais unis par
des liens complexes. Néanmoins, l’ap-
proche a été utile pour démontrer que la
dynamique démographique est un fac-
teur essentiel du changement environ-
nemental.

Par exemple, depuis 1970, le volume
mondial des émissions de dioxyde de

LES NIVEAUX DE DÉVELOPPEMENT ET LEUR
IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT  
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carbone par habitant a été relativement
constant, tandis que le PNB par habitant
a augmenté tant dans les pays dévelop-
pés que dans les régions en développe-
ment5. Cela signifie que les progrès tech-
nologiques ont compensé les effets
d’une consommation accrue6. Ce sont
les tendances économiques et sociales,
la réponse institutionnelle aux pro-
blèmes de l’environnement et le rythme
du progrès technologique qui détermine-
ront si les émissions de dioxyde de car-
bone vont continuer d’augmenter au
même rythme que la population.

PAUVRETÉ ET 
ENVIRONNEMENT
Malgré l’essor de la richesse collective,
évaluée maintenant à 24 000 milliards
de dollars par an, environ 1,2 milliard
de personnes dans le monde entier
continuent de vivre avec moins d’un
dollar par jour – situation définie par
l’expression « extrême pauvreté » et
caractérisée par la faim, l’analphabé-
tisme, la vulnérabilité, la maladie et les
décès prématurés. La moitié des
humains vivent avec 2 dollars par jours
ou moins7.

Plus d’un milliard de personnes ne
peuvent satisfaire à leurs besoins élé-
mentaires en matière d’alimentation,
d’eau, d’assainissement, de soins de
santé, de logement et d’éducation. Près
de 60 % des 4,4 milliards de personnes
qui vivent dans les pays en développe-
ment n’ont pas accès à l’assainissement
de base, ni près d’un tiers à l’approvi-
sionnement en eau potable, un quart
manquent de logements adéquats, 20 %
n’ont pas accès à des services de santé
modernes et 20 % des enfants de ces
pays quittent l’école avant d’atteindre la
cinquième année d’études. Dans le
monde entier, 1,1 milliard de personnes
sont mal nourries, incapables d’at-
teindre les normes minimales d’énergie
diététique et de protéines, et les défi-
ciences en micronutriments sont répan-
dues8. Dans les pays en développement,
près de 2 milliards de personnes 
souffrent d’anémie9.

Depuis 1960, mettre fin à la pauvre-
té a été l’un des buts de la communauté
internationale. Après des progrès sen-
sibles entre 1970 et 1990, le taux de
réduction de la pauvreté dans les
années 90 est tombé à un tiers seule-
ment du rythme qui serait nécessaire
pour respecter l’engagement pris par les
Nations Unies de réduire de moitié les
niveaux de pauvreté d’ici à 2015.

Bien que l’abondance consume de
l’énergie et produise des déchets à un

taux beaucoup plus élevé, la pauvreté
comporte aussi des effets destructeurs
de l’environnement. L’attention collec-
tive s’est donc concentrée sur la relation
complexe entre dégradation de l’envi-
ronnement, pauvreté et viabilité écolo-
gique. Il est sans doute capital de 
comprendre cette relation pour mettre
fin à la pauvreté et supprimer l’écart
entre les riches et les moins riches,
aussi bien que pour atteindre l’objectif
du développement durable.

U N E  I N T E R AC T I O N  CO M P L E X E

Les pressions démographiques s’ag-
gravent dans de nombreux secteurs
pauvres et écologiquement fragiles,
dans les zones urbaines aussi bien que
rurales. Bien souvent, la fécondité y est
déjà élevée et davantage de personnes y
sont poussées par la pénurie de terres
où pratiquer l’agriculture de subsis-
tance, par des politiques économiques qui
encouragent les grandes exploitations,
par l’agriculture intensive et les cultures
commerciales, enfin par la pauvreté et
les fortes densités là d’où viennent les
migrants.

Par exemple, la culture sur brûlis et
l’abattage des arbres se répandent à l’in-
térieur et aux environs de la réserve de
biosphère Calakmul et dans la pénin-
sule du Yucatan, au Mexique, en raison
de la rapide migration interne et de la
fécondité élevée. Dans le nord-est de
l’Inde, les paysans pratiquant une agri-
culture de subsistance ont, en réponse à
une pression démographique inces-
sante, dépouillé de leur couverture
forestière les Garo Hills. L’aggravation
de la pauvreté dans les communautés
littorales et l’augmentation rapide de la
population dans les grandes villes
côtières Afrique de l’Ouest déterminent
de la même manière la destruction des
marais de mangroves pour en tirer du
bois de feu et la pêche à la dynamite
dans les eaux d’alevinage.

Dans les exemples ci-dessus et
beaucoup d’autres, les pauvres sont les
agents les plus visibles de la destruction
dans des environnements dégradés. Les
pauvres sont extrêmement tributaires
des ressources naturelles pour leur reve-
nu direct et la pauvreté leur laisse peu
de choix. Dans le cas des Garo Hills, il
n’y avait pas d’autres terres disponibles;
dans les agglomérations côtières
d’Afrique de l’Ouest, la demande de
poisson et de bois de feu offrait une
source de revenu immédiat. Ici comme
ailleurs, les pauvres se situent à l’extré-
mité d’une longue chaîne de causes et
d’effets. Ils sont les messagers d’une
impossible viabilité écologique, plutôt
que ses agents.

Une ventilation des modes de
consommation montre que l’« em-
preinte écologique » (voir ci-après) des
riches est beaucoup plus profonde que
celle des pauvres et dans bien des cas
excède la capacité de reconstitution
spontanée des ressources.

Dans la plupart des cas, ce sont les
agriculteurs les plus aisés qui sont res-
ponsables des pratiques suivantes :
défrichage de la végétation à grande
échelle, surutilisation des produits
agrochimiques, surutilisation des eaux
souterraines pour l’irrigation, surutilisa-
tion des terres de pâture et surexploita-
tion des sols pour cultiver des produits
d’exportation. La distorsion des prix
perpétue le gaspillage des intrants. Dans
l’État de Gujarat (Inde), les agriculteurs
pauvres des tribus acquittent le prix
intégral de l’irrigation par pompes que
fournit une organisation non gouverne-
mentale, tandis que les agriculteurs plus
aisés reçoivent de l’État une eau 
subventionnée.

Les groupes à revenu élevé
consomment plus d’énergie et pro-
duisent plus de déchets que les pauvres,
qui doivent tirer quelque chose de
chaque objet de rebut. Au Pakistan, les
ménages à très faible revenu dépensent
30 fois moins en combustible que les
ménages aisés, mais consacrent beau-
coup plus de temps et d’énergie à se le
procurer. Les communautés rurales
continueront à tirer en grande partie
leur subsistance de l’agriculture et des
ressources naturelles. La dégradation
de l’environnement ne fera qu’appro-
fondir leur pauvreté, de sorte que la
conservation de l’environnement et
l’allégement de la pauvreté sont des
objectifs parallèles. Dans la plupart des
cas où ils ont une certaine sécurité de
jouissance, les pauvres investiront
pour protéger leurs terres et leur envi-
ronnement.

Le contrôle local peut être un fac-
teur important : des études indiquent
que l’état des forêts du Népal s’est amé-
lioré depuis que la gestion des res-
sources forestières a été décentralisée et
confiée aux communautés. En Inde, le
programme commun de gestion des
forêts, qui confie aussi la gestion des
ressources à la population locale, a eu
des effets aussi bénéfiques pour l’envi-
ronnement dans des régions comme 
le sud-ouest du Bengale. Le contrôle
local peut être plus efficace que les
efforts du Gouvernement pour limiter
l’abattage illégal des arbres, la pêche, la
consommation d’eau et le vol, mais la
participation gouvernementale peut aider
à contrebalancer le coût élevé et les
avantages différés de l’investissement
dans la conservation.
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Au long des générations, les agri-
culteurs pauvres ont accumulé de
vastes connaissances sur les pratiques
écologiquement viables. Des pratiques
comme la culture itinérante ont permis
aux pauvres de subsister pendant des
siècles, jusqu’au moment où les popu-
lations sont devenues trop nombreuses
et où d’autres facteurs sont intervenus.
Les pratiques traditionnelles peuvent
intégrer une compréhension de la
situation locale qui n’est pas immédia-
tement évidente aux observateurs exté-
rieurs, même les plus experts. Dans les
régions montagneuses de Sumatra, les
agriculteurs construisent de simples
remblais en pierre pour créer des sys-
tèmes d’irrigation le long des cours
d’eau. Bien que ces structures pa-
raissent inefficaces et peu étanches, les
fuites garantissent que l’eau est équita-
blement répartie à travers la commu-
nauté.

Quand les pauvres s’installent dans
de nouveaux environnements ou que
l’équilibre de leur ancien environne-

ment est altéré, par exemple du fait
d’une augmentation rapide de la popu-
lation, cette situation peut donner lieu à
une période de réapprentissage durant
laquelle une certaine dégradation peut
se produire. Mais imposer des solutions
techniques standardisées qui ignorent
les connaissances autochtones et en font
table rase risque d’avoir un impact
désastreux sur l’environnement.

La croissance démographique ne
nuit pas nécessairement à la viabilité
écologique, mais elle retentit sur les
choix disponibles et sur les perspec-
tives de toute intervention. S’il y a
invariablement dégradation au début
d’une période où de très faibles densi-
tés augmentent, ce qui se passe ensuite
dépend de la convergence de plusieurs
facteurs. Dans les cas où l’investisse-
ment nécessaire pour bonifier le sol est
trop coûteux ou les avantages trop
longs à se faire sentir, la dégradation se
poursuivra presque certainement à
mesure que la population augmente.
Dans d’autres cas, où la présence d’une

population plus nombreuse peut
entraîner l’abaissement de la contribu-
tion individuelle à des investissements
fixes (par exemple, la technologie de
récupération de l’eau), viabilité écolo-
gique et productivité peuvent en fait
s’améliorer dans un environnement
favorable.

Si les pays en développement dont
la population augmente rapidement
étaient encouragés à adopter des tech-
nologies plus propres et aidés à cette
fin, on pourrait atténuer la dégradation
de l’environnement. Aux niveaux
actuels de croissance, les émissions 
de gaz à effet de serre devraient tripler
en Asie au cours des 20 prochaines
années. Une technologie effi-cace 
pourrait réduire l’augmentation de ces
émissions, si leur prix était rendu plus
abordable.

M O N D I A L I S AT I O N  E T  PAU V R E T É

Au cours des 20 dernières années, plus
de 100 pays en développement et en
transition ont commencé à mettre en
oeuvre des mesures de réforme pour
rendre leurs économies plus efficientes.
Ces ensembles de réformes portent ordi-
nairement sur les points suivants : dis-
cipline budgétaire, réduction des défi-
cits budgétaires, réduction des subven-
tions, restructuration du système fiscal,
libéralisation financière, fixation des
taux d’intérêt par le marché, taux de
change compétitif et stable, libéralisa-
tion des échanges, encouragement à
l’investissement direct, privatisation
des entreprises d’État, déréglementation
des secteurs industriels protégés, et
consolidation des garanties du droit de
propriété.

Ces réformes ont visé à rendre les
pays plus compétitifs sur le marché
mondial. Les échanges internationaux
ont enregistré une hausse spectaculaire
durant cette période, bien qu’un petit
nombre de pays en développement
représentent l’essentiel de cette hausse
en dehors des pays avancés à économie
de marché. Le désir de s’intégrer à
l’économie mondiale ou de compenser
les pertes subies durant les crises
financières a poussé de nombreux pays
en développement à intensifier l’ex-
ploitation de leurs ressources natu-
relles.

La mondialisation a manifestement
accru la prospérité générale et stimulé
la croissance. Elle a aussi accru l’inéga-
lité des revenus et aggravé la dégrada-
tion de l’environnement. Bien que la
pauvreté ait reculé en pourcentage, le
nombre de personnes vivant dans la
pauvreté n’a cessé d’augmenter et les
revenus moyens sont restés bas dans de

E N C A D R É  1 1

L A  M I G R AT I O N  R U R A L E

La migration des pauvres sur des terres de faible rendement menace les

réserves de diversité biologique et contribue à l’appauvrissement de la

couverture forestière, indispensable pour contrer le réchauffement pla-

nétaire.

Aux Philippines, 60 % des 30 millions d’hectares que compte le pays

sont classés comme hautes terres. Les habitants de ces hautes terres, soit

environ un tiers de la population du pays, sont principalement des

familles agricoles pauvres dont le droit à occuper le sol est incertain. Leur

eau provient de sources ou torrents montagneux. À mesure que leur

nombre continue d’augmenter et avec les récents essais d’industrialisa-

tion, beaucoup d’entre eux sont poussés dans des zones plus fragiles des

hautes terres.

La perte des ressources de la faune sauvage est une conséquence

majeure de la déforestation. Actuellement, 89 espèces d’oiseaux, 44 de

mammifères et 8 de reptiles sont reconnues au niveau mondial pour

menacées.

Les habitants des basses terres qui gagnent les hautes terres à la

recherche de terres cultivables appliquent souvent des techniques d’ex-

ploitation inappropriées. Ils introduisent aussi des valeurs culturelles dif-

férentes de celles des groupes ethniques traditionnels des hautes terres,

et des heurts éclatent souvent avec la population locale concernant la

propriété de terres qui ont été traditionnellement exploitées en régime

de culture itinérante.

« La croissance démographique naturelle et la migration à partir des

basses terres ont pour résultat que la population des hautes terres aug-

mente, obligeant les agriculteurs à mettre en culture des pentes plus

abruptes et des sols plus pauvres et à laisser la terre en jachère pour 

de moins longues périodes », explique l’Institut international pour 

la reconstruction rurale. « Cet état de choses aggrave les problèmes de

l’érosion, de la fertilité des sols et de la conservation de l’eau. »
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nombreux pays en développement. En
même temps, la dégradation de l’envi-
ronnement est pire qu’à aucune autre
période comparable du passé. Il existe
une claire relation entre la dégradation
de l’environnement et l’aggravation de
l’inégalité qui accompagne la mondiali-
sation : les pauvres devenant plus nom-
breux, beaucoup d’entre eux sont
contraints d’exercer une pression
accrue sur des ressources naturelles fra-
giles afin de survivre.

Certains critiques10 en ont conclu
que si la mondialisation a conduit à
d’importantes réformes économiques,
les responsables et dirigeants ont négli-
gé les réformes sociales, environnemen-
tales et institutionnelles parallèles qui
seraient nécessaires pour éviter que
l’inégalité, la pauvreté et la dégradation
de l’environnement ne s’aggravent.

L A  M E S U R E  D E S  D I M E N S I O N S  
D E  L A  PAU V R E T É
Les économistes ont traditionnellement
défini la pauvreté en fonction du reve-
nu, utilisant soit une norme relative
comme le revenu moyen dans un pays
donné, soit une norme absolue comme
le coût d’un panier typique de biens et
services.

Les définitions plus récentes mesurent
aussi la santé, l’éducation, la sécurité, le
droit de faire entendre sa voix sur le
plan politique et la discrimination. Le
Rapport sur le développement dans le
monde 2000-200111 mesure la pauvreté
en fonction de trois dimensions : oppor-
tunités, insertion et sécurité matérielle.
La Banque mondiale ajoute une 
qua-trième dimension : les capacités12.
Ces dimensions sont déterminées par 
de multiples facteurs, mais toutes 

font place à la notion de viabilité écolo-
gique.

Les opportunités mesurent le reve-
nu et la consommation individuels,
ainsi que le niveau d’inégalité dans une
société. Les opportunités peuvent être
améliorées par un environnement éco-
nomique stable, une répartition équi-
table des avoirs et une infrastructure
d’accès aisé. L’amélioration de la pro-
ductivité des sols et des pêcheries, et la
fixation de structures des prix qui 
tiennent compte de l’environnement
sont des interventions spécifiques
propres à améliorer les opportunités.

L’insertion mesure la participation
individuelle à la prise de décisions par
la communauté. L’affranchissement est
renforcé par la décentralisation, la
transparence et l’obligation de rendre
compte dans tous les aspects de la gou-
vernance, y compris la gestion des res-
sources naturelles.

La sécurité matérielle mesure la
protection assurée à l’individu contre
les chocs économiques et la violence
physique. Les interventions centrées sur
l’environnement comprennent les
mécanismes de prévision et de préven-
tion des catastrophes, ainsi que la pro-
tection contre l’exploitation illégale des
ressources.

Les capacités sont les libertés qui per-
mettent à un individu de mener le genre
de vie qui lui semble préférable. Les soins
de santé en matière de reproduction, l’ac-
cès à une eau potable salubre, un meilleur
assainissement, la réduction de la pollu-
tion dans les habitations comme dans
l’atmosphère des villes, les programmes
intégrés de lutte contre les maladies
transmises par des vecteurs et d’autres
interventions centrées sur l’environne-
ment et qui réduisent la pauvreté sont
toutes pertinentes à cet égard.

Chacune de ces dimensions doit
être évaluée non seulement en fonction
des moyennes nationales, mais aussi
sous le rapport de l’équité de leur répar-
tition. Les femmes sont souvent défavo-
risées de multiples manières.

D E S  S O LU T I O N S  G AG N A N T E S  P O U R
L A  PAU V R E T É  E T  L’ E N V I R O N N E M E N T

On s’accorde de plus en plus à recon-
naître que seule une approche intégrée
des problèmes de pauvreté et de dégra-
dation de l’environnement peut débou-
cher sur le développement durable (voir
chapitre 6). Les bases irremplaçables
d’une stratégie du développement
durable consistent notamment à :

• Élargir la base de ressources des
pauvres, par des mesures telles que la
réforme de la propriété foncière, la

E N C A D R É  1 2

U N  D I S T R I C T  K É N Y E N  S ’ A D A P T E  P O U R  F A I R E  
F A C E  A U  D É F I  D É M O G R A P H I Q U E

Au Kenya, dans le district Machakos proche de Nairobi, de nouvelles tech-

nologies agricoles ont été employées pour faire face à une croissance

démographique rapide, avec des résultats mitigés.

Les innovations, rendues possibles par des activités de vulgarisation

agricole et un appui financier et technique, ont porté sur les points sui-

vants : recours accru à la culture en terrasses; adoption de cultures

diverses; plantation d’arbres afin de stabiliser les sols, de faciliter la ges-

tion de l’eau et d’avoir du bois de feu; et autres stratégies.

Les femmes ont bénéficié de la plantation d’arbres fruitiers pour

nourrir leur famille et en écouler la récolte sur le marché, comme aussi de

l’abandon des pâturages communaux en faveur de l’alimentation du

bétail sur l’exploitation familiale, ce qui a augmenté le volume des 

produits laitiers dont elles assurent la vente.

Machakos étant à proximité de la capitale, il a été plus facile de l’in-

clure dans un système efficace de vente sur les marchés avec de

moindres problèmes de transport et de stockage. Le comté a bénéficié

aussi du mouvement migratoire à destination ou en provenance de la

capitale, qui apporte de nouvelles compétences et un complément de

ressources pour le développement local. Mais le départ massif des

hommes vers la ville a créé une pénurie de main-d’oeuvre et un surcroît

de travail agricole pour les femmes, déjà accablées par les travaux domes-

tiques, l’éducation des enfants et la recherche du combustible et de l’eau.

Les nouvelles technologies de mise en culture des flancs de coteau

ont aussi ajouté aux besoins du secteur en eau. La taille des exploitations

est tombée à un peu plus d’un hectare et les familles de plus en plus

nombreuses ne peuvent désormais compter que sur des terres de faible

rendement. L’accroissement de la production agricole a aussi entraîné un

appauvrissement de la faune et de la flore sauvages et de la diversité bio-

logique de la région.

Source : PNUD, PNUE, Banque mondiale et Institut des ressources mondiales, 2000 :
World Resources 2000-2001: People and Ecosystems: The Fraying Web of Life,
Washington, DC.: Institut des ressources mondiales, p. 149 à 158.
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gestion participative des ressources
communes, les investissements publics
dans la conservation du sol et la 
création de possibilités d’emploi.

• Investir dans les énergies de remplace-
ment, les services et l’infrastructure :
assainissement, eau salubre, éduca-
tion, soins de santé, etc.

• Soutenir les technologies « vertes ».

• Appliquer des politiques de fixation
des prix qui n’encouragent pas une 
utilisation immodérée de ressources
telles que l’électricité, l’eau et les
engrais.

É N E R G I E  E T  PAU V R E T É

L’augmentation de la consommation
d’énergie semble un trait propre aux éco-
nomies avancées, inséparable de l’allon-
gement de l’espérance de vie, de niveaux
d’éducation plus élevés et d’autres indi-
cateurs du développement social. Mais
la corrélation n’est pas stricte : parmi les
pays industriels, les États-Unis ont des
niveaux de consommation d’énergie
bien plus élevés par habitant ou par 
dollar de PNB que les pays européens ou
le Japon. Le développement social, en
particulier, peut souvent être réalisé
sans une forte consommation énergé-
tique, comme par exemple dans l’État du
Kerala (Inde) ou à Sri Lanka.

Une forte consommation d’énergie
peut aussi ne pas déboucher sur la
croissance économique si elle est mal
appliquée, comme dans l’ex-Union
soviétique, mais il n’y a pas d’exemple
de croissance économique substantielle
sans une augmentation correspondante
de la consommation d’énergie.

C’est ici une des énigmes centrales
du développement. Tous les modèles de
développement sont orientés vers la
croissance économique – mais, si tous
les pays consommaient de l’énergie au
même rythme que les États-Unis ou
même les pays européens, les sources
d’énergie s’épuiseraient rapidement et
les dérivés indésirables de l’utilisation
d’énergie pousseraient à son extrême
limite la capacité de l’environnement 
de les absorber. La difficulté est 
de trouver le moyen que les riches
réduisent les fardeaux inhérents à la
consommation et que les pauvres, pays
ou individus, échappent à la pauvreté
sans paralyser les économies ni l’éco-
sphère.

Échapper à la pauvreté ne revient
pas seulement à trouver les moyens
d’augmenter la consommation d’éner-
gie, mais aussi à changer les types
d’énergie utilisés.

Les sources d’énergie qu’utilisent
les pauvres sont inefficientes, pol-
luantes et malsaines. Par unité de
lumière ou de chaleur, les pauvres
acquittent un prix plus élevé que les
riches, sans oublier le temps qu’ils
consacrent à se procurer ou collecter le
combustible. Les cuisinières qui brûlent
du biocarburant n’utilisent que 15 %
environ de son énergie potentielle. Les
fourneaux à charbon de bois, à charbon
et à pétrole ne sont efficients qu’à 50 %
environ. Les réchauds électriques et les
gazinières à propane liquide ont un taux
d’efficience de 65 %.

Une étude menée au Pakistan a
montré que près de 90 % des ménages
pauvres utilisent des biocarburants pour
la cuisine et que la majorité utilisent 
le pétrole et non l’électricité pour
l’éclairage. Par contre, plus d’un tiers
des ménages plus aisés utilisent le gaz
pour la cuisine et la majorité s’éclairent
à l’électricité.

La cuisson des aliments avec des
biocarburants produit de la suie et
d’autres substances13 qui causent des
infections respiratoires aiguës, des
maladies pulmonaires chroniques, le
cancer du poumon et des problèmes
oculaires, ainsi que l’insuffisance pon-
dérale à la naissance14. La combustion
du charbon à découvert ou dans des
fourneaux dégage du soufre et des
toxines telles que l’arsenic, le fluorure
et le plomb. Une mauvaise ventilation
aggrave les effets de ces polluants.

Un mode défectueux de cuisson des
aliments ou l’utilisation d’eau non
bouillie, en raison de la pénurie de com-
bustible ou de son efficience médiocre,
contribue aussi à la malnutrition, aux
troubles et parasites intestinaux.

La cueillette du bois de feu et autres
matériaux prend aussi beaucoup de
temps et cause divers dommages phy-
siques, le plus souvent aux femmes.
Une étude menée en République-Unie
de Tanzanie15 a montré que dans les
zones rurales, les femmes robustes portent
environ 25 tonnes/kilomètres (combi-
naison du poids et de la distance) par an
pour la collecte de bois de feu; la part
des hommes n’en est qu’une très faible
fraction. Une étude menée à Addis-
Abeba a établi que les femmes qui col-
lectent du combustible, dont la charge
est souvent presque égale  à leur propre
poids, font des chutes ou se fracturent
les os; souffrent de problèmes oculaires;
de maux de tête; de rhumatisme; d’ané-
mie; de troubles de la poitrine, du dos et
internes; et font de fausses couches16.

Les familles pauvres passent plus de
deux fois plus de temps que les familles
aisées à la collecte du combustible17.
Les familles riches dépensent jusqu’à 30

fois plus en énergie, mais la source en
est plus propre, plus efficiente et moins
encombrante – et ils l’achètent à des
tarifs préférentiels. Le prix de l’électri-
cité, surtout pour les élites urbaines, est
souvent subventionné.

Les pauvres paient des prix uni-
taires plus élevés pour l’énergie en
petites quantités : pour des articles tels
que les piles, la recharge des piles, les
bougies, le pétrole et le charbon de bois.
Une étude menée en Ouganda a montré
que les familles rurales et périurbaines
dépensent plus de 10 dollars par mois
pour les bougies, l’éclairage, le pétrole,
les piles et la recharge des batteries
d’automobile. Dans la campagne, les
ménages qui tirent leur électricité de
batteries d’automobile  sont plus nom-
breux que ceux branchés sur le réseau
public.

Les mesures à prendre pour remé-
dier à cet état de choses ne devraient
pas être d’un coût prohibitif et on pour-
rait en attendre des économies à long
terme. Il est souvent moins coûteux de
fournir l’énergie solaire que d’étendre
les réseaux d’électricité. Des subven-
tions ou des garanties de crédit peuvent
mettre à la portée des ménages des four-
neaux plus efficients. Les subventions
qui abaissent le prix de l’électricité pour
les plus aisés pourraient utilement être
affectées à fournir aux pauvres un 
combustible plus propre.

D É V E LO P P E M E N T  R U R A L  
E T  P O P U L AT I O N

L’effet de l’accroissement de la popula-
tion dans les zones rurales peut être soit
positif, soit négatif.

Le passage progressif de densités
très faibles à des densités moyennes,
par exemple, peut encourager de nou-
velles pratiques agricoles, qui offrent de
meilleurs rendements et subviennent
aux besoins de populations plus nom-
breuses. Un tel processus a peut-être
encouragé le développement de l’agri-
culture intensive18. L’augmentation de
la densité dans les zones rurales se
répercute sur les effectifs de la main-
d’oeuvre disponible pour lutter contre
les incendies, faire des travaux d’infra-
structure comme le creusement des
canaux d’irrigation et l’étagement des
terrasses, et bonifier les sols.

Mais il y a de nombreux cas où la
croissance démographique s’est retournée
contre les humains et leur environne-
ment19. La croissance démographique
rapide des 50 dernières années a doublé et
redoublé le nombre des ruraux pauvres,
plus vite qu’ils ne peuvent apprendre à
s’adapter. Leur base de ressources a été
brutalement réduite par la surutilisation
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et l’exploitation commerciale. Et en 
l’absence d’un excédent à investir, les
technologies à la disposition des popula-
tions rurales pauvres n’ont pas changé.

Que les rendements agricoles et la
qualité de vie continuent ou non de
s’améliorer dépend de l’interaction
complexe des conditions ambiantes, de
l’accessibilité des technologies, de l’or-
ganisation sociale et des choix faits
concernant l’utilisation des sols.
L’augmentation des densités exige des
adaptations successives à une situation
nouvelle. Un jour ou l’autre, de nou-
veaux progrès peuvent être bloqués par
des limites naturelles, par exemple
concernant l’eau disponible pour l’irri-
gation; par les conséquences technolo-
giques, comme la dégradation des sols
consécutive à l’emploi répété d’engrais
chimiques; par des décisions politiques
concernant l’utilisation des sols et l’or-
ganisation sociale; ou par des facteurs
économiques comme la pauvreté.

Les communautés qui ont accès à
une meilleure technologie et à des
investissements sociaux tels que l’édu-
cation et les soins de santé pour tous, y
compris la santé en matière de repro-
duction, en ont fait bon usage pour
conserver leurs ressources et mettre en
place des économies rurales viables –
on peut en voir des exemples au Kerala
et dans certaines parties de Sri Lanka.
Malgré la faiblesse des revenus, ces
communautés se caractérisent par une
moindre inégalité des sexes, un âge plus
tardif du mariage, une plus faible fécon-
dité et une croissance démographique
plus lente.

L’agriculture intensive a augmenté
les rendements dans bien des zones
rurales, mais avec l’effet d’offrir une ali-
mentation bon marché à des popula-
tions urbaines plus nombreuses plutôt
que des moyens d’existence aux popu-
lations rurales. L’agriculture commer-
ciale et l’abattage du bois par des parti-
culiers sur les terres communales peuvent
être extrêmement profitables aussi long-
temps que des intrants sont disponibles
et que les ressources durent, mais les
bénéfices en vont rarement aux commu-
nautés locales. Souvent les ruraux
pauvres utilisent, voire à l’excès, tout ce
que les opérations commerciales ont
laissé de terres, d’eau et de bois. Les ver-
sants dénudés, les cours d’eau qui se
rétrécissent, les inondations, les séche-
resses et la disparition de la faune sau-
vage en sont les résultats.

Des études récentes sur la
Révolution verte en Inde20 révèlent que
l’accroissement de la productivité a
incité davantage à étendre la surface des
zones mises en culture. Là où les forêts
sont propriété collective, la déforesta-

tion en  résulte immanquablement,
parce qu’aucun contrôle n’est exercé sur
l’utilisation des ressources communes.
D’autres études ont montré que les
avantages de la Révolution verte ont
profité principalement aux grands pro-
priétaires terriens et aux utilisateurs des
ressources communes, probablement
parce que ce sont eux qui avaient le plus
à investir et le plus à gagner. Les pay-
sans qui pratiquaient une agriculture de
subsistance sont devenus des paysans
sans terre et la perte des ressources
communes a conduit à l’appauvrisse-
ment général : ce sont là des consé-
quences non voulues de la Révolution
verte.

Le régime de propriété individuelle
peut offrir une motivation plus haute de
protéger la base de ressources, mais ne
contrebalance pas automatiquement
l’impact d’une population trop nom-
breuse ni de l’exploitation commercia-
le21. Il peut s’avérer nécessaire de limi-
ter le droit de propriété par des mesures
visant à protéger les propriétés collec-
tives : bon nombre des meilleurs ter-
rains de pêche du monde se sont effon-
drés du fait de la surexploitation com-
merciale et il reste à voir si des mesures
limitant le volume des prises pourraient
les régénérer.

L’URBANISATION
La concentration des humains permet
de réaliser des économies d’échelle
concernant les coûts des transports, de
la production et de la consommation et
dans la fourniture, par exemple, de
l’eau salubre et d’un assainissement effi-
cace. Mais cette concentration peut
aussi alourdir les fardeaux et exiger des
technologies parfois coûteuses pour
protéger de manière efficace et durable
tant les humains que leur environne-
ment.

L’urbanisation a été l’un des traits
les plus saillants du siècle passé. En
Afrique, par exemple, 5 % seulement de
la population vivaient dans les zones
urbaines en 1900, 20 % environ en 1960
et 38 % environ aujourd’hui. Le taux
actuel de croissance urbaine en Afrique
est le plus élevé du monde, dépassant 
4 % par an.

La région Asie-Pacifique ne vient
pas loin derrière. La population urbaine,
qui représente maintenant environ 35 %
du chiffre total, a augmenté de 2,6 %
environ par an entre 1995 et 2000,
contre 0,7 % par an pour la population
rurale.

Dans les régions les moins avancées,
le nombre de citadins doublera dans les
30 prochaines années, passant de 1,9

milliard à 3,9 milliards. Moteur du
développement économique et social,
les villes représentent maintenant une
part importante et croissante de la
demande de ressources. D’après cer-
taines analyses, les zones urbaines, qui
groupent un peu plus de la moitié de la
population mondiale, représentent non
moins de 80 % des émissions de carbone,
75 % de l’utilisation du bois et 60 % 
des prélèvements d’eau douce pour
l’usage humain (en y comprenant 
l’eau d’irrigation des cultures que con-
somment les citadins)22.

Aujourd’hui, près de 3 milliards de
personnes vivent dans les zones
urbaines. Plus de 75 % de la population
de l’Amérique du Nord, de l’Europe et
de l’Amérique latine vivent maintenant
dans les villes et 411 villes du monde
entier comptent aujourd’hui plus d’un
million d’habitants, contre 326 en 1990.
En Europe occidentale et en Amérique
du Nord, à l’opposé de ce qui se passe
dans la plupart des autres régions, on
enregistre un exode des grandes villes
vers les banlieues et les centres urbains
moins importants.

En 2015, 1,6 milliard de personnes
vivront dans des villes de plus d’un mil-
lion d’habitants, 622 millions dans des
villes de plus de 5 millions d’habitants.
Dans les régions en développement, le
nombre des citadins se gonflera dans les
15 prochaines années, passant de 1,9
milliard à 2,9 milliards. (Dans les
régions développées, ce chiffre passera
de 900 millions à un milliard.) En 2030,
la majorité de la population de toutes
les régions vivra dans les villes. Une
croissance de cette ampleur aura de
graves conséquences pour la qualité de
la vie et les milieux ambiants.

Dans les années 70, l’ONU a forgé le
mot « mégapoles » pour qualifier les
villes comptant au moins 10 millions
d’habitants. En 1975, il y avait cinq
mégapoles dans le monde entier.
Aujourd’hui, il y en a 19. D’ici à 2015, le
nombre des mégapoles passera à 23.

Dans de nombreuses parties du
monde en développement, les villes
grandissent à un rythme double de la
population. Chaque jour, environ 160 000
personnes quittent les zones rurales
pour s’installer dans les villes. Cette
croissance urbaine explosive est sou-
vent due autant à l’effondrement des
environnements ruraux, à la pauvreté, à
la dure condition des paysans sans terre
et au manque de possibilités d’emploi
qu’à l’attraction de meilleurs emplois et
services sociaux dans les villes.

Les migrants découvrent souvent
que leur vie devient plus difficile. La
croissance est la plus rapide dans les
petites villes, qui sont souvent dépour-
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vues d’infrastructures, ainsi que dans
les bidonvilles et colonies de squatters
qui entourent beaucoup de grandes
villes. En Afrique 37 % des résidents
des villes vivent dans ces établisse-
ments « informels », en Asie 18 %, et en
Amérique latine et dans les Caraïbes 9
%. En de nombreuses villes, le chiffre
atteint 25 à 30 % – par exemple, 4 mil-
lions sur les 10,6 millions d’habitants
de Rio de Janeiro – et beaucoup de ces
établissements sont perchés en équi-
libre précaire sur des versants escarpés,
occupent des plaines alluviales ou des
zones fortement polluées où personne
ne vivrait à moins d’y être contraint. Les
établissements humains denses, surtout
si les constructions y sont de mauvaise
qualité, sont extrêmement vulnérables à
des accidents catastrophiques tels
qu’inondations, tempêtes ou tremble-
ments de terre.

L A  P O L LU T I O N

Une croissance industrielle rapide et la
concentration de populations urbaines
se conjuguent pour contaminer l’air et
l’eau. Les eaux usées sont souvent jetées
sans épuration préalable dans les cours
d’eau du voisinage en même temps que
les déchets industriels. La plupart des
pays en développement n’ont pas les
ressources nécessaires pour traiter les
déchets humains ou les polluants chi-
miques modernes.

À mesure que la population urbaine
continue d’augmenter, davantage de
personnes doivent partager l’eau dispo-
nible, quelle qu’en soit la quantité.
Water Aid, organisation basée à
Londres, signale que les plus grandes
villes du monde consomment déjà plus
d’eau que leurs ressources ne le per-
mettent. Des centres urbains comme New
Delhi, Santiago et Mexico pompent
l’eau dans des sites de plus en plus loin-
tains. Dans le nord de l’Inde et en
Chine, les villes ont considérablement

abaissé le niveau des nappes phréa-
tiques dans les environs.

Davantage d’humains, cela veut dire
plus de pollution atmosphérique. En
Inde, le nombre de particules en sus-
pension dans 10 des plus grandes villes
est de trois à cinq fois plus élevé que les
normes de l’OMS ne l’autorisent. Jakarta
est l’une des nombreuses villes d’Asie
polluée par la fumée que dégage l’inci-
nération des déchets et par les gaz
d’échappement des véhicules à moteur.
Manille aurait un volume bien plus élevé
de matières particulaires – minuscules
particules solides disséminées par les
pesticides, l’amiante et des milliers
d’autres produits – en suspension dans
l’atmosphère que New York, Londres 
ou Tokyo.

La plupart des villes du monde pro-
duisent beaucoup plus d’ordures et
autres déchets qu’elles ne peuvent en
traiter.

Le principal réseau d’égouts de
Manille a été conçu au début du XXe
siècle pour desservir environ 500 000
personnes. Onze pour cent seulement
de la population de Métro Manille béné-
ficient du tout-à-l’égout. Dans les zones
mal desservies, les eaux usées s’é-
coulent le long des caniveaux, dans des
tranchées et canaux à ciel ouvert qui
débouchent sur des collecteurs surchar-
gés; elles seront rejetées sans avoir été
traitées dans la baie de Manille ou
remonteront le long des mêmes
conduits avec la marée.

Autour de Mexico, 3 millions de
personnes vivant dans des zones péri-
phériques non reliées aux égouts. Les
aquifères souterrains sont gravement
pollués.

Dans beaucoup de villes, de 30 à 
50 % des ordures ne sont pas ramassées.
Même les régions développées ont
quelque difficulté à faire face à l’ac-
croissement continu du volume des
déchets qui accompagne une consom-
mation toujours plus abondante. Dans

les pays de l’ex-Union soviétique, l’effi-
cacité des systèmes de collecte et d’éva-
cuation des déchets a diminué toujours
plus vite que la consommation. Dans la
Fédération de Russie, 3 % seulement
des 130 millions de mètres cubes de
déchets solides des ménages ramassés
par les communes en 1997 ont atteint les
usines de traitement et les incinérateurs.

L A  P E R T E  D E S  T E R R E S  D E  C U LT U R E

L’urbanisation affecte aussi la produc-
tion vivrière en soustrayant des terres à
la culture  à mesure que les villes s’é-
talent et en diminuant le nombre d’ex-
ploitations familiales à mesure que
davantage d’agriculteurs s’installent
dans les villes. De 1987 à 1992, par
exemple, la Chine a perdu près d’un
million d’hectares de terres de culture
par an à cause de l’urbanisation et de
l’extension du réseau routier et des
industries. Aux États-Unis, l’étalement
des villes occupe chaque année près de
400 000 hectares de terres de culture23.

En même temps, la pratique des cul-
tures vivrières se répand dans les zones
urbaines. Dans le monde entier, quelque
200 millions de citadins s’y livrent, cou-
vrant ainsi une partie au moins des
besoins alimentaires d’un milliard de
personnes. À Accra (Ghana), par
exemple, les potagers urbains four-
nissent à la ville 90 % de ses légumes. À
Dar-es-Salaam (République-Unie de
Tanzanie}, un adulte sur cinq fait pous-
ser des fruits et légumes.

La végétation des jardins urbains et
des terrasses d’immeuble peut avoir des
avantages complémentaires. Elle réduit
la réflexion de la lumière et de la cha-
leur et atténue le piégeage de la chaleur.
Elle peut aussi faciliter l’élimination
des polluants rejetés dans l’atmosphère
par les véhicules à moteur, l’industrie et
la production d’énergie.

Les zones urbaines nuisent aussi à
l’environnement régional et mondial en

Tokyo (19,8), New York (15,9),
Shanghai (11,4), Mexico (11,2) et 
São Paulo (10)

Tokyo (26,4), Mexico (18,1), 
Mumbai (18,1), São Paulo (17,8),
Shanghai (17), New York (16,6), 
Lagos (13,4), Los Angeles (13,1),
Kolkata (12,9), Buenos Aires (12,6),
Dhaka (12,3), Karachi (11,8), 
Delhi (11,7), Jakarta (11), Osaka (11),
Métro Manille (10,9), Beijing (10,8),
Rio de Janeiro (10,6) et Le Caire (10,6)

Tokyo (26,4), Mumbai (26,1), Lagos
(23,2), Dhaka (21,1), São Paulo (20,4),
Karachi (19,2), Mexico (19,2), New
York (17,4), Jakarta (17,3), Kolkata
(17,3), Delhi (16,8), Métro Manille
(14,8), Shanghai (14,6), Los Angeles
(14,1), Buenos Aires (14,1), Le Caire
(13,8), Istanbul (12,5), Beijing (12,3),
Rio de Janeiro (11,9), Osaka (11,0),
Tianjin (10,7), Hyderabad (10,5) 
et Bangkok (10,1)

TA B L E AU  1  : L E S  MÉ G A P O L E S  D U  M O N D E  E N  1 9 7 5 , 2 0 0 0  E T  ( D ’ A P R È S  L E S  P R É V I S I O N S )  2 0 1 5  : P O P U L AT I O N  E N  M I L L I O N S
1 9 7 5 2 0 0 0 2 0 1 5
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produisant des gaz à effet de serre et des
composantes de la pluie acide.

Les conditions naturelles (climat,
altitude, topographie, régime des vents
et précipitations) retentissent sur la
capacité des villes de disperser les
contaminants et déterminent leur
impact sur l’environnement immédiat.
À Santiago, la pollution atmosphérique
est parfois aussi sévère et intense qu’à
São Paulo, qui est beaucoup plus vaste,
bien que le volume des émissions n’en
soit que le dixième.

L E S  P R O B L È M E S  D E  L A  C R O I S S A N C E

Certaines des plus grandes villes du
monde grandissent actuellement plus
lentement que dans le passé, et pourtant
leur impact sur l’environnement aug-
mente et la situation locale s’aggrave.
Certaines villes en croissance rapide
(par exemple Curitiba et Porto Alegre au
Brésil) ont adopté des politiques qui ont
amélioré et protégé leur environnement.
Cependant, la plupart des villes en
croissance rapide affrontent de graves
problèmes qui menacent l’hygiène du
milieu et aggravent la situation, surtout
dans les zones où les établissements
humains sont de fraîche date et où les
institutions supposées gérer et régle-
menter la croissance ont peu de pou-
voir.

La croissance des petites et
moyennes villes en Afrique, Amérique
latine et Asie posent des problèmes spé-
ciaux, notamment en ce qui concerne
l’approvisionnement en eau, l’assainis-
sement et le ramassage des ordures24.
Dans de telles villes, la planification et
la réglementation sont souvent rudi-
mentaires. Elles ne reçoivent pas du
gouvernement central les investisse-
ments et l’attention que peuvent obtenir
les grandes villes et sont incapables de
réaliser des économies d’échelle de
même ampleur – concernant la fourni-
ture des services, l’utilisation des sols,
les transports et l’approvisionnement en
eau et en énergie.

Dans la plupart des pays en déve-
loppement, la rapidité de la croissance
urbaine, alimentée tant par la migration
des ruraux que par l’augmentation natu-
relle de la population, excède la capaci-
té de fournir des services de santé. De
plus en plus, les jeunes femmes quittent
les zones rurales pour les zones
urbaines, à la recherche entre autres
choses de meilleurs soins de santé, et
soumettent à une pression accrue les
services de santé, notamment en ma-
tière de reproduction25. 

Les prévisions de l’ONU donnent à
penser qu’en 2020 les femmes âgées de
15 à 39 ans seront plus nombreuses

dans les villes que dans les campagnes.
Au Kenya, 35 % des femmes rurales
sont âgées de 15 à 39 ans, alors que la
proportion de ce groupe d’âge atteint 
53 % dans les villes; des écarts similaires
ont été constatés au Bangladesh, en
Haïti, en Indonésie, au Nicaragua et au
Yémen.

Les femmes des zones urbaines 
veulent généralement moins d’enfants
que celles des zones rurales, mais les
conditions d’accès aux services de 
planification familiale ne réussissent 
pas à satisfaire leurs voeux. Les zones 
périurbaines sont souvent mal desser-
vies par les services de santé en matière
de reproduction. Dans le centre des
villes, les dispensaires ne sont pas
nécessairement ouverts aux heures qui
conviendraient à de nombreux résidents
des autres quartiers ni aux travailleurs.

LES MODES DE
CONSOMMATION 
PRODIGUES
La consommation est un facteur critique
dans le rapport entre population et
stress environnemental. Presque toutes
les activités humaines mettent à contri-
bution les ressources naturelles : l’ali-
mentation, le logement, l’habillement et
les transports utilisent des ressources
telles que le sol arable, l’eau, le pétrole,
le gaz et le bois. La plupart des activités
humaines produisent d’autre part des
déchets qui sont relâchés dans l’air,
l’eau et le sol, souvent après n’avoir été
que peu ou pas traités pour atténuer
leur impact sur l’environnement.

Tandis que la croissance démogra-
phique aboutit à exiger davantage des
ressources, l’impact qu’une population
donnée a sur l’environnement dépend
d’un ensemble de données : chiffre de la
population, niveaux de consommation,
et technologies disponibles pour préle-
ver sur les ressources et les reconsti-
tuer26.

Au XXe siècle, la consommation de
biens et services a atteint des niveaux
sans précédent – rendant possible l’ex-
pansion de l’économie mondiale et
changeant les conditions de vie de mil-
liards de personnes. Mais un très grand
nombre est resté à l’écart de l’essor
extraordinaire de la consommation. Il y
a actuellement un énorme « écart de
consommation » : au niveau mondial, 
le quintile de la population qui vit 
dans les pays à revenu le plus élevé
représente 86 % des dépenses totales de
consommation privée; par contraste, le
quintile le plus pauvre n’en représente
que 1,3 %27.

Un enfant né aujourd’hui dans un
pays industrialisé ajoutera plus à la
consommation et à la pollution pendant
la durée de sa vie que 30 à 50 enfants
nés dans les pays en développement28.
Actuellement, le quintile de la popula-
tion mondiale qui vit dans les pays
industrialisés produit plus de la moitié
des émissions de dioxyde de carbone
rejetées dans l’atmosphère, tandis que le
quintile le plus pauvre n’en produit que
3 %29. À eux seuls, les États-Unis, qui
groupent 4,6 % de la population mon-
diale, émettent près de 25 % des gaz à
effet de serre30.

La consommation dans les pays
industrialisés a un impact direct sur le
monde en développement. Par exemple,
près d’un milliard de personnes vivant
dans 40 pays en développement risquent
de perdre accès à leur source première de
protéines, le poisson, car une surpêche
déterminée par la demande d’aliments
pour animaux et d’huile dans les pays
industrialisés soumet à une pression
accrue des stocks ichtyologiques déjà en
baisse31. Et les 111 millions de personnes
qui, d’après les prévisions, vont augmen-
ter la population des États-Unis au cours
des 50 prochaines années ajouteront 
aux demandes d’énergie une quantité
supérieure à la consommation d’énergie
actuelle de l’Afrique et de l’Amérique
latine combinées32.

De très grandes quantités de res-
sources naturelles sont nécessaires pour
produire les marchandises utilisées par
les pays industrialisés. L’impact en est
souvent ressenti dans des régions éloi-
gnées de ceux-ci, où les métaux et le
pétrole sont extraits, le bois d’oeuvre
coupé et les vivres cultivés. Le transport
de ces marchandises consomme aussi
des quantités substantielles d’énergie33.

À mesure que les individus et les
pays échappent à la pauvreté, leurs
demandes vont au-delà des besoins élé-
mentaires – ce qui a pour effet de multi-
plier l’impact de la croissance démogra-
phique même dans les régions pauvres.
Et, avec la diffusion dans le monde
entier de la culture de consommation
occidentale, la demande d’une gamme
de produits, notamment les voitures, les
ordinateurs et les climatiseurs, ne fera
qu’augmenter – soumettant à une pres-
sion accrue les ressources naturelles et
la capacité des écosystèmes d’absorber
les déchets34.

Certains signes d’un changement
positif apparaissent concernant les
objectifs solidaires de brider rapide-
ment l’excès de consommation et de
mettre fin aux privations que comporte
la sous-consommation. États et indus-
tries utilisent aujourd’hui davantage 
les ressources renouvelables et des 
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technologies moins polluantes ou non
polluantes; ils explorent aussi les poten-
tiels de l’avenir. Des programmes de
gestion durable sont actuellement mis à
l’essai sur une part croissante des
régions forestières. Le débat sur les
divers thèmes écologiques (y compris
les politiques de l’énergie et de l’utilisa-
tion des sols) est en train de s’intensifier
et des accords internationaux sont en
cours d’examen.

Cependant, ce que l’économiste
Herman Daly écrivait voici presque 30
ans semble encore valable aujourd’hui :
une économie écologiquement viable 
« exigerait moins des ressources de l’en-
vironnement, mais davantage de nos
ressources morales »35.

L’ « EMPREINTE 
ÉCOLOGIQUE » 
DE L’HUMANITÉ
Pour mesurer l’impact de la population
sur l’environnement, certains scienti-
fiques ont mis au point un indicateur de
l’ « empreinte écologique »36 (figure 7).
Il montre quelles régions font la plus
grande consommation de ressources
spécifiques, par habitant aussi bien
qu’en chiffres absolus.

L’empreinte évalue la consomma-
tion d’aliments, de matériaux et d’éner-
gie d’un groupe de population par réfé-
rence à l’étendue de la zone terrestre ou
maritime nécessaire pour produire ces
ressources naturelles ou, dans le cas de
l’énergie, pour absorber les émissions
correspondantes de dioxyde de carbone.
La mesure est évaluée en « zone uni-
taire ». Une zone unitaire équivaut à un
hectare de productivité moyenne.

Chaque région est représentée par
un rectangle dont la largeur est propor-
tionnelle à la population, la hauteur à la
consommation de ressources par habi-
tant, de sorte que l’espace couvert par ce
rectangle représente la consommation
totale de la région. C’est ainsi que
l’Asie, dont la population est plus de 10
fois supérieure à celle de l’Amérique du
Nord mais dont la consommation de
ressources par habitant n’en représente
que le sixième, a une empreinte légère-
ment plus grande que l’Amérique du
Nord.

Une telle analyse saisit les deux
dimensions les plus importantes du
problème de la durabilité : la consom-
mation de ressources par habitant et la
croissance démographique.

L’indicateur identifie aussi les zones
de forte et faible capacité biologique
naturelle et les régions coupables de 
« déficit écologique », c’est-à-dire où la

consommation de ressources excède les
niveaux d’utilisation durable. Selon le
rapport Living Planet 2000, la consom-
mation mondiale a été en 1996 de 2,85
zones unitaires par personne, c’est-à-
dire supérieure de 30 % à ce qu’auto-
risent les ressources biologiques (2,18
zones unitaires).

Les pays riches de l’Organisation de
la coopération et du développement
économiques (OCDE) ont eu une
empreinte écologique de 7,22 zones
unitaires par personne en 1996, c’est-à-
dire supérieure de plus du double à la
capacité biologique de 3,42 zones uni-
taires. Les pays non membres de l’OCDE
ont eu une empreinte écologique de
1,81 zone unitaire par personne, c’est-à-
dire légèrement inférieure à la capacité
biologique de 1,82 zone unitaire.

L’Afrique a eu en 1996 un excédent
écologique de 0,40 zone unitaire par
personne (empreinte de 1,33 zone uni-
taire et capacité biologique disponible
de 1,73 zone unitaire). De nombreux
pays africains ont disposé d’importants
excédents écologiques et très peu de
pays on eu des déficits supérieurs à une
zone unitaire par personne. Néanmoins,
ces excédents sont le résultat d’une pau-
vreté endémique plutôt que d’une ges-
tion bénéfique.

L’Amérique latine et les Caraïbes
ont eu le plus important excédent éco-
logique du monde, soit 3,93 zones uni-
taires par personne, en raison du
nombre élevé de zones unitaires (6,39)
qu’autorisent les ressources biologiques
de la région et de la consommation rela-
tivement faible de ressources (2,46
zones unitaires). Les excédents les plus

élevés par personne ont été constatés en
Bolivie, au Brésil et au Pérou.

Le Moyen-Orient et l’Asie centrale
ont eu un déficit écologique de 1,82
zone unitaire par personne, en grande
partie en raison de leur faible capacité
biologique (0,91 zone unitaire).
L’empreinte écologique de la région a
été de 2,73 zones unitaires par personne.
Les pays riches à économie fondée sur
le pétrole, comme les Émirats arabes
unis et le Koweït, ont enregistré les plus
importants déficits.

L’Asie et le Pacifique ont un déficit
écologique de 0,67 zone unitaire par
personne, imputable en partie à la nom-
breuse population de la région, qui en
limite la capacité biologique à 1,11 zone
unitaire. L’empreinte écologique de la
région a été de 1,78 zone unitaire par
personne en 1996. Singapour, le Japon
et la Corée du Sud ont enregistré les
plus importants déficits.

L’Amérique du Nord a eu le plus
important déficit écologique mondial
(5,64 zones unitaires par personne en
1996), bien qu’occupant le deuxième
rang parmi les régions du monde pour
la capacité biologique (6,13 zones uni-
taires). Les États-Unis ont enregistré un
déficit écologique de 6,66 zones uni-
taires par personne.

L’Europe occidentale a eu un déficit
écologique de 3,35 zones unitaires par
personne, se plaçant sous ce rapport au
deuxième rang mondial. L’empreinte
écologique a été de 6,28 zones unitaires
en face d’une capacité biologique de
2,93. Le Royaume-Uni, la Suisse et le
Danemark ont enregistré les déficits les
plus importants.

TABLEAU 2 : AUGMENTATION DES DÉPENSES TOTALES DE CONSOMMATION, DE 1970
À  1995, EN MILLIERS DE MILLIARDS DE DOLLARS DES ÉTATS-UNIS (PRIX DE 1995)37

1970 1980 1990 1995
Pays industrialisés 8.3 11.4 15.7 16.5
Pays en développement 1.9 3.6 4.3 5.2

TABLEAU 3 : NIVEAUX DE CONSOMMATION, DES PLUS RICHES AUX PLUS PAUVRES38 

Pourcentage consommé  Pourcentage consommé par le  
par la population des quintile le plus pauvre de la 

pays industrialisés population mondiale, qui vit
dans les pays en développement

Total des ressources énergétiques 58 < 4
Viande et poisson 45 5
Papier 84 1,1
Véhicules 87 < 1
Lignes téléphoniques 74 1,5
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L’Europe centrale et l’Europe 
orientale ont eu en 1996 une empreinte
écologique de 4,89 zones unitaires 
par personne ; comme leur capacité 
biologique est de 3,14 zones unitaires,
le déficit était de 1,75. La République
tchèque et l’Estonie ont enregistré les
déficits les plus importants.

Living Planet 2000 donne aussi les
chiffres concernant cinq composantes
de l’empreinte écologique : terres de
culture, pâturages, forêts (bois de feu et
produits dérivés du bois, dont le
papier), terrains de pêche (poissons de
mer et fruits de mer, dont la farine de
poisson et les huiles destinées à l’ali-
mentation du bétail) et dioxyde de car-
bone (consommation des combustibles
fossiles, plus quantité nette d’énergie
nécessaire pour fabriquer les produits
manufacturés d’importation)39. Ces 
composantes font apparaître elles aussi
un large écart de consommation entre
les régions développées et les régions en
développement.

Par exemple, l’empreinte « terres de
culture » de l’Amérique du Nord (1,44
zone unitaire par personne) était supé-
rieure au double de la moyenne mon-
diale (0,69 zone unitaire). L’empreinte 
« terrains de pêche » des consommateurs
des pays de l’OCDE était trois fois supé-
rieure à celle des consommateurs des
autres pays. L’empreinte « dioxyde de
carbone » moyenne des consommateurs
de l’OCDE était en 1996 plus de cinq
fois supérieure à celle des consomma-
teurs des autres pays. L’empreinte 

« dioxyde de carbone » de l’Amérique
du Nord, soit sept zones unitaires par
personne, était cinq fois supérieure à la
moyenne mondiale et plus de sept fois
aux moyennes de l’Amérique latine et
des Caraïbes, de l’Asie et du Pacifique,
et de l’Afrique.

LES RÉFUGIÉS 
ÉCOLOGIQUES
Les déplacements de population dus à
la dégradation de l’environnement (à la
suite de catastrophes naturelles, de
conflits ou de la surexploitation des res-
sources) ne sont pas un phénomène
récent. Ce qui est nouveau, c’est le
risque d’assister à de  vastes mouve-
ments de population résultant de la
combinaison de plusieurs facteurs :
épuisement des ressources, destruction
irréversible de l’environnement et crois-
sance démographique, entre autres40.

Quand un raz de marée frappa les
côtes de la Papouasie-Nouvelle-Guinée
en 1998, les pertes humaines se chif-
frèrent par milliers parce que les établisse-
ments humains s’alignaient au long 
des côtes et sur les rives des lagons.
Quand le Yang-Tsé causa des inonda-
tions massives en Chine, la catastrophe
fut amplifiée par la déforestation et
l’érosion, conséquences de la surpopu-
lation le long des rives du fleuve.

En janvier et février 2001, des mil-
liers de personnes furent chassées de
leurs foyers quand de puissants trem-

blements de terre frappèrent El
Salvador, causant des glissements de
terrain meurtriers sur les pentes monta-
gneuses défrichées pour faire place à
l’agriculture de subsistance.

La Banque mondiale évalue à 25
millions le nombre de personnes qui en
1998 étaient déplacées du fait de la
dégradation de l’environnement, chiffre
plus élevé, pour la première fois dans
l’histoire, que celui des réfugiés fuyant
un conflit.

Les réfugiés constituent souvent
une menace pour les zones où ils sé-
journent. La crise de 1994 au Rwanda a
entraîné l’afflux de plus de 600 000 per-
sonnes dans le nord-ouest de la
République-Unie de Tanzanie, où elles
ont causé un dommage considérable à
l’environnement en faisant la cueillette
du bois de feu et en taillant des poteaux,
en braconnant dans les réserves de
gibier et en mettant la terre en culture.

L’existence des réfugiés écologiques
a d’importantes conséquences écono-
miques, socioculturelles et politiques.
Actuellement, les pays développés ver-
sent 8 milliards de dollars par an pour
venir en aide aux réfugiés, soit un sep-
tième de l’aide étrangère fournie aux
pays en développement.
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Au Bangladesh, une femme cuit les aliments avec des résidus de récolte. La pollution atmosphérique dans 

les habitations tue plus de 2,2 millions de personnes par an dans les pays en développement

Shehzad Noorani, Still Pictures

LES FEMMES ET L’ENVIRONNEMENT

L ' É T A T  D E  L A  P O P U L A T I O N  M O N D I A L E  2 0 0 1

« Faire progresser l’égalité des sexes, en
effaçant les divers handicaps sociaux et
économiques qui empêchent les femmes
de se faire entendre et d’exercer un pou-
voir d’action, est l’un des meilleurs
moyens de sauver l’environnement,
comme de faire face aux dangers du
surpeuplement et des autres effets
négatifs de la pression démographique.
La voix des femmes est d’une impor-
tance critique pour l’avenir du monde –
pas seulement pour l’avenir des
femmes. »

- Amartya Sen1

Le rapport direct et essentiel qui existe
entre les femmes et les ressources natu-
relles tire sa force non de la biologie –
c’est-à-dire du fait que les femmes sont
nées femmes – mais de l’identité se-
xuelle et des rôles et responsabilités
créés par la société qui continuent 
d’incomber aux femmes dans les
ménages, les communautés et les
écosystèmes dans le monde entier.

Les femmes sont responsables en
premier lieu d’élever les enfants et de
réunir des ressources suffisantes pour
couvrir leurs besoins sur les plans de la
nutrition, des soins de santé et de la sco-
larisation. Dans les zones rurales des
pays en développement, ce sont elles
surtout qui gèrent les ressources essen-
tielles du ménage, comme l’eau salubre,
le combustible nécessaire à la cuisson
des aliments et au chauffage, et le four-
rage pour le bétail. Les femmes cul-
tivent les légumes, fruits et céréales desti-
nés à la consommation familiale et à la
vente – souvent, comme dans une grande
partie de l’Afrique, elles produisent 
l’essentiel des cultures de base. Dans
l’Asie du Sud-Est, les femmes repré-
sentent 90 % de la main-d’oeuvre 
occupée à la culture du riz.

Au noiveau mondial, les femmes
représentent plus de la moitié (51 %) de
la main-d’oeuvre agricole2. À mesure
que s’ouvrent des perspectives écono-
miques, les femmes des pays en déve-

loppement cultivent, traitent et écoulent
les produits non alimentaires fabriqués
à partir de ressources naturelles, qui
sont utilisés dans leur foyer et, de plus
en plus, loin de leur pays.

Au Burkina Faso, par exemple, les
femmes produisent chaque année des
centaines de tonnes de beurre de karité,
dont une grande partie est vendue sur le
marché européen des produits de beau-
té3. En Colombie, des milliers de tra-
vailleuses prennent soin des fleurs qui
seront vendues aux États-Unis. Mais de
tels gagne-pain peuvent aussi présenter
de nouveaux risques écologiques et sani-
taires : en Colombie, ces travailleuses
seraient exposées à 127 types de pro-
duits chimiques, dont beaucoup sont
interdits aux États-Unis et au Royaume-
Uni4.

Beaucoup de ces activités se situent
dans les interstices de l’utilisation que
les hommes font des ressources. Les
femmes occupent des niches autorisées
par la répartition traditionnelle des
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rôles des sexes ou créées par l’évolution
économique et sociale. Sur la côte du
Mozambique, les femmes ne sont pas
autorisées à s’approcher des bateaux de
pêche utilisés par les hommes, ni à se
livrer elles-mêmes à la pêche, bien
qu’elles traitent et écoulent la prise des
hommes. C’est à proximité du rivage
que se situe l’espace aquatique où elles
trouvent et vendent les coquillages,
crabes et autres menues créatures des
mers : c’est là un travail de femme qui,
selon une étude récente5, fournit 20 %
environ du revenu moyen mensuel des
ménages.

Comme la pauvreté persiste et, en
bien des endroits, s’approfondit, le reve-

nu que tirent les femmes de telles activi-
tés devient essentiel pour la survie de la
famille – ce qui renforce l’importance de
l’environnement dans la vie des femmes
(et aggrave les dangers liés à la dégrada-
tion de l’environnement). Dans le
nombre croissant de ménages dirigés par
une femme, ce travail est essentiel, sur-
tout pour les enfants; dans les pays les
plus pauvres du monde, les femmes sont
déjà les chefs d’environ un quart des
familles rurales6. Le revenu des femmes
peut aussi créer les conditions propices
à un élargissement des perspectives, des
choix et de l’autonomie – ce qui rap-
proche de l’objectif plus général de
l’équité et de l’égalité entre les sexes.

COMMENT LA DÉGRA-
DATION DE L’ENVIRON-
NEMENT ATTEINT LES
FEMMES
Les femmes ont la responsabilité de
gérer les ressources du ménage, mais
elles n’exercent généralement aucun
contrôle sur elles. Étant donné la diver-
sité des modes quotidiens d’interaction
des femmes avec l’environnement, elles
subissent le plus directement l’effet de
sa dégradation. Par exemple :

• La déforestation ou la contamination
obligent les femmes à passer plus de
temps à la recherche de bois de feu ou
d’eau salubre et potable, et les rend
plus vulnérables aux maladies
hydriques. Dans l’État de Gujarat
(Inde), les femmes consacrent mainte-
nant quatre ou cinq heures par jour à
collecter le bois de feu, alors qu’aupa-
ravant elles ne l’auraient fait qu’une
fois tous les quatre ou cinq jours7.

• L’érosion du sol, la pénurie d’eau et les
mauvaises récoltes réduisent les rende-
ments; l’épuisement du sol consécutif
à la surutilisation limite la productivi-
té des vergers et potagers familiaux.

• Les produits chimiques toxiques et les
pesticides, en polluant l’atmosphère,
l’eau et la terre, exposent les femmes à
toutes sortes de risques de santé. Ils
pénètrent les tissus et le lait maternel,
à travers lequel ils sont transmis aux
nourrissons8. Dans un village de la
province de Gansu (Chine), le nombre
élevé de cas de mortinatalité et de
fausses couches a été attribué aux
rejets d’une usine d’engrais gérée par
l’État. En Russie, la pollution de trois
rivières est l’un des facteurs du 
doublement des maladies de la vessie
et des reins chez les femmes enceintes
et, au Soudan, un lien a été établi
entre l’exposition aux pesticides et la
mortalité périnatale, le risque étant
plus élevé chez les agricultrices9.

• Dans les milieux urbains en particulier,
la pollution de l’air et de l’eau peut être
très forte, tandis que l’assainissement
et le traitement des déchets sont insuf-
fisants ou inexistants : une telle situa-
tion présente de nouveaux risques de
santé, surtout pour les femmes, qui
sont plus exposées à en subir les effets.
Dans les villes indiennes de Delhi et
d’Agra, par exemple, l’eau potable
vient de rivières gravement polluées
par le DDT et d’autres pesticides10.

Au Mali, une femme ramasse des déchets sur une décharge. Les femmes sont exposées

à divers risques de santé du fait de la présence de produits chimiques toxiques dans

l’air, l’eau et la terre.
Erik Just (Danemark)
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La dégradation de l’environnement a
pour effet que les femmes doivent
consacrer plus de temps et d’efforts à
trouver du combustible ou à produire
des ressources vivrières, mais leurs
autres responsabilités, s’agissant de
couvrir les besoins du ménage et de gar-
der la famille en bonne santé, ne dimi-
nuent pas pour autant. Les divisions du
travail par sexe ont jusqu’à présent
résisté à tout changement réel. Dans de
nombreux pays, les femmes travaillent
déjà 12 heures au moins par jour au
foyer et hors du foyer; en Afrique et en
Asie, les femmes travaillent en moyenne
13 heures de plus par semaine que les
hommes11.

L E  M A N Q U E  D E  M O Y E N S  
D ’ AC T I O N  E T  S O N  I M PAC T

En même temps, les femmes n’exercent
qu’un faible contrôle sur leurs condi-
tions de vie. Les dirigeants ignorent
souvent cette réalité, bien que l’utilisa-
tion et la gestion par les femmes des res-
sources de l’environnement local soient
essentielles au bien-être des ménages et
des communautés12. Les services de
vulgarisation agricole sont essentielle-
ment conçus en pensant aux hommes.
Les activités d’éducation et de forma-
tion élargie au service d’une agriculture
écologiquement viable ou concernant
les méthodes de gestion des terres 
laissent souvent les femmes de côté.

La législation nationale ou les cou-
tumes locales refusent souvent aux
femmes le droit d’obtenir un titre de
propriété ou d’hériter de la terre, ce qui
signifie qu’elles n’ont aucune garantie à
présenter pour obtenir du crédit. La
pauvreté, la précarité du statut d’occu-
pation des sols et l’absence d’experts
pour les conseiller découragent les
femmes d’investir dans des technolo-
gies nouvelles ou des stratégies à long
terme telles que la rotation des cultures,
la mise en jachère ou des niveaux
viables de culture ou de reboisement. À
l’opposé, ces facteurs encouragent les
cultures de rapport à croissance rapide
comme le coton, qui épuisent rapide-
ment la terre, et le défrichage des ter-
rains boisés pour obtenir un revenu
immédiat.

De telles pressions sur des res-
sources en terre limitées épuisent les
nutriments et dégradent les sols. La
dégradation des sols diminue les rende-
ments, ce qui débouche sur une spirale
d’utilisation plus intensive, de dégrada-
tion accentuée et de rendements encore
plus faibles. Les agriculteurs peuvent
chercher de nouvelles terres, mais ne
les trouvent souvent que dans des zones
limites ou de faible rendement, surtout

si ce sont des femmes et qu’elles ne 
peuvent conclure une vente ou négocier
un prêt.

Dans les pays les plus durement
touchés, le VIH/sida a aggravé la pau-
vreté et rétréci les choix, obligeant la
population à se rabattre sur les res-
sources naturelles pour couvrir ses
besoins élémentaires. En Afrique du
Sud, un grand nombre de pauvres, sur-
tout des femmes, s’efforcent de pro-
duire des aliments et du combustible
sur des terres de faible rendement,
intensifiant ainsi la pression exercée sur
des écosystèmes fragiles13.

Un mode d’utilisation des sols non
viable à long terme résulte souvent du
refus d’accorder des ressources tech-
niques ou financières. Si la chance leur
en est donnée, il se pourrait bien que les
femmes soient disposées par nature à
pratiquer une agriculture écologique-
ment viable et à préserver la qualité du
sol – précisément parce qu’elles dé-
pendent dans une large mesure des res-
sources naturelles. Une étude menée
par la Banque mondiale au Ghana a éta-
bli que la fertilité du sol diminuait à un
taux moindre sur les parcelles cultivées
par des femmes que sur celles cultivées
par des hommes – et cela dans un même
ménage14.

En Inde, les femmes sont à la tête de
mouvements ruraux qui promeuvent
des pratiques agricoles écologiquement
viables et s’opposent aux activités agri-
coles à grande échelle qui font un large
appel aux engrais chimiques et aux pes-
ticides. Et au Royaume-Uni, où l’agri-
culture est surtout le domaine des
hommes, la moitié des praticiens de
l’agriculture biologique sont des
femmes – soit une proportion 10 fois
plus élevée que dans l’agriculture en
général15.

Les femmes qui n’ont pas le droit de
posséder et gérer les ressources natu-
relles sont souvent aussi privées de
droits dans d’autres aspects de leur vie,
ce qui renforce les inégalités entre les
sexes. Comme des millions de femmes à
travers le monde, celles qui appar-
tiennent aux communautés rurales à
régime nettement patriarcal du sud-est
de Madagascar n’ont pas accès aux res-
sources qui confèrent un certain rang
social – des biens, du bétail et des terres
de culture. De ce fait, elles ne prennent
qu’une faible part aux décisions de la
communauté ou de leur ménage. Ces
décisions portent sur la reproduction (la
fécondité est élevée), le mariage (les
mariages précoces sont fréquents) et
l’éducation pour elles-mêmes et leurs
enfants (les taux de scolarisation sont
faibles pour les garçons et encore plus
faibles plus les filles)16.

Dans le passé, les familles nom-
breuses étaient la règle dans les commu-
nautés rurales : comme l’appoint du tra-
vail des enfants améliorait la producti-
vité agricole (surtout sur les exploita-
tions étendues), ils rejoignaient souvent
leurs mères (et parfois leurs pères) dans
les champs ou les jardins potagers, pre-
nant soin du bétail familial et aidant à
pourvoir aux ressources du ménage –
allant chercher l’eau, recherchant au ras
du sol du bois de feu et des plantes
comestibles ou médicinales. Dans les
zones rurales, les femmes se mariaient
jeunes et avaient de nombreuses gros-
sesses.

La fragmentation du sol est le résul-
tat d’une fécondité élevée, d’une morta-
lité infantile en baisse et d’une quantité
limitée de terres17. En passant d’une
génération à l’autre, les parcelles ont été
chaque fois divisées de nouveau. Elles
n’étaient en fin de compte plus assez
étendues pour fournir suffisamment à la
table familiale ou à la vente sur les mar-
chés. Augmenter les rendements est
devenu une nécessité de plus en plus
pressante, et les hommes sont partis à la
recherche d’emplois non agricoles. En
leur absence, les charges et responsabi-
lités familiales des femmes se sont
alourdies, bien que les membres de la
famille établis en ville envoient souvent
de l’argent pour bonifier ce qui reste de
terres, ainsi que pour le logement, l’édu-
cation et les soins de santé.

L’urbanisation présente aux femmes
une série de risques et de possibilités.
La croissance des villes et la pauvreté
sont à l’origine de nouvelles menaces
sur l’environnement qui aggravent les
risques sanitaires. Une fois de plus, ce
sont les femmes et leurs enfants qui sont
les plus exposés18.

D’autre part, la grossesse et l’accou-
chement sont généralement moins dan-
gereux dans les zones urbaines, où les
soins de santé ont chance d’être plus
accessibles. La vie urbaine offre égale-
ment aux femmes un éventail plus
large de choix en matière d’éducation,
d’emploi et de mariage, mais comporte
aussi un risque accru de violence, d’ex-
ploitation et de sévices sexuels. Pour
les femmes pauvres, l’urbanisation
signifie une peine physique moindre
pour trouver du combustible, des
vivres et de l’eau, mais elles perdent
souvent le contrôle direct sur la quali-
té ou la quantité des ressources de
base. Pour les très pauvres, celles-ci
sont plus coûteuses – en chiffres abso-
lus aussi bien que relatifs – que pour
les groupes sociaux plus aisés. Ce que
l’urbanisation offre aux pauvres d’une
main, elle le leur reprend de l’autre.
Les très pauvres des zones urbaines,
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par exemple ceux qui vivent sur les
décharges sauvages et en tirent leurs
moyens d’existence, sont probable-
ment les plus défavorisés de la planète,
sur le plan humain aussi bien qu’éco-
nomique.

À l’heure où les femmes se joignent
à la migration des zones rurales vers les
zones urbaines, elles sont exposées à
l’exploitation économique et sexuelle –
exploitation dans un travail d’atelier
épuisant et très mal rétribué, trafic des
humains, sévices ou violence; les
ouvrières d’usine risquent d’être expo-
sées aux produits chimiques, à des
poussières nocives ou autres formes de
pollution.

Parallèlement aux risques, pourtant,
de nouvelles perspectives économiques
se présentent. L’affranchissement des
hiérarchies sociales propres aux com-
munautés rurales peut aussi offrir la
chance d’aller à l’école, au collège ou à
l’université, d’acquérir des savoir-faire
commercialisables et de décider soi-
même du moment du mariage et du
choix du conjoint, ou de rester céliba-
taire. Les femmes des villes ont une

meilleure chance de pouvoir décider
elles-mêmes du nombre de leurs enfants
et du moment de leur naissance, ou de
ne pas en avoir, à la fois parce que les
relations entre les sexes changent et
parce qu’elles ont un accès plus facile à
l’information et aux services de santé en
matière de reproduction.

Pour gérer efficacement les res-
sources du ménage et autres res-
sources, les femmes ont besoin, dans
les zones rurales comme urbaines,
d’une certaine gamme de choix :
nombre d’enfants et espacement des
naissances; soins de santé, y compris
santé en matière de reproduction; édu-
cation; et partenariat avec les hommes.
Il y a de nombreux exemples de pro-
grammes qui mettent les femmes en
mesure de mieux gérer les ressources
aussi bien que d’améliorer leur santé
en matière de reproduction. Les pro-
grammes d’encadrement peuvent géné-
ralement offrir certains éléments des
soins de santé en matière de reproduc-
tion en même temps que des informa-
tions et une assistance concernant la
gestion des ressources.

FAIRE PARTICIPER 
LES FEMMES AUX 
DÉCISIONS EN MATIÈRE
D’ENVIRONNEMENT ET
DE SANTÉ
Le développement durable exige que
soient reconnues et appréciées les mul-
tiples façons dont la vie des femmes est
inséparable des réalités environnemen-
tales. Il faut faire respecter le droit des
femmes à posséder la terre et à en héri-
ter; il faut garantir la jouissance indivi-
duelle et communale des terres; il faut
assurer l’accès des femmes au crédit,
aux services de vulgarisation agricole et
de gestion des ressources, et elles doi-
vent participer aux décisions portant sur
l’organisation et le contenu des services.

La participation des femmes doit
s’étendre à l’information, à l’éducation et
aux services relatifs à la santé et aux
droits en matière de reproduction. En fai-
sant un choix de fécondité, les femmes
font un pas vers l’égalité : elles peuvent
ainsi intervenir dans d’autres décisions
du ménage et de la communauté, par
exemple l’éducation et les soins de santé
à donner aux fillettes; l’utilisation des
ressources communes et la création de
perspectives économiques. La participa-
tion des femmes aux décisions relatives à
la santé et à l’environnement s’exerce au
bénéfice des individus, de la société et de
l’environnement même.

En fait, comme l’expérience le
montre de plus en plus souvent, les ser-
vices de santé en matière de reproduc-
tion et de protection de l’environnement
peuvent collaborer de manière très profi-
table s’ils sont conçus pour répondre
aux priorités propres des communautés.
L’intégration rend inutile de doubler les
services extérieurs et répond aux
besoins solidaires des femmes.

Pour réussir en de telles activités, il
est capital d’inspirer confiance : dans
un projet exécuté en Amérique latine,
une femme membre d’une organisation
écologique, qui avait noué des rapports
étroits avec les résidents des villages,
fut inondée de demandes d’information
et de soins concernant la santé en ma-
tière de reproduction. De son côté, un
agent des services de santé publique qui
n’avait pas noué les mêmes rapports a
reçu peu de demandes analogues. Les
études ont aussi établi, et il n’est pas
surprenant de le constater, que l’élé-
ment crucial du succès de services inté-
grés de santé en matière de reproduc-
tion et de protection de l’environne-
ment réside dans l’engagement actif des
femmes19.
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Quand l’environnement se modifie,
des conflits nouveaux et plus intenses
peuvent se déclarer entre les sexes, mais
femmes et hommes peuvent aussi y
trouver des occasions de négocier des
rapports d’égalité.

Par exemple, à Terre-Neuve (Canada),
l’effondrement des stocks ichtyologiques
de l’Atlantique nord a introduit un chô-
mage massif dans des communautés dont
l’existence dépendait jadis presque
exclusivement du poisson. Avant la crise,
les hommes pêchaient et les femmes tra-
vaillaient dans les usines de traitement
du poisson. Mais, comme hommes et
femmes passaient maintenant la journée
au foyer, les conflits familiaux se sont
aggravés. Les femmes voulaient être
davantage aidées dans la maison, mais
aussi sentaient leur propre univers enva-
hi; et les hommes s’estimaient souvent
émasculés par les exigences de leur
femme. La consommation d’alcool et les
conflits avec les hommes hors du foyer se
sont aussi aggravés. Les jeunes femmes
ont commencé à voir dans leur mari ou
leur compagnon des êtres indésirables, le
nombre de foyers dirigés par une femme
a augmenté, et la migration des deux
sexes, surtout des personnes ayant un
bon niveau d’éducation, s’est sensible-
ment accrue20.

À Bilma (Niger), un environnement
modifié a suscité une réaction plus posi-
tive chez les travailleurs des mines de
sel. Depuis des centaines d’années, des
hommes parcouraient en grand nombre
le Sahara pendant des mois de suite,
transportant le sel et l’échangeant
contre des fruits, des céréales et de l’or.
Ces dernières années, la valeur mar-
chande du sel a diminué et les camions
ont très souvent remplacé les chameaux
comme moyen de transport des mar-
chandises, ce qui a contraint la plupart
des hommes à adopter un mode de vie
plus sédentaire. Réagissant à cette
situation, hommes et femmes ont déve-
loppé de nouveaux types de partena-
riat. Bien des femmes travaillent main-
tenant aux côtés de leur mari à ramener
le sel du fond des puits – chose incon-
cevable voilà seulement une généra-
tion. Quand un père mourait, ses filles
ne pouvaient alors continuer d’exploi-
ter ses puits. Il y fallait des jeunes gens
ou des hommes. Mais aujourd’hui,
quand une femme se marie, elle peut
rejoindre son époux à la mine. On voit
aussi plusieurs couples travailler
ensemble et il y a même des femmes
célibataires parmi les mineurs21.

Le changement environnemental
introduit de nouvelles tensions et de
nouveaux choix dans la vie des femmes
et des hommes. L’évolution des rôles
des deux sexes qui résulte du change-

ment environnemental peut déboucher
sur une meilleure communication et sur
la prise des décisions en commun; mais
négocier de nouveaux rôles et responsa-
bilités peut constituer un pénible pro-
cessus. Il importe de développer autant
que possible la souplesse des rapports
sociaux et les ressources que femmes et
hommes peuvent apporter aux négocia-
tions, tant entre eux qu’avec le monde
naturel.

F O R G E R  D E  N O U V E AU X  R A P P O R T S

Le fait d’avoir accès à l’information et à
l’éducation, ainsi qu’aux services de
vulgarisation agricole et de santé en
matière de reproduction, facilite le suc-
cès des négociations. L’appui des lois et
politiques relatives aux droits des
femmes et à l’égalité entre les sexes,
ainsi qu’à une utilisation durable et à la
protection des ressources naturelles, est
non moins essentiel. S’ils bénéficient de
cet appui, femmes et hommes peuvent
mettre en route un « cercle vertueux »
où la durabilité et l’équité s’apportent
un soutien mutuel. Sans cet appui, ils
sont enfermés dans une « spirale vi-
cieuse » de dégradation continue de
l’environnement, de pauvreté, de fécon-
dité élevée et de perspectives limitées,
qui conduisent à l’effondrement de
l’environnement et de la société.

Des groupes de femmes sont en train
de s’organiser pour intégrer pleinement
les femmes au processus politique, de
telle sorte qu’elles puissent participer à
part entière à la prise des décisions qui
retentissent sur leur propre vie, notam-
ment sur les points suivants : utilisation
du sol et des ressources en eau pour
l’agriculture; approvisionnement en
électricité, eau potable et énergie; ser-
vices de santé et d’éducation; et pers-
pectives économiques. En de nombreux
pays, ces groupes réussissent.

Le succès dépend de l’aptitude à
forger de nouveaux rapports entre les
femmes et l’environnement, et entre les
femmes et le monde au sens large.
Wangari Maathai est une écologiste
kényenne et la fondatrice du
Mouvement de la ceinture verte (Green
Belt Movement), qui agit avec des
femmes dans 20 pays pour planter des
arbres. D’après elle, ces transformations
sociales et écologiques sont bien enga-
gées : « L’acte de planter des arbres »,
affirme-t-elle, « implique une éducation
civique, une stratégie visant à affranchir
les femmes et à leur donner le sentiment
de prendre leur destinée en main, fai-
sant taire leurs craintes pour qu’elles
puissent défendre leurs droits écolo-
giques. De manière qu’elles [les femmes]
puissent contrôler la direction de leur
propre vie.22 »

À Sangha (Mali), cette petite fille regarde les femmes faire la cuisine. En soutenant les

droits des femmes, on peut briser le cercle vicieux de la pauvreté, de l’impuissance et de

la dégradation de l’environnement
Erik Just (Danemark)
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En Inde, les femmes portent des pots sur la tête. Les femmes pauvres des zones rurales portent 

souvent de lourdes charges sur de longues distances, ce qui contribue à leur mauvaise santé.
Martha Cooper, Still Pictures

LA SANTÉ ET L’ENVIRONNEMENT

L’état de l’environnement aide à déter-
miner si la population est en bonne
santé ou non, ainsi que la durée moyenne
de vie. Il peut retentir sur la santé et les
choix en matière de reproduction et
aider à déterminer les perspectives de
cohésion sociale et de croissance écono-
mique, avec de nouveaux effets sur la
santé. Les changements survenus dans
l’environnement – pollution et dégrada-
tion, changement climatique, condi-
tions climatiques extrêmes – modifient
aussi les perspectives de santé et de
développement.

L’état de l’environnement est un fac-
teur important de la diffusion des mala-
dies transmissibles, qui causent chaque
année 20 à 25 % des décès dans le
monde. Les maladies sur lesquelles l’en-
vironnement influe le plus – maladies
infectieuses et parasitaires, infections et
maladies respiratoires – compromettent
les perspectives de développement, sur-
tout dans les pays pauvres et parmi les
pauvres en tout pays. L’eau insalubre et

les mauvaises conditions d’assainisse-
ment qui y sont associées causent plus
de 12 millions de décès par an. La pol-
lution atmosphérique en cause près de 
3 millions.

Les changements intervenus dans
l’utilisation des sols peuvent créer de
nouveaux sites de couvaison des
insectes vecteurs de maladies.
L’irrigation ou la construction de bar-
rages, par exemple, peuvent favoriser
les maladies hydriques : la schistoso-
miase a pénétré en Égypte et au Soudan
après la construction du barrage
d’Assouan. Le défrichage des forêts tro-
picales crée une couche  imperméable
d’argile où l’eau de pluie peut stagner et
les moustiques se multiplier. Chaque
année, le paludisme cause plus d’un
million de décès et 300 millions de 
nouveaux cas se déclarent. Il est 
responsable de 10 % du nombre total de
décès dans l’Afrique subsaharienne1.

Selon diverses évaluations, environ
60 % des infections respiratoires aiguës,

90 % des maladies diarrhéiques, 50 %
des états respiratoires chroniques et 90 %
des cas de paludisme pourraient être
évités par de simples interventions dans
l’environnement2.

Dans les pays développés, l’état de
l’environnement contribue à une pro-
portion plus faible des maladies, mais il
y est néanmoins la cause d’épidémies
soudaines, surtout dans les communau-
tés médiocrement desservies par les
réseaux d’assainissement et mal appro-
visionnées en eau salubre. Les poussées
de diphtérie en Europe centrale et
orientale sont le résultat de services de
santé en voie de détérioration (notam-
ment du fait de la faible couverture
d’immunisation) et reflètent les cou-
rants migratoires accrus de groupes de
population infectés ou prédisposés au
lendemain de bouleversements poli-
tiques3.

Les changements intervenus dans
l’état sanitaire retentissent directement
sur les perspectives de développement

L A  S A N T É  E T  L ’ E N V I R O N N E M E N T
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et les chances d’éliminer la pauvreté.
Ces changements subissent l’influence
de facteurs très divers dans l’environne-
ment humain et social.

CHANGEMENT 
DÉMOGRAPHIQUE 
ET SANTÉ
Un changement environnemental peut
améliorer très sensiblement l’état de
santé dans les villes, comme il est arrivé
en Europe au XIXe siècle quand l’eau
sous conduite et l’épuration des eaux
usées ont éliminé la menace ancienne
du choléra. À Sri Lanka et dans d’autres
pays asiatiques, dans les années 40,
l’épandage du DDT et l’élimination des
sites de couvaison des moustiques ont
momentanément balayé le paludisme.
De telles interventions tiennent en
échec la maladie dans de nombreux
pays en développement, surtout dans
les grandes villes, mais la bataille risque
d’être finalement perdue en raison de
divers facteurs négatifs : croissance
démographique, pollution industrielle,
détérioration de l’infrastructure et du
parc immobilier, et pénurie de res-
sources.

L’entassement, surtout dans les
zones urbaines, favorise la diffusion des
infections. Ce sont les pauvres qui
vivent le plus entassés en raison du coût
du logement et de familles plus nom-
breuses. La mortalité des nourrissons
est au moins quatre fois plus élevée
dans les quartiers pauvres et surpeuplés
des villes que dans les quartiers plus
aisés. Les maladies liées à l’état de l’en-
vironnement, en particulier la tubercu-
lose et la typhoïde, contribuent à expli-
quer ces différences.

Les échanges commerciaux entre les
grandes villes, les zones rurales envi-
ronnantes et les villes moins grandes
s’accélèrent avec l’intégration des éco-
nomies dans le système mondial.
L’amélioration des transports à destina-
tion de marchés centralisés a aidé à
répandre les maladies sexuellement
transmissibles, dont le VIH/sida. Les
taux d’infection sont sensiblement plus
élevés le long des itinéraires de camions
et dans les villes frontières où leurs
conducteurs se rassemblent.

La facilité des transports a aussi
pour résultat que les maladies voyagent
d’une région ou d’un continent à
d’autres; des humains, des animaux ou
la cargaison leur servent de véhicule. Le
choléra a voyagé du Bangladesh au
Chili dans les compartiments de ballast
d’un cargo. Les explosions de choléra

survenues à la suite de catastrophes en
Inde se sont étendues par l’intermé-
diaire de sujets infectés quittant la zone
sinistrée.

La migration vers des terres
ouvertes de fraîche date, parfois au 
titre de programmes de colonisation
approuvés et assistés par le gouverne-
ment central4, place souvent les colons
au-delà des zones desservies par les sys-
tèmes sanitaires, y compris les services
de santé en matière de reproduction.
Les mesures d’incitation destinées à
persuader médecins et infirmières de
s’établir dans des localités rurales sont
généralement insuffisantes et ineffi-
caces. Il est difficile d’équiper et de
réapprovisionner des centres de santé
isolés, et ces déficiences détournent les
colons de les utiliser.

Dans les établissements voisins des
villes, les services sanitaires sont tout
aussi médiocres. Les taux de mortalité
des jeunes peuvent y être plus élevés
que dans des agglomérations rurales
établies de plus longue date.

La mortalité maternelle, bien que
difficile à mesurer, est sans aucun doute
beaucoup plus élevée dans les zones
rurales – où moins de naissances sont
assistées par un personnel qualifié et où
le transport des malades est difficile en
cas de complications de la grossesse –
que dans les villes, et plus élevée encore
dans les colonies rurales de création
récente.

Dans ces dernières, les familles
nombreuses ont un impact plus grand
sur leur environnement immédiat que
les familles peu nombreuses. Elles ont
besoin de plus grandes quantités de
vivres, de combustible et d’eau et, avec
les pilleurs de ressources qui s’y ajoutent,
leur impact est aussi plus grand.

LA POLLUTION ET LES
MENACES CONTRE 
LA SANTÉ
La pollution atmosphérique tue chaque
année environ 2,7 à 3,0 millions de per-
sonnes, dont à peu près 90 % dans le
monde en développement. Les compo-
santes les plus dangereuses en sont : le
dioxyde de soufre (dû à la combustion
du pétrole et de charbon à haute teneur
en soufre); les matières particulaires
(provenant des feux allumés par les
ménages, des centrales thermiques, des
établissements industriels et des
moteurs diesel); l’oxyde de carbone et le
dioxyde d’azote (provenant des gaz
d’échappement des véhicules à moteur);
l’ozone (dû à l’effet de la lumière solaire

sur le smog produit par les émissions
des véhicules); le plomb en suspension
dans l’atmosphère (dû à la combustion
de l’essence au plomb ou du char-
bon).

La pollution de l’air hors des habita-
tions nuit à plus de 1,1 milliard de per-
sonnes et cause la mort d’environ 
500 000 par an, surtout dans les villes5.
Près de 30 % de ces décès se situent
dans les pays en développement. La
pollution due aux fines particules est
responsable de non moins de 10 % des
infections respiratoires chez les enfants
européens (et de deux fois plus dans les
villes les plus polluées)6. La situation
est particulièrement grave dans l’ex-
Union soviétique où, si le volume de 
la production industrielle a diminué,
les transports automobiles se sont 
sensiblement développés.

Les mégapoles à population dense
et en croissance rapide des pays en
développement exposent leurs habi-
tants à des niveaux de pollution qui
dépassent de beaucoup les limites
recommandées par l'Organisation mon-
diale de la santé7.

La limite maximale d’une heure par
an pour des concentrations spécifiques
(supérieures à 0,1 part par million) et de
30 jours par an pour une exposition
généralement forte à l’ozone est réguliè-
rement dépassée à Mexico. En 1991, les
limites spécifiques ont été dépassées
pendant plus de 1 400 heures, réparties
sur 145 jours de l’année seulement. À
Santiago et São Paulo, des expositions
excessives d’ordre comparable sont cou-
ramment observées.

Les mégapoles d’Asie font mieux
sous le rapport de l’exposition à l’ozone,
mais moins bien encore, par rapport aux
normes de l’OMS, pour les matières par-
ticulaires en suspension et le dioxyde de
soufre (par exemple à Beijing, Delhi,
Jakarta, Kolkata et Mumbai). L’exposition
est aussi beaucoup trop forte et fré-
quente au Caire, à Lagos et à Téhéran.

En de nombreux pays en développe-
ment, les propriétaires d’un véhicule à
moteur sont de plus en plus nombreux.
À Beijing, plus des trois quarts des per-
sonnes interrogées lors d’une enquête
prévoient d’acheter une voiture dans le
proche avenir8. L’Inde a reconnu que les
gaz d’échappement contribuent sans
cesse davantage à la pollution urbaine.
Cependant, les efforts faits à Mumbai
pour rendre obligatoire l’utilisation du
propane liquide par les taxis se sont
heurtés à une forte opposition des chauf-
feurs et des propriétaires. (De même, les
efforts faits pour réglementer les émis-
sions des établissements industriels ont
suscité une réaction hostile des petites
entreprises.)
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La pollution de l’air dans les habita-
tions – suie provenant de la combustion
du bois, des excréments animaux, des
résidus de récolte et du charbon utilisés
pour la cuisson des aliments et le chauf-
fage – nuit à environ 2,5 milliards de
personnes, surtout des  femmes et des
filles, et causerait la mort de plus de 2,2
millions chaque année, dont plus de 
98 % dans les pays en développement9.

L’impact de la pollution atmosphé-
rique s’étend au-delà des effets directs
sur la santé. La pluie acide est le résul-
tat de la dissolution de produits chi-
miques dans les précipitations. Elle en
aggrave l’effet corrosif sur les bâtiments
et structures, et diminue la productivité
des terres et voies d’eau qui la reçoi-
vent. Les altérations intervenues dans
l’équilibre chimique des sols et de l’eau
ont d’immenses effets sur la vie végé-
tale et animale. En entravant la photosyn-
thèse, la pollution atmosphérique réduit
en outre la production vivrière et le
volume du bois d’oeuvre. Une évalua-
tion concernant l’Allemagne fixe à 7,4
milliards de dollars la perte enregistrée
dans la production agricole en raison
des niveaux élevés de soufre, d’oxydes
d’azote et d’ozone10.

L E S  M É TAU X  LO U R D S

Les métaux lourds11 sont relâchés dans
l’environnement par les fonderies et
autres activités industrielles, et aussi du
fait des modes d’évacuation dangereux
des déchets industriels et de l’utilisa-
tion du plomb dans les tuyaux d’adduc-
tion d’eau et l’essence. Les métaux les
plus dangereux, quand leur concentra-
tion dépasse les niveaux naturels, sont
le plomb, le mercure, le cadmium, l’ar-
senic, le cuivre, le zinc et le chrome. Ils
ont divers effets, causant des cancers
(arsenic et cadmium), des dommages
génétiques (mercure) et portant atteinte
au cerveau et aux tissus osseux (cuivre,
plomb et mercure).

La pollution par le plomb due à l’es-
sence au plomb (progressivement élimi-
née aux États-Unis et dans la
Communauté européenne au cours des
30 dernières années), aggravée par son
utilisation dans des moteurs à faible ren-
dement ou mal entretenus, cause de
graves problèmes de santé dans certains
pays. Elle contribue `à faire baisser le
quotient intellectuel des enfants exposés
à ce type de pollution, qui deviennent
ensuite des adultes moins productifs.

L A  CO N TA M I N AT I O N  N U C L É A I R E

Les zones contaminées entourant l’usine
nucléaire de Tchernobyl, en Ukraine,
offrent l’un des exemples les plus frap-

pants des risques catastrophiques d’un
mode d’utilisation dangereux de l’éner-
gie nuclaire12. Plus de 2 millions de per-
sonnes, dont 500 000 enfants, en ont
immédiatement subi les effets. Les can-
cers de la glande thyroïde sont devenus
beaucoup plus fréquents, leur incidence
étant dans certaines zones plus de 100
fois supérieure à la normale. L’impact
des cancers de la glande thyroïde et
d’autres formes de cancer se fera sentir à
plein dans les années à venir. Les 
600 000 soldats et civils qui ont nettoyé
le site au long de plusieurs années porte-

ront aussi la marque de l’irradiation.
Ceux d’entre eux, au nombre de 50 000,
qui ont travaillé sur le haut du bâtiment
abritant le réacteur pour éteindre l’incen-
die et construire sa nouvelle chape en
ciment ont été les plus gravement expo-
sés et touchés. D’après les recherches, il
semblerait que 30 % environ souffrent de
troubles de l’appareil génital (en particu-
lier, des taux plus élevés de stérilité et de
malformation chez leurs enfants).

De nombreux résidents de la zone
redoutent d’avoir des enfants par peur
de malformations, d’autant plus que  le

Une femme bangladaise met au jour. Les femmes affaiblies par des problèmes de 

santé liés à l’état de l’environnement sont plus vulnérables durant la grossesse 

et l’accouchement.
Shehzad Noorani, Still Pictures
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système sanitaire ne cesse de se dégra-
der. Les effets observés sont manifeste-
ment liés à la proximité et au degré
d’exposition. Le nombre de malforma-
tions (palais fendu, mongolisme, défor-
mation des membres et des organes) a
augmenté de 83 % dans les zones grave-
ment contaminées, de 30 % dans les
zones légèrement contaminées et de 
24 % dans les zones « indemnes ». La
région la plus touchée, dans le Bélarus
voisin, a vu augmenter le nombre de
cancers d’enfant (plus de 60 %), de
maladies du sang (54 %) et de maladies
des organes digestifs (85 %).

La contamination du sol a fait bais-
ser la production agricole, détruit les
arbres et pollué les eaux. Il faudra
prendre grand soin de prévenir la conta-
mination des rivières voisines, qui
approvisionnement en eau 35 millions
de personnes.

À mesure que l’on prend davantage
conscience des impacts que les cen-
trales alimentées par le pétrole, le gaz et
le charbon ont sur la santé et le climat,
il  pourrait être fait davantage appel à
l’énergie nucléaire pour produire de
l’électricité. Mais de nombreux pays ne
possèdent pas encore la capacité d’ex-
ploiter et réglementer correctement les
centrales nucléaires ni de préparer et
mettre en oeuvre des plans d’urgence en
cas d’accident.

LA SANTÉ EN MATIÈRE
DE REPRODUCTION ET 
L’ENVIRONNEMENT
Les facteurs environnementaux ont un
effet direct sur la santé en matière de
reproduction et sur la réaction des com-
munautés à la situation existante sous
ce rapport. Ils ont aussi un effet sur l’ac-
cès aux services et sur leur qualité. Leur
impact le plus marqué s’exerce sur les
pauvres, qui risquent davantage de
vivre près des sources de pollution et
d’utiliser des ressources polluées.

Les impacts commencent à la nais-
sance ou même avant. L’exposition à
certains produits chimiques utilisés
dans l’agriculture et l’industrie, ainsi
qu’aux polluants organiques, est à l’ori-
gine de fausses couches et de difficultés
de développement, de maladies et de la
mortalité des nourrissons et jeunes
enfants. L’exposition aux radiations
nucléaires et à certains métaux lourds a
des impacts génétiques. L’exposition à
de nouvelles interactions, dont les
risques pour l’appareil génital peuvent
s’étendre sur plusieurs générations,
devient actuellement plus marquée.

L’anémie est courante chez les filles
et les femmes souffrant de malnutrition
et peut retentir sur l’âge des premières
règles. Les grossesses fréquentes ont
pour effet d’aggraver l’incidence et le
degré de l’anémie.

Les femmes pauvres des zones
rurales portent fréquemment de lourdes
charges d’eau et de combustible domes-
tique (bois, charbon de bois et autres
biomatériaus), souvent sur de longues
distances. Dans de nombreuses commu-
nautés, les dommages causés à l’envi-
ronnement ont beaucoup allongé la dis-
tance que les femmes doivent parcourir
pour trouver du combustible ou de l’eau.
Sans parler de leur effet général sur la
santé et du risque d’accident, ces
lourdes charges contribuent à expliquer
la faiblesse du poids et l’insuffisance des
réserves de graisse chez les femmes. Au-
dessous d’un certain niveau, la faiblesse
du poids contribue à l’interruption des
périodes et diminue la fécondité.

Les femmes affaiblies par la mauvai-
se santé et par des maladies infectieuses
et respiratoires sont beaucoup plus vul-
nérables durant la grossesse et l’accou-
chement, en particulier si elles sont très
jeunes, approchent du terme de l’âge
procréateur ou ont eu de nombreux
enfants. Elles peuvent être aussi plus
vulnérables à l’infection par le VIH.

T Â C H E S  M A J E U R E S  D E S  S E R V I C E S  
D E  S A N T É  E N  M AT I È R E  D E  
R E P R O D U C T I O N

Zones périurbaines et mise en culture de
terres à faible rendement. L’urbanisation
sauvage au voisinage des villes et la
mise en culture de terres nouvelles, sou-
vent de faible rendement, ont pour effet
d’augmenter le nombre de personnes qui
vivent dans des zones dépourvues des
infrastructures nécessaires aux presta-
tions médicales. Le fait que les services
de santé en matière de reproduction y
soient plus rares aggrave les risques de
mortalité maternelle et de grossesses
non désirées.

Disponibilité de l’eau. Dans les pays
pauvres et les pays en transition où les
budgets de santé sont de plus en plus
limités, le manque d’eau, ou d’eau
salubre, dans les centres sanitaires pose
un grave problème. Il est impossible de
fournir des soins de santé qui soient de
bonne qualité, y compris les soins de
santé en matière de reproduction, sans
un approvisionnement suffisant en eau
salubre.

Charges saisonnières. De nom-
breuses maladies frappent davantage de
personnes durant la saison qui en favo-
rise la diffusion, par exemple les mala-
dies hydriques ou transmises par des

insectes durant et après la saison des
pluies; les maladies infectieuses durant
les périodes fraîches, quand beaucoup
restent chez eux ou fréquentent des
écoles surpeuplées. De même, les gros-
sesses peuvent suivre un certain rythme
lié, par exemple,  aux relâches dans le
calendrier des travaux agricoles ou à
certaines fêtes. Ce rythme retentit sur
l’affluence des visiteurs dans les dis-
pensaires et les hôpitaux. Il est néces-
saire de mieux gérer le flux des visiteurs
et d’améliorer la formation du person-
nel afin de préserver tout au long de
l’année la qualité des services, y com-
pris un temps suffisant pour les entre-
tiens-conseils et le suivi.

L’ E X P O S I T I O N  AU X  P O L LUA N T S  
O R G A N I Q U E S  P E R S I S TA N T S

La pollution due aux émissions, aux
processus industriels, aux engrais, aux
pesticides et aux déchets expose à de
plus fortes concentrations de produits
chimiques et à une plus grande variété
de ceux-ci que jamais auparavant. De
nombreux produits chimiques qui
n’existaient pas voici 50 à 100 ans sont
aujourd’hui très répandus dans notre
environnement.

Les humains occupent l’échelon le
plus élevé de la chaîne alimentaire (ils
vivent de produits agricoles et d’ani-
maux, d’oiseaux et de poissons qui eux-
mêmes consomment des organismes, de
l’eau et des proies contaminés) et sont
exposés à de fortes concentrations de
polluants. Les effets sur la santé de la
plupart de ces produits chimiques, pris
isolément ou en combinaison, n’ont pas
été étudiés. Leurs impacts possibles sur
le développement du foetus et du jeune
enfant, en particulier, continuent de
poser bien des questions13.

Les pays développés, qui sont les
principaux producteurs des nouvelles
substances, portent à ce problème une
attention extrêmement inégale. La
Communauté européenne, par exemple,
est généralement plus prudente que les
États-Unis en matière de réglementation
de nouveaux produits chimiques.

Depuis 1900, l’industrialisation a
introduit dans l’environnement près de
100 000 produits chimiques auparavant
inconnus. Beaucoup ont pénétré l’air,
l’eau, le sol et les aliments – ainsi que le
corps humain. On soupçonne aujour-
d’hui une catégorie de ces produits chi-
miques, qui perturbe le fonctionnement
des glandes endocrines, d’être une
cause majeure des troubles de l’appareil
reproducteur et de la stérilité14.

Cette catégorie se compose de pro-
duits chimiques synthétiques qui, une
fois absorbés par le corps humain, gênent
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la fonction normale des hormones, dont
parfois ils altèrent fâcheusement le vo-
lume, parfois imitent ou bloquent l’action.
Leurs effets négatifs peuvent émousser
l’intelligence, amoindrir la résistance
aux maladies ou porter atteinte à la fonc-
tion reproductive.

À peu près tout le monde a été expo-
sé à cette catégorie de produits chi-
miques – par contact direct avec des
pesticides et autres produits, ou en
absorbant de l’eau, des aliments ou res-
pirant de l’air contaminés. Beaucoup
sont persistants, s’accumulent dans la
graisse et d’autres tissus, de sorte que
l’absorption d’aliments gras ou de pois-
sons contaminés peut accentuer le degré
d’exposition.

Parmi les produits chimiques qui
semblent perturber le fonctionnement
des glandes endocrines, certains 
comptent au nombre des substances les
plus communément utilisées dans le
monde développé et le monde en
développement. Par exemple :

• Phtalates : plastifiants qui se trouvent
dans les polychlorures de vinyle, uti-
lisés dans les sacs en plastique et
l’équipement pour injections intravei-
neuses, ainsi que dans les savons, les
laques, les vernis à ongles et les pro-
duits de beauté.

• Polychlorobiphényles (PCB) : autre-
fois utilisés dans l’équipement élec-
trique et encore présents dans les bas-
sins versants contaminés, les
décharges et autres sites d’évacuation
des déchets.

• Dioxines : produits durant l’incinéra-
tion des déchets et par des processus
industriels tels que la fabrication du
papier.

• Au moins 84 pesticides : les plus cou-
rants sont notamment les suivants :
DDT, lindane, vinclozoline, dieldrine,
atrazine, 2-4 D (agent orange), 2,4,5-t,
certains pyréthroïdes et malathion.
Beaucoup sont désormais interdits
aux États-Unis et en Europe, mais
encore exportés et utilisés dans le
monde en développement. En fait,
l’emploi des pesticides et l’exposition
des humains à leurs effets augmentent
rapidement dans le monde entier.

La recherche sur les effets de ces pro-
duits chimiques partout présents n’est
pas concluante, mais des indices de
plus en plus nombreux établissent leur
part dans un large éventail de pro-
blèmes, à savoir : la stérilité féminine;
les fausses couches; la concentration
insuffisante de spermatozoïdes; le cancer

des testicules et de la prostate; et autres
troubles de l’appareil procréateur
comme l’hypospadias (malformation du
pénis), la cryptorchidie (non-descente
des testicules) et la puberté précoce
chez les filles; l’endométriose; et les
cancers du sein, des ovaires et de l’uté-
rus. Les enfants qui sont exposés in
utero risquent davantage de souffrir de
problèmes et de difficultés de dévelop-
pement au niveau de l’apprentissage ou
de la cognition.

Quelques découvertes récentes de la
recherche :

• Une étude menée en février 2001 par
l’Université de Caroline du Nord
(États-Unis) a constaté que les femmes
enceintes des communautés agricoles
de Californie qui vivent près de zones
où certaines pesticides sont épandus
courent un risque presque double de
perdre l’enfant qu’elles portent. Les
décès foetaux sont un résultat de l’ex-
position durant le premier trimestre
de grossesse. Ces constatations inté-
ressent les pays en développement où
l’utilisation de produits chimiques est
moins strictement réglementée et où
des produits chimiques encore plus
dangereux, interdits dans le monde
développé, sont toujours utilisés dans
l’agriculture et dans la lutte contre les
maladies.

• Une étude menée en 1996 dans la
région des Grands Lacs (États-Unis et
Canada) a établi que les enfants nés de
femmes qui avaient mangé du poisson
pêché dans les lacs, où on relève des
concentrations extrêmement élevées
de PCB, accusent un retard du déve-
loppement moteur et ont un niveau
intellectuel très nettement inférieur à
la moyenne. Les PCB sont partout pré-
sents dans le monde, surtout dans les
pays pauvres.

• En 1997, l’Association internationale
pour la recherche sur le cancer a
constaté que le lait maternel recelait
une forte concentration en dioxines
dans 29 des 32 pays étudiés, dont les
États-Unis, la Fédération de Russie, la
France, le Pakistan et le Viet Nam.
L’OMS a demandé que des mesures
soient prises pour contrôler et réduire
le niveau des dioxines et d’autres
composés organochlorés dans l’envi-
ronnement afin de supprimer ou de
réduire au minimum l’exposition à
ces substances.

• Aux États-Unis, une série d’études sur
les fillettes, qui ne fait pas l’unanimi-
té, semble indiquer une tendance

nationale à l’abaissement continu de
l’âge de la puberté. D’autres études
montrent que les fillettes exposées à
de fortes concentrations de PCB et de
DDE (produit résultant de la dissocia-
tion du DDT) in utero deviennent
pubères 11 mois plus tôt que les
autres.

Les données actuelles font ressortir
la nécessité de soumettre les produits
chimiques à des essais plus complets et
rigoureux, comme l’Union européenne
le propose actuellement; d’adopter des
lois respectueuses du « droit de savoir »,
qui imposeraient d’informer les indi-
vidus de la nature des produits chi-
miques auxquels ils sont exposés; de
mieux déceler l’exposition aux subs-
tances nocives; et, avant tout, de ré-
duire et d’éliminer cette exposition.

Un pas important a été franchi dans
cette voie : le Traité des Nations Unies
sur les polluants organiques persis-
tants, signé en mai 2000 et qui prendra
effet dès sa ratification par 50 pays,
vise à contrôler ou éliminer 12 subs-
tances toxiques, qui toutes perturbent
le fonctionnement des glandes endo-
crines.

LE VIH/SIDA ET 
L’ENVIRONNEMENT
Les causes et conséquences de la crise
du VIH/sida sont étroitement liées aux
problèmes du développement au sens
large, à savoir notamment la pauvreté,
la malnutrition, l’exposition à d’autres
infections, l’inégalité entre les sexes et
l’insécurité des moyens d’existence.
L’épidémie, avec son impact direct et
dévastateur sur la santé et la famille,
complique le problème de la protection
de l’environnement, aggrave les difficul-
tés inhérentes au travail agricole et 
ajoute aux fardeaux des femmes dans
les zones rurales.

L’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture a
mis en lumière l’impact de l’épidémie
sur la viabilité de l’agriculture à long
terme. La fragilité de leurs droits de pro-
priété foncière et leur faible accès aux
ressources limitent déjà les choix des
femmes rurales. Quand le sida a tué les
hommes qui étaient chefs de familles
agricoles, ces handicaps pèsent encore
plus lourds.

Les ménages sont paralysés par la
perte de main-d’oeuvre due à l’épidé-
mie. Les taux d’infection sont plus éle-
vés chez les femmes, qui représentent la
plus grande partie de la main-d’oeuvre
agricole, produisent plus de 80 % des
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aliments consommés au foyer, collec-
tent et gèrent d’autres ressources vitales
pour leur famille.

L’impact est le plus sévère dans les
communautés pauvres, où l’agriculture
exige une nombreuse main-d’oeuvre car
la mécanisation y est peu avancée et les
intrants modernes, rares. La terres cesse
d’être cultivée; les labours, les semences
et l’arrachage de mauvaises herbes sont
retardés; les parasites font davantage de
dégâts. Une exploitation peut alors pri-
vilégier des cultures exigeant moins de
main-d’oeuvre et passer des cultures
commerciales à l’agriculture de subsis-
tance. La disparition d’agriculteurs
expérimentés et d’agents de vulgarisa-
tion agricole prive la communauté de
leurs connaissances et de leurs talents
d’administrateur.

Dans les secteurs gravement tou-
chés, le nombre des enfants survivants
et des personnes âgées surchargent les
réseaux communautaires de soutien
social. Les familles ont le plus grand
mal à assurer le fonctionnement des
exploitations, ce qui englobe leur part
de responsabilité au niveau communal
pour la gestion du sol, l’alimentation et
l’éducation des enfants, ou les soins aux
personnes âgées. La disparition du
tenancier masculin peut même remettre
en question le droit de jouissance des
survivants.

L’impact de la pandémie dans les
centres urbains limite les perspectives

de développement, y compris les pro-
grammes de protection de l’environne-
ment. En tuant au milieu de leur vie des
citoyens actifs, parmi lesquels des
employés d’industries productives et
des représentants de professions libé-
rales, par exemple médecins, infir-
mières et enseignants, la pandémie
risque d’annuler l’investissement d’une
génération dans le développement éco-
nomique et social.

PERTE DE LA DIVERSITÉ
BIOLOGIQUE ET SANTÉ
La plupart des produits pharmaceu-
tiques les plus efficaces ont été décou-
verts à partir de produits composés
d’origine végétale ou animale. On les
trouve fréquemment dans les climats
tropicaux, où la diversité biologique est
la plus grande, et souvent dans les 
« points chauds de la diversité biolo-
gique » où les humains exercent la plus
forte pression.

Du fait que les cultures deviennent
génétiquement plus homogènes, les res-
sources vivrières deviennent aussi plus
vulnérables à de nouveaux agents
pathogènes. La résistance aux parasites
et aux variations climatiques diminue si
les souches des cultures vivrières cou-
rantes ne sont pas assez diverses. Au cas
où les cultures en souffriraient, la faim

et la maladie en seraient la conséquence
inévitable.

Les écologistes ont aussi redécou-
vert ce que de nombreuses cultures indi-
gènes et les ingénieurs agronomes
savent déjà : planter des cultures
diverses dans un champ peut accroître
sensiblement leur rendement et leur
résistance aux parasites. La pression
démographique, l’accroissement de la
consommation et la recherche d’ali-
ments bon marché ont conduit à prati-
quer une agriculture plus intensive. Ce
changement a souvent été réalisé au prix
d’une plus grande homogénéisation des
modes de culture. Si cette tendance se
poursuivait, elle pourrait aggraver les
risques d’insécurité alimentaire.

De grands espoirs ont été placés
dans la création de cultures génétique-
ment modifiées, conçues pour survivre
dans des habitats difficiles (en raison de
l’état des sols, du climat ou des para-
sites). Un ralentissement de la crois-
sance démographique, qui s’accorderait
avec les choix volontaires des femmes
et des hommes, pourrait donner plus de
temps aux activités de recherche et
d’éducation nécessaires pour garantir
que de telles récoltes ne présentent
aucun danger et ne menacent pas la via-
bilité de l’agriculture à long terme; le
relâchement de la pression démogra-
phique atténuerait aussi le coup que
d’éventuels échecs ou retours en arrière
pourraient porter.

F I G U R E  9  : A D U LT E S  E T  E N FA N T S  AT T E I N T S  D U  V I H / S I D A , D É C E M B R E  2 0 0 0

A M É R I Q U E  D U  N O R D

9 2 0  0 0 0
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5 4 0  0 0 0

E U R O P E  O R I E N TA L E  E T  A S I E  C E N T R A L E

7 0 0  0 0 0

A S I E  D E  L ' E S T  E T  PA C I F I Q U E

6 4 0  0 0 0

A S I E  D U  S U D  
E T  D U  S U D - E S T

5 , 8  M I L L I O N

A U S T R A L I E  E T  
N O U V E L L E - Z É L A N D E

1 5  0 0 0

A F R I Q U E  D U  N O R D
E T  M O Y E N - O R I E N T

4 0 0  0 0 0

A F R I Q U E  S U B S A H A R I E N N E

2 5 , 3  M I L L I O NA M É R I Q U E  L AT I N E

1 , 4  M I L L I O N

C A R A Ï B E S

3 9 0  0 0 0

Source :  ONUSIDA/OMS. 2000. AIDS Epidemic Update : December 2000. Genève : ONUSIDA.
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LES EFFETS DU CHAN-
GEMENT CLIMATIQUE
Il n’existe aucune certitude quant aux
effets que le changement climatique dû
au réchauffement planétaire pourraient
avoir sur la santé, mais les données en
notre possession font penser que les pays
devraient investir davantage dans la
santé publique pour faire face aux
risques possibles. Le changement envi-
ronnemental peut avoir pour résultat que
les maladies hydriques ou transmises par
les insectes se propageront sur une plus
grande étendue et avec plus d’intensité.
Des épidémies peuvent éclater quand les
insectes ou animaux vecteurs se repro-
duisent en très grand nombre ou 
émigrent vers de nouveaux sites dont la
population n’est pas encore immunisée.

Des températures plus élevées 
peuvent encourager les insectes hôtes à
se reproduire et à gagner des sites plus
élevés sur les flancs de collines et les
montagnes. Elles peuvent aussi détermi-
ner des changements dans l’extension
géographique des insectes hôtes à mesure
que des zones auparavant trop fraîches
leur deviennent plus accueillantes. Si
de nouveaux groupes de population
non antérieurement immunisés y sont
exposés, il pourrait en résulter de viru-
lentes poussées épidémiques15.

Une variation de température pour-
rait aussi déplacer les saisons et, par
suite, le moment de la transmission sai-
sonnière des maladies. Les change-
ments intervenus dans le calendrier des
activités saisonnières (par exemple,
récoltes ou semailles) pourraient, par un
jeu complexe d’interactions, déplacer
les moments d’exposition et les risques
liés à la maladie considérée.

Des précipitations plus fortes pour-
raient déclencher des explosions de
maladies transmises par les moustiques,
amplifier les inondations (et la diffusion
des maladies parasitaires), aggraver la
contamination des réserves d’eau par les
déchets humains et animaux, ainsi que
l’exposition au ruissellement des pesti-
cides et autres produits chimiques16. Des
études menées dans une région lacustre
du Kenya montrent que le paludisme,
les infections respiratoires aiguës et les
maladies diarrhéiques enregistrent une
très forte poussée deux ou trois mois
après de fortes pluies17.

Le réchauffement planétaire peut
aussi aggraver les risques d’exposition
au stress thermique, surtout dans les
zones urbaines, qui retiennent la cha-
leur localement en raison de leur inter-
férence avec les modes d’écoulement de
l’air, de la vaste dimension des surfaces
réfléchissantes, et de la production de
chaleur au niveau local18.

Les températures ou autres phéno-
mènes climatiques extrêmes ont divers
effets sur la santé en matière de repro-
duction, notamment une baisse immé-
diate et à court terme de la fécondité.
Celle-ci est en grande partie le résultat
de la remise ou de l’annulation de
mariages, de la moindre fréquence des
rapports sexuels, et de séparations tem-
poraires plus nombreuses. La fécondité
peut augmenter ultérieurement à me-
sure que les couples renouent des 
relations différées ou interrompues, ou
réagissent à une amélioration de la
situation et à une reprise de l’espoir.

Les catastrophes perturbent aussi
les services de santé car l’infrastructure,
l’équipement et les médicaments sont
perdus, leur accès devient plus difficile
et d’autres priorités immédiates s’impo-
sent. La santé en matière de reproduc-
tion, dont la maternité sans danger, en
est une victime immédiate, car la gros-
sesse n’est pas regardée comme une
urgence et la contraception n’occupe
pas un rang prioritaire dans les activités
de secours. Un séjour prolongé dans des
abris temporaires ou des camps de réfu-
giés expose femmes et filles à des
sévices sexuels, à des maladies sexuel-
lement transmissibles et à des gros-
sesses non désirées19.

En Islande, une centrale géothermique produit de l’énergie sans contribuer au réchauffement planétaire.

Le changement climatique pourrait accroître la fréquence de diverses épidémies.
Arnaud Greth, Still Pictures
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En Mauritanie, un nomade touareg met en terre des plants d’arbre dans le cadre d’un projet de reboisement.
Jorgen Schytte/Still Pictures

AGIR POUR UN DÉVELOPPEMENT 
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UN NOUVEAU
CONSENSUS
À un certain moment, on entendait par 
« développement » les améliorations
apportées aux indicateurs économiques,
comme le produit national brut, grâce à
l’investissement, à l’aide extérieure et à
d’autres interventions économiques, en
grande partie dues aux pays développés.
Des préoccupations telles que le bien-
être individuel, la condition des femmes,
la santé des enfants et l’état de l’environ-
nement étaient jugées secondaires.

Aujourd’hui, cependant, la commu-
nauté internationale reconnaît que le
développement économique, l’état de
l’environnement, la santé des hommes,
femmes et enfants, et la condition des
femmes sont tous étroitement soli-
daires. Le développement est impos-
sible sans améliorations dans la vie des
individus, généralement par leurs
propres efforts; le statut des femmes

détermine dans une large mesure l’état
du développement et elles ont besoin de
soins de santé en matière de reproduc-
tion qui soient de bonne qualité pour
que leur condition s’améliore.

L’accord sur ces points s’est exprimé
dans des documents de consensus négo-
ciés à une série de conférences mon-
diales organisées dans les années 90.
Ces rencontres ont traité de l’environne-
ment et du développement en 1992, de
la population et du développement en
1994 et, en 1995, du développement
social et des droits des femmes. Les
accords de consensus sont fondés sur
une série de traités internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme, à commen-
cer par la Déclaration universelle des
droits de l’homme (voir Appendice).

ACCO R D S  M U LT I L AT É R AU X  R E L AT I F S
À  L’ E N V I R O N N E M E N T

Les pays ont conclu plus de 30 accords
multilatéraux traitant de l’environne-

ment et de la base des ressources natu-
relles. Celui qui a obtenu le plus grand
succès est vraisemblablement le
Protocole de Montréal relatif à des subs-
tances qui appauvrissent la couche
d’ozone (1987), lequel imposait la cessa-
tion progressive de la production et de
l’utilisation des hydrochlorofluorocar-
bures (HCFC). Après des accords sur des
points plus détaillés, deux tiers des pays
sont en voie de satisfaire aux normes
négociées. Si les progrès en cours conti-
nuent, le dommage que les gaz HCFC ont
causé à la couche d’ozone de l’atmos-
phère pourrait être réparé d’ici 50 ans.

D’autres accords ont porté sur la
gestion des déchets dangereux, la pollu-
tion par les hydrocarbures, la désertifi-
cation, les espèces menacées d’extinc-
tion, le commerce de l’ivoire, les peaux
de phoque, les pêcheries, le thon et la
pêche à la baleine, entre autres points.
L’accord le plus récent (signé par 127
pays en mai 2001 et ouvert à la ratifica-
tion) cherche à arrêter ou réglementer la
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production et l’utilisation de 12 pol-
luants organiques persistants.

Les accords ont eu un certain succès
quand un appui technique et financier a
été mobilisé, leur exécution strictement
imposée, les échappatoires relativement
peu utilisées et la volonté politique for-
tement affirmée. Mais beaucoup d’ac-
cords n’ont pas prêté l’attention conve-
nable à la manière dont les tendances
démographiques retentiront sur leur
mise en oeuvre, ni aux mesures néces-
saires pour affranchir la population lo-
cale, notamment les femmes, et la faire
participer à la recherche de solutions.

INITIATIVES 
ÉTABLISSANT UN LIEN
ENTRE POPULATION ET
ENVIRONNEMENT
Dans le monde entier, diverses organisa-
tions sont engagées dans des activités
qui portent sur des préoccupations tant
démographiques qu’écologiques, en
intégrant l’information et les services de
santé en matière de reproduction aux
efforts de protection de l’environnement
en cours, par exemple, ou en faisant
place à une éducation écologique dans
les programmes de santé en matière de
reproduction ou d’éducation aux pro-
blèmes de population. Les chercheurs
dressent la carte des relations entre un
certain nombre de variables – stress
environnemental, fécondité. migration,
santé et niveau éducatif des femmes, et
effets ambivalents des décisions écono-
miques, par exemple. Le partenariat et la
collaboration entre gouvernements,
ONG internationales et locales, orga-
nismes internationaux de développe-
ment et, dans certains cas, secteur privé
revêtent une importance croissante. 

A F R I Q U E

Le Burkina Faso, avec l’assistance du
FNUAP, a élaboré un programme destiné
à mieux faire prendre conscience des pro-
blèmes de viabilité écologique, qui com-
porte notamment une éducation aux pro-
blèmes de population, parmi le personnel
des établissements d’enseignement; et 
1 000 enseignants du secondaire ont été
formés à utiliser ce programme dans leurs
écoles. Une école a créé un étang pour
pisciculture, planté un bocage et un jar-
din dont les produits sont vendus au mar-
ché, et mis au point un projet visant à
mesurer les niveaux de pollution dans les
eaux régionales et à informer le public et
les autorités de ses conclusions1.

Au Kenya, World Neighbors tra-
vaille avec les agriculteurs et les comi-
tés villageois de développement com-
munautaire à faire mieux prendre
conscience de la planification familiale
et à l’utiliser, à prévenir les MST et à
améliorer la sécurité alimentaire en dis-
pensant une formation à la sélection des
semences, à la conservation du sol et à
d’autres aspects de l’agriculture. World
Neighbors a aidé une communauté à
ouvrir une pharmacie, à promouvoir la
croissance et la conservation des arbres
fruitiers indigènes et à établir une
banque de céréales communautaire2.

À Madagascar, qui est l’un des 25 
« points chauds de la diversité biologique »
dans le monde, Conservation Interna-
tional, le Fonds mondial pour la nature,
Wildlife Conservation Society, CARE
International et l’UNESCO ont participé à
la mise en œuvre de projets intégrés de
conservation et de développement autour
du parc national Andohahela, en partena-
riat avec une ONG régionale, Action
Santé Organisation Secours (ASOS).
L’éducation et les services de planifica-
tion familiale, les dispensaires à base

communautaire et les groupes mobiles du
service de santé reçoivent un appui paral-
lèlement aux services de gestion des
forêts et de l’eau, à l’écotourisme, à l’api-
culture, à la formation à de meilleures
méthodes de riziculture et à l’éducation
écologique. Le projet a aussi formé des
éducateurs écologiques et des agents de la
conservation à lier planification familiale
et messages écologiques. Alors que le
message antérieur enseignait que la crois-
sance démographique menace gravement
la conservation, les éducateurs soulignent
maintenant que l’espacement des nais-
sances est important pour la santé – rap-
port dont les femmes et les communautés
perçoivent plus immédiatement l’intérêt3.

WWF a aussi mis en place un parte-
nariat régional plus large avec ASOS, qui
l’aide à délivrer des soins de santé pri-
maire et des services de planification
familiale, tout en diffusant des messages
écologiques, dans des secteurs de l’écoré-
gion de la Forêt épineuse, dans le sud du
pays, où les pressions démographiques
sont fortes et la déforestation très avan-
cée. Une autre initiative de WWF a
consisté, en utilisant une technologie des

E N C A D R É  1 3
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Des représentants des gouvernements, des institutions des Nations

Unies, des institutions financières multilatérales, du secteur privé et

d’autres protagonistes se réuniront à Johannesburg en septembre 2002

pour examiner les progrès accomplis depuis la Conférence des Nations

Unies sur l’environnement et le développement (CNUED) tenue en 1992

et formuler de nouvelles initiatives et priorités.

Le Sommet mondial sur le développement durable, appelé aussi

Rio+10, examinera les efforts menés pour définir et mettre en œuvre les

stratégies nationales de développement durable demandées par le Plan

d’action de la CNUED, Action 21. Il examinera aussi ce qui a été fait par

chaque pays pour ratifier différents instruments concernant l’environne-

ment et le développement. Il s’agit notamment des conventions desti-

nées à faire respecter les droits des femmes et à prévenir la perte de la

diversité biologique, et des accords conclus au titre de la Convention-

cadre sur le changement climatique de la CNUED et d’autres accords mul-

tilatéraux relatifs à l’environnement.

La rencontre Rio+10 offrira une occasion d’intégrer l’agenda social

approuvé par la CIPD et les autres conférences des années 90 dans les ini-

tiatives de développement durable – une chance de mobiliser plus éner-

giquement la volonté politique, les ressources et la capacité d’action afin

de faciliter le développement durable en affranchissant les femmes, en

investissant dans le capital humain (notamment dans l’éducation des

filles) et en améliorant la qualité des services de santé en matière de

reproduction, dont la couverture sera étendue.

De nouveaux problèmes qui sont apparus depuis la CNUED seront

aussi examinés, notamment les progrès dans la technologie, la biologie et

les communications, et l’impact de la mondialisation.
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systèmes d’information, à établir une
carte réunissant des données nationales
démographiques et écologiques afin de
déterminer quels liens existent dans la
Forêt épineuse entre croissance démogra-
phique, densité et répartition (zones
rurales et urbaines) de la population,
d’une part, et épaisseur relative de la cou-
verture forestière, de l’autre4. Ce travail a
confirmé qu’il existait une relation entre
faible taux d’alphabétisation féminine et
croissance démographique rapide, ainsi
qu’entre forte densité des têtes de bétail
et perte marquée de la fertilité du sol. 
Il a aussi aidé à identifier les secteurs qui
risquent de connaître des taux élevés de
déforestation, étant donné la migration et
les modes de production du maïs.

En République-Unie de Tanzanie,
l’Institut Jane Goodall s’efforce de freiner
la déforestation et l’érosion du sol, ainsi
que de satisfaire aux besoins locaux sur
les plans de la santé, de l’éducation et de
l’emploi dans les villages entourant le
parc national Gombe, où la croissance
démographique est forte et le développe-
ment économique faible. L’Institut
enseigne aux femmes à être des adminis-
tratrices plus efficaces de leur foyer et de
leurs ressources, ainsi que des chefs d’en-
treprise, en dispensant une éducation à la
conservation dans les écoles et les vil-
lages, en formant les femmes à planter et
exploiter les arbres fruitiers et les pal-
miers à huile (il y a maintenant des pépi-
nières dans 27 villages), en créant des
parcelles boisées qui réduisent la distan-
ce que les femmes ont à parcourir pour
trouver du bois de feu, et en offrant un
appui technique aux pratiques agricoles
écologiquement viables. En coopération
avec les autorités sanitaires régionales,
des soins de santé préventifs, des services
de planification familiale et une éduca-
tion au VIH/sida sont offerts dans les vil-
lages entourant Gombe, et un programme
de microcrédit accorde aux femmes des
prêts pour mettre en route de petites
entreprises écologiquement viables5.

A S I E

Au Népal, sur les pentes méridionales de
l’Himalaya, le projet Tamakoshi Sewa
Samiti offre dans 25 villages des conseils
et soins concernant la santé en matière
de reproduction, des services écolo-
giques et un programme de microcrédit
et autres activités productrices de reve-
nu, y compris la culture et la vente de
légumes. Plus de 100 réseaux de distri-
bution d’eau potable ont été créés et plus
de 200 000 arbres, plantés. Des enquêtes
menées en 1996 et 1998 ont établi que la
mortalité infantile dans la zone couverte
par le projet était de 19 décès pour 1 000
naissances vivantes, contre 79 au niveau

national. La mortalité des moins de 5 ans
est aussi plus faible : 38 pour 1 000
enfants dans cette zone, contre 118 au
niveau national. Et les contraceptifs y
sont davantage utilisés : 36,2 % dans les
villages desservis contre 26,5 % pour
l’ensemble des zones rurales du Népal6.

A M É R I Q U E  L AT I N E

En Équateur, grâce à l’appui de World
Neighbors, dont le siège est aux États-
Unis, l’ONG équatorienne CEMOPLAF
a associé des services de planification
familiale et de santé en matière de
reproduction à ses activités de gestion
de l’agriculture et de ressources dans 20
pauvres communautés rurales autoch-
tones où les habitations sont construites
sur des versants escarpés, ce qui rend la
prestation de services extrêmement 
difficile. Grâce à son action, le taux
d’agriculteurs pratiquant la conserva-
tion du sol a doublé, atteignant 50 %, et
le taux d’utilisation de méthodes
contraceptives modernes est passé de
12 % à 41 %; les femmes représentent
65 % des utilisateurs des services de
gestion agricole qu’assure le projet7.

Dans le nord du Guatemala, dans la
réserve de biosphère Maya, Conservation
International s’efforce de répondre aux
besoins d’information et de soins de
santé en matière de reproduction dans 16
communautés où le taux de fécondité est
supérieur de près de 40 % à la moyenne
nationale. Le projet Remedios a com-
mencé en 1998 et a formé 45 sages-
femmes basées dans les communautés et
16 promoteurs de la santé en milieu rural
aux problèmes de santé en matière de
reproduction, dont l’assistance aux
accouchements, la planification familiale
et la prévention des MST, y compris le
VIH. Des programmes de distribution de
contraceptifs à base communautaire sont
actuellement mis en place dans chaque
communauté. Les matériaux éducatifs
intègrent les traditions des populations
autochtone et métisse de la région8.

Au Mexique, dans l’État de
Guanajuato, le Centro para los adoles-
centes de San Miguel de Allende, ONG
qui travaille à améliorer la santé des ado-
lescents en matière de reproduction, gère
une maternité et un hôpital communau-
taire pour les patients à faible revenu et
fournit des conseils en matière de planifi-
cation familiale et des contraceptifs aux
communautés rurales. L’éducation écolo-
gique et la gestion de l’environnement 
– ce qui recouvre notamment la construc-
tion de latrines et de fours consom-
mant peu de combustible, le reboisement
et la préparation d’herbes médicinales –
ont été intégrées à la délivrance de conseils
dans les écoles, dispensée par des com-

pagnons d’âge formés à cette fin9. Dans 17
États mexicains, un organisme gouverne-
mental, l’Instituto Mexicano del Seguro
Social, offre, dans ses dispensaires spé-
cialisés dans la santé en matière de repro-
duction, des démonstrations sur divers
points : culture des jardins herbagers et
potagers, utilisation de fours à bois
consommant peu de combustible, com-
postage et autres techniques respec-
tueuses de l’environnement10.

A M É R I Q U E  D U  N O R D

Le World Wildlife Fund (nom du WWF
aux États-Unis) s’efforce d’atténuer l’im-
pact de la croissance rapide autour de
Nashville (Tennessee) et de Birmingham
(Alabama), sur les écosystèmes flu-
viaux11. Au lendemain de la sécheresse
de l’été 2000, qui a asséché par endroits
le Cahaba, d’où Birmingham et ses fau-
bourgs en croissance rapide tirent leur
eau potable, WWF patronne une étude
des niveaux de nutriments dans cette
rivière, ainsi que de la manière dont la
situation affecte les espèces aquatiques
menacées d’extinction, notamment pois-
sons et moules.

La sécheresse a conduit à un sévère
rationnement de l’eau et à un relève-
ment des niveaux de nutriments dans le
Cahaba – ce qui a des effets dévastateurs
sur les espèces qui vivent dans ses eaux.
Ces hauts niveaux de nutriments sont le
résultat des normes trop exigeantes de
l’État concernant la qualité de l’eau et
de la mauvaise conception des stations
d’épuration des eaux usées.

Les résultats serviront à encourager
l’Alabama à mettre au point des poli-
tiques et normes relatives aux niveaux
de nutriments qui limiteront au mini-
mum les impacts de la croissance démo-
graphique sur l’écosystème du Cahaba.
WWF, en partenariat avec un groupe de
protection de la nature basé au
Tennessee, s’efforce d’établir des normes
volontaires et des pratiques de gestion
aussi bonnes que possible, que les entre-
preneurs puissent utiliser pour protéger
la diversité biologique des eaux en
réduisant le volume des sédiments qui
pénètrent dans les rivières du fait de la
construction de maisons et de routes.

RESSOURCES NÉCES-
SAIRES ET ASSISTANCE
TECHNIQUE
Comme l’a souligné la Conférence inter-
nationale de 1994 sur la population et le
développement, « Les efforts déployés
pour freiner l’accroissement de la popu-
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lation, réduire la pauvreté, faire pro-
gresser l’économie, améliorer la protec-
tion de l’environnement et restreindre
les modes de consommation et de pro-
duction non viables se renforcent
mutuellement. »12 Mobiliser les res-
sources nécessaires pour mettre en
œuvre le Programme d’action de la
CIPD constitue donc un moyen essentiel
de protéger l’environnement, ainsi que
de promouvoir les droits des femmes et
le développement durable.

La CIPD a évalué le montant annuel
des ressources nécessaires pour exécu-
ter un ensemble minimal de pro-
grammes de population et de santé en
matière de reproduction dans les pays
en développement.

Selon ces évaluations, les pro-
grammes de planification familiale et de
santé en matière de reproduction exi-
gent 15,2 milliards de dollars en 2000,
chiffre qui passera à 19,9 millions de
dollars en 2015. Les activités de préven-
tion du VIH/sida retenues exigeraient
1,3 milliard de dollars en 2000 et 1,5
milliard de dollars en 2010 et 2015. La
recherche de base, l’analyse des don-
nées et des politiques représenteraient
en moyenne plus de 400 millions de
dollars par an entre 2000 et 2015 (le
montant varie considérablement en
fonction du calendrier des recense-
ments),

Le montant total a ainsi été évalué à
17,0 milliards de dollars en 2000 et à
21,7 milliards de dollars en 2015. Non
moins des deux tiers de ces coûts
devaient être couverts par les pays en
développement, tandis que le reste
viendrait de l’assistance internationale.

Ces évaluations incluaient dans une
certaine mesure la prévention du
VIH/sida; il a été reconnu que des fonds
additionnels étaient nécessaires, notam-
ment pour traiter et soigner les malades
atteints du VIH. Mais l’épidémie a pro-
gressé plus vite et plus loin que la CIPD
ne le prévoyait et des ressources consi-
dérablement plus élevées seront néces-
saires pour atténuer l’impact de la pan-
démie.

Pour les autres services de santé en
matière de reproduction, les besoins
demeurent également substantiels. La
mortalité maternelle n’a pas baissé au
taux escompté à la CIPD. Un peu moins
de la moitié des naissances ne sont pas
encore assistées par une accoucheuse
qualifiée. Des fonds sont nécessaires
pour assurer le transport dans les cas
difficiles et pour les soins obstétricaux
d’urgence. On reconnaît aussi la néces-
sité de conférer une priorité accrue aux
programmes de santé des adolescents en
matière de sexualité et de reproduction
et de faire place aux hommes, en quali-

té de clients et de partenaires, dans les
soins de santé en matière de reproduc-
tion.

L’évaluation des ressources néces-
saires pour élargir les services de santé
en matière de reproduction reflète les
augmentations prévues de la demande
de contraceptifs13. Celles-ci ont été
basées sur le nombre croissant d’indivi-
dus d’âge procréateur et sur une 
réduction constante des besoins non
satisfaits, c’est-à-dire du nombre de
femmes et de couples qui souhaitent
retarder ou empêcher une naissance
mais n’utilisent pas de contraceptifs. À
l’examen CIPD+5, un nouvel objectif a
été fixé : l’élimination des besoins non
satisfaits d’ici 2015. Cela supposera
davantage de ressources et un effort aux
niveaux national et international.

Éliminer les besoins non satisfaits,
ce n’est pas seulement assurer l’accès
matériel aux services. De nombreuses
femmes ne pratiquent pas la contracep-
tion parce qu’elles craignent les effets
secondaires des méthodes disponibles,
ou à cause de préoccupations d’origine
culturelle portant sur des méthodes
spécifiques (par exemple, changements
intervenus dans l’écoulement de sang
menstruel) ou de la désapprobation des
époux ou des communautés. Pour
répondre à ces préoccupations, il fau-
dra des investissements suffisants pour
offrir partout un large éventail de choix
quant à la méthode, des recherches
visant à réduire les effets secondaires
des méthodes existantes et, d’autre
part, une meilleure formation des
conseillers.

É VA LUAT I O N  D E S  CO Û T S  
D E  L’ I N AC T I O N
Les ressources disponibles pour les pro-
grammes de population et de santé en
matière de reproduction sont très infé-
rieurs aux 17 milliards de dollars qui,

selon la CIPD, seraient nécessaires en
2000. Tandis que les pays en dévelop-
pement fournissent la plus grande 
partie de leur apport aux ressources
nécessaires, l’apport des donateurs
internationaux est inférieur à la moitié
des 5,7 milliards de dollars demandés
pour 2000.

L’insuffisance des ressources affec-
tées aux problèmes de population a
aussi commencé à se répercuter sur la
collecte des données et la recherche, qui
sont nécessaires pour permettre aux
pays d’évaluer l’impact des politiques
de développement, de suivre les progrès
et d’établir un ordre de priorité dans
leurs programmation.

Le déficit du financement montre
déjà ses effets : le recul de la fécondité a
été plus lent qu’on ne l’aurait attendu si
davantage de couples et d’individus
avaient eu le nombre d’enfants qu’ils
souhaitent. En différant le moment
d’agir, on devra supporter des coûts qui
augmenteront rapidement avec le temps.

LES BÉNÉFICES 
ÉCOLOGIQUES 
DES INVESTISSEMENTS
LIÉS À LA POPULATION
Les programmes relatifs aux problèmes
de population, à l’affranchissement des
femmes, à l’élimination de la pauvreté
et à la protection de l’environnement
comportent d’importants bénéfices; on
sait aujourd’hui mieux quantifier  cer-
tains d’entre eux. Les décideurs ont
besoin d’informations sur le rendement
de leurs investissements dans ces pro-
grammes afin de fixer des priorités à
l’affectation des ressources.

Il est impossible de prévoir avec
beaucoup de précision les bénéfices

E N C A D R É  1 4

A S S U R E R  L A  D I S P O N I B I L I T É  D E S  P R O D U I T S  D E  
S A N T É  E N  M AT I È R E  D E  R E P R O D U C T I O N

En septembre 2000, le FNUAP a lancé une nouvelle stratégie mondiale

pour contrer une pénurie de produits de santé en matière de 

reproduction, y compris les contraceptifs et les préservatifs pour la pré-

vention du VIH/sida. La stratégie est conçue pour édifier une capacité

nationale et des approches durables concernant la fourniture des préser-

vatifs, cela grâce à des partenariats publics et privés et avec le secteur

non gouvernemental. Les Pays-Bas et le Royaume-Uni ont chacun fourni

près de 40 millions de dollars pour soutenir cet effort.
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écologiques des politiques et investisse-
ments dans le secteur social, parce qu’il
est difficile de prévoir les conséquences
démographiques, sociales et écono-
miques d’une politique donnée et l’in-
teraction de cette politique avec
d’autres facteurs. Par exemple, on sait
qu’en améliorant l’éducation des
femmes, on en retirerait à coup sûr des
bénéfices économiques et sociaux très
divers, mais il n’est pas aisé de préciser
dans quelle mesure cela pourrait modi-
fier les taux de participation féminine à
la main-d’oeuvre ou de croissance éco-
nomique.

La recherche dans ce domaine a été
centrée en premier lieu sur les poli-
tiques qui tendent à réduire la fécondi-
té, car le ralentissement de la croissance
démographique qui en résulte apparaît
atténuer la pression humaine sur l’envi-
ronnement. Certaines études ont tenté
d’évaluer l’impact additionnel sur l’en-
vironnement de la naissance d’un seul
être et de ses descendants. D’autres ont
présenté les impacts contrastés sur l’en-
vironnement qui sont associés à des scé-
narios démographiques divergents.

«  E F F E T S  E X T E R N E S  »  D E  L A  P R O -
C R É AT I O N  S U R  L’ E N V I R O N N E M E N T

Un « effet externe » est un coût ou béné-
fice résultant pour la société au sens
large d’un acte individuel. Le concept
est principalement appliqué à l’activité
économique. Par exemple, si une usine
pollue une rivière et que le propriétaire
de l’usine n’en est pas tenu pour respon-
sable, le coût environnemental pour la
société est un « effet externe » de la déci-
sion prise par le propriétaire concernant
le volume de la production et, en consé-
quence, le volume de la pollution.

Les effets externes peuvent aussi
être positifs. Par exemple, l’investisse-
ment d’un secteur industriel dans la
recherche-développement peut être
utile à d’autres secteurs industriels. Si
les investisseurs ne peuvent saisir ces
bénéfices, cela conduira à un sous-
investissement dans la recherche-déve-
loppement. Les effets externes sont un
guide utile pour la prise de décisions;
dans les exemples ici proposés, ils
pourraient inspirer l’idée de taxer la
pollution ou de faire un investissement
public dans la recherche.

Le concept d’effet externe peut aussi
être appliqué à la procréation14. La nais-
sance d’un nouvel enfant comporte des
coûts et bénéfices pour la société, au-
delà de ceux envisagés par les parents.
Au nombre des bénéfices externes pos-
sibles figure un élargissement de la base
d’imposition qui aide à payer les pen-
sions versées aux personnes âgées ou à

répartir les coûts de la défense natio-
nale, par exemple, dont le montant n’est
que dans une faible mesure fonction du
nombre d’habitants. Au nombre des
coûts externes pourraient figurer les
dépenses publiques additionnelles
d’éducation ou de soins de santé, ou
une diminution par habitant de la
valeur des avoirs nationaux comme les
pêcheries et les droits tréfonciers.

Un certain nombre d’études
récentes ont évalué les effets externes
de la procréation sur l’environnement,
en utilisant toutes à titre d’exemple le
changement climatique planétaire. Si
les résultats sont extrêmement
variables, elles indiquent au total que
sans parler d’autres impacts positifs sur
le développement, les bénéfices écolo-
giques des politiques tendant à dimi-
nuer la fécondité peuvent être du même
ordre de grandeur que le coût de ces
politiques elles-mêmes.

Les activités de chaque personne et
de ses descendants entraînent des émis-
sions de gaz à effet de serre par l’utilisa-
tion directe ou indirecte de l’énergie et
du sol. Chaque naissance évitée – toutes
choses égales d’ailleurs – peut réduire
de deux manières le coût du change-
ment climatique pour la société.
Premièrement, le volume total des émis-
sions de gaz à effet de serre peut dimi-
nuer, ce qui réduit l’ampleur du change-
ment climatique futur et des dommages
qu’il entraînera pour la société.
Deuxièmement, des populations moins
nombreuses peuvent permettre de res-
pecter plus facilement les plafonds
d’émissions comme ceux envisagés
pour les pays industrialisés par le
Protocole de Kyoto à la Convention-
cadre sur le changement climatique.

Les évaluations des coûts de la pro-
création liés au climat vont de plusieurs
centaines à plusieurs milliers de dollars
par naissance15. Les chiffres retenus
dépendent d’une large gamme de fac-
teurs. Par exemple, une naissance dans
un pays en développement où les taux
d’émission de gaz à effet de serre par
habitant sont relativement faibles a en
moyenne un plus faible impact qu’une
naissance dans un pays industrialisé où
le volume des émissions par habitant
est plus grand. C’est ainsi qu’une nais-
sance en Afrique pourrait entraîner des
coûts liés au climat de l’ordre d’une
centaine de dollars, tandis que dans le
cas d’une naissance aux États-Unis ces
coûts seraient d’environ 4 000 dollars16.

Comme les coûts futurs d’une nais-
sance additionnelle s’étalent sur une
longue période – des décennies, voire
des siècles –, les analystes doivent déci-
der comment évaluer les coûts futurs par
rapport aux coûts actuels. Les coûts

futurs sont généralement actualisés, mais
il y a désaccord sur le taux approprié
d’actualisation. Une étude17 a établi que
si l’on retenait un taux typique d’actuali-
sation de 3 % par an (ce qui réduit de
près de moitié le coût pour chaque géné-
ration successive), l’effet externe d’une
naissance dans les régions en développe-
ment serait de 300 dollars environ. Mais,
si l’on fixe à un montant égal ces coûts
pour toutes les années, l’effet externe
total dépassait 4 000 dollars en l’an 2100.

Le résultat dépend aussi d’autres
hypothèses, qui portent notamment sur
l’ampleur de la réduction des émissions
qui s’imposera dans l’avenir, sur le coût
de la réduction des émissions, et sur les
prévisions de croissance démogra-
phique. Malgré ces incertitudes, il est
clair que les coûts de toute naissance
additionnelle seront substantiels. Une
raison en est que pour stabiliser la
concentration de gaz à effet de serre dans
l’atmosphère, il faudra en fin de compte
procéder à des réductions d’émissions
radicales et coûteuses18, tandis qu’une
population moins nombreuse rendrait
inévitablement moins nécessaires les
réductions les plus coûteuses.

Par comparaison, les coûts des pro-
grammes sociaux, quand on les conver-
tit en coûts estimatifs par naissance évi-
tée, sont généralement de l’ordre de plu-
sieurs centaines de dollars au maxi-
mum. Par exemple, une évaluation19

fixe le coût des programmes d’éduca-
tion dans les pays en développement à
moins de 200 dollars par naissance évi-
tée. Les coûts estimatifs des pro-
grammes de planification familiale
volontaire vont de 30 à 330 dollars par
naissance évitée20.

Exprimer les coûts d’un programme
par rapport à une naissance indivi-
duelle n’implique pas que la réduction de
la fécondité soit ou doive être le principal
objectif21. Cela offre seulement un
moyen de comparer les coûts d’une
composante facilement mesurable des
programmes de santé en matière de
reproduction avec des bénéfices écolo-
giques potentiels. Si de telles évalua-
tions sont extrêmement incertaines, il
apparaît que les coûts sont, au plus, sen-
siblement de même ordre que les béné-
fices climatiques potentiels, et peut-
être inférieurs.

Le changement climatique se prête à
des études sur les effets externes de la
population parce que c’est un phéno-
mène à long terme, que les impacts des
émissions sont indépendants de leur
origine géographique et que les modèles
économico-environnementaux du pro-
blème sont au point depuis déjà deux
décennies. D’autres problèmes environ-
nementaux sont beaucoup plus liés aux
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particularités régionales. Par exemple,
les effets de la pollution atmosphérique
dépendent beaucoup des conditions cli-
matiques locales, des autres polluants
en suspension dans l’air, et des caracté-
ristiques des écosystèmes et groupes de
population environnants.

AU T R E S  S C É N A R I O S  P O S S I B L E S  

Un certain nombre d’études ont analysé
l’impact probable des politiques de
population sur le changement clima-
tique en comparant divers scénarios
possibles pour l’avenir. Ici, de nouveau,
l’accent a été mis sur les conséquences
démographiques de la politique de la
population plutôt que sur les consé-
quences économiques et sociales au
sens large. Des modèles d’utilisation de
l’énergie et d’émissions de gaz à effet de
serre ont été mis en oeuvre pour compa-
rer les résultats probables dans le cas de
divers scénarios démographiques. Ces
études indiquent aussi que les poli-
tiques conduisant à une transition
démographique plus rapide ont chance
de réduire sensiblement les émissions
de gaz à effet de serre sur la longue
durée.

Certaines analyses commencent
avec une série d’autres scénarios pos-
sibles pour quatre grands facteurs qui
déterminent ensemble le volume des
émissions de dioxyde de carbone : la
population, la production économique
par habitant, la quantité d’énergie
nécessaire par unité de production éco-
nomique, et le volume de carbone rejeté
par unité énergétique utilisée. Les hypo-
thèses les plus vraisemblables pour les
trois derniers facteurs sont combinées
avec plusieurs scénarios démogra-
phiques, afin de calculer la différence
faite par telle ou telle évolution de la
population mondiale dans le volume
total des émissions de carbone. Ce
résultat est ensuite comparé avec des
analyses de sensibilité similaires
conduites pour les autres variables.

Les études de ce type aboutissent
invariablement à la conclusion que les
émissions varient principalement en
fonction des hypothèses sur la crois-
sance de la production par habitant,
comme aussi sur des facteurs tels que la
teneur de l’énergie en carbone dans les
pays industrialisés. On constate que la
population est l’un des principaux 
facteurs contribuant aux émissions sur
une perspective chronologique de 50
ans ou davantage22.

Les résultats dépendent de l’impor-
tance de l’écart entre les autres scéna-
rios possibles et les hypothèses cen-
trales. S’il est admis que la population
ne s’écartera sans doute pas sensible-

ment de la prévision médiane de crois-
sance, alors le volume des émissions ne
variera pas sensiblement en fonction de
la population.

D’autre part, en supposant les autres
variables égales quand on considère
divers scénarios démographiques pos-
sibles, on risque de méconnaître des
interactions importantes entre démogra-
phie, situation économique et dévelop-
pement technologique. En particulier, le
ralentissement de la croissance démo-
graphique peut stimuler la croissance
économique, ce qui conduirait à une
augmentation du volume des émissions
qui contrebalancerait les réductions
prévues en vertu d’une simple analyse
population/émissions.

Néanmoins, une étude23 examinant
une longue série diachronique de don-
nées sur la population, le revenu et les
émissions a établi que, compte dûment
tenu de la situation économique et du
développement technologique, le chiffre
de la population semblait bien en fait
influer sur les émissions selon un rap-
port presque constant. D’autres études
ont établi que la relation entre crois-
sance démographique et croissance 
économique devrait être incroyablement
forte pour altérer les conclusions 
fondamentales d’analyses plus simples24.

C H A N G E M E N T S  D A N S  L A  S T R U C T U R E
D E S  G R O U P E S  D ’ Â G E

Peu d’analyses prennent en considéra-
tion les effets du vieillissement de la
population sur la consommation et les
émissions futures. À mesure que les
populations vieillissent, le nombre
moyen de personnes par ménage tend à

diminuer. Les ménages peu nombreux
utilisent plus d’énergie par personne
que les ménages nombreux. Les
modèles basés sur le nombre de
ménages prévoient des émissions de
carbone plus importantes que celles
basée sur le nombre d’habitants, dans
une mesure pouvant atteindre 30 % de
plus en 210025. Pourtant, même ces
études aboutissent à la conclusion
qu’un ralentissement de la croissance
démographique conduirait à une réduc-
tion substantielle des émissions.

Le vieillissement peut aussi influer
sur les émissions en affectant la crois-
sance économique. On s’accorde à
reconnaître qu’une population vieillis-
sante exercera une pression considé-
rable sur les régimes de pensions et les
systèmes de santé26. Mais les cher-
cheurs ont trouvé peu d’indices qu’une
main-d’oeuvre vieillissante serait moins
productive qu’une jeune27.

L’analyse de l’expérience récente de
l’Asie valide l’opinion que des change-
ments dans la structure des groupes
d’âge peuvent avoir des impacts consi-
dérables sur la croissance écono-
mique28. Quand la population active
doit entretenir de nombreuses per-
sonnes à charge (enfants et personnes
âgées), les taux d’épargne et de crois-
sance économique en souffrent. Quand la
fécondité baisse, les travailleurs peuvent
avoir moins de personnes à charge à
entretenir, ce qui donne naissance à un
moment favorable où l’épargne peut
augmenter, stimulant la croissance éco-
nomique – à condition que le pays dis-
pose d’un environnement économique
et institutionnel qui lui permette de
tirer parti de l’occasion29. Au long des
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R E L AT I V E S  À  L A  F É C O N D I T É

À mesure que la mortalité des nourrissons et des jeunes enfants a baissé,

l’ « effet assurance » a perdu de son importance – c’est-à-dire la décision

des parents d’avoir plus d’enfants qu’il ne leur en faudrait pour être sûrs

que certains seront encore en vie pour prendre soin d’eux dans leur

vieillesse. Mais le recul de la mortalité n’est pas un fait évident à tous les

yeux au niveau local, et il s’écoule un certain temps entre la reconnais-

sance du fait et sa prise en compte. En outre, de nombreux parents conti-

nuent de se préoccuper d’avoir un soutien dans leur vieillesse; cet état

d’incertitude peut conduire à une résurgence de l’effet assurance.

Des hausses de la mortalité des nourrissons et des jeunes enfants,

liées à la détérioration de l’environnement, développeront un sentiment

d’insécurité au niveau individuel et pourraient affecter les décisions rela-

tives au nombre d’enfants.
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années, à mesure que la population
vieillit, le ratio personnes à
charge/population active peut augmen-
ter de nouveau, mettant fin aux condi-
tions propres à offrir une prime écono-
mique.

En Asie de l’Est, par exemple, une
baisse rapide du ratio personnes à 
charge/population active depuis 1975 a
probablement contribué sensiblement à
la croissance rapide de la région30. Une
baisse plus lente de la fécondité et de ce
même ratio en Asie du Sud et du Sud-
Est a contribué à une croissance écono-
mique plus modeste. En Asie du Sud et
en Amérique du Sud, l’activité écono-
mique pourrait être en 2025 supérieure
d’un quart aux prévisions faites sans
tenir compte des effets de la structure
des groupes d’âge. En Afrique sub-
saharienne, cette « prime démogra-
phique » pourrait atteindre 50 %31. Les
ratios personnes à charge/population
active commenceront probablement à
augmenter en Asie de l’Est en 2010 et en
Asie du Sud et du Sud-Est en 2030, ce qui
aura pour effet de ralentir la crois-
sance.

Le fait que les politiques qui tendent
à faire baisser la fécondité aient aussi
une bonne chance de réduire sen-
siblement les coûts du changement cli-
matique ne signifie pas que le ralentis-
sement de la croissance démographique
soit le moyen le plus efficace ou le plus
équitable d’atténuer le changement cli-
matique. Il est possible de réduire par
divers moyens les émissions par habi-
tant, et ce sont ces moyens que l’on
considère généralement comme les
mesures les plus importantes et les plus
directes permettant de réduire les émis-
sions dans l’avenir. Néanmoins, le
ralentissement de la croissance démo-
graphique faciliterait la solution du pro-
blème climatique, mais pour saisir ces
bénéfices à long terme il faut investir
dans les politiques de population dès
l’avenir immédiat32.

RECOMMANDATIONS
PRATIQUES
De nouveaux investissements sont
nécessaires pour faciliter des synergies
positives entre les tendances actuelles
en matière de population, d’environne-
ment et de développement. Quelques
mesures prioritaires sont indiquées ci-
après.

1. Donner suite à l’accord atteint par
consensus mondial à la Conférence
internationale sur la population et le
développement

En 1994, la CIPD a atteint un accord
sur les mesures à prendre dans les
domaines de la population et du déve-
loppement : promouvoir une croissance
économique durable, garantir le respect
des droits de la personne, y compris le
droit à la santé en matière de reproduc-
tion, et protéger l’environnement dont
toute vie dépend. Le mouvement vers la
mise en œuvre complète de cet accord
donnera une impulsion au développe-
ment économique et social, qui aura
pour effet de promouvoir, directement
et indirectement, le développement
durable et d’améliorer la qualité de vie
pour tous.

Promouvoir la participation sociale,
économique et politique des femmes
fait progresser la cause des droits de la
personne et de l’équité, augmente l’in-
vestissement dans la santé, l’éducation,
renforce les institutions de la société
civile, promeut la croissance écono-
mique, accélère la stabilisation de la
population mondiale et réduit les pres-
sions qui s’exercent sur les ressources
naturelles. Il est capital d’assurer la par-
ticipation des femmes à la conception, à
l’exécution et au suivi des programmes.

L’accès aux services de santé en
matière de reproduction – à savoir pla-
nification familiale, maternité sans dan-
ger, et prévention des maladies sexuel-
lement transmissibles dont le VIH/sida
– doit être élargi, en particulier sur les
franges du développement – c’est-à-
dire les communautés de migrants et
les établissements humains et périur-
bains mal desservis, ainsi que ceux
situés dans des écosystèmes fragiles –,
là où ces services ont fait traditionnel-
lement défaut.

Garantir la santé et les droits en
matière de reproduction consolidera les
efforts déployés pour offrir aux femmes
des possibilités d’éducation et d’em-
ploi. Tant les individus que la société en
tireront bénéfice. Les femmes instruites
ont davantage de choix – dans l’emploi,
le mariage et la procréation – et un
contrôle accru sur leur propre vie. En
outre, elles ont généralement moins
d’enfants, et leurs enfants sont en
meilleure santé et mieux éduqués, ce
qui prépare la voie des générations à
venir33. De même, ouvrir aux femmes
des perspectives économiques élargies
et renforcer leur contrôle sur des avoirs
comme la terre et le crédit constitue un
pas essentiel vers l’équité et l’égalité
entre les sexes, et un moyen bien clair
d’échapper au cycle de pauvreté, de
fécondité élevée et d’impuissance qui
continue d’accabler les femmes dans le
monde entier.

Le ralentissement de la croissance
démographique, qui résulterait de la

réalisation des objectifs de la CIPD,
dégagerait aussi un intervalle essentiel
pour trouver des solutions aux pro-
blèmes environnementaux –  par
exemple, mettre en ligne et rendre
accessibles à un grand nombre des
sources d’énergie moins destructrices
que les combustibles fossiles et l’abat-
tage des forêts; augmenter les rendements
des cultures par des méthodes écologi-
quement viables; fournir l’eau potable
et l’assainissement à tous ceux qui en
ont besoin sans porter atteinte à la
nappe phréatique ni aux aquifères sou-
terrains; mettre au point et partager des
produits de consommation « verts »
exigeant moins de matériaux et laissant
moins de déchets; et, tout à la fois, atté-
nuer les modes de consommation pro-
digues et relever le niveau de consom-
mation des milliards de personnes dont
les besoins élémentaires ne sont pas
encore satisfaits34. Le ralentissement de
la croissance démographique donnerait
aussi aux gouvernements et à la société
civile plus de temps pour planifier une
réponse aux besoins des générations
futures en matière de soins de santé,
d’éducation, d’emploi, d’assainisse-
ment et de logement, sans oublier un
environnement non pollué35.

Et les effets positifs se multiplieront
à un rythme accru si l’action menée pour
ralentir la croissance démographique se
conjugue avec des interventions directes
en faveur de l’environnement, comme la
conservation de zones clefs de la diver-
sité biologique; avec des mesures de pro-
tection accrue des espèces menacées
d’extinction; avec la promotion de l’agri-
culture biologique; avec une réduction
de la consommation abusive des indivi-
dus et institutions; avec des politiques
limitant la pollution et le gaspillage; et
avec la création de « taxes vertes » et
l’élimination de subventions ayant un
effet destructeur sur l’environnement36.

2. Offrir des mesures d’incitation pour
assurer la diffusion, le perfectionne-
ment et la mise en oeuvre de proces-
sus de production écologiquement
plus viables. Ni les pays industrialisés,
ni les pays en développement ne font
pleinement usage des technologies 
« vertes » à moindre impact qui sont
actuellement disponibles dans 
l’agriculture et dans l’industrie.
L’extraction des richesses minérales,
d’autre part, s’accompagne d’une des-
truction de l’environnement, qui en
contrebalance au moins partiellement
la valeur.

Il n’existe pas de norme reconnue
pour évaluer les coûts écologiques, en
partie parce qu’ils se situent dans la
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longue durée, et en partie parce qu’ils
sont disséminés de manière complexe.
La transition à des technologies écologi-
quement viables apparaît souvent
comme une source de dépenses et de
perturbations, tandis que les avantages
en sont minimisés comme lents et incer-
tains. Même quand le coût écologique
est sans aucun doute supérieur aux
coûts de la transition, les pays en déve-
loppement et les pays en transition 
doivent compter avec l’insuffisance de
leurs ressources.

En conjuguant l’octroi de subven-
tions à l’imposition de normes aux
industries et aux communautés, il est
possible d’amplifier les signaux écono-
miques qui encouragent déjà une pro-
duction plus propre et plus efficiente.
De nombreux pays en développement et
pays en transition ont besoin de struc-
tures budgétaires et politiques plus
solides pour que ce processus puisse
jouer. Dans d’autres pays, toutefois, la
compétition pousse déjà producteurs et
gouvernements à promouvoir des poli-
tiques plus respectueuses de l’environ-
nement. Il faut mettre fin aux subven-
tions qui favorisent l’indifférence à la
protection de l’environnement.

En fournissant aux pays l’informa-
tion et l’assistance technique néces-
saires pour adopter de nouvelles tech-
nologies, on pourrait améliorer sensi-

blement la santé publique, la producti-
vité et la qualité de l’environnement,
cela à un coût relativement faible.

Dans les pays développés, les res-
ponsables et le public ont besoin d’être
mieux informés des impacts local et
mondial de leurs technologies de pro-
duction et de leurs choix de consomma-
tion, ainsi que des bénéfices à attendre
d’un soutien au développement durable
dans les pays en développement.

Tant les consommateurs que les pro-
ducteurs ont besoin d’incitations et
d’options pour s’orienter vers des modes
de consommation viables à long terme et
moins nuisibles pour l’environnement37.
Il faut produire biens et services en har-
monie avec les systèmes naturels (par
exemple, fabriquer des produits à partir
de ressources naturelles dont la culture
soit viable à long terme).

Les redevances environnementales
– imposées pour la pollution et l’épui-
sement des ressources – se sont avérées
très efficaces tant dans les pays 
industrialisés que dans les pays en
développement. Les taxes sur la pollu-
tion atmosphérique en Suède, sur les
déversements en Malaisie, et sur les
véhicules à moteur à Singapour sont
solidement en place et donnent des
résultats.

Les plus grands bénéfices vien-
draient d’un engagement commun

Nord-Sud de créer un monde écologi-
quement viable, les pays industrialisés
acceptant leur part de responsabilité
dans le dilemme consommation/envi-
ronnement et prenant les mesures vou-
lues pour l’atténuer, tant sur leur terri-
toire qu’à l’extérieur, au moyen de par-
tenariats avec les pays en développe-
ment38.

Les principales composantes d’un
tel effort seraient notamment les sui-
vantes39 :

• Garantir à tous le niveau de consom-
mation minimal nécessaire et les ser-
vices sociaux de base, à titre d’objec-
tif explicite dans tous les pays.

• Mettre au point et utiliser des techno-
logies et méthodes écologiquement
viables à l’intention des consomma-
teurs tant pauvres qu’aisés, à savoir
notamment les produits qui ont un
faible impact et les sources d’énergie
propres (par exemple, énergie solaire
et piles à hydrogène) en remplace-
ment des combustibles fossiles40.

• Encourager une prise de conscience
du contenu et des impacts écologique
et social des biens, pour que les
consommateurs puissent faire des
choix informés concernant leurs
achats.

• Renforcer les accords internationaux
sur la gestion des impacts mondiaux
de la consommation, notamment rati-
fier les accords sur le changement cli-
matique et la diversité biologique – et
veiller à dégager des moyens de finan-
cement suffisants pour les appliquer
avec efficacité.

3. Améliorer la base d’informations en
vue de pratiques écologiquement
plus viables concernant la popula-
tion, le développement et l’environ-
nement. 

Quand les besoins sont bien docu-
mentés et que les bénéfices à attendre
d’interventions spécifiques et les coûts
de l’inaction sont parfaitement clairs, il
est possible de fixer nettement les prio-
rités. L’exécution est accélérée si l’on
dispose d’informations sur les res-
sources disponibles.

Une meilleure information sur les
véritables coûts écologiques des acti-
vités de développement et des
méthodes de production, et l’incorpora-
tion dans les prix de certains coûts
externalisés permettraient aux adminis-
trateurs, aux responsables et aux
consommateurs de prendre des déci-
sions judicieuses sur les plans écono-

E N C A D R É  1 6
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Durant la dernière décennie, on a longuement cherché un moyen d’attri-

buer un prix aux écosystèmes. La comptabilité des ressources naturelles

a fait tant de progrès que certains pays, notamment la Suède, la Norvège,

l’Allemagne et les Pays-Bas, tentent de prendre en considération l’épuise-

ment des ressources quand ils mesurent leur PIB. Pourtant, la fixation de

la valeur des écosystèmes continue de donner lieu à maintes contro-

verses.

D’après l’une des études les plus approfondies, les écosystèmes du

monde fournissent des biens et services d’une valeur de 33 000 milliards

de dollars au moins par an, dont 63 %, soit 21 000 milliards de dollars, sont

dus aux océans. Plus de la moitié de la contribution des océans à la ri-

chesse de la planète réside dans les écosystèmes côtiers, tels que marais

de mangroves, récifs de coraux et verdières.

Bien que l’accord soit loin d’être fait dans la communauté scienti-

fique sur la « valeur » des services d’écosystème et du capital naturel, ces

évaluations illustrent néanmoins l’ordre de grandeur relatif de ces res-

sources. Point plus important, économistes et planificateurs peuvent du

moins se faire une idée approximative, en termes économiques, de ce

qu’ils perdent avec un développement non durable.

Source : R. Costanza, et al. « The Value of the World’s Ecosystem Services and Natural
Capital », Nature 387:253-260, 1997.
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mique et écologique. Les subventions
qui protègent un mode d’utilisation
prodigue ou destructeur des res-
sources pourraient être éliminées et
celles qui promeuvent la viabilité à
long terme, recommandées41.

Par exemple, fournir l’eau à bas prix
aux industries, qui ensuite reversent
dans l’environnement une eau polluée,
a de multiples effets négatifs. Les bas
tarifs encouragent le gaspillage; les
coûts de la pollution sont payés par
d’autres industries qui sont tributaires
de l’eau salubre et, en fin de compte,

par la communauté dont la santé en
souffre; et le coût des opérations de net-
toyage est rejeté sur les générations sui-
vantes. 

Les analyses économiques des pro-
grammes de population et de santé en
matière de reproduction n’ont jamais
manqué d’établir qu’ils rapportaient
d’importants bénéfices. Il faut améliorer
de telles analyses, en y incluant les
bénéfices tirés d’une meilleure éduca-
tion, de taux plus faibles de mortalité
des nourrissons, des jeunes enfants et
des mères, de la réduction de la pauvre-

té et d’une participation économique et
sociale accrue des femmes.

• Il est nécessaire de développer davan-
tage les bases de données pour la plani-
fication démographique et du dévelop-
pement. Ces bases de données doivent
comprendre des indicateurs du chiffre
et de la dynamique de la population,
ainsi que l’utilisation, la disponibilité 
et la répartition des services de santé
(médecine générale et santé en matière
de reproduction), de l’eau salubre, de
l’assainissement et de l’énergie.

E N C A D R É  1 7

L E S  P R O G R È S  R É A L I S É S  D E P U I S  L A  C I P D

Un examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’Accord du Caire, mené en 1999 (« CIPD+5 »), a établi que les objec-

tifs et l’approche de la Conférence internationale sur la population et le développement demeuraient valides, que de nom-

breux gouvernements avaient introduit des changements dans leurs programmes de santé et de population pour se confor-

mer plus étroitement à l’idée, soulignée au Caire, de la primauté des choix et des droits individuels, que quelques problèmes

avaient pris une importance accrue depuis 1994, et que le financement restait dangereusement en deçà des espoirs et objec-

tifs formulés au Caire.

Dans les cinq ans qui ont suivi la CIPD, près de la moitié des pays ont remanié leurs politiques à la lumière de la nouvelle

approche du Programme d’action; plus d’un tiers ont mis leur politique de la population en accord avec le programme de la

CIPD ou ont intégré les problèmes d’égalité des sexes ou de santé à leurs plans de développement; et deux tiers ont mis en

route des mesures tendant à instaurer l’égalité des sexes ou à affranchir les femmes.

Après des décennies de cibles chiffrées concernant la population et la contraception, l’Inde y a renoncé en 1996 et a adop-

té une politique de programmes décentralisés inspirés par l’approche « santé en matière de reproduction ». Des écarts sub-

sistent entre la rhétorique et la pratique, mais le changement de politique est significatif. Le Brésil, partant d’un programme

de soins de santé féminine antérieur au Caire, a prêté une attention accrue à l’éducation sexuelle dans les écoles, à la santé

des adolescents, aux soins d’après-avortement, en même temps qu’il recourait moins que par le passé à la stérilisation. Le

Nigéria s’efforce d’offrir aux adolescents une éducation sexuelle, une éducation à la santé en matière de reproduction et les

services y afférents.

Des groupes de la société civile, en particulier les organisations de femmes, travaillent à centrer davantage sur les femmes

les programmes de santé en matière de reproduction et les met en place là où ils n’existaient pas auparavant.

Malgré ces progrès, la maladie et la mort consécutives à la grossesse et aux troubles de l’appareil génital continuent de

hanter la vie des femmes; des centaines de millions d’entre elles n’ont pas accès à des soins de santé en matière de repro-

duction qui soient de qualité ou, pire encore, à des soins de santé en matière de reproduction quels qu’ils soient; les avorte-

ments pratiqués dans des conditions dangereuses causent la mort de 70 000 femmes chaque année; la violence contre les

femmes est chose courante dans la plupart des sociétés; les taux d’infection par le VIH/sida augmentent de manière alar-

mante; les besoins de santé des adolescents en matière de reproduction sont en grande partie non satisfaits; et l’aide de la

communauté internationale au développement a diminué.

Dans le document contenant les « Principales mesures » adoptées à la session d’examen, les gouvernements ont réaffir-

mé leur attachement aux principes, buts et objectifs du Programme d’action, tout en mettant un peu plus l’accent sur l’infor-

mation et les soins concernant la santé en matière de reproduction pour les adolescents; sur l’épidémie du VIH/sida; sur la

nécessité de veiller à ce que l’avortement soit sans danger et accessible partout où ces services ne sont pas contraires à la loi;

et sur l’accès à l’éventail le plus large possible de méthodes contraceptives, y compris « de nouvelles options et des méthodes

sous-utilisées ».

Le document a d’autre part appelé les gouvernements à garantir que les programmes d’ajustement structurel prennent

en considération les préoccupations écologiques; à renforcer les programmes de santé des nourrissons et des jeunes enfants

en assurant l’approvisionnement en eau salubre, en limitant l’exposition aux substances toxiques et en améliorant l’hygiène

domestique, entre autres mesures; et à améliorer la sécurité alimentaire – toutes ces mesures sont inséparables de l’hygiène

du milieu naturel.

Source : Principales mesures pour la poursuite de l’application du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement, adoptées par la vingt et unième session extraordinaire de l’Assemblée générale, New York,
30 juin-2 juillet 1999 (New York : ONU, 2000).
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• Les membres des communautés 
doivent participer à la collecte des
données locales sur l’état de l’environ-
nement, l’utilisation des ressources et
la disponibilité des services. L’un des
avantages en sera d’intégrer les pers-
pectives locales au suivi des pro-
grammes.

L’ONU aide à mettre en place dans
le monde entier des bases de données
sur l’état de l’environnement. Des indi-
cateurs destinés à contrôler l’équilibre
entre croissance démographique et
développement, y compris les impacts
écologiques, ont été intégrés à la procé-
dure du bilan commun de pays en vue
de mieux coordonner l’assistance aux
pays en développement.

Les programmes régionaux de suivi
peuvent mesurer les impacts de l’utili-
sation des ressources et de la pollution
qui dépassent les frontières nationales.
Les ministères de la population et de
l’environnement, les ONG et les institu-
tions ont besoin de partager les informa-
tions et d’améliorer la coordination
pour atteindre leurs objectifs communs.

• Les systèmes d’information mondiale
sont de plus en plus utilisés pour
suivre les changements intervenus
dans l’utilisation des sols, la disponibi-
lité des ressources et la répartition de

la population. En augmentant l’inves-
tissement dans ces technologies, on
parviendra à une bien meilleure com-
préhension des tendances écologiques,
des zones vulnérables et des relations
entre population et environnement.

• Il est nécessaire de perfectionner les
méthodes d’élaboration de modèles
pour la dynamique de la population

et de l’environnement, compte tenu
des informations nouvelles et des pro-
grès de la technologie informatique.
Le modèle Seuil 21 (T21), auquel le
FNUAP – parmi d’autres organisa-
tions – apporte son appui, a aidé les
gouvernements à mettre en lumière
les relations clefs entre population,
économie et environnement42.

Les études sur les choix faits en
matière d’utilisation des sols et sur les
impacts écologiques fourniront aussi
des informations aux fins de formuler
des stratégies permettant d’améliorer le
mode d’utilisation des ressources43.

4. Appliquer les mesures convenues au
niveau international pour réduire la
pauvreté et promouvoir le dévelop-
pement social. 

Un consensus mondial s’est affirmé
sur certains éléments clefs du progrès :
encourager la participation locale à la
prise de décisions; répondre au souci
d’équité, c’est-à-dire notamment instau-
rer l’équité entre les sexes et atténuer les
différences de revenu; et créer des par-
tenariats qui fassent une place aux sec-
teurs privé et public, aux ONG et aux
autres représentants de la société civile.

Les politiques de développement
rural peuvent réduire la migration vers
les villes et aider à atténuer l’impact
écologique des nouveaux établisse-
ments ruraux. Les changements interve-
nus dans les politiques régissant le sta-
tut d’occupation du sol peuvent garantir
l’équité, réduire la pression exercée sur
les ressources et la pression migratoire,
et limiter le défrichage de nouvelles
terres pour leur mise en culture.

Au Viet Nam, dans un institut de recherche sur le riz, des travailleuses 

prennent soin de diverses variétés
Jorgen Schytte/Still Pictures

E N C A D R É  1 8

L E S  D O N AT E U R S  F I N A N C E N T  L ’ É V A L U AT I O N  
D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T

En juin 2001, la Fondation des Nations Unies a annoncé qu’elle verserait

une contribution de 4 millions de dollars pour évaluer le dommage causé

à l’environnement par la consommation rapide des ressources naturelles,

s’associant à une coalition qui comprend l’Institut des ressources mon-

diales (au premier rang des organisateurs), le Fonds pour l’environnement

mondial, la Fondation David et Lucille Packard et la Banque mondiale. Le

Programme des Nations Unies pour l’environnement coordonnera les

activités du projet. Le coût du projet est évalué à 21 millions de dollars,

dont 17 millions sont déjà couverts par les annonces de contributions. On

espère que des contributions volontaires versées par la communauté

scientifique internationale fourniront les 4 millions de dollars encore

manquants.
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L E S  T R A I T É S  R E L AT I F S  AU X  
D R O I T S  D E  L A  P E R S O N N E

Les accords internationaux atteints par
consensus dans les années 90, qui 
énoncent des conseils plus qu’ils 
n’imposent d’obligations, procèdent de
traités sur les droits de la personne 
légalement contraignants : la Déclaration 
universelle des droits de l’homme
(adoptée en 1948); le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques
(entré en vigueur en 1976); le Pacte
international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels (1976); la
Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard
des femmes (1981); et la Convention
relative aux droits de l’enfant (1990).

Tous les États Membres adhèrent à
la Déclaration universelle des droits de
l’homme, qui affirme : « Tous les êtres
humains naissent libres et égaux en
dignité et en droits. » La Déclaration
évoque aussi « la dignité et la valeur de
la personne humaine et ... les droits
égaux des hommes et des femmes1. »

Une vingtaine de droits spécifiques
sont cités, depuis le droit à la vie, à la
liberté et à la sécurité de la personne,
par l’exercice des droits légaux et juri-
diques, jusqu’au droit à l’éducation et
au travail2. La Déclaration demande
aussi l’institution de la sécurité sociale
et la mise en place de conditions qui
permettent à un individu de concrétiser
les droits économiques, sociaux et cul-
turels nécessaires à la dignité, ainsi
qu’un niveau de vie garantissant la
santé et le bien-être individuels3. La
Déclaration précise aussi que « chacun
peut se prévaloir de tous les droits et de
toutes les libertés proclamés dans la
présente Déclaration, sans distinction
aucune, » notamment de sexe4.

Le Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels
affirme que tous les êtres humains ont le
droit de « déterminer librement leur sta-
tut politique et d’assurer librement leur
développement économique, social et

culturel », et que les États doivent
veiller à ce qu’hommes et femmes 
jouissent à égalité de ce droit. Le Pacte
reconnaît aussi le droit qu’a toute 
personne « d’être à l’abri de la faim »,
de recevoir une éducation et « de jouir
du meilleur état de santé physique et
mentale qu’elle soit capable d’atteindre ».
Pour réaliser ce dernier objectif, le Pacte
mentionne, outre la prévention et le 
traitement des maladies et la fourniture
de services médicaux, « l’amélioration
de tous les aspects de l’hygiène du
milieu et de l’hygiène industrielle »,
première référence au lien entre 
environnement et santé5.

Le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques affirme que la
protection des lois et la liberté d’expres-
sion s’appliquent également aux
femmes et aux hommes. Il affirme que
tout citoyen, sans distinction de sexe, a
le droit de prendre part aux affaires
publiques, de voter et d’être élu, et 
« d’accéder, dans des conditions géné-
rales d’égalité, aux fonctions publiques
de son pays »6.

La Convention sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes, à laquelle 168 États
étaient parties en juin 2001, constitue
une déclaration internationale des
droits des femmes. Se référant aux trai-
tés antérieurs qui demandent « l’égalité
des droits de l’homme et de la femme de
jouir de tous les droits économiques,
sociaux, culturels, civils et politiques »,
la Convention déclare que « le plein et
complet développement d’un pays, la
prospérité du monde et la cause de la
paix exigent la participation maximale
des femmes, à égalité avec les hommes,
dans tous les domaines »7.

Ne se limitant pas à traiter de l’in-
égalité des femmes devant la loi, des
schémas culturels de discrimination, du
droit des femmes à participer à la vie
publique, de l’égalité des chances
d’éducation et d’emploi, de la discrimi-
nation contre les femmes dans la presta-
tion des soins de santé, et des pro-

blèmes particuliers que connaissent les
femmes rurales pauvres, la Convention
fait mention des droits des femmes en
matière de reproduction. L’article
consacré à l’éducation fait mention de
l’accès à l’information et aux conseils
en matière de planification familiale, et
les articles sur les soins de santé, le
développement rural et l’égalité dans le
mariage citent aussi les services de pla-
nification familiale. Ce dernier article
affirme que les femmes doivent avoir 
« les mêmes droits de décider librement
et en toute connaissance de cause du
nombre de leurs enfants et de l’espace-
ment des naissances et d’avoir accès
aux informations, à l’éducation et aux
moyens nécessaires pour leur permettre
d’exercer ces droits »8.

Dans l’article sur les femmes des
zones rurales, la Convention fait une
référence indirecte à l’environnement
quand elle invite les États à garantir que
les femmes rurales aient le droit « de
bénéficier de conditions de vie conve-
nables, notamment en ce qui concerne
le logement, l’assainissement, l’approvi-
sionnement en électricité et en eau, les
transports et les communications »9.

En décembre 2000 le « Protocole
facultatif » à la Convention est entré en
vigueur. Cet instrument établit des pro-
cédures de communication et de suivi
afin de faire progresser l’application de
la Convention. En juin 2000, 67 États
avaient signé le Protocole et 21 étaient
parties à ce mécanisme.

L A  CO N F É R E N C E  D E S  N AT I O N S
U N I E S  S U R  L’ E N V I R O N N E M E N T
E T  L E  D É V E LO P P E M E N T

Les chefs d’État se sont réunis à Rio de
Janeiro en 1992 pour mener une large
enquête sur la dégradation de l’environ-
nement, qui avait acquis une impor-
tance croissante pour la communauté
internationale depuis les années 60,
considérée tant en elle-même que
comme obstacle au développement. La
Conférence des Nations Unies sur l’en-

APPENDICE : LES ACCORDS MONDIAUX SUR LES DROITS
DE LA PERSONNE, L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPE-
MENT, LA SANTÉ EN MATIÈRE DE REPRODUCTION ET
L’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES
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vironnement et le développement
(CNUED) a constitué le suivi, après 20
ans, de la première rencontre mondiale
sur l’environnement, qui s’est tenue à
Stokholm en 1972.

Rio a établi un lien entre environne-
ment et développement comme aucun
accord international ne l’avait fait aupa-
ravant. Le mot d’ordre fut « développe-
ment durable », ce par quoi il faut
entendre un développement économique
capable de répondre aux besoins des
générations actuelles sans ruiner l’envi-
ronnement ni compromettre la capacité
des générations futures de satisfaire à
leurs besoins. Rio a aussi déclaré que la
pauvreté, aussi bien que la richesse, est
à l’origine d’un stress environnemental,
que les sociétés industrielles doivent
réduire leur impact environnemental
grâce à des « modes durables de produc-
tion et de consommation », et que les
pays en développement ont besoin d’aide
pour édifier des économies ne présentant
aucun danger pour l’environnement10.

Outre les conventions sur les forêts,
le changement climatique et la diversité
biologique, Rio a produit un guide com-
plet du développement durable, Action
21. « En présence d’une pauvreté en
voie d’aggravation, de la faim, de la
mauvaise santé, de l’analphabétisme et
de la détérioration continue des écosys-
tèmes », affirme ce document, « le seul
moyen de nous assurer d’un avenir plus
sûr et plus prospère est de faire face aux
problèmes d’environnement et de déve-
loppement ensemble et de manière
équilibrée »11.

Les quatre principales sections
d’Action 21 traitent des dimensions
économiques et sociales du développe-
ment durable, de la conservation et de
la gestion des ressources, du renforce-
ment du rôle des principaux groupes
dans le développement durable, et de la
mise en oeuvre.

Neuf paragraphes de la première
section portent sur le thème 
« Population et durabilité ». On y affir-
me que la population et la production
mondiales, qui ne cessent d’augmenter,
exercent une pression croissante sur les
ressources de la planète; exhorte à
adopter des stratégies de développe-
ment qui considèrent les effets combinés
de la croissance démographique, de la
santé des écosystèmes, de la technolo-
gie et de l’accès aux ressources; invite à
formuler des « objectifs démogra-
phiques » et à intégrer les problèmes de
population aux stratégies nationales de
durabilité; lance un appel aux pays
pour qu’ils calculent la « capacité de
charge de la population nationale »;
affirme que « le développement durable
exigera des programmes de santé en

matière de reproduction afin de réduire
la mortalité maternelle et infantile et
d’offrir aux hommes et aux femmes
l’information et les moyens nécessaires
pour planifier la taille de leur famille »;
et déclare que les programmes de popu-
lation exigent un large appui aussi bien
qu’« un financement adéquat, notam-
ment un soutien aux pays en dévelop-
pement »12.

Un chapitre sur les femmes dans la
section concernant les « principaux
groupes » affirme que « les femmes pos-
sèdent des connaissances et une expé-
rience considérables en matière de ges-
tion et de conservation des ressources
naturelles », mais que « la discrimina-
tion et le manque d’accès à la scolarisa-
tion, à la terre et à l’égalité dans l’em-
ploi » ont restreint leur rôle dans l’ac-
cession au développement durable13.
Les gouvernements sont invités à :

• Éliminer les obstacles juridiques, cul-
turels, sociaux et autres à une pleine
participation des femmes « au dévelop-
pement durable et à la vie publique ».

• Accroître la participation des femmes à
la prise de décisions concernant l’envi-
ronnement en tant que représentants
des pouvoirs publics, scientifiques,
conseillers techniques et agents de vul-
garisation.

• Améliorer le niveau d’éducation des
femmes, ce qui va de l’élimination de
l’analphabétisme aux études scienti-
fiques postsecondaires.

• Créer des conditions permettant aux
femmes de jouer un rôle élargi dans le
développement durable, comme de
meilleurs soins de santé – notamment
des soins de santé maternelle et infan-
tile et la planification familiale –, une
moindre charge de travail, un
meilleur accès au crédit et au droit de
propriété, l’élimination de la violence
contre les femmes et la prise en compte
du travail non rétribué dans les bilans
économiques officiels.

• Apprendre aux femmes, surtout dans
le monde industrialisé, à pratiquer
une consommation écologiquement
viable14.

Si Action 21 établit un lien entre
croissance démographique et utilisation
des ressources et reconnaît le rôle des
femmes dans l’environnement et leurs
besoins en matière d’éducation, de
soins de santé et de crédit, la section
relative à la population envisage surtout
les problèmes sous l’angle démogra-
phique, sans l’approche plus large des
problèmes de population adoptée à la
CIPD deux ans plus tard, qui fait place à
la santé en matière de reproduction et
aux droits des femmes.

L A  CO N F É R E N C E  I N T E R N AT I O N A L E
S U R  L A  P O P U L AT I O N  E T  L E  
D É V E LO P P E M E N T

Le Programme d’action de la CIPD,
négocié au Caire en septembre 1994,
propose un itinéraire ambitieux et néan-
moins pratique pour élargir le champ
des choix individuels, en faisant des
investissements critiques dans les soins
de santé en matière de reproduction et
dans l’éducation, en offrant aux femmes
des perspectives économiques élargies
et en créant les conditions – juridiques,
politiques, sociales et économiques –
d’une égalité et d’une équité véritable
entre les sexes. La Conférence a reconnu
que ces mesures sont à la fois justes et
humaines en elles-mêmes, et que leur
application contribuerait aussi à stabili-
ser la population et à améliorer la sécu-
rité de l’environnement.

Le Programme précise que « la santé
en matière de reproduction est un état
de complet bien-être physique, mental
et social et non pas seulement l’absence
de maladie ou d’infirmité, en tout ce qui
concerne le système procréateur, sa
fonction et ses processus ». Les droits
en matière de reproduction « em-
brassent certains droits de la personne
qui sont déjà reconnus dans les droits
nationaux, les documents internatio-
naux relatifs aux droits de la personne
et d’autres documents établis par
consensus »15.

L’un des principaux objectifs du
Programme d’action est de garantir l’ac-
cès universel aux soins de santé en
matière de reproduction dès que pos-
sible, et en 2015 au plus tard. Les com-
posantes essentielles des soins de santé
en matière de reproduction sont les sui-
vantes : planification familiale; santé
maternelle; prévention de l’avortement
et prise en charge des complications
d’avortements pratiqués dans des
conditions dangereuses; prévention et
traitement des maladies sexuellement
transmissibles, dont le VIH/sida; et éli-
mination de pratiques traditionnelles
comme la mutilation génitale féminine,
qui portent atteinte à la santé des
femmes en matière de reproduction et à
leur bien-être.

L’ensemble de droits, définis dans
les traités relatifs aux droits de la per-
sonne, qui permettront aux femmes de
réaliser concrètement leur dignité – sur
les plans économique, social et culturel
– occupe aussi une place centrale dans
l’approche de la CIPD. « Le renforce-
ment des moyens d’action et de l’auto-
nomie des femmes », affirme le
Programme, « constitue en soi une fin
de la plus haute importance. En outre,
c’est là une condition essentielle du
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développement durable ». Il y est ajouté :
« On sait par expérience que les pro-
grammes intéressant la population et le
développement sont plus efficaces lors-
qu’ils s’accompagnent de mesures de
promotion de la condition de la femme. »
Ainsi, le Programme d’action demande
que les femmes et les filles reçoivent
une éducation, bénéficient de « moyens
d’existence et ressources économiques
sûres » et participent pleinement à la
vie publique16.

Le chapitre III du Programme d’ac-
tion traite des interactions entre popula-
tion, croissance économique et dévelop-
pement durable. Ce chapitre reprend
avec force beaucoup des principes for-
mulés à la CNUED. « Il est impossible
de satisfaire les besoins élémentaires de
populations croissantes sans un envi-
ronnement sain », y est-il noté. Le docu-
ment évite de proposer des objectifs
démographiques et souligne que la pau-
vreté et les inégalités entre les sexes
retentissent sur la croissance démogra-
phique et la structure des groupes d’âge,
et vice-versa. En revanche, est-il affirmé,
« des modes écologiquement non
viables de consommation et de produc-
tion » font un usage excessif des res-
sources naturelles, dégradent l’environ-
nement et aggravent l’inégalité entre les
sexes et la pauvreté.

« L’intégration de la population aux
stratégies économiques et de développe-
ment », est-il ajouté, accélérera le pro-
grès vers la viabilité écologique, allé-
geant la pauvreté, ralentissant la crois-
sance démographique et améliorant la
qualité de vie. Et il est demandé de 
« mettre en oeuvre des politiques de
population efficaces dans le contexte du
développement durable, y compris les
programmes de santé en matière de
reproduction et de planification fami-
liale »17.

L A  Q UAT R I È M E  CO N F É R E N C E  
M O N D I A L E  S U R  L E S  F E M M E S

Le Programme d’action adopté en 1995
à la quatrième Conférence mondiale sur
les femmes, tenue à Beijing, s’est inspi-
ré des progrès réalisés au Caire un an
plus tôt. Il a réaffirmé l’attachement de
la communauté internationale aux
droits des femmes et à leur participation
égale dans tous les domaines de la vie
sociale, en tant que condition préalable
à « un développement centré sur l’hu-
main »18.

Le Programme d’action a renforcé
l’engagement pris à la CIPD d’assurer la
santé des femmes en matière de repro-
duction. « Dans la plupart des pays »,
affirme le Programme, « le manque d’at-
tention aux droits des femmes en ma-

tière de reproduction limite gravement
leurs perspectives dans la vie publique
et privée, y compris les perspectives
d’éducation et d’affranchissement éco-
nomique et politique. La capacité des
femmes de contrôler leur propre fécon-
dité est une base essentielle de la jouis-
sance des autres droits ».

Le document de Beijing, citant
Action 21, a aussi précisé que les femmes
subissent hors de toute proportion le pré-
judice causé par la dégradation de l’envi-
ronnement et qu’elles jouent un rôle
considérable, bien qu’on y ait encore très
peu fait appel, dans la protection et la
régénération de l’environnement : « Les
femmes ont un rôle fondamental à jouer
dans l’adoption de modes de consomma-
tion, de production et de gestion des res-
sources naturelles durables et écologi-
quement rationnels »19.

En juin 2000, une session extraordi-
naire de l’Assemblée générale, réunie
pour examiner la mise en oeuvre du
Programme d’action de Beijing, a adop-
té une déclaration politique réaffirmant
les engagements pris à Beijing et a
convenu de mesures prioritaires, à
savoir notamment la nécessité de traiter
les points suivants : impact sur les rela-
tions entre les sexes du VIH/sida et des
autres infections sexuellement trans-
missibles; effet disproportionné sur les
femmes et les filles du paludisme et de
la tuberculose; santé mentale des
femmes et des filles; soins aux femmes et
aux filles victimes d’actes de violence20.

L E  S O M M E T  M O N D I A L  S U R  L E  
D É V E LO P P E M E N T  S O C I A L

« Le développement économique, le
développement social et la protection
de l’environnement sont des compo-
santes du développement durable inter-
dépendantes et qui se renforcent
mutuellement », ont déclaré les diri-
geants de la communauté mondiale en
mars 1995, au Sommet mondial pour le
développement social, « afin de placer
les êtres humains au centre du dévelop-
pement et d’orienter nos économies
plus efficacement vers la satisfaction
des besoins humains ».

L’égalité des sexes était un objectif
central du sommet de Copenhague. Il a
adopté une Déclaration soulignant que
« le développement économique et
social ne peut être assuré d’une manière
durable sans la pleine participation des
femmes » et que « l’égalité et l’équité
entre hommes et femmes ... doivent se
situer au coeur du développement éco-
nomique et social »21. La Déclaration
note que les femmes représentent la
majorité des personnes vivant « dans
une pauvreté abjecte » et « assument

une part disproportionnée des pro-
blèmes liés à la pauvreté »; que l’inéga-
lité entre les sexes est inséparable de la
perpétuation de la croissance démogra-
phique et de la pauvreté; et que « mettre
les humains, et en particulier les
femmes, en mesure de renforcer leurs
propres capacités est un objectif essen-
tiel du développement et sa principale
ressource »22.

L A  D É C L A R AT I O N  D U  M I L L É N A I R E

En septembre 2000, les chefs d’État et
de gouvernement se sont réunis à New
York pour négocier une Déclaration du
Millénaire engageant l’Organisation des
Nations Unies à instaurer « une paix
juste et durable dans le monde entier »
et réaffirmant sa détermination « de res-
pecter l’égalité des droits de tous sans
distinction de race, de sexe, de langue
ou de religion »23.

La Déclaration affirme qu’« il faut
assurer l’égalité des droits et des
chances des femmes et des hommes »;
et affirme qu’« il faut faire preuve de
prudence dans la gestion de toutes les
espèces vivantes et des ressources natu-
relles, conformément aux préceptes du
développement durable ». Il y est
demandé aux États de « promouvoir
l’égalité des sexes et l’affranchissement
des femmes en tant que moyens effi-
caces de lutter contre la pauvreté, la
faim et la maladie et de stimuler un
développement qui soit véritablement
durable »; de « combattre toutes les
formes de violence contre les femmes et
mettre en oeuvre la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discri-
mination contre les femmes »; et 
d’« adopter dans toutes nos actions en
faveur de l’environnement une nouvelle
éthique de conservation et d’intendance
rationnelle »24.
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Indicateurs de mortalité Indicateurs d’éducation Indicateurs de santé en matière de reproduction

Mortalité infantile Espérance Ratio de Taux brut % atteignant Taux brut % d’analphabètes Naissances pour Prévalence de la contraception Taux de
Total de vie mortalité de scolarisation la dernière de scolarisation (plus de 15 ans) 1 000 femmes Méthode Méthodes prévalence du VIH

pour 1 000 maternelle primaire année du primaire secondaire âgées de quelconque modernes (15-24 ans) 
naissances vivantes M/F M/F M/F M/F M/F 15 à 19 ans M/F

Total mondial 55 63,9 / 68,1 400 50 62 56 

Régions développées (*) 8 71,9 / 79,3 21 27 70 59 

Régions en développement (+) 59 62,5 / 65,7 440 54 60 55 

Pays les moins avancés (‡) 92 50,6 / 52,2 1 000 127 

Afrique (1) 83 50,5 / 52,1 1 000 108 25 20 

Afrique orientale 94 44,8 / 46,0 1 300 112 20 15 

Burundi 111 39,8 / 41,4 1 900 55 / 46 74 / 73 8 / 5 43 / 58 60 9 1 5,69 / 11,60

Érythrée 82 51,1 / 53,7 1 100 59 / 48 73 / 67 24 / 17 32 / 54 112 5 4 

Éthiopie 106 42,8 / 43,8 1 800 55 / 30 47 / 46 14 / 10 56 / 65 78 8 6 7,50 / 11,86

Kenya 59 48,7 / 49,9 1 300 85 / 85 26 / 22 11 / 23 90 39 32 6,39 / 13,02

Madagascar 91 52,5 / 54,8 580 92 / 91 49 / 33 16 / 16 26 / 39 136 19 10 0,04 / 0,13

Malawi 130 39,6 / 39,0 580 140 / 127 42 / 35 21 / 12 25 / 52 152 22 14 7,04 / 15,26

Maurice (2) 16 68,4 / 75,8 45 106 / 106 96 / 98 63 / 66 12 / 18 34 75 49 0,04 / 0,04

Mozambique 128 37,3 / 38,6 980 70 / 50 52 / 39 9 / 5 39 / 70 129 6 5 6,73 / 14,74

Ouganda 94 45,3 / 46,8 1 100 81 / 68 15 / 9 22 / 42 211 15 8 3,84 / 7,82

République-Unie de Tanzanie 73 50,1 / 52,0 1 100 67 / 66 68 / 75 6 / 5 15 / 31 92 24 16 3,96 / 8,06

Rwanda 119 40,2 / 41,7 2 300 82 / 80 12 / 9 25 / 38 60 14 7 5,22 / 10,63

Somalie 113 47,4 / 50,5 1 600 213 

Zambie 80 42,6 / 41,7 870 91 / 86 34 / 21 14 / 27 146 25 14 8,20 / 17,77

Zimbabwe 55 43,3 / 42,4 610 115 / 111 76 / 76 52 / 45 7 / 14 105 54 50 11,31 / 24,50 

Afrique centrale (3) 87 48,8 / 51,1 1 000 204 10 3 

Angola 118 44,5 / 47,1 1 300 95 / 88 229 1,25 / 2,72

Cameroun 79 49,3 / 50,6 720 93 / 84 32 / 22 17 / 29 127 19 7 3,82 / 7,78

Gabon 80 51,8 / 54,0 620 50 / 52 161 2,32 / 4,72

République centrafricaine 93 42,7 / 46,0 1 200 69 / 45 15 / 6 39 / 64 141 15 3 6,91 / 14,07

République dém. du Congo (4) 77 51,0 / 53,3 940 86 / 59 67 / 45 32 / 19 26 / 48 230 8 2 2,49 / 5,07

République du Congo 66 49,6 / 53,7 1 100 120 / 109 25 / 56 62 / 45 12 / 24 146 3,17 / 6,46

Tchad 116 45,1 / 47,5 1 500 76 / 39 53 / 41 15 / 4 47 / 64 195 4 1 1,92 / 3,03

Afrique du Nord (5) 49 64,8 / 68,0 450 48 44 

Algérie 43 68,7 / 71,8 150 113 / 102 89 / 92 65 / 62 21 / 42 20 52 49 

Égypte 40 66,7 / 69,9 170 108 / 94 83 / 73 33 / 55 34 47 46 

Jamahiriya arabe libyenne 25 69,2 / 73,3 120 110 / 111 9 / 30 35 40 26 

Maroc 42 66,8 / 70,5 390 97 / 74 69 / 68 44 / 34 37 / 63 28 50 42 

Soudan 78 55,6 / 58,4 1 500 55 / 47 78 / 82 23 / 20 29 / 52 57 8 7 

Tunisie 26 69,6 / 72,2 70 122 / 114 84 / 87 66 / 63 18 / 38 17 60 51 

Afrique australe 63 45,6 / 47,1 360 52 50 

Afrique du Sud 59 46,5 / 48,3 340 135 / 131 63 / 73 88 / 103 14 / 15 73 56 55 11,34 / 24,82

Botswana 67 36,5 / 35,6 480 107 / 108 81 / 91 61 / 68 25 / 19 63 33 32 15,84 / 34,31

Lesotho 111 40,9 / 39,6 530 102 / 114 58 / 77 25 / 36 27 / 6 67 23 19 12,05 / 26,40

Namibie 65 44,3 / 44,1 370 129 / 132 63 / 70 58 / 67 17 / 18 81 29 26 9,14 / 19,80

Afrique de l’Ouest (6) 87 50,7 / 51,8 1 100 123 14 8 

Bénin 81 52,5 / 55,7 880 98 / 57 54 / 45 26 / 11 42 / 74 113 16 3 0,89 / 2,24

Burkina Faso 87 47,0 / 49,0 1 400 48 / 31 77 / 76 11 / 6 65 / 85 151 12 5 2,31 / 5,79

Côte d’Ivoire 81 47,7 / 48,1 1 200 82 / 60 77 / 67 34 / 16 44 / 60 121 11 4 3,78 / 9,51

Ghana 62 56,0 / 58,5 590 84 / 74 80 / 76 44 / 28 19 / 36 78 22 13 1,36 / 3,42

Guinée 114 48,0 / 49,0 1 200 68 / 41 79 / 52 20 / 7 168 6 4 0,57 / 1,43

Guinée-Bissau 121 44,0 / 46,9 910 79 / 45 39 / 80 195 0,99 / 2,48

Libéria 79 54,6 / 56,7 1 000 29 / 61 230 6 6 0,85 / 2,15

Mali 120 51,1 / 53,0 630 58 / 40 86 / 61 17 / 8 50 / 64 195 7 5 1,31 / 2,07

Mauritanie 97 50,9 / 54,1 870 84 / 75 56 / 62 21 / 11 47 / 67 147 3 1 0,37 / 0,59

Niger 126 45,9 / 46,5 920 36 / 23 66 / 68 9 / 5 76 / 91 233 8 5 0,95 / 1,50

Nigéria 79 52,0 / 52,2 1 100 109 / 87 36 / 30 27 / 43 104 6 4 2,52 / 5,12

Sénégal 57 52,5 / 56,2 1 200 78 / 65 87 / 80 20 / 12 52 / 71 100 13 8 0,71 / 1,60

Sierra Leone 146 39,2 / 41,8 2 100 60 / 41 22 / 13 212 1,16 / 2,92

Togo 75 51,1 / 53,3 980 140 / 99 71 / 47 40 / 14 25 / 58 93 24 7 2,20 / 5,53

Asie 53 65,8 / 69,2 280 7 66 61 

Asie orientale (8) 34 69,9 / 74,9 55 82 80 

Chine 37 69,1 / 73,5 60 122 / 123 93 / 94 74 / 66 8 / 23 5 83 83 0,12 / 0,02

Hong Kong, SAR Chine (9) 4 77,3 / 82,8 93 / 95 99 71 / 76 3 / 9 7 86 80 0,10 / 0,05

Japon 3 77,8 / 85,0 12 10 101 / 101 100 / 100 103 / 104 4 59 53 0,03 / 0,01

Mongolie 58 61,9 / 65,9 65 86 / 91 89 / 92 48 / 65 53 61 25 

République de Corée 7 71,8 / 79,1 20 94 / 95 98 / 98 102 / 102 1 / 3 3 81 67 0,02 / 0,00

S U I V I  D E S  O B J E C T I F S  C I P D  –  I N D I C AT E U R S  R E T E N U S
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République populaire

démocratique de Corée 39 62,5 / 68,0 35 2 62 53 

Asie du sud-Est 41 64,8 / 69,2 300 58 50 

Cambodge 73 53,6 / 58,6 590 123 / 104 42 / 36 31 / 17 20 / 41 97 13 7 2,36 / 3,51

Indonésie 40 65,3 / 69,3 470 115 / 110 82 / 84 55 / 48 8 / 17 53 57 55 0,03 / 0,03

Malaisie 10 70,6 / 75,5 39 101 / 101 96 / 99 59 / 69 8 / 16 18 55 30 0,57 / 0,09

Myanmar 87 53,8 / 58,8 170 122 / 117 29 / 30 11 / 19 29 33 28 1,04 / 1,72

Philippines 29 68,0 / 72,0 240 115 / 113 77 / 78 4 / 5 33 46 28 0,03 / 0,06

République dém. pop. lao 88 53,3 / 55,8 650 123 / 101 57 / 54 34 / 23 35 / 65 91 19 15 0,04 / 0,05

Singapour 5 75,9 / 80,3 9 95 / 93 74 / 70 4 / 11 7 74 73 0,22 / 0,16

Thaïlande 21 67,9 / 73,8 44 98 / 96 38 / 37 3 / 6 51 72 70 1,18 / 2,32

Viet Nam 34 66,9 / 71,6 95 115 / 111 48 / 46 4 / 8 20 75 56 0,27 / 0,09

Asie du Sud 69 62,7 / 64,1 410 48 41 

Afghanistan 161 43,0 / 43,5 820 64 / 32 32 / 12 47 / 77 111 2 2 

Bangladesh 67 60,6 / 60,8 600 77 / 66 25 / 13 47 / 69 125 54 43 0,01 / 0,01

Bhoutan 54 62,0 / 64,5 500 69 / 74 57 19 19 

Inde 65 63,6 / 64,9 440 109 / 90 61 / 55 59 / 39 31 / 54 44 48 43 0,36 / 0,61

Iran (République islamique d’) 36 68,8 / 70,8 130 102 / 95 92 / 89 81 / 73 16 / 29 28 73 56 

Népal 71 60,1 / 59,6 830 129 / 96 52 / 52 51 / 33 40 / 75 124 29 26 0,14 / 0,20

Pakistan 87 61,2 / 60,9 200 87 / 42 33 / 17 39 / 68 50 24 17 0,06 / 0,04

Sri Lanka 20 69,9 / 75,9 60 110 / 108 92 / 93 72 / 78 5 / 11 23 66 44 0,04 / 0,05

Asie occidentale 39 68,0 / 72,1 230 48 29 

Arabie saoudite 21 71,1 / 73,7 23 77 / 75 87 / 89 65 / 57 15 / 32 48 32 29 

Émirats arabes unis 11 74,1 / 78,4 30 91 / 87 95 / 96 77 / 82 26 / 20 64 28 24 

Iraq 64 63,5 / 66,5 370 92 / 78 51 / 32 34 / 53 41 14 10 

Israël 6 77,1 / 81,0 8 96 / 96 89 / 87 2 / 6 17 0,06 / 0,06

Jordanie 23 69,7 / 72,5 41 94 / 95 76 / 82 5 / 15 38 53 38 

Koweït 11 74,9 / 79,0 25 78 / 77 94 / 97 64 / 66 15 / 19 28 50 47 

Liban 17 71,9 / 75,1 130 113 / 108 78 / 84 8 / 19 25 61 37 

Oman 23 70,2 / 73,2 120 78 / 74 94 / 93 68 / 66 19 / 37 89 24 18 

République arabe syrienne 22 70,6 / 73,1 200 106 / 96 89 / 89 45 / 40 11 / 38 38 36 28 

Territoire palestinien occupé 21 70,8 / 74,0 73 / 82 94 

Turquie (11) 39 68,0 / 73,2 55 111 / 104 93 / 96 68 / 48 6 / 23 51 64 38 

Yémen 62 60,7 / 62,9 850 100 / 40 53 / 14 32 / 73 125 21 10 

Europe 9 69,6 / 77,9 28 21 70 55 

Europe orientale 15 63,1 / 73,8 50 63 35 

Bulgarie 15 67,1 / 74,8 23 100 / 98 90 / 89 77 / 76 1 / 2 41 86 46 

Hongrie 9 67,8 / 76,1 23 104 / 102 93 96 / 99 1 / 1 21 77 68 0,08 / 0,02

Pologne 9 69,8 / 78,0 12 97 / 95 95 98 / 97 0 / 0 16 49 19 

République tchèque 5 72,1 / 78,7 14 105 / 103 98 / 98 97 / 100 17 69 45 0,06 / 0,03

Roumanie 22 66,5 / 73,3 60 104 / 103 95 79 / 78 1 / 3 37 64 30 0,02 / 0,02

Slovaquie 8 69,8 / 77,6 14 102 / 102 96 / 97 92 / 96 24 74 41 0,02 / 0,01

Europe septentrionale (12) 5 74,9 / 80,5 12 20 78 76 

Danemark 5 74,2 / 79,1 15 102 / 101 100 / 99 120 / 122 7 78 72 0,16 / 0,08

Estonie 10 65,8 / 76,4 80 95 / 93 96 / 97 100 / 108 27 70 56 

Finlande 4 74,4 / 81,5 6 98 / 99 99 / 100 110 / 125 7 77 75 0,03 / 0,02

Irlande 6 74.4 / 79.6 9 105 / 104 99 / 100 113 / 122 16 0,06 / 0,05

Lettonie 14 65,7 / 76,2 70 98 / 93 97 82 / 85 0 / 0 21 48 39 0,18 / 0,06

Lituanie 9 67,6 / 77,7 27 99 / 96 99 / 98 85 / 88 0 / 0 27 59 40 

Norvège 5 76,0 / 81,9 9 100 / 100 100 / 100 121 / 116 10 74 69 0,06 / 0,03

Royaume-Uni 5 75,7 / 80,7 10 115 / 116 120 / 139 24 82 82 0,09 / 0,05

Suède 3 77,6 / 82,6 8 106 / 107 97 / 97 128 / 153 5 78 72 0,06 / 0,04

Europe méridionale (13) 7 74,4 / 80,8 12 11 67 45 

Albanie 25 70,9 / 76,7 31 106 / 108 77 / 83 37 / 38 8 / 22 16 

Bosnie-Herzégovine 14 71,3 / 76,7 15 23 

Croatie 8 70,3 / 78,1 18 88 / 87 100 / 100 81 / 83 1 / 3 19 0,02 / 0,01

Espagne 5 75,4 / 82,3 8 109 / 108 98 / 99 116 / 123 1 / 3 6 81 67 0,48 / 0,22

Grèce 6 75,9 / 81,2 2 93 / 93 99 / 100 95 / 96 1 / 4 10 0,12 / 0,05

Italie 5 75,5 / 81,9 11 101 / 100 98 / 99 94 / 95 1 / 2 6 78 32 0,29 / 0,24

Macedoine (ex-République yougoslave de) 16 71,4 / 75,8 17 100 / 98 87 / 89 64 / 62 26 

Portugal 6 72,6 / 79,6 12 131 / 124 106 / 116 5 / 10 17 66 33 0,57 / 0,25

Indicateurs de mortalité Indicateurs d’éducation Indicateurs de santé en matière de reproduction

Mortalité infantile Espérance Ratio de Taux brut % atteignant Taux brut % d’analphabètes Naissances pour Prévalence de la contraception Taux de
Total de vie mortalité de scolarisation la dernière de scolarisation (plus de 15 ans) 1 000 femmes Méthode Méthodes prévalence du VIH

pour 1 000 maternelle primaire année du primaire secondaire âgées de quelconque modernes (15-24 ans) 
naissances vivantes M/F M/F M/F M/F M/F 15 à 19 ans M/F
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Slovénie 6 72,3 / 79,6 17 98 / 98 100 / 100 90 / 93 0 / 0 8 0,03 / 0,01

Yougoslavie 13 70,9 / 75,6 15 69 / 70 98 60 / 64 25 55 12 

Europe occidentale (14) 5 75,2 / 81,7 14 9 75 71 

Allemagne 5 75,0 / 81,1 12 104 / 104 99 / 100 105 / 103 11 75 72 0,09 / 0,04

Autriche 5 75,4 / 81,5 11 100 / 100 105 / 102 12 51 47 0,19 / 0,10

Belgique 4 75,7 / 81,9 8 104 / 102 142 / 151 8 78 74 0,11 / 0,11

France 5 75,2 / 82,8 20 106 / 104 96 112 / 111 9 75 69 0,33 / 0,23

Pays-Bas 5 75,6 / 81,0 10 109 / 107 134 / 129 4 79 76 0,18 / 0,08

Suisse 5 75,9 / 82,3 8 5 82 78 0,37 / 0,33

Amérique latine et Caraïbes 32 67,2 / 73,6 190 71 69 60 

Caraïbes (15) 35 65,4 / 70,9 400 68 59 56 

Cuba 7 74,8 / 78,7 24 108 / 104 100 76 / 85 3 / 3 65 70 67 0,06 / 0,02

Haïti 61 50,2 / 56,5 1 100 49 / 46 21 / 20 47 / 51 64 28 22 4,88 / 2,91

Jamaïque 20 73,7 / 77,8 120 100 / 99 63 / 67 17 / 9 46 66 63 0,59 / 0,40

Porto Rico 10 71,2 / 80,1 30 6 / 6 63 78 68 

République dominicaine 36 64,4 / 70,1 110 94 / 94 47 / 61 16 / 16 93 64 59 2,58 / 2,78

Trinité-et-Tobago 13 72,5 / 77,2 65 99 / 98 72 / 75 1 / 2 34 53 44 0,84 / 0,59

Amérique centrale 30 69,1 / 74,7 110 63 55 

Belize 30 73,0 / 75,9 140 123 / 119 57 / 58 47 / 52 6 / 7 79 47 42 2,17 / 0,88

Costa Rica 11 75,0 / 79,7 35 104 / 103 81 / 85 47 / 52 4 / 4 81 75 65 0,65 / 0,28

El Salvador 26 67,7 / 73,7 180 98 / 96 49 / 49 35 / 39 18 / 23 87 60 54 0,68 / 0,27

Guatemala 41 63,0 / 68,9 270 93 / 82 46 / 42 27 / 25 23 / 38 111 38 31 1,16 / 0,92

Honduras 33 63,2 / 69,1 220 110 / 112 54 29 / 37 25 / 25 103 50 41 1,40 / 1,66

Mexique 28 70,4 / 76,4 65 116 / 113 82 / 84 64 / 64 6 / 10 64 67 58 0,40 / 0,06

Nicaragua 36 67,2 / 71,9 250 100 / 102 51 / 55 52 / 62 33 / 29 138 60 57 0,22 / 0,06

Panama 19 72,6 / 77,3 100 108 / 104 60 / 65 7 / 9 75 58 54 1,65 / 1,36

Amérique du Sud (16) 33 66,7 / 73,6 200 70 73 63 

Argentine 20 70,6 / 77,7 85 114 / 113 73 / 81 3 / 3 61 0,86 / 0,29

Bolivie 56 61,9 / 65,3 550 99 / 90 40 / 34 8 / 20 75 48 25 0,13 / 0,03

Brésil 38 64,7 / 72,6 260 38 15 / 14 71 77 70 0,70 / 0,28

Chili 12 73,0 / 79,0 33 103 / 100 94 / 99 72 / 78 4 / 4 44 0,29 / 0,08

Colombie 26 69,2 / 75,3 120 113 / 112 70 / 76 64 / 69 8 / 8 80 77 64 0,44 / 0,10

Équateur 41 68,3 / 73,5 210 134 / 119 84 / 86 50 / 50 7 / 10 66 66 52 0,37 / 0,08

Paraguay 37 68,6 / 73,1 170 112 / 109 71 / 74 46 / 48 5 / 8 75 57 48 0,13 / 0,04

Pérou 37 67,3 / 72,4 240 125 / 121 72 / 67 5 / 14 53 64 41 0,39 / 0,17

Uruguay 13 71,6 / 78,9 50 109 / 108 94 / 97 75 / 90 3 / 2 70 0,41 / 0,21

Venezuela 19 70,9 / 76,7 43 90 / 93 49 / 64 33 / 46 7 / 7 95 49 38 0,65 / 0,15

Amérique du Nord (17) 7 74,7 / 80,5 11 46 76 71 

Canada 5 76,2 / 81,8 6 103 / 101 105 / 105 19 75 73 0,29 / 0,07

États-Unis d’Amérique 7 74,6 / 80,4 12 102 / 101 98 / 97 49 76 71 0,50 / 0,23

Océanie 24 72,0 / 76,9 260 7 39 65 61 

Australie-Nouvelle-Zélande 5 76,2 / 81,8 8 10 76 72 

Australie (18) 5 76,4 / 82,0 6 10 101 / 101 150 / 155 18 76 72 0,14 / 0,02

Mélanésie (19) 52 59,5 / 61,9 310

Nouvelle-Calédonie 7 72,5 / 77,7 10 127 / 123 95 / 106 31 

Nouvelle-Zélande 6 75,3 / 80,7 15 10 101 / 101 110 / 116 31 75 72 0,05 / 0,02

Papouasie-Nouvelle-Guinée 62 56,8 / 58,7 390 87 / 74 65 / 67 17 / 11 29 / 42 84 26 20 0,08 / 0,25

Vanuatu 29 67,5 / 70,5 32 101 / 94 89 / 85 23 / 18 54 

Pays en transition (ex-URSS) (20)

Arménie 15 70,3 / 76,2 29 87 / 91 100 100 / 79 1 / 2 32 

Azerbaïdjan 29 68,7 / 75,5 37 108 / 105 93 73 / 81 26 

Bélarus 12 62,8 / 74,4 33 100 / 96 98 / 98 91 / 95 0 / 1 29 50 42 0,40 / 0,19

Fédération de Russie 17 60,0 / 72,5 75 108 / 107 96 / 97 83 / 91 0 / 1 32 73 53 0,25 / 0,12

Géorgie 18 69,5 / 77,6 22 89 / 88 98 78 / 76 33 41 20 

Kazakhstan 42 59,6 / 70,7 80 97 / 98 92 82 / 91 45 66 53 0,07 / ..

Kirghizistan 37 64,8 / 72,3 80 105 / 103 97 75 / 83 29 60 49 

Ouzbékistan 37 66,8 / 72,5 60 79 / 76 100 / 88 6 / 15 51 56 51 

République de Moldova 20 62,8 / 70,3 65 98 / 97 93 / 97 79 / 82 0 / 2 43 74 50 0,28 / 0,11

Tadjikistan 53 65,2 / 70,8 120 96 / 94 83 / 74 0 / 1 24 

Turkménistan 49 63,9 / 70,4 65 18 

Ukraine 15 62,7 / 73,5 45 87 / 86 88 / 94 0 / 0 39 68 38 1,29 / 0,79

Indicateurs de mortalité Indicateurs d’éducation Indicateurs de santé en matière de reproduction

Mortalité infantile Espérance Ratio de Taux brut % atteignant Taux brut % d’analphabètes Naissances pour Prévalence de la contraception Taux de
Total de vie mortalité de scolarisation la dernière de scolarisation (plus de 15 ans) 1 000 femmes Méthode Méthodes prévalence du VIH

pour 1 000 maternelle primaire année du primaire secondaire âgées de quelconque modernes (15-24 ans) 
naissances vivantes M/F M/F M/F M/F M/F 15 à 19 ans M/F
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Total mondial 6 134,1 9 322,3 1,2 47 2,0 2,68 (1,680,520) 79 / 79

Régions développées (*) 1 193,9 1 181,1 0,2 76 0,5 1,50 10 / 9

Régions en développement (+) 4 940,3 8 141,1 1,5 40 2,7 2,92 54 86 / 86

Pays les moins avancés (‡) 675,0 1 829,5 2,5 26 4,5 5,24 30 154 / 147

Afrique  (1) 812,6 2 000,4 2,3 38 3,7 4,97 43 468,618 21 143 / 134

Afrique orientale 256,7 691,1 2,4 26 4,6 5,83 34 168 / 155

Burundi 6,5 20,2 3,0 9 5,9 5,3 6,80 24 570 3,5 0,6 1 601 207 / 188

Érythrée 3,8 10,0 4,2 19 4,6 5,6 5,28 21 1 040 1,5 2,9 4 043 149 / 134 46

Éthiopie 64,5 186,5 2,4 18 5,0 4,7 6,75 10 620 3,9 1,7 22 209 190 / 175 284 24

Kenya 31,3 55,4 1,9 33 4,1 4,9 4,15 44 1 010 6,5 2,4 29 047 109 / 98 505 49

Madagascar 16,4 47,0 2,8 30 4,8 3,6 5,68 47 790 1,9 1,1 9 625 150 / 144 47

Malawi 11,6 31,1 2,2 25 7,3 4,1 6.34 55 570 5,0 2,8 22 148 224 / 223 57

Maurice (2) 1,2 1,4 0,8 41 1,6 1,3 1,90 97 8 950 4,7 1,8 254 21 / 15 100

Mozambique 18,6 38,8 1,8 40 4,1 4,3 5,86 44 810 2,8 20 853 236 / 212 405 60

Ouganda 24,0 101,5 3,2 14 5,7 2,4 7,10 38 1 160 2,4 1,9 43 324 167 / 151 50

République-Unie de Tanzanie 36,0 82,7 2,3 33 5,4 5,5 5,03 35 500 1,3 42 070 122 / 111 456 54

Rwanda 7,9 18,5 2,1 6 4,2 5,6 5,77 26 880 2,0 7 886 206 / 186 41

Somalie 9,2 40,9 4,2 28 5,2 6,3 7,25 193 / 178

Zambie 10,6 29,3 2,1 40 2,6 1,2 5,66 47 720 2,1 3,6 17 636 143 / 144 630 64

Zimbabwe 12,9 23,5 1,7 35 2,9 2,2 4,50 84 2 690 2,9 21 891 112 / 104 861 85

Afrique centrale (3) 98,2 340,6 3,0 35 4,3 6,33 41 155 / 139

Angola 13,5 53,3 3,0 34 4,9 2,5 7,20 1 100 3,9 6 778 211 / 191 595 38

Cameroun 15,2 32,3 2,1 49 4,0 1,1 4,70 55 1 490 1,0 4 175 138 / 127 432 62

Gabon 1,3 3,2 2,5 81 3,1 1,0 5,40 5 280 3,2 2,1 555 139 / 125 1 413 70

République centrafricaine 3,8 8,2 1,6 41 3,0 1,3 4,92 46 1 150 2,0 1 211 172 / 141 60

République dém. du Congo (4) 52,5 203,5 3,3 30 4,5 4,0 6,70 1 006 136 / 120 284 45

République du Congo 3,1 10,7 3,0 63 3,7 5,4 6,29 540 8,6 2,0 1 244 136 / 108 433 51

Tchad 8,1 27,7 3,1 24 4,2 1,6 6,65 15 840 1,7 2,3 2 602 207 / 190 27

Afrique du Nord (5) 177,4 303,6 1,8 51 2,9 3,13 68 68 729 22 68 / 63

Algérie 30,8 51,2 1,8 60 3,2 0,9 2,79 77 4 840 5,3 2,6 852 50 / 44 898 94

Égypte 69,1 113,8 1,7 45 2,3 7,6 2,88 61 3 460 4,9 1,8 35 510 49 / 49 679 95

Jamahiriya arabe libyenne 5,4 10,0 2,2 88 2,6 0,2 3,31 94 28 / 28 2 343 72

Maroc 30,4 50,4 1,8 56 2,8 1,1 3,03 40 3 320 5,2 1,2 22 489 58 / 46 336 82

Soudan 31,8 63,5 2,3 36 4,5 1,1 4,47 86 0,9 0,7 4 081 126 / 118 526 75

Tunisie 9,6 14,1 1,1 66 2,3 0,5 2,10 81 5 700 8,1 2,2 2 636 32 / 29 812

Afrique australe 50,1 56,9 0,8 48 1,5 3,03 81 115 / 104

Afrique du Sud 43,8 47,3 0,8 50 1,3 0,4 2,85 84 8 710 7,8 3,3 21 286 107 / 95 2 681 86

Botswana 1,6 2,1 0,5 50 2,2 2,0 3,94 87 6 540 10,1 2,5 1 590 146 / 137

Lesotho 2,1 2,5 0,7 28 4,6 2,4 4,45 50 2 350 6,4 3,4 984 182 / 180 91

Namibie 1,8 3,7 1,7 31 2,8 1,0 4,87 68 5 580 8,7 4,1 2 498 123 / 118 77

Afrique de l’Ouest (6) 230,3 608,1 2,7 40 4.2 5,57 34 148 / 144

Bénin 6,4 18,1 2,8 42 4,4 1,7 5,68 60 920 3,2 1,6 6 469 141 / 123 377 63

Burkina Faso 11,9 46,3 3,0 19 5,6 3,0 6,80 31 960 1,5 1,4 9 078 151 / 141

Côte d’Ivoire 16,3 32,2 2,1 46 3,4 1,0 4,64 47 1 540 5,4 1,2 5 874 144 / 131 77

Ghana 19,7 40,1 2,2 38 4,2 2,0 4,22 44 1 850 4,3 1,8 17 551 106 / 93 396 64

Guinée 8,3 20,7 1,5 33 4,5 4,2 5,83 35 1 870 1,9 2,2 5 325 188 / 191 48

Guinée-Bissau 1,2 3,3 2,4 24 4,0 2,8 5,99 25 630 1,1 1 272 219 / 196 49

Libéria 3,1 14,4 5,5 45 4,9 4,7 6,80 994 118 / 106

Mali 11,7 41,7 2,9 30 4,6 1,9 7,00 24 740 2,3 5,1 14 660 240 / 232 65

Mauritanie 2,7 8,5 3,0 58 4,3 2,7 6,00 40 1 550 4,8 1,4 1 045 163 / 150 37

Niger 11,2 51,9 3,6 21 5,5 1,8 8,00 18 740 2,4 1,2 8 814 207 / 213 59

Nigéria 116,9 278,8 2,6 44 4,1 1,2 5,42 31 770 0,8 0,8 21 698 130 / 130 716 57

Sénégal 9,7 22,7 2,5 47 4,0 3,0 5,11 47 1 400 3,8 2,6 14 762 107 / 102 312 78

Sierra Leone 4,6 14,4 4,5 37 4,0 5,4 6,50 440 0,9 1 579 266 / 242 28

Togo 4,7 11,8 2,6 33 4,2 1,2 5,36 51 1 380 4,5 1,3 2 964 132 / 116 54

Asie 3 720,7 5 428,2 1,3 37 2,5 2,54 53 405 287 68 / 73

Asie orientale (8) 1 491,8 1 665,2 0,7 39 1,9 1,76 68 35 / 42

Chine 1 285,0 1 462,1 0,7 32 2,3 6,3 1,80 67 3 550 2,4 2,0 6 693 38 / 45 830 75

Hong Kong, SAR, Chine (9) 7,0 9,6 1,2 100 1,1 5,7 1,17 22 570 2,8 2,1 5 / 5 2 497

Japon 127,3 109,2 0,1 79 0,3 1,2 1,33 100 25 170 3,9 5,9 88 879 23 5 / 4 4 035

Mongolie 2,6 4,1 1,1 64 2,3 0,5 2,32 93 1 610 5,6 4,3 3 229 88 / 83 60

République de Corée 47,1 51,6 0,7 82 1,4 2,4 1,51 98 15 530 3,8 2,3 203 10 / 9 3 519 92

République pop. dém.

de Corée 22,4 28,0 0,7 60 1,6 3,7 2,07 676 52 / 48 100

I N D I C AT E U R S  D É M O G R A P H I Q U E S , S O C I AU X  E T  É CO N O M I Q U E S

Population Population Taux moyen % de Taux Population/ Taux % de PNB par % des dépenses du Assistance Mortalité Consommation Accès 
totale prévue de croissance population de croissance ha de terres total de naissances habitant gouvernement central extérieure en enfants de d’énergie à 

(en millions) (en millions) démographique  urbaine urbaine arables et cultivées fécondité avec assistance (PPA en $É.-U.) Éducation Santé matière de pop. moins de 5 ans par l’eau
(2001) (2050) (2000-2005) (2000) (2000-2005) en permanence (2000-2005) qualifiée (1999) (millions $É.-U.) (M/F) habitant salubre
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Asie du Sud-est 529,8 800,3 1,4 37 3,2 2,52 60 155 / 139

Cambodge 13,4 29,9 2,4 16 4,2 2,0 4,77 33 1 350 3,0 0,6 21 806 110 / 98 30

Indonésie 214,8 311,3 1,2 41 3,6 3,0 2,27 56 2 660 1,6 0,7 32 848 55 / 43 604 76

Malaisie 22,6 37,8 1,7 57 2,8 0,5 2,90 96 7 640 5,1 1,4 251 15 / 11 1 967

Myanmar 48,4 68,5 1,2 28 2,9 3,1 2,80 56 [1,2] 0,2 2 424 141 / 124 307 68

Philippines 77,1 128,4 1,9 59 3,1 3,0 3,24 56 3 990 3,4 1,7 46 625 40 / 30 526 87

République dém. pop. lao 5,4 11,4 2,3 24 4,9 4,7 4,80 14 1 430 2,1 1,2 3 542 144 / 137 90

Singapour 4,1 4,6 1,7 100 1,0 6,0 1,45 100 22 310 2,7 1,2 0 6 / 6 6 285 100

Thaïlande 63,6 82,5 1,1 22 2,7 1,5 2,00 5 950 5,0 1,9 4 249 32 / 19 1 153 80

Viet Nam 79,2 123,8 1,3 20 2,2 7,3 2,25 77 1 860 3,0 0,8 20 616 52 / 37 440 56

Asie du Sud 1 506,7 2 538,8 1,7 31 3,0 3,25 40 89 / 100

Afghanistan 22,5 72,3 3,7 22 6,9 1,8 6,80 813 278 / 281 13

Bangladesh 140,4 265,4 2,1 25 4,0 8,6 3,56 13 1 530 2,2 1,7 87 699 88 / 97 159 97

Bhoutan 2,1 5,6 2,6 7 6,0 11,8 5,10 15 1 260 924 82 / 78 62

Inde 1 025,1 1,572,1 1,5 28 2,8 3,2 2,97 43 2 230 3,2 0,8 58 134 79 / 92 486 88

Iran (République islamique d’) 71,4 121,4 1,4 62 1,8 1,0 2,76 86 5 520 3,9 1,7 2 127 40 / 45 1 649 95

Népal 23,6 52,4 2,3 12 5,1 7,2 4,48 9 1 280 3,1 1,3 22 051 91 / 106 343 81

Pakistan 145,0 344,2 2,5 37 4,1 3,5 5,08 18 1 860 2,5 0,9 28 561 121 / 135 440 88

Sri Lanka 19,1 23,1 0,9 24 2,8 4,6 2,09 94 3 230 3,5 1,4 3 942 30 / 16 389 83

Asie occidentale 192,4 423,9 2,1 70 2,8 3.57 71 35 060 53 / 47

Arabie saoudite 21,0 59,7 3,1 86 3,4 0,6 5,54 91 11 050 7,5 6,4 26 / 23 5 244 95

Émirats arabes unis 2,7 3,7 1,7 86 2,0 1,5 2,86 99 [1,8] 0,8 7 16 / 14 10 035

Iraq 23,6 53,6 2,7 77 3,3 0,4 4,77 54 3,8 1 004 79 / 76 1 342 85

Israël 6,2 10,1 2,0 91 1,8 0,4 2,70 18 070 7,7 6,0 21 9 / 9 3 165

Jordanie 5,1 11,7 2,8 74 3,5 1,5 4,31 97 3 880 7,1 5,3 10 911 29 / 27 1 063 96

Koweït 2,0 4,0 2,6 98 2,3 2,6 2,66 98 [5,0] 2,9 341 13 / 13 7 823

Liban 3,6 5,0 1,6 90 1,7 0,4 2,18 98 2,7 2,2 1 134 22 / 17 1 256 100

Oman 2,6 8,8 3,3 84 4,4 14,2 5,46 91 [4,5] 2,9 29 / 25 3 165 39

République arabe syrienne 16,6 36,3 2,5 55 3,3 0,8 3,65 76 3 450 4,0 0,8 3 463 28 / 25 1 133 80

Territoire palestinien occupé 3,3 11,8 3,6 95 4,1 5,60 95 2 101 27 / 21

Turquie (11) 67,6 98,8 1,3 75 2,6 0,8 2,30 81 6 440 2,2 2,9 8 235 56 / 42 1 144 83

Yémen 19,1 102,4 4,1 25 4,7 5,5 7,60 22 730 7,8 4,8 7 830 87 / 83 201 69

Europe 726,3 603,3 -0,2 75 0,3 1,34 13 / 10

Europe orientale 302,6 222,7 -0,5 71 0,2 1,17 26 859 22,24 21 / 16

Bulgarie 7,9 4,5 -1,0 70 -0,1 0,2 1,10 5 070 3,4 3,8 361 22 / 16 2 418 100

Hongrie 9,9 7,5 -0,5 64 -0,0 0,3 1,20 11 050 4,8 5,2 12 / 10 2 497 99

Pologne 38,6 33,4 -0,1 66 0,7 0,6 1,26 8 390 7,4 4,5 187 11 / 10 2 494

République tchèque 10,3 8,4 -0,1 75 0,0 0,3 1,16 12 840 5,3 7,0 7 / 7 3 986

Roumanie 22,4 18,1 -0,3 56 0,2 0,4 1,32 5 970 3,7 2,6 1 986 29 / 25 1 760 58

Slovaquie 5,4 4,7 0,1 57 0,5 0,3 1,28 10 430 4,8 5,7 10 / 10 3 136 100

Europe septentrionale (12) 95,2 92,8 0,1 84 0.3 1,57 7 / 6

Danemark 5,3 5,1 0,2 85 0,2 0,1 1,65 100 25 600 8,3 6,7 (60 114) 7 / 6 3 925 100

Estonie 1,4 0,8 -1,1 69 -1,0 0,1 1,20 8 190 7,7 5,5 38 14 / 10 3 335

Finlande 5,2 4,7 0,1 67 0,9 0,2 1,55 100 22 600 7,6 5,2 (23 114) 5 / 4 6 493 100

Irlande 3,8 5,4 1,0 59 1,2 0,3 2,02 99 22 460 6,9 4,5 8 / 8 3 570

Lettonie 2,4 1,7 -0,6 69 -1,0 0,2 1,10 95 6 220 6,6 4,3 285 19 / 15 1 746

Lituanie 3,7 3,0 -0,2 68 -0,1 0,2 1,20 95 6 490 5,9 4,8 42 14 / 10 2 524

Norvège 4,5 4,9 0,4 76 0,9 0,3 1,70 100 28 140 7,6 7,4 (71 394) 6 / 5 5 736 100

Royaume-Uni 59,5 58,9 0,2 90 0,2 0,2 1,61 98 22 220 5,5 5,9 (125 934) 7 / 6 3 930 100

Suède 8,8 7,8 -0,1 83 0,3 0,1 1,29 100 22 150 8,3 6,7 (78 270) 5 / 4 5 928 100

Europe méridionale (13) 145,1 116,9 0,0 66 0,4 1,29 10 / 9

Albanie 3,1 3,9 0,6 42 2,0 2,2 2,27 3 240 3,7 3,5 2,515 37 / 31 284

Bosnie-Herzégovine 4,1 3,5 1,1 43 2,3 0,3 1,30 736 17 / 14 517

Croatie 4,7 4,2 0,0 58 0,6 0,3 1,70 7 260 5,3 8,1 10 / 8 1 808

Espagne 39,9 31,3 0,0 78 0,2 0,2 1,13 17 850 5,1 5,4 (4 320) 7 / 6 2 865

Grèce 10,6 9,0 0,0 60 0,4 0,4 1,24 15 800 3,0 4,7 8 / 7 2 565

Italie 57,5 43,0 -0,1 67 0,1 0,3 1,20 22 000 4,9 5,6 (6 385) 7 / 6 2 916

Macédoine (ex-République yougoslave de) 2,0 1,9 0,3 62 1,3 0,5 1,48 4 590 5,3 5,5 19 / 18

Portugal 10,0 9,0 0,1 64 1,7 0,6 1,45 15 860 5,9 5,2 (1 244) 9 / 8 2 192

Slovénie 2,0 1,5 -0,1 50 0,3 0,2 1,14 16 050 5,8 6,6 8 / 7 3 354 100

Yougoslavie 10,5 9,0 -0,1 52 0,6 0,6 1,55 75 17 / 14

I N D I C AT E U R S  D É M O G R A P H I Q U E S , S O C I AU X  E T  É CO N O M I Q U E S
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Europe occidentale (14) 183,4 170,9 0,1 83 0,4 1,50 6 / 6

Allemagne 82,0 70,8 0,0 88 0,2 0,2 1,29 100 23 510 4,8 7,9 (124 806)26 6 / 6 4 199

Autriche 8,1 6,5 -0,1 65 0,5 0,3 1,24 100 24 600 5,5 6,0 (1 784) 6 / 5 3 567 100

Belgique 10,3 9,6 0,1 97 0,1 0,3 25 1,48 100 25 710 3,1 7,9 (10 148) 6 / 6 5 719

France 59,5 61,8 0,4 76 0,6 0,1 1,80 99 23 020 6,0 7,3 (16 500) 6 / 6 4 378

Pays-Bas 15,9 15,8 0,3 89 0,3 0,6 1,50 100 24 410 5,0 6,0 (119 230) 7 / 6 4 740 100

Suisse 7,2 5,6 -0,1 68 0,6 1,1 1,38 99 28 760 5,1 7,6 (17 818) 7 / 5 3 742 100

Amérique latine et Caraïbes 526,5 805,6 1,4 75 1,9 2,50 83 237,075 45 / 36

Caraïbes (15) 38,3 49,8 1,0 63 1,6 2,41 69 60 / 50

Cuba 11,2 10,8 0,3 75 0,5 0,4 1,55 100 [6,7] 8,2 782 12 / 8 1 066 95

Haïti 8,3 14,0 1,6 36 3,4 5,6 3,98 21 1 470 1,4 20 144 111 / 96 271 46

Jamaïque 2,6 3,8 0,9 56 1,7 2,0 2,37 95 3 390 8,1 3,2 5 588 28 / 21 1 575 71

Porto Rico 4,0 4,8 0,9 75 1,2 1,6 1,90 14 / 11

République dominicaine 8,5 12,0 1,5 65 2,3 1,0 2,71 99 5 210 2,5 1,9 7 061 57 / 47 676 79

Trinidad-et-Tobago 1,3 1,4 0,5 74 1,1 1,0 1,53 7 690 4,1 2,5 175 17 / 12 6 964 86

Amérique centrale 137,5 220,2 1,6 67 2,0 2,76 79 41 / 34

Belize 0,2 0,4 1,9 54 3,4 0,8 2,89 77 4 750 112 39 / 38 76

Costa Rica 4,1 7,2 2,0 48 2,6 1,7 2,67 98 7 880 6,4 5,2 239 15 / 11 789 98

El Salvador 6,4 10,9 1,8 47 2,7 2,6 2,88 90 4 260 2,6 2,6 7 045 38 / 31 640 74

Guatemala 11,7 26,6 2,6 40 3,4 2,9 4,41 41 3 630 1,6 2,1 9 980 58 / 51 579 92

Honduras 6,6 12,8 2,3 53 4,2 1,1 3,72 55 2 270 4,0 3,9 8 118 55 / 44 542 90

Mexique 100,4 146,7 1,4 74 1,7 0,9 2,49 86 8 070 5,5 2,8 28 948 37 / 31 1 552 86

Nicaragua 5,2 11,5 2,6 56 3,4 0,4 3,82 65 2 060 4,4 8,3 15 974 50 / 40 553 79

Panama 2,9 4,3 1,4 56 2,0 1,0 2,42 90 5 450 5,6 4,9 382 26 / 22 862 87

Amérique du Sud (16) 350,7 535,5 1,4 80 1,9 2,41 87 45 / 35

Argentine 37,5 54,5 1,2 90 1,5 0,1 2,44 98 11 940 3,5 4,9 1 239 26 / 21 1 726 79

Bolivie 8,5 17,0 2,2 63 3,0 1,6 3,92 59 2 300 5,0 4,1 28 818 80 / 70 581 79

Brésil 172,6 247,2 1,2 81 1,8 0,4 2,15 92 6 840 5,2 2,9 17 684 50 / 38 1 055 87

Chili 15,4 22,2 1,2 86 1,5 1,0 2,35 100 8 410 3,5 2,7 1 091 15 / 12 1 594 94

Colombie 42,8 70,9 1,6 74 2,2 2,2 2,62 85 5 580 4,0 5,2 2 297 35 / 30 753 91

Équateur 12,9 21,2 1,7 65 3,0 1,2 2,76 71 2 820 3,9 1,7 7 640 60 / 49 737 71

Paraguay 5,6 12,6 2,5 56 3,6 1,0 3,84 71 4 380 3,7 1,7 3 392 51 / 39 819 79

Pérou 26,1 42,1 1,6 73 2,1 1,9 2,64 56 4 480 2,8 2,4 28 296 61 / 50 581 77

Uruguay 3,4 4,2 0,7 91 0,9 0,3 2,30 100 8 750 3,4 1,9 832 18 / 13 910 98

Venezuela 24,6 42,2 1,8 87 2,1 0,7 2,72 95 5 420 6,1 2,6 619 25 / 20 2 433 84

Amérique du Nord (17) 317,1 437,6 0,9 77 1,0 1,90 8 / 8

Canada 31,0 40,4 0,8 77 1,1 0,0 1,58 100 25 440 7,1 6,3 (38 568) 7 / 6 7 747 100

États-Unis d’Amérique 285,9 397,1 0,9 77 1,0 0,0 1,93 99 31 910 5,5 5,8 (619 729) 8 / 8 7 937 100

Océanie 30,9 47,2 1,2 70 1,2 2,39 32 / 33

Australie-Nouvelle-Zélande 23,1 30,9 0,9 85 1,0 1,79 7 / 6

Australie (18) 19,3 26,5 1,0 85 0,9 0,0 1,75 100 23 850 5,5 5,9 (44 562) 7 / 6 5 600 100

Mélanésie (19) 6,6 14,2 2,2 24 3,7 4,14 68 / 74

Nouvelle-Calédonie 0,2 0,4 1,9 77 2,8 2,47 21 130 9 / 10

Nouvelle-Zélande 3,8 4,4 0,7 86 1,0 0,1 1,97 95 17 630 7,5 6,2 (2 316) 8 / 7 4 525

Papouasie-Nouvelle-Guinée 4,9 11,0 2,2 17 4,0 5,4 4,32 53 2 260 2,5 6 312 81 / 88 42

Vanuatu 0,2 0,5 2,5 20 4,0 4,26 87 2 880 32 32 / 39 88

Pays en transition (ex-URSS) (20)

Arménie 3,8 3,2 0,1 70 0,8 0,9 1,10 97 2 360 1,9 3,1 3 164 19 / 17 511

Azerbaïdjan 8,1 8,9 0,6 57 1,5 1,1 1,51 100 2 450 3,3 1,2 1 160 41 / 38 1 564

Bélarus 10,1 8,3 -0,4 71 0,3 0,2 1,20 6 880 6,0 4,9 125 18 / 13 2 614 100

Fédération de Russie 144,7 104,3 -0,6 78 0,2 0,1 1,14 6 990 4,3 4,6 2 927 24 / 18 3 963 99

Géorgie 5,2 3,2 -0,5 61 0,8 1,0 1,39 95 2 540 4,2 0,5 205 25 / 18 464

Kazakhstan 16,1 15,3 -0,4 56 0,2 0,1 1,95 98 4 790 3,7 3,5 2 418 62 / 42 2 590 91

Kirghizistan 5,0 7,5 1,2 33 0,9 0,9 2,34 98 2 420 4,6 2,9 1 324 50 / 42 609 77

Ouzbékista 25,3 40,5 1,4 37 1,6 1,4 2,29 98 2 230 7,8 3,4 2 350 56 / 48 1 930 85

République de Moldova 4,3 3,6 -0,3 46 0,3 0,5 1,40 2 100 8,3 6,4 1 126 28 / 22 943 100

Tadjikistan 6,1 9,8 0,7 28 1,3 2,4 2,87 79 2,4 5,2 568 82 / 70 532

Turkménistan 4,8 8,4 1,9 45 2,1 0,9 3,17 96 3 340 4,1 730 74 / 61 2,357

Ukraine 49,1 30,0 -0,9 68 -0,1 0,3 1,10 3 360 6,7 3,6 4 140 22 / 16 2 842

Population Population Taux moyen % de Taux Population/ Taux % de PNB par % des dépenses du Assistance Mortalité Consommation Accès 
totale prévue de croissance population de croissance ha de terres total de naissances habitant gouvernement central extérieure en enfants de d’énergie à 

(en millions) (en millions) démographique  urbaine urbaine arables et cultivées fécondité avec assistance (PPA en $É.-U.) Éducation Santé matière de pop. moins de 5 ans par l’eau
(2001) (2050) (2000-2005) (2000) (2000-2005) en permanence (2000-2005) qualifiée (1999) (millions $É.-U.) (M/F) habitant salubre

I N D I C AT E U R S  D É M O G R A P H I Q U E S , S O C I AU X  E T  É CO N O M I Q U E S
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Suivi des objectifs de la CIPD – Indicateurs retenus

Indicateurs de mortalité Indicateurs d’éducation Indicateurs de santé en matière de reproduction

Mortalité infantile Espérance Ratio de Taux brut de Taux brut de Naissances pour Taux de prévalence
Chiffre total pour  de vie mortalité scolarisation scolarisation 1 000 femmes Prévalence de la contraception du VIH (15-24 ans)

1 000 naissances vivantes M/F maternelle primaire M/F secondaire M/F âgées de 15 à 19 ans Méthode quelconque Méthodes modernes M/F

Antilles néerlandaises 13 73,3 / 79,2 20 45 
Bahamas 17 65,2 / 73,9 10 97 / 97 90 / 90 61 62 60 3,85 / 2,67
Bahreïn 14 72,1 / 76,3 38 105 / 106 91 / 98 18 62 31 
Barbade 11 74,5 / 79,5 33 90 / 90 43 55 53 1,21 / 0,84
Brunéi Darussalam 9 74,2 / 78,9 22 109 / 104 72 / 82 30 
Cap-Vert 50 67,0 / 72,8 190 150 / 147 54 / 56 72 53 46 
Chypre 8 76,0 / 80,5 100 / 100 95 / 99 10 0,10 / 0,07
Comores 67 59,4 / 62,2 570 84 / 69 24 / 19 77 21 11 
Djibouti 117 39,4 / 41,6 520 44 / 33 17 / 12 65 8,80 / 13,92
Fidji 17 68,1 / 71,5 20 128 / 128 64 / 65 54 41 35 
Gambie 115 45,7 / 48,5 1 100 87 / 67 30 / 19 139 12 7 0,86 / 2,17
Guadeloupe 7 74,8 / 81,7 5 18 44 31 
Guam 10 72,4 / 77,0 12 109 
Guinée équatoriale 99 50,4 / 53,6 1 400 192 0,27 / 0,55
Guyana 52 58,0 / 66,9 150 97 / 96 71 / 76 64 31 28 3,87 / 2,30
Îles Salomon 21 67,9 / 70,7 60 103 / 89 21 / 14 87 
Islande 5 77,1 / 81,8 16 98 / 98 109 / 108 18 0,10 / 0,06
Luxembourg 6 74,6 / 80,9 87 / 94 85 / 90 9 
Maldives 37 68,3 / 67,0 390 130 / 127 67 / 71 53 
Malte 7 75,9 / 81,0 108 / 107 86 / 82 12 
Martinique 7 75,8 / 82,3 4 27 51 38 
Micronésie (27) 19 71,0 / 75,5 78 
Polynésie (28) 17 69,2 / 74,8 33 53 
Polynésie française 9 70,7 / 75,8 20 118 / 113 69 / 86 58 
Qatar 11 69,4 / 72,1 41 87 / 86 80 / 79 36 43 32 
Réunion 8 70,6 / 79,1 39 20 67 62 
Samoa 26 66,9 / 73,5 15 101 / 100 59 / 66 46 
Suriname 26 68,5 / 73,7 230 16 1,33 / 0,79
Swaziland 92 38,1 / 38,1 370 120 / 114 55 / 54 81 20 17 13,03 / 28,53
Timor oriental 121 49,2 / 50,9 850 27 

Indicateurs démographiques, sociaux et économiques

Population Population % de population Taux de croissance Pop./ha de terres Taux % RNB par Mortalité
totale prévue urbaine de la population arables et total de de naissances habitant des moins

(en milliers) (en milliers) (2000) urbaine cultivées en fécondité avec assistance PPA en $É-U de 5 ans
2001 2050 (2000-2005) permanence (2000-2005) qualifiée (1999) M / F

Antilles néerlandaises 217 259 70,4 1,4 0,1 2,09 17 / 11
Bahamas 308 449 88,5 1,9 1,1 2,31 100 15 500 26 / 20
Bahreïn 652 1 008 92,2 1,8 1,2 2,28 98 22 / 15
Barbade 268 263 50,0 1,5 0,8 1,50 100 14 010 13 / 11
Brunéi Darussalam 335 565 72,2 2,4 0,4 2,53 98 10 / 10
Cap-Vert 437 807 62,2 4,0 2,4 3,24 54 4 450 60 / 53
Chypre 790 910 56,8 1,7 0,5 1,92 100 19 080 8 / 8
Comores 727 1 900 33,2 4,4 4,2 4,96 52 1 430 96 / 87
Djibouti 644 1 068 83,3 2,4 5,77 210 / 194
Fidji 823 916 49,4 2,9 1,1 2,98 100 4 780 20 / 24
Gambie 1 337 2 605 32,5 4,5 4,9 4,79 44 1 550 205 / 185
Guadeloupe 431 479 99,7 1,2 0,7 2,02 11 / 8
Guam 158 307 39,2 2,5 3,95 13 / 10
Guinée équatoriale 470 1 378 48,2 4,5 1,3 5,89 5 3 910 167 / 153
Guyana 763 504 38,2 2,3 0,3 2,31 95 3 330 80 / 60
Îles Salomon 463 1 458 19,7 5,6 5,1 5,26 85 2 050 31 / 30
Islande 281 333 92,5 1,0 4,0 1,90 27 210 7 / 5
Luxembourg 442 715 91,5 1,1 0,3 25 1,76 41 230 7 / 7
Maldives 300 868 26,1 3,5 26,3 5,37 90 38 / 56
Malte 392 400 90,5 0,9 0,6 1,77 9 / 8
Martinique 386 413 94,9 0,9 0,8 1,70 9 / 8
Micronésie (27) 528 1 080 45,1 3,4 4,11 24 / 23
Polynésie (28) 613 958 40,3 2,3 3,01 76 22 / 20
Polynésie française 237 372 52,7 1,6 2,47 22 200 11 / 11
Qatar 575 831 92,5 1,7 0,5 3,34 98 16 / 11
Réunion 732 1 002 70,9 1,9 0,7 2,14 12 / 10
Samoa 159 223 21,5 2,8 4,24 76 4 070 34 / 29
Suriname 419 418 74,2 1,3 1,2 2,05 3 780 35 / 23
Swaziland 938 1 391 26,4 4,0 1,9 4,44 56 4 380 178 / 163
Timor oriental 750 1 410 7,5 2,2 8,8 3,85 182 / 174

I N D I C AT E U R S  R E T E N U S  P O U R  L E S  PAY S / T E R R I TO I R E S  L E S  M O I N S  P E U P L É S
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N O T E S

Les appellations utilisées dans la présente publication n’impliquent
aucune prise de position de la part du Fonds des Nations Unies pour la
population quant au statut juridique des pays, territoires ou régions ou
de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.

Les données concernant les petits pays ou régions, généralement ceux
dont la population ne dépassait pas 200 000 habitants en 1990, ne fi-
gurent pas comme telles dans le présent tableau. Elles ont été reprises
dans les chiffres concernant la population de leur région.

(*) Les régions développées comprennent l’Amérique du Nord, le
Japon, l’Europe et l’Australie-Nouvelle-Zélande.

(+) Les régions en développement comprennent toutes les régions
d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes, d’Asie (sauf le
Japon), la Mélanésie, la Micronésie et la Polynésie.

(‡) Pays les moins avancés, conformément à la nomenclature type de
l’Organisation des Nations Unies.

(1) Y compris le Territoire britannique de l’océan Indien et les
Seychelles.

(2) Y compris Agalesa, Rodrigues et Saint-Brandon.
(3) Y compris Sao Tomé-et-Principe.
(4) Appelé antérieurement le Zaïre.
(5) Y compris le Sahara occidental.
(6) Y compris Sainte-Hélène, l’île de l’Ascension et Tristan da Cunha.
(7) Les moyennes et totaux régionaux laissent de côté le Japon,

l’Australie et la Nouvelle-Zélande.
(8) Y compris Macao.
(9) Depuis le 1er juillet 1997, Hong Kong fait partie de la Chine, où il

constitue une région administrative à régime spécial.
(10) Cette donnée est comprise dans l’ensemble des pays développés,

mais non dans les évaluations concernant la région géographique.
(11) La Turquie est incluse dans l’Asie occidentale pour des raisons

géographiques. Dans d’autres classifications, elle fait partie de
l’Europe.

(12) Y compris les îles anglo-normandes, les îles Féroé et l’île de Man.
(13) Y compris l’Andorre, Gibraltar, le Saint-Siège et Saint-Marin.
(14) Y compris le Liechtenstein et Monaco.

(15) Y compris Anguilla, Antigua-et-Barbuda, Aruba, les îles Vierges
britanniques, les îles Caïmanes, Dominique, Grenade, Montserrat,
les Antilles néerlandaises, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-les Grenadines, les îles Turques et Caïques et les
îles Vierges américaines.

(16) Y compris les îles Falkland (Malvinas) et la Guyane française.
(17) Y compris les Bermudes, le Groenland et Saint-Pierre-et-

Miquelon.
(18) Y compris l’île Christmas, les îles Cocos (Keeling) et l’île Norfolk.
(19) Y compris la Nouvelle-Calédonie et Vanuatu.
(20) Les États successeurs de l’ex-URSS sont incorporés aux régions

existantes. L’Europe orientale englobe le Bélarus, la Fédération de
Russie, la République de Moldova et l’Ukraine. L’Asie occiden-
tale englobe l’Arménie, l’Azerbaïdjan et la Géorgie. L’Asie du Sud
englobe le Kazakhstan, le Kirghizistan, l’Ouzbékistan, le
Tadjikistan et le Turkménistan.

(21) Total régional, à l’exclusion de la sous-région dont les données
figurent séparément ci-après.

(22) Ces sous-régions composent la région « États arabes et Europe »
du FNUAP.

(23) Les évaluations sont fondées sur les rapports des années précé-
dentes. On attend une mise à jour des données.

(24) Le total de l’Europe orientale comprend quelques États balka-
niques d’Europe méridionale et quelques États baltes d’Europe
septentrionale.

(25) Ce chiffre comprend la Belgique et le Luxembourg.
(26) Des informations plus récentes donnent à penser que ce chiffre

était peut-être plus élevé. Il en sera tenu compte dans de futures
publications.

(27) Y compris les États fédérés de Micronésie, Guam, Kiribati, les îles
Marshall, Nauru, les îles Mariannes septentrionales, les Palaos et
l’île de Wake.

(28) Y compris les Samoa américaines, les îles Cook, l’île Johnston,
Pitcairn, Samoa, les îles Tokélaou, Tonga, les îles Midway, Tuvalu
et les îles Wallis-et-Futuna.

Une fois de plus, les tableaux statistiques publiés dans le rapport sur
L’État de la population mondiale accordent une place spéciale aux indi-
cateurs permettant de mesurer le progrès réalisé dans le domaine des
objectifs quantitatifs et qualitatifs adoptés à la Conférence internationale
sur la population et le développement pour ce qui est de la réduction de
la mortalité, de l’accès à l’éducation et de l’accès aux services de santé en
matière de reproduction, y compris la planification familiale. Cette année,
nous avons ajouté l’indicateur de la prévalence du VIH/sida chez les
jeunes, ce qui traduit la priorité plus élevée désormais reconnue au niveau
mondial à la nécessité de contenir la pandémie. Plusieurs changements
ont été apportés à d’autres indicateurs, comme on l’a noté ci-après. A
mesure que le suivi de la CIPD favorisera la mise au point de systèmes
améliorés de surveillance, différentes mesures seront insérées, en fonction
de leur disponibilité, dans les rapports ultérieurs. Un meilleur suivi des
contributions financières des gouvernements, des organisations non gou-
vernementales et du secteur privé devrait également permettre de mieux
rendre compte à l’avenir des dépenses et des ressources liées à la mise en
oeuvre du Programme d’action de la CIPD. On trouvera ci-après, par caté-
gorie, la source des indicateurs et la raison qui a présidé à leur choix.

S U I V I  D E S  O B J E C T I F S  D E  L A  C I P D

I N D I C AT E U R S  D E  M O RTA L I T É
Mortalité infantile, espérance de vie des hommes et des femmes à la
naissance: Source: Division de la population du Secrétariat de l’ONU.
2001. World Population Prospects: The 2000 Revision (Disquettes de
données « Demographic Indicators 1950-2050 »). New York: Nations
Unies. Ces indicateurs mesurent les niveaux de mortalité, respective-

ment pendant la première année de vie (qui est la plus délicate sur le
plan du développement) et sur toute la durée de la vie.

Ratio de mortalité maternelle: Source: Kenneth Hill, Carla AbouZahr &
Tessa Wardlaw, « Estimates of Maternal Mortality for 1995. » Bulletin
de l’Organisation mondiale de la santé 79(3) : 182-193. Genève :
Organisation mondiale de la santé. Ce sont des évaluations sur les-
quelles s’accordent l’OMS, l’UNICEF et le FNUAP. Cet indicateur pré-
sente le nombre de décès de femmes, pour 100 000 naissances vivantes,
qui sont imputables aux suites d’une grossesse ou d’un accouchement
et aux complications connexes. Il est difficile d’atteindre à la précision,
mais les ordres de grandeur fournissent des indications. En dessous de
50, les évaluations n’ont pas été arrondies; de 50 à 100, elles sont arron-
dies à la tranche de 5 la plus proche; de 100 à 1 000, elles le sont à la
tranche de 10 la plus proche; au-delà de 1 000, elles le sont à la tranche
de 100 la plus proche. Pour ce qui est de la mortalité maternelle, une
série d’évaluations s’écartent des chiffres officiels fournis par les gou-
vernements. Les évaluations se fondent sur les chiffres communiqués,
chaque fois que possible, avec l’aide de méthodes visant à améliorer la
comparabilité des données émanant de sources différentes. Voir la source
pour des détails sur l’origine de certaines évaluations nationales. 
Évaluations et méthodologies sont régulièrement révisées par l’OMS,
l’UNICEF, le FNUAP, des établissements universitaires et d’autres orga-
nismes et elles seront révisées, le cas échéant, dans le cadre d’un pro-
cessus continu d’amélioration des données relatives à la mortalité
maternelle. En raison des changements intervenus dans les méthodes,
.les évaluations antérieures concernant les niveaux de 1990 peuvent
n’être pas strictement comparables avec les présentes évaluations. 

N OT E S  R E L AT I V E S  AU X  I N D I C AT E U R S

N OT E S  T E C H N I Q U E S
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L ' É T A T  D E  L A  P O P U L A T I O N  M O N D I A L E  2 0 0 1

I N D I C AT E U R S  D ’ É D U C AT I O N
Taux bruts de scolarisation primaire des garçons et des filles, taux bruts
de scolarisation secondaire des garçons et des filles. Source: Tableaux
fournis par l’UNESCO; Annuaire statistique de l’UNESCO 1999 et World
Education Report 2000. Paris: UNESCO, Institut de statistique. Les taux
bruts de scolarisation indiquent le nombre d’étudiants inscrits à un
niveau donné du système éducatif pour 100 individus de la population
qui se trouvent dans le groupe d’âge correspondant à ce niveau. Ces taux
bruts ne sont pas corrigés pour tenir compte des individus qui ont
dépassé l’âge correspondant au niveau en raison d’une scolarité tardive
ou interrompue ou d’un redoublement de classe.

Analphabétisme chez les hommes et les femmes adultes. Source:
Tableaux fournis par l’UNESCO (données provenant de l’évaluation de
février 2000, qui seront publiées dans la série Education for All: Status
and Trends. Paris: UNESCO). Les définitions de l’analphabétisme
varient selon les pays; trois définitions largement acceptées sont utili-
sées. Dans la mesure du possible, les données se réfèrent à la propor-
tion des personnes incapables de lire et d’écrire, en le comprenant, un
texte simple et concis concernant la vie quotidienne. L’analphabétisme
des adultes (taux d’analphabétisme chez les personnes âgées de plus de
15 ans) tient compte à la fois des niveaux de scolarisation récents et de
la scolarité passée. Les indicateurs d’éducation ci-dessus ont été mis à
jour en utilisant les évaluations de la Division de la population (ONU)
tirées de World Population Prospects, The 1998 Revision. Les données
relatives à l’éducation sont les plus récentes qui soient disponibles
durant la période 1982-1998.

Pourcentage des enfants scolarisés qui terminent l’enseignement pri-
maire. Source: Tableaux fournis par l’UNESCO; les données sont
publiées dans la série World Education Report. Paris: UNESCO, Institut
de statistique. Cette année, nous indiquons la proportion des enfants
qui atteignent la dernière année d’études, plutôt que la cinquième. Les
données sont les plus récentes qui soient disponibles durant la période
1980-1998. Dans le cas des pays pour lesquels un seul chiffre est donné,
la ventilation par sexe n’était pas disponible.

I N D I C AT E U R S  D E  S A N T É  E N  M AT I È R E  D E  R E P R O D U C T I O N
Connaissance de la contraception. On n’a pas gardé cette année les
indicateurs relatifs à la connaissance des méthodes et des sources de la
contraception, communiqués dans les rapports précédents, car la majo-
rité des pays ont atteint à cet égard des niveaux élevés. Les indicateurs
relatifs à l’accessibilité d’un éventail de méthodes seront communiqués
à l’avenir, quand les bases de données seront de meilleure qualité.

Naissances pour 1 000 femmes âgées de 15 à 19 ans. Source: Division
de la population (ONU). 2001. World Population Prospects: The 2000
Revision. (Disquettes de données: « Demographic Indicators 1950-2050 »);
et Division de la population (ONU). 2000. Age Patterns of Fertility: The
2000 Revision. New York: ONU. Il s’agit d’un indicateur du fardeau de
la fécondité qui pèse sur les femmes pendant leur jeunesse. Etant donné
qu’il indique le nombre moyen de naissances par femme chaque année,
on pourrait le multiplier par cinq pour connaître approximativement le
nombre de naissances pour 1 000 jeunes femmes qui n’ont pas encore
atteint l’âge de 20 ans. Cette mesure n’indique pas dans sa totalité le
nombre réel de grossesses d’adolescentes, car seules les naissances
vivantes sont prises en considération. L’indicateur ne tient pas compte
de la mortinatalité, ni des avortements spontanés ou provoqués.

Prévalence de la contraception. Source: Division de la population
(ONU). 2001. Base de données sur l’utilisation des contraceptifs (mise à
jour en mars 2001). New York: ONU. Ces données, qui sont tirées d’en-
quêtes par sondage, évaluent la proportion de femmes mariées (y compris
les femmes vivant en concubinage) qui utilisent actuellement soit une
méthode quelconque de contraception, soit une méthode moderne. Les
méthodes modernes ou cliniques comprennent la stérilisation masculine
et féminine, le DIU, la pilule, les injectables, les implants hormonaux, les
préservatifs masculins et les méthodes mécaniques utilisées par les
femmes. Ces chiffres sont comparables en gros, mais pas complètement,
d’un pays à l’autre, en raison des différences que présentent les groupes
de population couverts par l’enquête en ce qui concerne l’âge (les femmes
âgées de 15 à 49 ans sont la catégorie la plus nombreuse, qui représente
presque les deux tiers de la base de données), l’époque à laquelle les

enquêtes ont été effectuées et les questions qui ont été posées. Toutes les
données ont été recueillies en 1972 ou après cette date. Les données des
enquêtes les plus récentes dont on dispose sont citées; près de 80 % des
données se rapportent à la période 1990-2000.

Taux de prévalence du VIH/sida (15-24 ans), M/F. Source : ONUSIDA,
2000. Un tableau d’informations sur le VIH/sida par pays est disponible
sur le Site Web d’ONUSIDA. Ces données proviennent de rapports éta-
blis par les systèmes de surveillance et d’évaluations modèles. Les don-
nées fournies pour les hommes et femmes âgés de 15 à 24 ans repré-
sentent, pour chaque sexe, la moyenne des évaluations haute et basse
faites pour chaque pays. L’année de référence est 1999. Les différences
entre taux masculins et féminins traduisent la vulnérabilité physiolo-
gique et sociale de chaque sexe à la maladie et sont en partie fonction
de la différence d’âge entre les partenaires sexuels.

I N D I C AT E U R S  D É M O G R A P H I Q U E S , S O C I AU X  E T  É CO N O M I Q U E S
Population totale en 2001, population prévue en 2050, taux annuel
moyen de croissance démographique pour la période 2000-2005 : Source:
Division de la population (ONU). 2001. World Population Prospects: The
2000 Revision. (Disquettes de données : « Demographic Indicators 1950-
2050 »; et Division de la population (ONU). 2001. Annual Populations
1950-2050: The 2000 Revision. New York: ONU). Ces indicateurs pré-
sentent les effectifs actuels, les effectifs prévus dans l’avenir et l’accroisse-
ment annuel de la population des différents pays dans le temps présent. 

Pourcentage de la population urbaine, taux d’accroissement de la
population urbaine. Source: Division de la population (ONU). 2000.
World Urbanization Prospects: The 1999 Revision (Série de données
POP/DB/WUP/Rev.1999/1/F4 et F6). New York: ONU. Ces indicateurs
reflètent la proportion de la population nationale vivant dans les zones
urbaines et le taux d’accroissement de cette population prévu pour la
période 2000-2005.

Population agricole par hectare de terre arable et cultivée en perma-
nence. Source: Organisation pour l’alimentation et l’agriculture, à par-
tir de données concernant la population agricole sur la base de la popu-
lation totale communiquées par la Division de la population (ONU).
1999. World Population Prospects: The 1998 Revision. New York: ONU.
Cet indicateur a trait au chiffre de la population agricole par rapport à
la superficie des terres se prêtant à la production agricole. Il tient compte
des changements intervenus tant dans la structure des économies 
nationales (proportion de la main-d’oeuvre travaillant dans l’agricul-
ture) que dans les techniques de mise en valeur des sols. Des valeurs
élevées peuvent être liées à un souci prédominant de rendre les terres
productives et à la fragmentation des exploitations agricoles. Toutefois,
l’indicateur tient compte également des différences en matière de
niveau de développement et de politique d’utilisation des sols. Les
données se réfèrent à l’année 1998.

Taux total de fécondité (période 2000-2005). Source : Division de la
population (ONU). 2000. World Population Prospects: The 2000 Revision.
(Disquettes de données : « Demographic Indicators 1950-2050 »). New
York: ONU. Cette mesure indique le nombre d’enfants qu’une femme
aurait pendant qu’elle est en âge d’en avoir, si elle avait le nombre d’en-
fants correspondant au taux estimé pour les différents groupes d’âge
pendant la période spécifiée. Les pays peuvent atteindre le niveau
prévu à des moments différents de cette période.

Naissances avec assistance qualifiée. Source: Organisation mondiale de
la santé; informations mises à jour fournies par l’OMS. Les données rela-
tives aux pays ou régions les moins avancés en provenance de l’OMS se
trouvent dans C. AbouZahr et T. Wardlaw, 2001, « Maternal Mortality at
the End of the Decade : What Signs of Progress? » (À paraître dans Bulletin
de l’Organisation mondiale de la santé.) Les données relatives aux pays
développés proviennent de Population Action International 2001 : « A
World of  Difference : Sexual and Reproductive Health and Risks »
(planche murale). Cet indicateur est fondé sur des rapports nationaux,
concernant la proportion de naissances bénéficiant de la présence « d’un
personnel sanitaire qualifié ou d’une accoucheuse qualifiée: de médecins
(spécialistes ou non-spécialistes) et/ou de personnes ayant une formation
de sage-femme qui soient capables de diagnostiquer et gérer des compli-
cations obstétricales aussi bien que des accouchements normaux ». Les

70978_SWOP_UNFPA_FR_2001  06/08/01  20:37  Side 75



É TAT  D E  L A  P O P U L AT I O N  M O N D I A L E  2 0 0 1

É Q U I P E  D E  R É D AC T I O N
Directeur de la publication : Alex Marshall

Recherche et rédaction : Stan Bernstein

Secrétaire exécutif : William A. Ryan

Recherche éditoriale : Don Hinrichsen, Judith E. Jacobsen, Cathy Lerza

Mia MacDonald, Frederick A.B. Meyerson, Brian C. O’Neill, Henrylito Tacio, Arun Varghese

Assistante de rédaction : Phyllis Brachman

Photos de couverture : (Haut) Au Zimbabwe, des femmes font la queue pour avoir de l’eau – Neil Cooper, Still Pictures

(Bas, de gauche à droite) Des rizicultrices au Viet Nam – Jorgen Schytte, Still Pictures; Une centrale géothermique en Islande –  Arnaud Greth;

Au Népal, une femme lave sa vaisselle dans une rivière polluée – Hartmut Schwarzbach.

données relatives aux pays développés traduisent le niveau plus élevé de
leur performance sous ce rapport. Comme il est admis que les données
couvrent l’ensemble du pays considéré, il se peut que les statistiques offi-
cielles ne tiennent pas pleinement compte de l’incomplétude des don-
nées (et de la couverture) concernant les groupes de population margina-
lisés, ainsi que de l’impact des retards dans le transport des patientes.

Revenu national brut par habitant. Source: Chiffres pour 1999 com-
muniqués par la Banque mondiale. 2001. World Development
Indicators 2001.Washington, DC: Banque mondiale. Cet indicateur
[antérieurement dénommé produit national brut [PNB] par habitant]
mesure la production totale de biens et de services destinés à la
consommation qui sont produits ou fournis par les résidents et les non-
résidents, sans égard au fait qu’ils peuvent être affectés au rembourse-
ment de créances vis-à-vis de nationaux ou d’étrangers, par rapport à la
taille de la population. Il s’agit d’un indicateur de la productivité éco-
nomique d’un pays. Il se distingue du produit intérieur brut (PIB) en ce
qu’il tient compte des revenus provenant de l’étranger et imputables au
travail et au capital de résidents, ainsi que des paiements analogues
faits à des non-résidents, et en ce qu’il incorpore différents ajustements
techniques, dont ceux ayant trait aux variations des taux de change
dans le temps. Cette mesure prend aussi en considération la différence
du pouvoir d’achat des monnaies en incluant les ajustements de parité
du pouvoir d’achat (PPA) du « PNB réel ». Certains chiffres relatifs au
PPA sont basés sur des modèles de régression; d’autres sont extrapolés
à partir des dernières évaluations du Programme de comparaison inter-
national; pour les détails, prière de se reporter à la source originelle.

Dépenses du gouvernement central en matière d’éducation et de santé.
Source: Banque mondiale. 2001. World Development Indicators 2001.
Washington, D.C.: Banque mondiale. Ces indicateurs reflètent la priorité
accordée au secteur de l’éducation et de la santé par un pays à travers la
part des dépenses publiques qui y est affectée. Ils ne tiennent pas compte
des différences dans la répartition des allocations de fonds dans un 
secteur donné, par exemple l’éducation primaire ou les services de santé,
par rapport à d’autres niveaux des secteurs éducatif et sanitaire, diffé-
rences qui peuvent être extrêmement marquées. Le fait que la répartition
des responsabilités administratives et budgétaires entre gouvernement
central et pouvoirs locaux, ainsi que le rôle des secteurs public et privé,
varient selon les pays rend difficile une comparaison directe. Les évalua-
tions communiquées s’entendent en pourcentage du PNB (à l’exception
des chiffres entre crochets, qui représentent un pourcentage du revenu
national brut), au lieu de représenter des montants déterminés par la PPA
(en dollars É-U par habitant), comme dans les rapports précédents. Il est
nécessaire d’achever les travaux méthodologiques en cours avant que de
telles conversions soient justifiées. On ne saurait trop recommander une
grande prudence dans les comparaisons entre pays, parce que le prix des
intrants diffère selon les contextes et les secteurs. Les données se réfèrent
aux plus récentes évaluations couvrant la période 1990-1999.

Assistance étrangère en matière de population. Source: FNUAP. 2000.
Flux de ressources pour les activités en matière de population en 1998.

New York: FNUAP. Cet indicateur fournit le montant de l’assistance
extérieure qui a été affecté en 1998 aux activités de population dans
chaque pays. Les fonds d’origine étrangère sont disponibles par le canal
d’organismes multilatéraux et bilatéraux d’assistance et d’organisations
non gouvernementales. Les pays donateurs sont indiqués, le montant de
leur contribution figurant entre parenthèses. Les Rapports fourniront à
l’avenir d’autres indicateurs de manière à offrir une meilleure base de
comparaison et d’évaluation des flux de ressources, en provenance de
différentes sources nationales et internationales, destinés à appuyer les
programmes de population et de santé en matière de reproduction. Les
totaux régionaux indiqués comprennent les projets de pays et les activi-
tés régionales (qui ne figurent pas ailleurs dans le tableau).

Mortalité des enfants de moins de 5 ans. Source: Division de la popu-
lation (ONU), tabulation spéciale fondée sur ONU. 2001. World
Population Prospects: The 2000 Revision. New York: ONU. Cet indica-
teur a trait à l’incidence de la mortalité sur les nourrissons et les enfants
en bas âge. Il reflète donc l’impact des maladies et d’autres causes de
décès des nourrissons, des enfants en bas âge et des jeunes enfants. Les
taux de mortalité infantile et de mortalité des enfants d’un à quatre ans,
qui rendent compte des différentes causes et de la fréquence de la mor-
talité à cet âge, sont des mesures démographiques plus courantes. La
mesure est donc plus sensible que la mortalité infantile au tribut préle-
vé par les maladies de l’enfance, y compris celles qui peuvent être évi-
tées par une meilleure alimentation et des programmes de vaccination.
La mortalité des enfants de moins de 5 ans indique le nombre de décès
d’enfants de moins de 5 ans pour 1 000 naissances vivantes au cours
d’une année donnée. Les évaluations portent sur la période 2000-2005.

Consommation d’énergie par habitant. Source: Banque mondiale. 2001.
World Dévelopment Indicators 2001. Washington, DC : Banque mondiale.
Cet indicateur reflète la consommation annuelle d’énergie primaire 
marchande (charbon, lignite, pétrole, gaz naturel et hydroélectricité, élec-
tricité nucléaire et électricité géothermique) en kilogrammes d’équiva-
lent-pétrole par habitant. Il indique le niveau de développement indus-
triel, la structure de l’économie et les modes de consommation. Les chan-
gements qui surviennent avec le temps peuvent refléter les changements
intervenus dans le volume et l’importance relative des différentes activi-
tés économiques et les changements qui concernent les modes d’utilisa-
tion plus ou moins efficaces de l’énergie (y compris l’augmentation ou la
diminution des gaspillages). Les données portent sur l’année 1998.

Accès à l’eau salubre. Source: OMS/UNICEF, 2001. Global Water
Supply and Sanitation Assessment 2000 Report (disponible sur le site
Web de l’UNICEF). Cet indicateur donne le pourcentage de la popula-
tion ayant accès à une quantité suffisante d’eau salubre située à une
distance raisonnable de l’habitation de l’utilisateur. Les mots en ita-
lique renvoient aux définitions retenues par chaque pays. Cet indica-
teur est à mettre en relation avec le degré d’exposition aux risques de
santé, notamment ceux qui sont imputables à un assainissement insuf-
fisant. Les données correspondent aux évaluations faites pour l’année
2000.
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